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QUESTIONS ECRITES
(Art . 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du_ règlement :
s 1 : Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l'article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel d l'égard de tiers
nommément désignés ;

s 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

s 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

s 4. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, sen auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire connaitre s'il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplémentaire d'un noie ;

s 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
dlinéa de l'article 133;

«6. Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

e 7 . a,e texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
II est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié.»

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLES NATIONALE

PREMIER MINISTRE

En.reprises (réforme de l 'entreprise : dépôt d'un projet de loi).

21891. — 9 août 1975 . — M. Xavier Deniau appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur le nombre de plus en plus important
d'entreprises industrielles qui connaissent des difficultés er raison
de la situation économique actuelle, difficultés qui les conduisent
parfois à la faillite ou à la liquidation judiciaire . Les situations
de ce genre entralnent souvent des licenciements collectifs . Or, il est
évident que la sécurité de l'emploi est à juste titre une des aspira-
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tiens essentielles des salariés. Afin de mieux assurer cette sec.—

cité le rapport du comité d ' études pour la réforme de l'entreprise
avril envisagé de créer des procédures d'alerte permettant de détec-
ter le plus tôt possible les difficultés des entreprises afin de
faire face aux erreurs de gestion dont elles peuvent être la consé-
quence. Le rapport précité suggérait d'améliorer l 'information de
ceux qui sont concernés par la survie de l 'entreprise en particu-
lier en regroupant auprès des tribunaux de commerce l ' ensemble
des informations permettant d ' apprécier la situation réelle d'une
entreprise . Il était, en outre, suggéré que soit reconnu un droit
d'intervention auprès de la direction de la société, droit institué au
profit des actionnaires minoritaires, des salariés et ries créanciers sur
la base de critères objectifs des difficultés potentielles. Enfin, et pour
permettre la reconversion des entreprises en difficultés dont la
situation peut être redressée, le rappol-t envisageait la mise en
oeuvre d 'un mécanisme d 'assistance à la conversion . lin organisme
d ' assistance aux entreprises en difficultés serait investi d ' une mis-
sion de diagnostic, de conseils à la gestion, ou d'interventions afin
de définir un plan de redressement ou de con version des entre-
prises en mains de justice . La situation actuelle justifierait que les
mesures envisagées débouchent rapidement sur un projet de texte
législatif à soumettre au Parlement . Il lui demande si le Gouver-
nement a mis à l 'étude un tel projet de loi et si son intention est
d'en saisir l 'Assemblée nationale dès la prochaine session p_rle-
mentaire.

Bibliothèques (direction des bibliothèques et de la lecture publique).

21913. — 9 août 1975. — M. Mesmin demande à M. le Premier
ministre de bien vouloir indiquer quels motifs ont conduit le Gou-
vernement à décider l 'éclatement en trois services séparés de la
direction des bibliothèques et de la lecture pubiique . H lui demande
également quelles mesures sont envisagées pour que cet éclatement
ne risque pas de - nproroettre l'accomplissement des taches de
coordination générale qui étaient assumées par cette direction et
en particulier : le développement des services communs à toutes
les bibliothèques (automatisation, catalogues, circulation de docu-
ments entre les établissements, échanges internationaux), le contrôle
et la coordination des bibliothèques du secteur public, la tutelle
de la formation professionnelle des bibliothécaires.

Circulation des piétons et sécurité routière (accidents des piétons
marchant à droite ; enfants assis sur les genoux 'l'un adulte à
l ' avant de la voiture).

21°30. — 9 août 1975. — M . Veilquin attire l' attention de M. le
Premier ministre sur certaines mesures prises Pat le Gouvcrren'ent
pour améliorer la sécurité routière et lui pose les deux questions
suivantes : t" un des parents assis à l'avant de la voiture et muni
ch la ceinture de sécurité pourra-t-il, néanmoins, porter un enfant
en bas âge sur ses genoux ; 2" l 'obligation ,égale étant, en France,
de rauler a droite . les assurances couvriront-elles les accidents sur-
venus aux piétons, auxquels il est désormais adjoint de circuler
à gauche er. dehors des agglomérations.

F'rrti(ie (amélioration du pouvoir :i'açhat).

2193e . — 't août 1975. — M . Mexandeau sppolle l 'attention de
M. te f rentier ministre sur la situation matérielle difficile des
familles, 'surtout lorsque la mère est seule à élever ses enfants.
Compte tenu de la modestie des ressources de ces familles, voire
de leur diminution en cas de réduction d 'horaires de travail, leur
peavoir d 'achat se dégrade de façon sensible. En cette période
de vacances le prix de certains produits alimentaires a augmenté
dans des proportions telles qu'ils ne peuvent être achetés qu 'excep-
tionellement. Les fruits et beaucoup de légumes frais sont devenus
des produits de luxe pour la plupart des foyers qui comptent plu-
sieurs enfants . En soulignant l' évidente contradiction qui existe entre
cette situation dégradée et les discours et promesses de M . le Pré-
sident de la République à l 'égard de la famille en général, il lui
demande quelles mesures concrètes et immédiates le Gouvernement
compte prendre afin d 'assurer un pouvoir d'achat correct et un
niveau de vie décent pour l 'ensemble des familles durement confron-
tées à la crise actuelle.

Service national (coopérants : allocations familiales,
allocations prénatales et natales).

21952. — 9 août 1975 . — M. Debré demande à M. I . Premier
ministre s' il ne lui parait pas utile de décider que les jeunes gens
effectuant leur service national au titre de la coopération pour-
raient bénéficier, lorsqu ' ils sont mariés, des allocations familiales
et leur épouse des allocations prénatales et natales, la dépense
étant dans l 'ensemble minime et permettant de corriger une ana
malle,

Constructions natales (chantiers de La Seyne : acenir).

21958 . — 9 août 1975 . — M. Simon-Loribre appelle l 'attention de
M. le Premier ministre sur l'émoi que cause l'annonce d'une fusion
éventuelle de grands chantiers navals et de la constitution de deux
groupes, l'un de l'Atlantique, l'autre de Dunkerque, La Ciotat et
La Seyne . Il lui demande de lui donner toutes garanties en ce qui
concerne le développement des Chantiers de La Seyne et le main-
lion total de l ' emploi . Il lui rappelle que les C. N. I . M. sont,
dans le Var, le premier centre d'emploi et que leur poids écona
mique dais ce département est considérable . Ne considère-t-il pas
qu'il vaudrait mieux s'orienter vers le renforcement de la S . N . I . M:
F . R . A . M . E ., qui existe déjà et qui pourrait permettre une excel-
lente coordination entre divers chantiers navals français . Il sou-
haite que les travailleurs des C .N . I.M . soient rassurés dans les
meilleurs délais sur leur avenir et n 'oublie pas, en effet, la grave
crise qui les avait touchés il y a maintenant quinze ans.

Vacances (étalement des vacances).

21973 . — 9 août 1975. — Les départs en vacances en mois d 'août
se sont déroulés dans des conditions déplorables qui traduisent
clairement l'échec des efforts entrepris pour promouvoir l ' étalement
des congés. Au lieu de progresser, la situation régresse ; la concen-
tration de l ' exode annuel autour d ' une même date est dangereuse
sur le plan de la sécurité, nuisible sur celui de l 'économie, regret-
table sur celui de la qualité de la vie . M. Marcus demande à M. I.
Premier ministre s'il ne lui parait pas souhaitable, pour résoudre
un tel problème, d'utiliser une méthode employée dans d'autre•
domaines (sécurité routière, prostitution, etc .( en nommant un
Monsieur étalement des vacances . La mission de ce personnage
serait de faire le point de la question en liaison avec les minis-
tères et les professionnels intéressés et de proposer des mesures
concrètes applicables tant- par les administrations et le secteur
public que par les entreprises privées.

Téléphone (ensemble locatif H. L. M .:
délai d'installation du téléphone).

21976. — 9 août 1975 . — M. Basson attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur la grave iniquité dont sont victimes des rési-
dents d'ensembles locatifs H . L . M . en matière de desserte télé-
phonique. Compte tenu des moyens dont elle dispose, l 'administra-
tion des P. et T. se voit contrainte de demander aux promoteurs,
publics comme privés, des préfinancements d' équipements. Comme
généralement les promoteurs privés, surtout concernés par des
programmes d 'accession à la propriété, peuvent accepter les pro-
positions de l 'administration, alors que le ministère de l ' équipe-
ment ne donne pas cette faculté aux offices H. L. M . Il en résulte
que les résidents d 'ensembles de copropriétés obtiennent un tour
de faveur pour la satisfaction de leurs demandes d 'abonnement
téléphonique alors que ceux des ensembles locatifs doivent attendre
le tour normal, c'est-à-dire souvent plusieurs années . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situa-
tion choquante .

Etudiants (éducation physique:
débouchés pour ceux ne réussissant pas le concours).

21977 . — 9 août 1975. — M . Besson attire l 'attention de M. le
Premier ministre sur la situation faite aux étudiants en éducation
physique qui, au terme de quatre années d'études très spécialisées,
ne sont pas reçus dans la proportion de trois sur quatre au moins
au concours annuel auquel ils sont soumis . Alors que c ' est le
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports qui fixe chaque année
le nombre de places dans les classes de P.O . et de P. 1, il parait
difficile de justifier ensuite la distorsion qui existe entre le nombre
de candidats et le nombre de postes à pourvoir si, dans le même
temps, aucune autre orientation n ' est proposée à ceux qui ne
réussissent pas le concours précité. A défaut de créer les postes
qu'exigerait l 'enseignement de cinq heures hebdomadaires d 'édu-
cation physique dans les classes des établissements du second degré,
il lui demande s ' il ne croit pas souhaitable de prendre d ' urgence
des mesures en faveur des étudiants non admis, mesures qui
pourraient étre l'obtention de licences et de maîtrises comme dans
les autres disciplines et avec les mêmes débouchés ou l'intégration
progressive en qualité d 'adjoint d 'enseignement — là encore, comme
pour les autres disciplines — ou toute autre formule de nature à
résoudre le grave problème injustement posé .
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Droit d'asile (événements survenus
à la frontière espagnole le 4 aotlt 1975).

21919. — 9 août 1975. — M. Leroy attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur la signification grave des événements qui
se sont produits à un poste frontière français le 4 août 1975.
Ur. homme demandant, comme combattant antifranquiste, asile et
protection à la France a finalement été livré à la police fasciste
sur l'ordre du Gouvernement français. En même temps, et sur le
même ordre, le drapeau national était amené, un poste frontière,
visité dans la même journée par le ministre de l' intérieur, était
abandonné . Ainsi, aux yeux du Gouvernement actuel, il y a deux
sortes d ' exilés : qu 'on soit émigré d' Union soviétique et qu'on pro-
fère des appels à la croisade antisoviétique et à la guerre ou
qu'on soit émigré du Portugal et qu'on appelle à la- lutte anti-
démocratique dans son pays, Soljenetsine ou Spinola, on a droit
aux écrans de télévision. Mais, évadé d 'une prison franquiste, on
est livré aux bourreaux de la police fasciste espagnole. Le peuple
de France ne peut pas se reconnaître dans de tels agissements
complices du fascisme. Au contraire, il aspire à des libertés qui
trouvent leur expression dans le projet de déclaration des libertés
soumis à la discussion des français par le parti communiste fran-
çais . Ce projet stipule par exemple, en son article 5 : s Tout
homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté
bénéficie du droit d'asile sur le territoire de la République et du
statut des réfugiés politiques . » R lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin rapidement aux activités ccatraires
aux libertés, déshonorantes pour la France et dangereuses pour
les Français du ministre d' Etat, ministre de l' intérieur.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires (anciens combattants d'Afrique du Nord :
majorations d 'ancienneté).

21190 . — 9 août 1975. — M. Mecque' appelle l' attention de M. le
Premier ministre Fonction publique) sur la loi n° 74-1044 du 9 décem-
bre 1974 qui a donné vocation à la qualité de combattant aux per-
sonnes ayant participé aux opérations effectuées en Afrique du
Nord entre le l' janvier 1952 et le 2 juillet 1962 . Ce texte ne donne
pas à ceux auxquels il s'applique le bénéfice des dispositions accor-
dées aux anciens combattants de la guerre de 1939-1945 ou des
campagnes d'Indochine et de Corée ; dispositions qui ont fait l 'objet
de la loi n° 52-833 du .18 juillet 1952 et de la loi n' 541262 du
24 décembre 1954, des majorations d'ancienneté lors de la titulari-
sation dans la fonction publique ou donnant lieu à reconstitution de
carrière pour les agents déjà fonctionnaires. Il lui demande les
dispositions que le Gouvernement envisage de prendre pour que
la qualité de combattant reconnue par la loi du 9 décembre 1974
ouvre droit aux mêmes avantages que ceux accordés par les lois
précitées du 18 juillet 1962 et du 24 décembre 1954.

1. N. S. E. E. (contrôleurs : conditions d 'intégration dans ce corps
de fonctionnaires détachés d Pl. N. S. E. E.).

21906 . — 9 août 1975. -- M . Bouvard expose à M. te Premier minis-
tre (Fonction publique) que conformément aux articles 18 et 19 du
décret n° 67-329 du 31 mars 1967 modifié, fixant te statut particulier
des contrôleurs' et contrôleurs divisionnaires de 1'I . N. - S. E. E.,
lorsque des fonctionnaires des corps de catégorie B, détachés
depuis deux ans au moins clans un emploi, soit de contrôleur, soit
de chef de section, sont intégrés dans le corps des contrôleurs et
contrôleurs divisionnaires de 17 . N. S. E. E. leur' nomination est pro-
noncée à l'échelon du grade de contrôleur ou du chef de section
déterminée compte tenu des cadences moyennes d'avancement fixées
par le décret n° 73410 du 20 septembre 1973 et en fonction de
l'ancienneté de service acquise par eux dans leur corps d'origine.
C'est ainsi qu'un fonctionnaire du cadre B, secrétaire administratif
(11' échelon) de la caisse nationale militaire de sécurité sociale,
en position de détachement auprès de 17. N. S . E. E. dans un
emploi de contrôleur (11' échelon), a été intégré dans le corps des
contrôleurs et contrôleurs divisionnaires de l'L N. S. E. E. à comp-
ter du 1" septembre 1973 au grade de contrôleur 10' échelon (avec
une ancienneté conservée de un an, six mois et 29 jours) . U se
trouve ainsi rétrogradé de l'indice brut 438 à l'indice brut 412.
Il .semble paradoxal qu'en vertu du premier alinéa des articles 18
et 19 susvisés, les fonctionnaires des corps de catégorie B per-
çoivent, pendant la période de détachement, un traitement égal ou,
à défaut, immédiatement supérieur à celui qu'ils percevaient dans
leur ancien emploi, alors que l'application du deuxième alinéa de
ces articles entrain un déclassement, et par conséquent une dirai.
nution de salaire, du fait que par suite de leur intégration on recons-
titue leur carrière abstraction faite des réductions de temps

accordées sur la vue des notes chiffrées pour l 'avancement
d 'échelon . fil semble qu'une telle situation provienne d'une inter-
prétation restrictive des expressions : s cadences moyennes d'avan-
cement s et s ancienneté de service acquise dans le corps d'ori-
gine, . Il lui demande s'il ne pense pas qu'il conviendrait de revoir
la rédaction de ces articles 18 et 19 du décret n° 67-329 du 31 mars
1967 modifié en vue de mettre fin à ces anomalies.

Rapatriés (agents contractuels de l 'État : reclassement
et emplois réservés).

21912. — 9 août 1975 . — M. Laurisser9ues demande à M. I. Pre-
miee ministre (Fonction publique) si le Gouvernement entend pro-
poser au Parlement un projet de loi afin de faire bénéficier les
Français rapatriés d' outre-mer, embauchés comme agents contrac-
tuels de l'État, d ' un reclassement comme fonctionnaire, suivant une
ancienneté minimale de quinze ans de service civil et militaire et
de leur étendre les droits sur les emplois réservés comme pour les
anciens combattants et victimes de guerre.

PoaTa-PAROLE ou Gouvsatsm nr

Télévisions nationales (émissions consacrées
aux langues et cultures régionales).

21907. — 9 août 1975. — M. dean Briane attire l'attention de M. le
Premier ministre (Perte-parole du Gouvernement) sur l'absence quasi
totale d'émissions télévisées consacrées aux langues et cultures
régionales. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage
de prendre pour mettre fin à cette situation regrettable et inciter
les diverses chaînes de télévision à présenter de telles émissions.

Radiodiffusion et télévision nationales (redevance:
exonération des clubs de personnes épées).

21950. — 9 août 1975 . — M. Chasseguet rappelle à m. le Premier
ministre (Porte-parele du Gouvernement) que le décret n° 69 .579
du 13 juin 1969 a apporté en matière d ' exonération de la redevance
de télévision des améliorations doflt sont bénéficiaires les personnes
âgées. Le décret n° 70-1270 du 23 décembre 1970 est, en outre,

- venu supprimer en faveur de ces personnes âgées toutes conditions
touchant à la nature et au montant de leurs ressources lorsque
la demande ne vise que l 'exonération de la redevance de radio-
diffusion. Ce même texte accorde en outre, l'exemption en matière
de télévision comme de radiodiffusion à deux catégories d'établis.
semeuts à caractère social : les établissements recevant les bénéfi-
ciaires de l'aide sociale ainsi que les établissements hospitaliers ou
de soins sous la seule réserve qu ' ils ne soient pas soumis à la T. V. A.
Par contre, les clubs de personnes âgées qui généralement ne dis.
posent que de faibles ressources et s'adressent avant tout aux plus
isolés et aux plus démunis ne peuvent bénéficier d 'une telle exoné-
ration pour les postes de radio ou de télévision qu'ils possèdent.
L'extension de l 'exonération à ces clubs serait équitable et par ail•
leurs peu onéreuse. ii ui demande s'il peut envisager des disposi-
tions allant dans ce sens.

AFFAIRES ETRANGERES

Français à l'étranger (Viet-Nam du Sud'

21903. — 9 août 1975. — M. Sénés appelle l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la situation de 12 000 Français
résidant au Viet-Nam du Sud et dont les familles n'ont aucune noue
velle. Il lui demande s'il peut lui faire connaître les démarches
qui ont été faites par le Gouvernement français auprès des autorités
de ce pays afin d'assurer la subsistance de ces populations et le
résultat éventuel de ces conversations. Il lui demande par ailleurs
quelles mesures il envisage de prendre afin de permettre le rapa-
triement de ces ressortissants.

Territoires d'outre-mer du Pacifique
(zone économique exclusive autour des côtes).

22012. — 9 août 1975 . — M . Debré attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur une proposition émanant du
gouvernement de la Nouvelle-Zélande et destinée, selon des com-
mentaires qui paraissent inexacts et inamicaux, à empêcher la France
d'étendre les limites de la zone économique exclusive de 200 milles
autour des côtes de certains territoires d'outre-mer et lui demande
s'il n'estime pas indispensable de marquer avec force et détermi-
nation la résolution du Gouvernement de ne pas laisser des intérêts
étrangers nous dicter la loi.
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AGRICULTURE

Assurance vieillesse des exploitants agricoles !rctrarte enacipee
pour inaptitude au i*arail i.

21908 . — 9 août 1975 . — M. Jean Briane attire l'attention de
M le ministre de l'agriculture sur les conditions prévues pour
l'attribution d'une pension de vieillesse du régime agricole au titre
de l 'inaptitude. En vertu de la réglementation actuelle, pour obtenir
la liquidation d'une pension de vieillesse au titre de l'inaptitude,
avant l'âge de soixante-cinq ans, l'intéressé doit remplir les condi-
tions suivantes : ou bien être totalement et définitivement inapte
au travail ; ou bien, sans être totalement inapte, présenter une
inaptitude de 50 p. 100 au moins et en outre avoir la qualité de
chef d'exploitation, de conjoint, ou de membre de G . A. E . C., et
ne pas avoir employé de main-d' oeuvre familiale ou salariée dans
les cinq dernières années de son activité. Ainsi l'exploitant qui
garde sur son exploitation son fils ou sa fille appelé à lui succéder,
se voit refuser le bénéfice de la retraite anticipée pour inaptitude,
s 'il n ' est pas totalement et définitivement inapte au travail, du fait
qu 'il a employé une main-d ' oeuvre familiale. C 'est le cas, par exem-
ple, d 'un ménage d 'agriculteurs dans lequel le mari a pu obtenir
une retraite anticipée en tant qu'ancien prisonnier de guerre et
l 'épouse qui a une inaptitude supérieure à 50 p. 100 mais inférieure
à 80 p . 100 se voit refuser le bénéfice de la retraite anticipée pour
le motif que sa fille, qui vient de reprendre l 'exploitation familiale,
a vécu cinq ans sur cette exploitation à titre a d 'aide familiale •.
Il lui demande s'il n'estime pas que, pour éviter cette situation
anormale, il conviendrait de modifier la réglemen tation actuelle en
supprimant pour les exploitations familiales et lorsque l 'aide fami-
liale assure la continuité de l ' exploitation, la t éférence à l'emploi
de main-d 'œuvre familiale.

Direction cc trale des services vétérinaires (circulaire d'application
de l'arrêté relatif à la police sanitaire de ta brucellose t.

21939. — 9 août 1975 . — M . Donnai attire l' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la circulaire (n" 8616 du 29 octobre 1973)
élaborée par la direction centrale des services vétérinaires pour
définir les modalités d 'application de l 'article 24 de l 'arrêté minis-
tériel du 3 juin 1966, fixant les mesures techniques et administratives
relatives à la police sanitaire de la brucellose bovine, réputée conta-
gieuse, à la prophylaxie collective de la brucellose bovine, ovine
et caprine, à la cession et à l 'utilisation des antigènes brucelliques,
qui stipule : « Le directeur du laboratoire agréé adresse dans les
meilleurs délais, les résultats des analyses au directeur de: services
vétérinaires du département où se trouvent les animaux ayant fait
l 'objet des prélèvements analysés. Celui-ci les communique au
vétérinaire sanitaire intéressé et au propriétaire ou détenteur des
animaux . Avec l 'accord de ce dernier, il peut les communiquer à
l'organisme de défense sanitaire intéressé. e Or la circulaire précitée,
afin de faciliter la possibilité de transmettre les résultats des ana-
lyses à l 'organisme de défense sanitaire, substitue la notion d 'accord
collectif à celle d 'accord individuel, expressément prévu par le
deuxième alinéa de l 'article ci-des;us . En conséquence, il lui
demande : 1" s 'il ne juge pas abusive et tendancieuse, l 'interpréta-
tion du texte faite par les services vétérinaires ; 2° si celle-ci n 'est
pas de nature à faciliter à l'excès, et sans que les éleveurs concernés
en soient véritablement d 'accord et informés, la communication à
des organismes privés de renseignements confidentiels, et que les
fonctionnaires qui en ont connaissance ne peuvent divulguer en
application de l' article 10 du statut de le fonction publique ; 3" quels
moyens or, été prévus pour éviter que, dans le cas où ces orga-
nismes solliciteraient ces renseignements, ils ne les communiquent,
à leur tour, à ceux qui en feraient la demande . Par ailleurs, il lui
demande pourquoi, alors que le deuxième alinéa de l'article 24
prévoit la communication des résultats au propriétaire ou détec-
teur des animaux, en complément de la transmission au vétérinaire,
celle-ci, n' est pas encore faite, à ce jour, dans un certain nombre
de directions départementales des services vétérinaires, et quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet état de choses.

Conférence annuelle de l' agriculture
(inscrire tes problèmes viticoles à l'ordre du jour).

21%2. — 9 août 1975. — M . Maulotian du Gasset demande à M . le
ministre de l 'agriculture, si devant l'acuité des problèmes viticoles,
il n'envisage pas d 'inscrire ces problèmes à l 'ordre du jour de la
conférence annuelle.

Vin
(congrès du groupement des caves coopératives du Centre

21%3 . — 9 août 1975. — M . MaulsOan du Gasset expose t
minlstre de l'agriculture que le groupement des caves coop
du Centre Ouest, réuni dans son congrès annuel à Ancenis

M,le
estives

2d juillet 1975, a déposé une motion relative a la dégradation perma-
nente du marché du vin en France . Cette motion demande notam-
ment : la parité entre les partenaires de la C. E . E .. au point de
vue viticole, tant en ce qui concerne les crédits et les aides, qu'en
ce qui concerne les législations ; l 'application au Centre Ouest d'un
plan de reconversion du vignoble analogue à celui prévu pour les
sept départements méridionaux, assorti des mêmes avantages;
une aide au stockage des vins de qualité ; l 'application aux vins
d'un taux de T . V . A. identique à celui appliqué aux autres pro-
duits agricoles, soit 7 p. 100 au lieu des 17,6 appliqués actuelle-
ment ; un régime de contrôle dans les caves coopératives identique à
celui ppliqué aux autres viticulteurs, et, enfin, l 'arrêt de la
campagne publicitaire anti-vin . Il lui demande ce qu'il envisage de
faire pour que soient retenus et mis en application les éléments
de cette motiene dont le caractère constructif ne lui di:happera pas.

Vessies Meures de salariés agricoles : canna
de la pension de réversion et des at-antnpes vieillesse personnels).

21964. — 9 aofit 1975. — M. Maujoùan du Gasset expose à M. I.
ministre de l'atriculture que la situation des veuves de salariés
agricoles s' est sensiblement améliorée par l 'abaissement à cin-
quante-cinq ans de l ' âge d 'attribution des avantages de réversion.
Le cumul des droits personnels et des droits dérivés constitue égale-

.ment un pro ;rès considérable . II lui demande si dans un avenir,
qu'il souhaite; le plus proche possible, on ne peut espérer le cumul
intégral des avantages dont était titulaire le défunt, avec les
avantages personnels du survivant.

Chasse (perlai: : réforme de ta procédure de délivrance).

21974. — 9 août 1975 . — M. de Kerveguen expose à M. le ministre
de l 'agriculture qu'il considère que la récente réforme de la procé-
dure de délivrance annuelle du permis de chasser a pour consé-
quence d' accentuer la complexité des démarches administratives à
entreprendre par les intéressés . Les nouveaux textes disposent en
effet que tout demandeur doit obligatoirement s'adresser aux auto-
rités responsables du ou des départements dans lesquels il désire
chasser. Il en résulte la nécessité de se rendre sur place pour
chaque département alors qu ' antérieurement les permis pouvaient
être délivrés partout sur le territoire national à la convenance
personnelle de chacun . Cette réforme apparait surprenante au
moment précis où l 'on souhaite dans tous les domaines une simpli-
fication des formalités administratives . M . le ministre de l ' agriculture
serait en .conséquence très obligé de bien vouloir apporter des
précisions sur les motifs de ces nouvelles dispositions et dans toute
la mesure du possible d 'envisager d 'y apporter à brève échéance
les amendements qui semblent s 'imposer.

Calamités agricoles (sécheresse d 'août 1975).

21990. — 9 août 1975 . — M . Lemoine expose à M. I. ministre
de l'agriculture que la sécheresse qui s ' abat actuellement . sur le
pays Cause un grave préjudice, notamment pour les producteurs
de viande, de lait, de maïs, de tabac, de betteraves à sucre . Il lui
demande de bien vouloir prendre un certain nombre de mesures
urgentes : 1" classer rapidement les communes touchées en zone
sinistrée ; 2° permettre aux exploitants agricoles victimes de la
sécheresse d 'utiliser des formalités simplifiées pour les faire
bénéficier dans les délais les plus brefs de l 'indemnisation du
fonds national des calamités ; 3" complét a- les dispositions légis-
latives par une aide spéciale en faveur . . exploitants familiaux
les plus gravement sinistrés ; 4" décider dès maintenant le déca .
Tage d ' un an des remboursements des prêts du crédit agricole pour
tous les agriculteurs sinistrés«

Industrie alimentaire
(Société Provimi•France : menace de fermeture).

21991 . — 9 août 1975. -- M. Nage attire l 'attention de M. le
ministre de l ' agriculture sur l 'information selon laquelle une
nouvelle société de l ' agro-alimentaire — la Société Provimi-France —
rencontre de graves difficultés. La société risque d' être conduite
à cesser ses activités à partir du mois de septembre prochain.
Le cas de cette firme de service est un peu particulier. La firme
américaine Central Soya avait pris le contrôle de Provimi-France
au début de 1972 par rachat auprès de la société hollandaise
Beleggings Maatschappij Sonda . La firme américaine considère que
la société française n 'est plus rentable à son point de vue, en
conséquence, elle se retire et, du méme coup, met un terme à
l'activité de Provimi. Nous avons là un nouvel exemple de la
dangereuse toute-puissance des sociétés multinationales pour la
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vie économique de notre pays. En l'occurrence, il s'agit de la
paralysie d'une firme dont la production représente 60 p . 100 du
marché global, en France, des aliments pour animaux . En outre,
?revit-ni est une firme de prestation de conseils, d'informations
techniques et commerciales, tout en commercialisant elle-même
une partie des produits des diverses entreprises de la firme.
Celle-ci a, en effet, des participations, souvent majoritaires, dans
des sociétés poursuivant leur activité dans quatorze départements:
Le Nord, à Croix, siège social de la firme ; Saint-Nazaire Loire-
Atlantique) ; Saint-Julien-sur-Dheune Saône-et-Loire) . Ces trois
usines emploient environ 400 salariés : en Charente-Maritime, à
Sainte-Sever et à Crores ; dans le Calvados, i; Moult ; en Meurthe-
et-Moselle, avec deux usines à Imville-Augeard ; dans le Puy-de-
Dôme, à Billons ; dans les Côtesdu Nord . à Callac ; en Côte-d'Or,
à 1s-sur-Tille ; dans le Nord, à Crèvecoeur-sur-Escaut ; dans l'Ardèche,
au Pouzin ; en Haute-Garonne . à Leguevin ; dans le Morbihan, à
Hennebont : dans l ' Yonne, à Theil-sur-Vanne : dans la Sarthe, à
Champagnié. Comme on le voit, il s ' agit d'une firme dont les
activités concernent de nombreux salariés et éleveurs en dehors
des entreprises lui appartenant directement . La cessation de l'acti-
vité de Provimi-France ne peut manquer d'avoir de graves consé-
quences sur les entreprises que la firme contrôle en proportion
variable . Il lui demande les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour permettre la poursuite des activités d'une branche
importante de nos industries agro-alimentaire- en suppléant la
carence de la firme américaine et, plus généralement, pour sous-
traire ces industries à la domination des société . multinationales.

ANCIENS COMBATTANTS

Carte du combattant
(militaires de la gendarmerie ayant serti dans la zone des armées).

21953. — 9 août 1979 . — M. Ehm demande à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattant :: quelles mesures le Gouvernement
va prendre pour attribuer la carte de combattant aux militaires
de la gendarmerie ayant servi dans la zone des armées . En effet,
au cours de la période des hostilités du 2 septembre 1939 au
25 juillet 1940, les militaires de la gendarmerie qui servaient dans
une région définie « zone des armées e ont été placés sous les
ordres directs du général commandant en chef . A cet effet, ils
ont été assimilés aux troupes de campagne, et c'est ainsi qu ' ils ont
été mis en demeure de porter la tenue de campagne en drap
kaki et, par la suite, il leur a été servi la prime journalière
d' 'tl ) : tentation, comme à tout le personnel des armées Sur le plan
• .otique, les gendarmes se sont vu confier toutes les missions
militaires : encadrement des gardes frontaliers, transfèrement de
prisonniers de la zone de l ' avant vers l'arrière, rechercne de para-
chutistes ennemis, surveillance des gares contre les parachutistes
et saboteurs, etc . La gendarmerie a travaillé militairement jusqu'à
la limite de ses moyens et de ses forces . Elle a fait le coup de feu
un peu partout contre les détachements ennemis (voir la défense
héroïque du pont de la Saône, à Gray) . En conclusion de cet
exposé, il y a lieu de considérer que les militaire, de la gendar-
merie stationnés dans la « zone des armées n et e aux armées e,

ont été employés à des missions uniquement militaires et, attendu
que nombre d'entre eux, soit individuellement, soit en encadrement,
ont pris part à des combats contre les armées ennemies, il ressort
que durant cette période la gendarmerie peut être qualifiée

d 'arme combattante e, car ledit personnel à qui a été reconnu
le droit à la campagne double réunit le temps de séjour nécessaire
(90 jours) dans une unité combattante.

	

Prisonniers de guerre (pécule

	

'crée des forclusions).

21965 . — 9 août 1975 . — M. Massot rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que ta loi n e 63-156 du 23 février
:7:63 portant loi de finances pour 1963 a, dans son article 32, alinéa 4,
alloué aux anciens prisonniers de la guerre 19144918 un pécule de
50 francs, la demande devant élre présentée avant le 31 décem-
bre 1963 ; que la loi n'52-843 du 19 juillet 1952, dans son artic l e 2
codifié aux articles 334 bis et L . 335 du code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de guerre, a accordé aux anciens
prisonniers des guerres 1939-1945, Indochine et Corée, un pécule
de 4 francs par mois de captivité ; que pour les anciens prisonniers
de cette catégorie, les demandes de pécule devaient être présentées
avant le 1" janvier 1959 ; que beaucoup d'anciens prisonniers n'ont
pas été informés de la possibilité pour eux de bénéficier d'un pécule
et n'ont pas présenté de demandes en temps utile . Il lui demande
s'il ne serait pas possible d 'envisager un relevé de forclusion tant
en faveur des anciens prisonniers de la guerre de 1914-1918, bien peu
nombreux à l 'heure actuelle, qu 'en faveur des anciens prisonniers
des guerres de 1939.1945, d 'Indochine et de Corée .

Médaille des érodes 'levée de la forclusion t.

21966 . — 9 août 1975 . — M. Massot rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que le décret n" 66-1026 du 22 dé-
cembre 1966 a fixé au 31 décembre 1967 la date limite pour le
dépôt des demandes d'attribuuc'n de la médaille des évadés ; que
beaucoup d ' anciens prisonniers de guerre évadi-s ignoraient l 'exis :_nca
d'une telle décora :ion et ne l ' ont pas sollicitée ; qu 'ils sont actuelle-
ment foraos ; que certaines casses de retraite, pour accorder la
retraite à soixante ans aux anciens prisonniers de guerre évadés,
exigent la production de ln médaille des évadés ; qu ' ainsi les évadés
qui . par ignorance ou modestie . n'ont pas sollici'é une telle décurati-in
ne peuvent pas bénéficier de la retraite à soi s:ante ans conformé-
ment aux dispositions du décret n" 7454 du 23 janvier 1974 . Il lui
demande si l] n'envisage pas de relever de la forclusion les anci_ns
évadés et de fixer un nouveau délai jusqu'au terme duquc ; ifs
pourraient solliciter la médaille des évadés dont la production eet
exigée pour certaines formalités administratives.

COMMERCE ET ARTISANAT

Tramail i,oir
(résultats de le loi du 11 ju'' l et 1972 relative au travail clandestin).

21892. — 9 août 1975 . — M. Xas'sr Deniau appelle l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la loi te 72-648
du Il juillet 1972 relative au travail clandestin . Ce texte vise
essentiellement l'exercice illégal d'une activité artisanale ou commer-
ciale et tend à faire disg esaitre les pratiques de concurrence
déloyale . Pour son application . plusieurs corps de cor.trdie inter-
viennent dans les limites de leur compétence inspection du travail,
administration fiscale, etc .( . Les milieux professionnels intéressés
(chambres de commerce et chambres de métiers( interviennent égale-
ment et la coordination des diverses actions ainsi entreprises et leur
exploitation relèvent de la compétence du ministère du commerce
et de l'artisanat . Les activités clandestines que la loi du 11 juil-
let 1972 vie à réprimer lèsent gravement les intérêts des artisans
et des commerçants régulièrement établis qui supportent des
charges fiscales et sociales, ce qui n 'est pas le cas de ceux qui
exercent un travail clandestin . Il lui demande si les statistiques
de son département ministériel permettent de faire le point en ce
qui concerne les effets de la loi précitée et il souhaiterait en parti-
culier savoir l 'importance des poursuites qui ont été engagées en
vertu de ce texte et les résultats qu 'elles ont permis d'obtenir dans
la lutte contre le travail noir.

COMMERCE EXTERIEUR

Français ii l'étranger
(Portugal : protection des personnes et des biens).

22015 . — 9 août 1975. — M. Puiel attire l'attention de M. le
ministre du commerce extérieur sur la situation des personnes fai-
sant partie des entreprises françaises établies au Portugal . Il lui
demande de quelle manière le Gouvernement français envisage:
d'assurer la sécurité matérielle et physique de ces personnes ; de
protéger et de défendre leurs droits et biens personnels ; de per-
mettre le fonctionnement de leurs entreprises . Dans te cas où des
ressortissants ,français propriétaires d ' une entreprise en auraient
été dépossédés ou auraient été exclus des organes de direction ou
de contrôle et auraient pris des mesures conservatoires en consé-
quence, il lui demande si le Gouvernement appuierait et défendrait
ces mesures . II lui demande également si le Gouvernement français
serait prêt à discuter des indemnités à payez par le Gouvernement
portugais soit dans le cas de dépossession complète, soit dans le
cas de remise en possession du bien illégalement spolié, indemnités
dues pour spoliation et privation de jouissance.

CULTURE

Photographie (création d'un centre national de la photographie .)

21996, — 9 août 1975. — M. Viret attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat à la culture sur la situation du musée français
de la photographie de Bièvres, en Essonne, seul véritable centre
rétrospectif et documentaire sur l ' histoire de la photographie en
France en regard du projet de création d 'un centre national de la
photographie annoncée dans une interview au journal Le Monde
du 10 juillet 1973. Il lui demande si ce projet ne risque pas de faire
double emploi avec le musée de la photographie à Bièvres qui,
depuis sa création en 1961 a acquis par ses activités d 'expositions



5602

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

9 Août 1975

nationales et internationales et l ' enrichissement de ses collections
un rayonnement considérable. En conséquence, il lui demande q uelles
dispositions il entend prendre pour aider au développement et à la
consécration du musée de la photographie à Bièvres comme musée
na tionaL

DEFENSE

Service national
(soutien de famille dont la femme est élève infirmière).

21983 . — 9 août 1975 . — M. Laurissergues attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des incorporés dont les
épouses étudiante, suivent des cours d 'élèves infirmières. La régle-
mentation en vigueur ne leur reconnaît pas actuellement la qualité
de soutien de famille puisque leurs femmes sont aptes au travail;
mais le départ de leur mari à l ' armée signifie, pour celles-ci, l 'arrêt
immédiat de leurs études afin de subvenir aux besoins matériels
du ménage . Il lui demande, en conséquence, s 'il ne trouve pas qu 'il
y a là une anomalie importante ainsi qu 'une atteinte à la dignité
de la femme et quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin
d'y remédier.

Gendarmerie
(maintien de la gendarmerie de Cambrin [Pas-de-Calais]).

22004. — 9 août 1975 . — M. Lucas attire l 'attention de M. le ministre
de la défense sur le transfert de la brigade de gendarmerie de
Cambrin, localité chef-lieu de canton comprenant treize communes
de petite et moyenne importance. Ce transfert a pour origine le
renforcement en effectif de cette brigade qui passe de sept à onze
hommes . La gendarmerie de Cambrin étant trop petite, deux solu-
tions sont à envisager, soit son agrandissement ou bien la construc-
tion d'une nouvelle gendarmerie . La première solution est réali-
sable, le terrain sur lequel est implantée la gendarmerie est vaste
et peut convenir à la construction des logements nécessaires . La
deuxième solution également, la commune de Cambrin et le syndicat
intercommunal du canton de Cambrin peuvent acquérir le terrain
nécessaire pour la construction d ' une nouvelle gendarmerie. Or, il
apparaît bien que n 'ayant pas épuisé toutes les possibilités existantes
afin de maintenir sur le canton de Cambrin cette gendarmerie, l 'on
envisage de transférer la brigade dans le canton de Noeux-les-Mines.
Cette mesure va nettement à l'encontre des dispositions gouverne-
mentales affirmant que s les communes de petite et moyenne impor-
tance ne soient pas dépossédées de leurs infrastructures existantes s.
De plus, cette brigade de gendarmerie se situe sur un grand axe
routier, la nationale n" 41, et à proximité de la nationale n" 43,
ce qui au point de vue de la sécurité routière est d'un intérêt pri-
mordial. Il lui demande en conséquence, avant toute décision rati-
fiant le transfert de la brigade de gendarmerie de Cambrin dans
un autre canton, de prendre en considération les propositions
formulées par la commune de Cambrin, le syndicat intercommunal
de Cambrin, les intérêts bien compris des populations intéressées.

Fonctionnaires
(anciens combattants d'A. F. N. : bonification de campagne double).

22013. — 9 août 1975 . — M. Plintier expose à M. I . ministre de
la défense que par question écrite n' 14750 M . Aubert avait demandé
à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants si l'attribution . de
la qualité de combattant aux anciens militaires ayant servi en
Afrique du Nord au cours des opérations de maintien de l'ordre
entraînerait toutes les conséquences attachées à cette qualité . En
particulier:il demandait ai les agents de l'Etat pourraient bénéficier
pour le calcul de leur pension d'ancienneté de la bonification de
campagne double pour la durée des services accomplis ei unités
combattantes . Dans sa réponse (Journal officiel, débats A. N . n" 5
du 1 r ' février 1975 p. 384) M . le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants disait que les règles fixant l'attribution de bénéfices de cam-
pagne relèvent de la compétence du ministre de la défense, seul
qualifié pour répondre à ce sujet. Il lui demande, en conséquence,
s'il a l'intention de modifier les règles fixant l'attribution du béné-
fice de campagne double afin que puissent en bénéficier les anciens

• militaires répondant aux Conditions fixées par la loi du 9 décem-
bre 1974 pour l'attribution de la carte du combattant. Il lui fait
observer qu'une telle décision qui serait particulièrement équitable
permettrait aux agents de l'Etat de bénéficier de la bonification de
campagne double pour le calcul de leur pension d'ancienneté ainsi
que pour l'inscription sur les tableaux d'avancement au grade supé-
rieur dans la fonction publique ou pour l'inscription sur les listes
de proposition pour la médaille militaire' ou la Légion d'honneur.

Pensions de retraite cirilcs et militaires (français ^musulman
retraité proportionnel agent servi dans les forces supplé :ives).

22014. — 9 août 1975 . — M. Plantier expose à M, le ministre de la
défense qu'en application des dispositions de la loi du 9 décem-
bre 1974 les unités supplétives ayant existé en Afrique du Nord
(Harkas, Maghens. . .) sont considérées comme des unités régulières
ouvrant droit à la délivrance de la carte du combattant à ceux qui
en ont fait partie . B lui expose à cet égard la situation d'un fran-
çais musulman qui était titulaire d'une retraite proportionnelle
après seize ans de service lors du déclenchement des événements
d 'Algérie en 1954. L'intéressé a voulu reprendre du service dans
l' armée mais il n 'a pu le faire en raison de son âge et il s'est
enrôlé comme Moghazni. La loi du-9 décembre 1974 assimilant les
membres des forces supplétives aux militaires de l 'armée en ce
qui concerne l'attribution de la carte du combattant, il lui demande
si le Français musulman dont il vient de lui exposer la situation
peut prétendre à une revision de sa pension proportionnelle qui
tiendrait compte des années durant lesquelles il a servi dans les
forces supplétives.

ECONOMIE ET FINANCES

Hôpitaux (prix de journée des établissements hospitaliers
conventionnés à but non lucratif).

21882 . — 9 août 1975 . — M. Muller attire l'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la situation créée par
le refus de donner suite aux demandes d 'augmentation des prix de
journée des établissements hospitaliers conventionnés à but non
lucratif . En effet, l'augmentation forfaitaire de 13 p . 100 au
1" avril 1975 ne suffit pas — et de loin — à éponger les déficits
cumulés des années précédentes et à faire face à l 'augmentation
des dépenses de l 'exercice en cours . Cette situation risque d 'entrai-
ner la fermeture partielle ou totale de certains services, alors que
les besoins se font de plus en plus urgents. A demande quelles
sont les mesures envisagées pour accorder les dérogations indis-
pensables au- rétablissement de l 'équilibre financier dedits établis-
sements.

Garages
(taxe d'habitation pour les boxes et emplacements).

21883. — 9 août 1975. — M. Mesntin expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que le montant de la taxe d'habitation
frappant le boxes ou emplacements situés dans des garages privés
atteint parfois la valeur de deux ou trois mois de loyer du boxe
ou de l'emplacement considéré. C'est ainsi que dans une commune
résidentielle de l'Ouest parisien, la valeur locative servant de base
au calcul de la taxe d'habitation est de 1 460 francs, alors que le
loyer' payé est de 888 francs par an (soit 74 francs par mois» ; il en
résulte une taxe d 'habitation de 150 francs, soit deux mois de loyers.
Le montant élevé de cette taxation, par rapport au loyer du garage,
prend le caractère d'une pénalisation des propriétaires de véhicules
automobiles qui font l'effort de louer des garages pour leur voiture
au lieu d 'encombrer 1a voies urbaines. Il demande s'il ne serait
pas possible de plafonner la valeur locative au montant du loyer
réellement payé.

Exploitant agricole
(utilisation de son tracteur par un voisin : conséquences fiscales).

21889. — 9 août 1975. — M. Hardy demande à M. le ministre de
l'économie et des finances de bien vouloir lui préciser quelles sont,
s'il en existe, les obligations et les charges fiscales d 'un agriculteur
soumis aux régimes forfaitaires des bénéfices agricoles et de la
T. V. A. qui, étant possesseur d'un tracteur dont il n 'a pas l 'utili-
sation totale, le loue sans conducteur et sans bénéfice effectif à 1m
voisin avec lequel il pratique par ailleurs un échange de matériel
moins important.

Aides fiscales à L'investissement
(biens acquis à des fins professionnelles).

21893. — 9 août 1975. — M . Valbrun demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si les biens ci-après cités, acquis par
des commerçants à des fins professionnelles, sont susceptibles de
bénéficier de l'aide fiscale à l'investissement 1975 instituée par l'ar-
ticle 1" de la loi n " 75-408 du 29 mai 1975, les autres conditions
imposées par le texte étant supposées remplies : flash électronique
pour un studio de photographe ; four électrique pour un atelier de
prothésiste dentaire ; four électronique pour un restaurateur ;
machine à café pour un restaurateur.
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Aides fiscales à l'Investissement
intimides:, à repasser ncl,etèe par un restaurateur?.

21194. — 9 août 1975 . — M. Valbrun'demande à M . le ministre de
l'économie et des finances si une machine à repasser ach etée par
un restaurateur pour les besoins de la profession constitue un bien
susceptible de bénéficier de l'aide fiscale à l'investissement . les
conditions prévues quant aux dates de commande et de livraison
étant supposées remplies.

T . 'è'. A . agricole 'déduction omise).

21195 . — 9 août 1975 . — M . Valbrun demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si la réponse faite à M . Robert L i cite
sénateur 'Journal officiel, Débat Sénat, du 18 janvier 1972 . patte 11,
n" 10426) est applicable mutatis rnutandi en matière de T . V . A.
agricole et, dans l'affirmative, suivant quelles modalités pratiques.

T. V. A.
(compte d'exploitation générale débit : T . V. A . non récuperablel.

21196 . — 9 août 1975. — M . Valbrun demande à M. le ministre
de l ' économie et des finances si le montant de la T. V. A . à
mentionner dans la rubrique Jll du tableau modèle 2053 < Compte
d'exploitation générale débit concerne exclusivement la T . V. A.
déductible ou, au contraire, la totalité de la T. V. A . ayant grevé
les charges de l'exercice, y compris celle grevant certains frais
(exemple : réparations de voitures de tourisme) et non récupérable.

Impôt sur le revenu
'loc•al commercial rois gratuitement à la disposition d'un tiers).

21897 . — 9 août 1975. — M. Valbrun demande à mI. ministre

de l'économie et des finances, dans l'hypothèse visée par la réponse

faite à M . Palmero (débats Sénat du 26 juillet 1974, page 906,
n" 141981 et au cas où un propriétaire met gratuitement un local
commercial à la disposition d 'un tiers sans y être tenu par un
contrat régulier, si le lover fictif déclaré par le propriétaire constitue
une charge déductible des résultats de l'occupant.

T . F. A . (déclaration modèle C.4 3/CA 4).

2189$ . — 9 août 1975 . — M . Valbrun demande à M. le ministre

de l 'économie et des finances sur quelle ligne de la déclaration
modèle CA 3 CA 4 doit être mentionnée la T. V . A. grevant l 'acqui-

sition d ' une immobilisation effectuée par une entreprise p endant

le mois de fermeture pour congés dans l'hypothèse où celle-ci est
placée sous le régime du chiffre d'affaires réel et établit confor-
mément aux termes de l ' instruction du 24 juin 1975 une déclaration
globale au titre du mois de fermeture et du mois suivant.

Ex-O . R . T. F.
(personnel : bénéfice du régime de retraite de la fonction publique).

21901 . — 9 août 1975 . — M. Friche demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s'il envisage une modification des dispo-
sitions de l'article L . 5 du livre I, titre II, chapitre I' r du code des
pensions civiles et militaires, qui permettrait aux personnels de
l' ex-O . R . T. F . de bénéficier du régime de retraite de la fonction

publique. Cette mesure paraitrait équitable à la suite de l'inté-
gration des personnels de la redevance au sein du ministère des
finances .

Transports en commun
(subventions d 'équilibre exonération de la T. V . A .).

21911 . -- 9 août 1975 . — M. tiaushere expose à M . le ministre de

l'économie et des finances que les services fiscaux considèrent
l'ensemble des subventions allouées aux réseaux de transports en
commun (à l'exception toutefois des subventions d ' équipement)
comme faisant partie du montant du chiffre d 'affaires assujetti au

paiement de la T. V. A. Cette position revient à assimiler les
subventions d 'équilibre à de véritables recettes d'exploitation. Elle a
comme conséquence d 'amputer le montant de la subvention d'une
somme égale à 7 p . 100 de ladite subvention au profit de l 'Etat, ou
de faire payer cette somme à la collectivité qui octroie la subvention,
laquelle devra majorer son versement pour que l'exploitant reçoive
le montant convenu . Il lui demande s 'il n'estime pas que de telles
subventions doivent être exonérées du paiement de la T . V. A. et
exclues du montant du chiffre d 'affaires figurant au dénominateur
de la fonction qui détermine le prorata de déductibilité de la
T . V. A .

Decentraits•:rio,: industrielle -égi,se des aides.

21929 . — 9 août 1975 . — M. Tissandier expose à M. le ministre de
l'économie er des finances que le régime des aides en faveur de
décentralisation industrielle et du développement régional semble
peu adapté eue circonstances actuelles . II lui précise que dans :es
régions damées en zone A . B . C . l'obtention des primes et allége-
ments fiscaux en faveur des créations ou extensions d'activités indus-
trielles est subordonnée à la création d'un certain nombre d'emplois,
alors que de nombreuses entreprises sont en difficulté et souvent
menacées de fermeture, ce qui implique . à court ou moyen terme,
le licenciement de leur personnel . En effet lorsqu'une société s'offre
à reprendre une entreprise en position critique . l'administration
refuse de lui accorder '.e bénéfice des exonérations et allègements
fiscaux dont elle pourrait bénéficier au motif que l'opération de
replisse aboutit à une poursuae d'activité sans création d ' emplois
nouveaux, tandis que si une entreprise licencie son personnel et
disparait à la suite de la mise en liquidation de ses- biens, et si
une société . quelques mois plus tard, achète les locaux et embauche
des salariés pour la plupart issus de la première entreprise, elle
peut obtenir les aides en question : exonéra• de patente . réduc-
tion des droits de mutation . amortissement .,. eléré des éventuelles
constructions neuves . Il lui souligne que les deux hypothèses évo-
quées sont mimé :mrmens voisines et aboutissent à des situations
analogues, le première . du point de vue pratique . étant celle qui
permet d'assurer le plein emploi sans solution de continuité prolon-
gée, et c'est elle qui paradoxalement présente le moins d'avantages
financier: pour la société assumant les risques d'une reprise . Il attire
enfin son attention d'une part sur le fait que si l'interprétation très
restrictive de l'administration était légitime pendant les années
d'économie florissante, elle semble particulièrement mal adaptée à
la conjoncture actuelle e: d'autre part que ;es instructions, récem-
ment données par M . le ministre des finances et qui n'ont pas fait
l 'objet d'une publication officielle . ne paraissent pas de nature à
régler le problème de façon suffisante . Il lui demande s'il n 'estime
pas indispensable de prendre toutes dispositions pour que, dans
l 'intérêt de l 'économie du pays, et clans celui des salariés menacés
de chômage, l ' administration étende beaucoup plus libéralement
le régime des aides à l'expansion régionale aux entreprises qui
créent des em p lois sans attendre la dispersion et la mise en
chômage des salariés d'entreprises défaillantes.

Emprunts , obligations 3,5 p . 100 de l'Etate.

21933 . — 9 août 1975. — M. Durand expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que certaines obligations émises par
l 'Etat ne rapportent que 3,5 p . 100 d ' intérêt à leur porteur alors
que de nombreuses obligations sont aujourd'hui offertes par l'Etat,
les collectivités publiques ou les sociétés nationalisées à un taux
qui dépasse souvent 10 p . 100 . I! lui demande s ' il n'estime pas
qu'il serait souhaitable de majorer dans une proportion convenable
l 'intérêt des anciennes obligations ou d ' assortir celles-ci d'avantages
fiscaux très particuliers afin de ne pas pénaliser injustement ;les
épargnants qui, par leur souscription, ont permis la réalisation de
grands travaux d 'intérêt collectif.

Budget (transfert de crédits et rationalisation
des choix budgétaires).

21945 . — 9 août 1975 . — M. Chevènement demande à M . lu
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui fournir
des indications détaillées sur l ' utilisation du crédit de . 15994546 F
transféré du chapitre 37-93 du budget des charges communes
(R. C . B .) à divers chapitres des budgets d ' autres ministères par
un arrêté du 9 juin 1975 (Journal o f ficiel du 22, page 6223) . Il lui
demande également de bien vouloir lui faire le point sur les
actions de rationalisation des choir budgétaires actuellement
conduites par les ministères bénéficiaires du crédit précité.

T. V. A . (location de voitures sans chauffeur).

21959 . — 9 août 1975 . — M . Turco attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que le taux de

Ti V. A . actuellement applicable à la location de voitures sans
chauffeur i20 p . 100) est le plus élevé d'Europe . Ce taux dissuade
la clientèle étrangère de faire escale en France et l'incite à com-
mencer ses voyages hors de nos frontières, d'où perte de rentrées
indirectes pour le tourisme (hôtels, restaurants, commerces) compte
tenu de ce que : tous les autres moyens de transport collectif rou-
tier de personnes bénéficient du taux réduit de 7 p . 100 ; le tou-
risme lui . méme est taxé à 17,6 p . 100 ; la location sans chauffeur
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répond à un c besoin courant et apporte aux usagers une meil-
leure utilisation économique de l 'automobile (plusieurs clients se
partageant l'usage et les frais globaux d ' un unique véhicule n .
Il lui demande donc s ' il envisage l'adjonctiun de la location de
voitures sans chauffeur à la liste des prestations de serv ices taxées
au taux intermédiaire de 17,6 p . 100.

Impôt sur le revenu (frais de déplacements : dirigeants de sociétés
utilisant leur véhicule personnel à des fins professionnelles(.

21960. — 9 août 1975. — M. Vaibrun rappelle à M . te ministre
de l 'économie et des finances que pour les dirigeants de société,
les frais professionnels, dont les frais de voiture, font partie des
indemnités ou allocations forfaitaires . Ces indemnités sont affran-
chies de l 'impôt s'il est justifié : d'une part, qu ' elles correspondent
à des frais inhérents à la fonction ou à l 'emploi dont le montant
n 'est pas couvert par la déduction forfaitaire de 10 p . 100 ; d 'autre
part, qu'elles sont utilisées conformément à leur objet . La pre-
mier, condition a été précisée par une réponse ministérielle de
se ;. : :vibre 1974 : s sauf circonstances particulières et sans appré-
ciation du juge de l 'impôt, les dépenses d ' utilisation de leur véhi-
cule personnel exposées normalement par les dirigeants des sociétés
dans l'exercice de leurs fonctions doivent être considérées comme
déjà couvertes par la déduction forfaitaire de 10 p . 100 : dès lors,
ces remboursements sont à comprendre dans le traitement brut
des intéressés retenu pour l' assiette de l 'impôt sur le revenu dont
ils sont redevables s . Par contre, le régime des salariés est diffé-
rent . Ceux-ci peuvent affranchir de l ' impôt le remboursement de
l 'eneemble de leurs frais professionnels considérés comme des
e allocations spéciales destinées à couvrir les frais inhérents à
la fonction ou à l 'emploi et effectivement à leur objet .. Les textes

' actuels paraissent donc insuffisants car ils conduisent l'adminis-
tration fiscale à considérer les remboursements de dépenses d 'uti-
lisation des véhicules personnels des dirigeants de sociétés comme
des a indemnités ou allocations forfaitaires v, alors qu' il s' agit de
dépenses qui sont de même nature que celles engagées par les
salariés pour un même objet. II lui demande devant la relative
imprécision de l' article 81 du C .G.I . de prévoir une disposition
qui tendrait à insérer dans la liste des sommes affranchies de
l 'impôt dans la catégorie aes traitements, salaires, pensions et
rentes viagères, les remboursements de dépenses d ' utilisation des
véhicules personnels des dirigeants de sociétés tels qu 'ils sont
cités au 1 bis b de l'article 8i du code général des impôts.

Impôts et cotisations sociales
(privilèges du Trésor et de

	

S . S . A .F.).

21961 . — 9 août 1975 . — M. Vaibrun expose à M. I. ministre
de l'économie et des finances que le développement des échanges
commerciaux requiert une protection toujours accrue des créan-
ciers, protection qui est étroitement liée à la qualité de l ' infor-
mation que peuvent obtenir ces créanciers sur la situation de
leurs débiteurs. Or, les dispositions législatives actuelles garan-
tissent — a priori — les créances du Trésor et de l'U. R. S . S . A. F.
d ' un privilège dont l 'inscription n'est requise qu'après des délais
de l 'ordre de six mois. De telles dispositions masquent des situa-
tions d ' insolvabilité, au préjudice de créanciers chirographaires.
Par ailleurs, aucune disposition n' impose au Trésor et à l'U .R .S .S .A.F.
la radiation -- totale ou partielle — de leurs privilèges lorsque
les redevables procèdent à des règlements imputables aux sommes
inscrites. Aussi, si le redevable n 'a pas établi lui-même une demande
de radiation, le greffier délivrera — sur la demande de tout tiers
— un état des inscriptions existantes qui mentionnera des som-
mes réglées, Ces insuffisances de la législation conduisent à une
véritable distorsion de l 'information qui peut être dommageable
aux débiteurs et aux créanciers. Il conviendrait de faire entrer
dans les faits trois principes : le privilège du Trésor ne s'exerce
è l 'égard des tiers que dans la mesure où il a fait l ' objet d 'une
inscription au registre public tenu au greffe du tribunal de com-
merce ; l 'inscription du privilège du Trésor et de l ' U. R . S . S . A. F.
est obligatoire dans un délai d 'un mois à compter de la date
d'échéance des sommes dues ; la Levée des privilèges du Trésor
et de l 'U . R. S. S. A . F. doit être demandée au plus tard trente
jours après le paiement des sommes inscrites . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir envisager dans le sens souhaité une
modification des dispositions du code général des impôts et du
code de la sécurité sociale applicables en ce domaine.

Boissons (jus de raisins à faible degré alcoolique).

21910. — 9 août 1975. — M. Sénés expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que les producteurs de raisins de table
préoccupés par la situation du marché d'une part, et par les

décisions communautaires relatives à l 'interdiction d'élaborer des
vins à base de raisins de table d'autre part, se sont appliques
à élaborer des boissons de raisins de très faible teneur alcoolique
pour lesquelles ils on'. trouvé d'intéressants débouchés à condition
que le régime fiscal appliqué à ces produits soit modifié . En
fonction d'une situation viticole particulièrement préoccupante, il
lui demande de lui fair., connaitre la résultat des études annoncées
en vue de classer ces boissons nouvelles d'un degré alcoolique
moindre que le vin dans la catégorie des cidres, poirés, hydro-
mels et pétillants de raisin: au lieu de dilutions alcooliques . Il
serait en effet regrettable ge'ene réglementation anormale prive
les producteurs de raisin; de table d'un débouché intéressant pour
la viticulture.

Sucres (marché des sucres blancs : conditions de fonctionnement . ..

21985 . — 9 août 1975. — M. Pierre Joxe appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les conditions de
fonctionnement du marché des sucres blancs . Il lui fait observer
que le 20 juin 1975 . le Conseil d'Etat a annulé la suspension des
cotisations des cours décidés le 3 décembre 1974 par le ministre
du commerce et de l 'artisanat pour le motif que cette mesure
aurait dû être prise par décret . Cet arrèt du Conseil d 'Etat laisse
entier le problème du fonctionnement du marché précité . En
effet, gràce à des spéculations illégales couvertes ou tolérées par
le Gouvernemen ;, plusieurs personnes ont réalisé des bénéfices
importants au détriment de nombreux petits revendeurs qui avaient
fait confiance à un marché théoriquement réglementé. Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre:
1" pour quels motifs le comité technique de la Bourse des sucres
blancs est-il resté en fonctions bien que la majorité de ses mem-
bres ainsi que son président soient dirigeants, administrateurs,
associés ou mandataires d ' importantes sociétés sucrières qui ont
Iait l ' objet de graves sanctions financières pour concertations en
adjudication (Journal officiel de la Communauté européenne Nr.
L . 140`46 du 26 mai 1973 . ; 2 " pour quels motifs le Gouvernement
n'a-t-il pas réclamé l 'ouverture d ' une information judiciaire pour
infraction caractérisée aux articles 419 et 420 du code pénal, qui
répriment les manoeuvres concertées à la baisse ; 3' pour quels
motifs le commissaire du Gouvernement auprès de la caisse de
liquidation en marchandise qui est également commissaire auprès
d ' une banque qui a cautionné les sociétés incriminées à hauteur
de plusieurs millions de francs g-t-il été maintenu en fonctions et
est-ce que ce maintien en fonctions a été motivé par le fait que la
même banque doit faire partie du pool directeur de la nouvelle
caisse de liquidation ; 4" quelles mesures il compte prendre pour
mettre de l 'ordre dans l'organisation des cotations du marché du
sucre afin de protéger plus efficacement les producteurs, les petits
intermédiaires et les consommateurs.

T. V. A.
(marchandises destinées à l 'exportation : franchise de taxe).

21916. — 9 août 1975 . — M. Allainmat expose à M. I. ministre
de l 'économie et des finances que les assujettis à la T . V. A. sont
autorisés à recevoir, en franchise de T . V. A. dans la limite du
montant des ventes' à l 'exportation réalisées au cours de l 'année
précédente et portant sur des objets passibles de ladite taxe, tee
marchandises qu' ils destinent à l ' exportation (C. G . I . art . 275 —
Al .l) . Pour bénéficier de cette disposition, ils doivent adresser à
leurs fournisseurs une attestation certifiant que les produits com-
mandés par eux sont destinés à être exportés en l 'état ou après
transformation, et comportant l ' engagement d ' acquitter la T. V . A.
au cas où ces produits ne recevraient pas la destination ayant
motivé la franchise, sans préjudice des pénalités visées aux
articles 1725 à 1740 (C. G. I., art. 275 - al . 2i . Aux termes de la loi,
la franchise concerne les marchandises destinées à l 'exportation,
mais l 'administration n'exige pas que les marchandises exportées
soient identiquement celles qui ont été reçues en suspension de
taxe . Il lui demande donc si la tolérance ci-dessus doit être comprise
dans un sens libéral ou dans un sens restrictif. Dans le premier
cas, un ekportateur ayant réalisé un chiffre d 'affaires à l ' expor-
tation de 5000000 de francs durant une année, pourrait l 'année sui-
vante s'approvisionner en suspension de taxe, pour un montant
équivalent, sans devoir justifier de l 'exportation de chaque produit
reçu en suspension de taxe, mais simplement d ' un chiffre d'affaires
à l ' exportation équivalent au montant global des achats en fran-
chise . Dans le second cas, seuls les produits destinés à être exportés
pourraient être reçus en franchise et il n'y aurait, par exemple, pas
de possibilité de bloquer l'ensemble des achats en franchise chez
quelques fournisseurs.
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Rapatriés
(it,de"ntisetion : délai pour le dépôt des demandes).

21987 . — 9 août 1975 . — M. Philibert rai pelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'aux termes de l 'article 40 de la
loi du 15 juillet 1970 dito de contribution nationale à l 'indemni-
sation, les r"rscnnes mariées viennent séparément à l 'indemnisation
quel que soit leur régime matrimonial. Lorsque les biens appar-
tiennent à des personnes mariées sous un régime ,ie communauté à
la date du dépôt de la demande visée à l'article 32 de la loi, les
biens propres et les biens communs sont réputés pour le calcul
de l' indemnité appartenir pour moitié à chacun des époux . L'arti-
cle 32 a imparti, à peine de forclusion, un délai pour le dépôt des
demandes à compter de l 'entrée en vigueur du décret pris pour
préciser les conditions de dépôt de demandes d 'indemnisation et
de constitution de dossiers. Ce délai assorti d ' une peine de forclu-
sion ajoute donc une restriction supplémentaire à un texte déjà
passablement restrictif. La sanction est difficilement justifiable et
explicable, car le droit existe ou n ' existe pas. Et s'il existe le fait
d'avoir négligé par ignorance ou impossibilité matérielle de le faire
valoir dans le délai imparti ne devait pas avoir pour effet de
l 'annuler sans compensation . Ainsi, un ..ertain laps de temps (un
an ou dix-huit mois suivant le cas) s ' est écoulé entre la publication
du décret ec la date de forclusion . Notre code autorisant la modi-
fication du régime matrimonial . et ce texte semblant favoriser les
régimes de communauté, certains époux ont changé de régime
avant de déposer leur demande, pendant ce délai . Le p roblème
se pose de savoir quelle est la situation de ceux qui, par exemple
veufs, divorcés ou célibataires se marièrent sous le régime de la
communauté après avoir déposé leur demande, mals après l ' expi-
ration du délai . L' administration, dans son interprétation du texte,
assimile ceux qui, ayant changé de régime pendant le laps de temps
plus haut indiqué, ont déposé leur demande pendant ce temps à
ceux qui avaient déjà adopté la communauté avant qu 'on ne prévoit
la loi. Mais elle la refuse à ceux qui ont adopté ce régime après le
délai de forclusion mais avant de venir à l 'indemnisation . Cette
interprétation restrictive crée aussi une discrimination entre
citoyens puisant leur droit dans une même cause originelle, parfois
entre membres de la même famille ayant subi des pertes rigou-
reusement identiques et égales en valeur . Une interprétation plus
extensive du texte est pourtant possible si l ' on se basait par exemple
sur la situation matrimoniale existant au moment où les époux
viennent à l 'indemnisation. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de faire disparaitre cette choquante inégalité.

Impôt sur le revenu (contribuables ayant bénéficié
à partir du 1'" avril 1975 du paiement mensuel de leur pension).

219U. — 9 août 1975 . — M. Mesmin expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu 'en application d'un arrêté du
7 avril 1975, le paiement mensuel des pensions est mis en vigueur
à compter du 1' avril 1975 pour les pensions ' inscrites au grand
livre de la dette publique dans le centre régional des pensions
dépendant de la trésorerie générale de Grenoble es couvrant les
départements de l ' Isère, de l'Ardèche, de la Drôme, de la Savoie
et de la Haute-Savoie . De ce fait, pour l'année 1975, les titulaires
de pensions payables dans ces départements percevront à la fois les
arrérages afférents au quatrième trimestre 1974 et au premier tri-
mestre 1975 et ceux correspondant à chacun des mois d ' avril à
décembre 1975. Pour la détermination de l'assiette de l 'impôt sur le
revenu, ces contribuables devront donc déclarer des sommes corres-
pondant à quinze mois de pension — ce qui ne manquera pas de
susciter des difficultés supplémentaires à de nombreux retraités en
raison de la progressivité de l' impôt . Il lui demande s 'il n 'envisage
pas de donner des instructions aux services de recouvrement des
impôts afin que le montant des arrérages de pensions perçus en 1975
puisse être réparti sur deux années, de manière analogue à ce qui
est prévu à l 'article 163 du code général des impôts et à l 'article 42
de l'annexe III dudit code.

Testaments partages (enregistrement au droit fixe).

22005. — 9 août 1975 . — M . Dalbera .expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu'un testament par lequel une personne
sans postérité a divisé ses biens entre ses héritiers est enregistré
au droit fixe de 60 francs. Au contraire un testament pa . lequel un
père de famille a effectué la même opération entre ses enfants est
enregistré au droit proportionnel beaucoup plus élevé . Cette dispa-
rité de traitement étant injuste, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour y mettre fin .

Fiscalité immobilière 'taxation des plus-values foncières :
part des associés des sociérés civiles i'atnobiiieres).

22017. — 9 août 1975 . — M. Roux expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances que, si en vertu de la définition géné-
rale du revenu imparable donnée par l'anicle 13 du code général
des impôts, les plus-values immobilières réalisées sur des cessions
de parts ou les immeubles dépendant des patrimoines privés sont
légitimement taxées dans le cadre de l'article 150 ter sur l 'excédent
du produit du brut par rapport aux dépenses effectuées en vue
de l'acquisition ou la conservation du revenu, il n'en est pas de
même pour la part des associés des sociétés civiles immobilières
ayant acquis depuis la constitution de la société des droits sociaux.
Administrativement la plus-value réalisée par la société ne tient
compte que des valeurs et frais ''apports et non des débours réels
des associés non fondateurs ou .;es associés fondateur_ pour leurs
parts acquises. Or . si le prix de vente d'un de ses biens par une
S . C . L constitue le premier terme de la plus-value le second terme
visé par l'article 150 ter II-b du C . G . I. devait être le prix pour
lequel le bien a été acquis par le contribuable c ' est-a-dire l 'associé
non fondateur. personnellement imposable en vertu de l 'article 8 du
code général des impôts . En substituant au teinte contribuable, la
société qui a reçu l 'apport l' administration parait ignorer délibé-
rément l'article 13, et le refus de tenir compte des droits de muta-
tion Gu de succession semble illégal au regard des dispositions
génér"les de l'article 13, d ' autant plus que le capital aliéné étant
légrlement c .,nsidéré et taxé comme un revenu le corollaire équi-
table de cette extension de la notion de revenu était d 'admettre
que les prix d ' acquisition et les frais, notamment ceux versés au
Trésor lors de l ' acquisition des parts constituaient pour les associés
e imposables personnellement n, des dépenses déductibles au regard
de l 'article 13 . Il lui demande si le nouveau projet de taxation des
plus-values foncières doit tenir compte de ces dépenses et les
instructions qu'il envisage de donner aux serv ices fiscaux, pour que
le revenu imposable des .associés soit légalement taxé dans le cadre
non ambigu des articles 13 et 150 ter du C G. I-, en permettant à
ceux-ci de déduire leurs dépenses personnelles d ' acquisition des
parts .

EDUCATION

Polynésie française 'enseignement privé :application
du forfait d' externat pour les établissements du second degré).

21909. — 9 août 1975. — M . Sanford expose à M . le ministre de
l'éducation que la loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959, rendue appli-
cable à la Polynésie française par décrets n" 74-464 du 17 mai 1974
et n° 75. 614 du 2 juillet 1975, appelle un certain nombre de préci-
sions quant au mode d 'anolication du forfait d'externat aux établis-
sements du second degré de ce territoire. Il lui demande s'il peut
donner à cet égard les renseignements suivants : 1" le montant en
francs français du forfait d 'externat attribué aux établissements du
second degré situés en métropole sera-t-il établi sur les mêmes bases
en Polynésie, en tenant compte de l'index de correction justifié par
le coût élevé de la vie dans le territoire et du fait que le forfait
d'externat servira en grande partie au paiement des traitements du
personnel de direction et d ' administration des établissements concer-
nés ; 2° quel sera le montant du forfait d 'externat en francs français
attribué aux collèges ci-après : collège Pomare-Vienot ; collège Anne-
Marie- .Javouhey ; collège La Mennais ; collège Notre-Dame-des-Anges
et collège du Sacré-Cœur.

Enseignement primaire (stages en entreprises
des élèves des classes préprofessionnelles ou de préapprentissage).

21912. — 9 août 1975. — M . Hausherr expose à M. le ministre de
l'éducation que les élèves des classes préprofessionnelles de niveau
(C. P. P. N.) et des classes préparatoires à l ' apprentissage (C . P. A .)
conservent pendant leur stage en entreprise, la qualité d 'élève . Les
Chefs d 'entreprise qui accueillent ces jeunes acceptent de collaborer
avec un établissement d 'enseignement sans réclamer aucune contre-
partie . Il semble dès lors que l 'Etat, responsable de l'enseignement
alterné, et les établissements scolaires chargés de sa mise en oeuvre,
doivent assumer pleinement les risques liés à ce mode de formation
et, en particulier, être responsables des dommages causés par des
stagiaires aux entreprises qui les accueillent . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que : 1° la réglementation
actuelle en matière de responsabilité de l 'Etat et des établissements
d' enseignement du fait de leurs élèves soit adaptée d ' urgence à
l' enseignement alterné ; 2° l'Etat prenne en charge les dommages
causés par les élèves de C . P. P. N. et de C . P . A. à l' entreprise
qui les accueille, ainsi que ceux causés, à des tiers, pendant la



5606

	

ASSEMBLEE NATIONALE
_ms

9 Août 1'175

durée du stage : 3" dans l'immédiat et dans l'attente d'une solution
plus satisfaisante les directeurs d'établissements concernés par l 'en-
seignement alterné reçoivent dans les plus brefs délais des direc-
tives précises, tendant à subordonner les placements en stage de
leurs élèves à la produrtion par le représentant légal de ces derniers
de la justification remmenant la souscription d'une assurance cou-
vssat au moins les dommages causés à l'entreprise_

Etablissements scolaires (personnel du C. E. S . Georges-Politzer
d'Ivry-sur-Seine L

21918 . — 9 août 1975. — M. Gosnat expose à M. le ministre de
l'éducation que le C . E . S . Georges-Politzer à Ivry-sur-Seine . natio•
nalisé en décembre 1974, rencontrera de très graves difficultés lors
de la rentrée scolaire 1975-1976 si des mesures urgentes ne sont pas
prises par le ministre de l 'éducation. En effet, en raison de l'insuf-
fisance du personnel nommé pour la rentrée, le bon fonctionnement
du C . E . S . risque d' être compromis et . particulièrement. le service
de demi-pension, le nettoyage des locaux . la sécurité, etc. Cette
situation est bien connue de l'administration qui en a été saisie
à maintes reprises par le conseil d'administration de l' établissement
et qui reconnu que ce C. E. S . devait être pourvu en priorité. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour qu'un personnel suffisant soit suffisamment nommé dans
ce C . E. S .

Etablissements scolaires
(étatisation du lycée technique Jean :racé à 'Vitry-sur-Seine).

21919 . — 9 août 1975 . — M. Gosnat expose à M. le ministre de
l'éducation que,-malgré de nombreuses demandes, le lycée technique
Jean-lacé à Vitry-sur-Seine n'est toujours pas étatisé . Il lui rappelle
que le lycée Jean-lacé d'Ivry-Vitry, mis en service en 1963, a été
créé par le syndicat intercommunal pour l 'enseignement du second
degré et l ' aménagement de la zone du fort d 'Ivry en espace vert
pour répondre aux besoins des villes d ' Ivry et Vitry qui ne
posaient d'aucun lycée technique . Depuis, la vocation territot, ..le
de ce lycée s'est largement étendue puisqu'il accueille non seule-
ment des élèves d ' Ivry et Vitry mais des élèves provenant d 'autres
communes (près de 70 p . 100 des effectifs) du département du
Val-de-Marne ainsi que des départements limitrophes . En outre, il
organise des cours destinés aux adultes dans le cadre de la formation
permanente . Bien que quatre demandes d'étatisation aient été
déposées après la nationalisation de ce lycée intervenue le 20 fé-
vrier 1967, le syndicat intercommunal, propriétaire des immeubles,
supporte toujours de lourdes charges d 'entretien, ainsi que 30 p. 100
des dépenses de fonctionnement . En conséquence, il lui demande
qu'elles mesures il compte prendre pour que l'étatisation de ce
lycée soit accordée le plus rapidement possible.

Etablissements scolaires (lycées du Nord :
classes préparatoires aux écoles de professeurs d 'E. P. S.).

21927. — 9 août 1975 . — M. Denvers demande à M. le ministre de
l'éducation quelles sont les raisons qui sont à l 'origine de la
décision de suppression des classes préparatoires fonctionnant dans
quelques lycées du Nord, en vue de la préparation à l 'entrée des
écoles formant les professeurs d' éducation physique. Ne lui semble-t-il
pas que les efforts financiers qui ont été consentis pour la
construction, l'aménagement et l 'équipement des centres de prépa-
ration militent fortement pour le maintien de ces classes où la
région du Nord trouve une possibilité d ' accueil pour des candidats
issus de sa population.

Sécurité sociale
(cotisations : pécule des élèves en stage dans des entreprises).

21934. — 9 août 1975 . — M. Ligot expose à M . le ministre de
l'éducation qu 'aux termes de l'article 120 du code de la sécurité
sociale sont incluses dans l 'assiette des cotisations sociales toutes
les sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou à l'occasion
du travail . Il lui demande si l'on peut considérer que le pécule
versé par une entreprise à un élève placé dans des établissements
par une chambre de métiers, dans le cadre des conventions d'édu.
cation professionnelle définies 'par la circulaire ministérielle n° IV
67-217 du S mai, échappe à cette obligation . En effet, aux termes
de ces conventions, l ' élève reste sous statut scolaire pendant toute
la durée du stage et ne peut recevoir de l'entreprise aucune rému-
nération mais est par contre autorisé à percevoir une bourse ou
une allocation d'étude. La faible importance des sommes versées
suffisent à établir qu'il ne s'agit là de la rémunération d'un travail
fourni par l'élève pendant ses heures de présence dans l'entreprise.

Eteblissen.ents scolaires (conseillers d'éducation:
stcirstques par académie ..

21937. -- 9 août 1975. — M. Mexandeau demande à M. le
ministre de l'éducation de lui faire connaitre académie par acadé-
mie et à la date de la rentrée scolaire 1971-1975, dans deux états
uistincts, concernant respectivement les conseillers principaux
d 'éducation 'C . P . E. . et les conseillers d'éducation 'C . E. . : I' le
nombre de postes budgétaires de C .P .E. ou de C . E . . existant dans
les lycées, les C . E. S .. les C . E. T. ; 2" le nombre de C . P. E . 'ou C. E.)
occupant des postes par type d' établissement ; 3' le nombre et la
qualité auxiliaires ou titulaires - d 'un autre corps . des fonctionnaires
qui ne sont ni C.P .E. ni C . E. et qui occupent les postes vacants
de C .P.E. ou de C. E ., par type d' établissement ; 4" le nombre et
la qualité des fonctionnaires ,auxiiiaires ou titulaires) qui faisaient
fonction de C .P .E. +ou de C . E. ; sur des postes budgétaires non
créés de C .P .E . ou de C . E . ou sur des groupements d 'heures
supplémentaires . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour résorber définitivement l' auxiliariat dans le secteur de l'édu-
cation .

Apprentissage (métiers artisanaux).

21954. — 9 août 1975 . — M. Ehm demande à M. le ministre de
l'éducation quelles mesures urgentes il pense prendre pour remédier
aux difficultés auxquelles se heurtent aujourd'hui, en Alsace, les
maîtres d 'apprentissage,'du fait de l 'insuffisance à la l,.is en nombre
et en qualité du recrutement d'apprentis. La perte d 'environ
50 p . 100 des effectifs depuis la réforme de l'apprentissage de 1971
ainsi que le niveau déplorable des jeunes orientés vers cette filière
de formation compromettent sérieusement la relève de l ' artisanat.

faut, en effet, rappeler que l' artisanat de la région d'Alsace
souffre d ' une pénurie de main-d 'oeuvre qualifiée ; que les nombreux
emplois qu' il offre ne sont pas pourvus, notamment parce que le
recrutement des jeunes a baissé de plus de moitié ces dernières
années en raison de la réforme de l ' apprentissage intervenue
en 1971 ; que l ' importance du chômage des jeunes est due, pour une
large part, à cette diminution, dam le même temps où la relève de
l ' artisanat pour les prochaines années est d 'ores et déjà sérieuse-
ment compromise ; que les jeunes sortant de l 'apprentissage arti-
sanal ne sont pas touchés par le chômage conjoncturel . En consé-
quence, il serait urgent de prendre certaines dispositions pour une
meilleure adaptation du système de l ' apprentissage en entreprise,
en vue d'assurer aux métiers artisanaux la relève de qualité
indispensable à la survie de ge secteur.

Etablissements scolaires (personnels non enseignants:
insuffisance des effectifs).

21956. — 9 août 1975 . — M. Jacques Legendre attire l' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés auxquelles sont
confrontés les gestionnaires des établissements d ' enseignement public
d 'Etat ou nationalisés . Comme il en avait exprimé la crainte lors
de son intervention dans le débat budgétaire, les huit postes de
personnel non enseignant créés par établissement nationalisé au
budget 1975 représentent un contingent insuffisant, ce qui oblige
l 'administration à répartir les postes existants en appliquant le
barème de dotation de 1966 sans tenir compte de la diminution de
l' horaire des personnels accordée depuis ni des sujétions propres
à certains établissements. II lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour remédier à cette situation.

Etudiants (éducation physique :
débouchés pour ceux ne réussissant pas le concours).

21978 . — 9 août 1975. — M . Besson attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation faite aux étudiants en édu-
cation physique qui, au terme de quatre années d 'études très spé-
cialisées, ne sont pas reçus dans la proportion de trois sur quatre
au moins au concours auquel ils sont soumis . Alors que c'est le
secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux sports qui fixe chaque année
le nombre de places dans les classes de PO et P 1 il parait difficile
de justifier ensuite la distorsion qui existe entre le nombre de
candidats et le nombre de postes à pourvoir si dans le même temps
aucune autre orientation n 'est proposée à ceux qui ne réussissent
pas le concours précité. A défaut de créer les postes qu 'exigerait
l 'enseignement de cinq heures hebdomadaires d ' éducation physique
dans les classes des établissements du second degré, il lui demande
s 'il ne croit pas souhaitable de prendre d 'urgence des mesures en
faveur des étudiants non admis, mesures qui pourraient être [ ' obten-
tion de licences et de nraitrises comme dans les autres disciplines
et avec les mêmes débouchés ou l 'intégration progressive en qua-
lité d 'adjoints d 'enseignement — là encore comme pour les autres
disciplines — ou toute autre formule de nature à résoudre le
grave problème injustement posé.
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Enseignement supérieur, instituts universitaires de technologie
(demandes d'admission de jeunes bacheliers techniques).

21994 . — 9 août 1975 . — M. Porelii attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les faits suivants : la classe de termi-
nale F 1 du lycée technique Pasquet en Arles comptant vingt et
un élèves, dix ont été admis au baccalauréat . Ces élèves, tout
naturellement, ont décidé de s 'orienter vers l ' enseignement su périeur.
Ils ont donc formé une demande d' admission dans divers instituts
universitaires technologiques. A ce jour, aucun d'entre eux n 'a reçu
une réponse favorable . Ainsi, ces jeunes bacheliers risquent 'd'être
jetés à la rue à la prochaine rentrée universitaire avec, pour seul
diplôme, le baccalauréat qui ne leur donne pas le droit d'être consi-
dérés comme des techniciens supérieurs. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que ces jeunes gens aient la pos-
sibilité- d'apprendre un métier correspondant à leurs capacités
réelles.

Enseignants (ingénieurs du C . N. R. S.
passant dans l'enseignement supérieur : indemnité différentielle).

21997 . — 9 août 1975 . — M. Viret expose à M. le ministre de
l 'éducation la situation dans laquelle se trouvent des ingénieurs
du C. N . R . S . qui, dans le cadre d' une promotion, passent dans
l'enseignement supérieur sans pouvoir prétendre à une indemnité
compensatrice qui leur permettrait de percevoir un traitement au
monts équivalent à leur position antérieure . Cette situation est pro-
fondément injuste, et aboutit à ce qu 'une promotion acquise grâce
à un travail personnel méritoire, se traduise par une réduction impor-
tante du traitement, ce qui est une singulière façon d'encourager la pro-
motion sociale. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
afin que les ingénieurs et chercheurs qui passent à l 'enseignement
supérieur, soient titularisés dans l 'indice immédiatement supérieur
ou à défaut, que les ingénieurs puissent bénéficier comme les cher-
cheurs du C . N. R. S., d ' une indemnité différentielle accordée au
titre de la promotion dans l 'enseignement supérieur.

Colonies de vacances (action du ministère de l'éducation
en leur faveur).

22002. — 9 août 1975 . M. Tourné rappelle à M . le ministre de
l'éducation qu' après l 'enquête personnelle qu' il vient d ' effectuer,
il s'avè^e qu 'en 1975, les séjours en colonie de vacances sont deve
nus plus difficiles qu antérieurement . Les prix dans tous les domai-
nes : habillement, transports, nourriture, etc., ont sérieusement
augmenté . De plus, les frais d 'administration, d 'encadrement, d 'in
tendance et de santé, n'ont pas cessé d ' évoluer dans le sens de la
hausse . Aussi, même quand il s ' agit de colonies de vacances à carac-
tère non lucratif dépendant notamment de collectiv ités locales ou
d ' autres organismes, les frais de séjour ont subi de sérieuses
augmentations . Parallèlement, les aides publiques accordées aux
colonies de vacances sont, soit restées stables, soit restées très en
retard par rapport aux frais nouveaux qu 'impose la vie normale
d ' une colonie de vacances . C 'est pourquoi de nombreuses familles
aux revenus modestes n 'ont pas pu cette année envoyer - leurs
enfants en colonie de vacances. Pour d 'autres, si elles l'ont fait,
c 'est après de sérieuses privations . Pourtant, le but d' une colonie
de vacances est de redonner la santé aux enfants qui l 'ont perdue
ou de consolider celle des autres enfants. En conséquence, il lui
demande . 1" ce que son ministère pense de toutes ces données ;
2" quellés sont les prérogatives et les possibilités de son ministère
en matière de colonies de vacances ; 3" combien d 'enfants se trou-
vant sous la tutelle de son ministère ont pu, en 1975, effectuer un
séjour de plein air soit à la montagne, soit à la mer ; 4" quelles ont
été les participations financières de son ministère en faveur des
colonies de vacances au titre de l 'année 1975 globalement pour :
a) les frais de fonctionnement ; b) les frais d'encadrement ; c) les
frais d'intendance ; d) les frais de transport et de santé ; e) quelles
sont les mêmes données pour chacune des cinq dernières années
de 1969 à 1974 .

EQUIPEMENT

Adjudication ouverte (exclusion d 'une entreprise).

21900. — 9 août 1975 . — M . Vauclair appelle l'attention de M . le
ministre de l'équipement sur les modalités appliquées en matière
d 'adjudication ouverte. Il lui signale à ce propos qu 'une entreprise
postulant pour un marché de fourniture d 'ascenseurs dans un
ensemble d'H. L . M . a établi et remis dans les délais impartis un
dossier très complet sur cette proposition, dossier ayant nécessité
('e nombreuses fleures de travail et entraîné des frais importants.
f.a commission d 'adjudication, ayant procédé à l'ouverture des plis,

et avant la délibération faite en secret, a notifié à l'entreprise en
cause qu ' elle ne presentait pas les conditions requises pour que son
dossier soit étudié . II appareil en __r" quence que cette procédure
a pour effet d' écarter a prion d'une adjudication ouverte des pro-
positions qui pourraient s'avérer recevables si à tout le moins les
dossiers présentés faisaient chacun l'objet d'une étude. 11 lui demande
s 'il n'estime pas regrettable cette façon de faire, qui ne tient pas
compte du temps et des dépenses engagées par les entreprises
pour la constitution du dossier et qui permet difficilement de conclure
que c'est le meilleur qui l'a emporté . Il souhaite connaitre les mesures
qu'il envisage de prendre pour remédier à de telles situations.

Pont ( pont en corstruction sur la Loire près des Ponts-de-Cé(.

21969 . — 9 août 1975. — M. Claudius-Petit surpris par la publi-
cation, en juin dernier, par un quotidien régional de la photo-
graphie aérienne montant le tablier d 'un pont routier franchissant
la Loire, non loin des Ponts-de-Cé, et aboutissant de part et d'autre
sur des terres agricoles . demande à mi le ministre de l'équipement
quelle peut être l 'origine d'une telle situation. Conv aincu de ce que
les difficultés de circulation sur la route traversant de bout en
bout les Ponts-de-Cé, en même temps qu 'elle franchit le fleuve, ne
sont point ignorées du ministre et de son administration, puisque
ces difficultés sont graves et quotidiennes, il serait heureux de
connaître les dispositions envisagées pour que ce point, qui parait
insolite dans son état, soit relié au plus tôt au réseau routier exis-
tant, afin d ' améliorer les relations entre Anger ; et Cholet notam-
ment, sans oublier le Sud-Est du département.

Service national des examens du permis de conduire
(statut des personnels cmuractuelse

21975. — 9 août 1975 . — M. de Kerveguen expose à M . le ministre
de l'équipement qu ' il considère que la récente réforme. par le décret
n" 75.199 du 21 mars 1975 . du statut des personnels contractuels
du service national des examens du permis de conduire S . N . E. P. C .)
a pour conséquence pratique d'entraîner une dégradation de la
situation matérielle de ces derniers par rapport au régime antérieur.
Jusqu'à cette date, un organisme de droit privé gérait ce serv ice,
l'union nationale des associations de tourisme (U . N. A . T .), placée
sous la tutelle du ministère de l'équipement . Les personnels étaient
recrutés par contrats de travail de droit commun et au surplus
bénéficiaient d 'un régime statutaire de prévoyance et de retraite
approuvé par les pouvoirs publics . Or . depuis cette réforme érigeant
le serv ice national des examens du permis de conduire en établis-
sement public administratif de l'Etat . les personnels concernés sont
devenus des agents contractuels de droit public soumis à la grille
indiciaire propre à la fonction publique. Il en résulte qu'ils sont
désormais considérés comme des agents nouveaux de l'Etat sans
que leur ancienneté, souvent importante . sous l'empire de l'ancien
système, puisse être retenue. En conséquence, leurs traitements et
indemnités pour charges personnelles diverses qui pèsent aujour-
d'hui de plus en plus lourdement sur eux, en raison de la complexité
croissante de la préparation aux épreuves du permis de conduire,
sont amputés en moyenne de 600 francs à 70(1 francs par mois sans
pour autant être compensés de contrepartie avantageuse, notamment
en ce qui concerne la stabilité de l'emploi par suite de leur maintien
sous un régime contractuel comparable à celui auquel ils étaient
soumis auparavant . Pour cet ensemble de motifs, afin d'éviter le
développement d ' une crise déjà largement engagée depuis les récents
mouvements syndicaux du printemps dernier dont a souffert ce ser-
vice public, il lui demande instamment s'il veut bien prendre en
considération cette question et envisager dans toute la mesure du
possible à brève échéance d'apporter à cette réforme des amende-
ments susceptibles d'apaiser les craintes et préoccupations légitimes
des intéressés au regard de leurs conditions de travail et de la
garantie du maintien de leur pouvoir d'achat.

Z . A . C.
Z. A . C. de Marolles [941 : passage pour piétons sur la R . N. 19).

21998. -- 9 août 1975 . — M. Kalinsky attire l 'attention de M. le
ministre de t'equipement sur la nécessité impérieuse de prévoir
un passage pour les piétons en-dessus ou en-dessous de la R . N . 19
entre les secteurs de la Z. A . C . de Marolles (94) situés de part et
d ' autre de cette voie nationale. II s 'agit, en effet, d ' une route à
grane circulalioa. Il est prévu de la porter à quatre voies très
prochainement (cet'ie opération est inscrite au VI' Plan( . Cette voie
supporte un trafic très important et en croissance rapide en raison
de l ' urbanisation accélérée de cette partie du plateau de Brie . Or
le plan d 'aménagement de cette Z . A. C. prévoit de réaliser la
quasi-totalité des 1 230 logements au Nord de la nationale 19, tandis
qu ' un groupe scolaire 'primaire et maternelle) un C . E . S ., un lycée
et un hypermarché seraient réalisés de l 'autre côté. Les enfants
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fréquentant l'école primaire et le C . E . S ., les élèves du lycée, les
ménagères se rendant au centre commercial seront donc contraints
de traverser la nationale 19 . La réalisation d 'un ouvrage dénivelé,
au-dessus ou au-dessous de cette voie, est seule susceptible de
garantir la traversée de cette voie dans des conditions de sécurité
satisfaisantes . Cet ouvrage n'a pas été prévu au dossier de réalisation
de la Z . A . C . alors qu ' il est rendu nécessaire par la construction,
par un promoteur privé à des fins lucratives, de plus de 1 000 loge-
ments. La commune de Marolles n 'est pas en mesure, en raison de
sa faible population actuelle et des charges nouvelles tees impor-
tantes qui résulteront de la réalisation de la Z . A . C ., quand elle
sera habitée, de supporter une telle dépense . Il lui demande, en
conséquence : 1" quelles dispositions sont envisagées pour permettre
aux habitants de Marolles l'accès dans de bonnes conditions de sécu-
rité aux équipements publics réalisés au-delà de la R . N .19 ; 2' quelle
participation sera demandée au promoteur de cette Z . A . C . pour
la réalisation des ouvrages nécessaires de manière à ne pas créer
de charges nouvelles pour la commune de Marolles.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Industrie textile ;relance).

2195 . — 9 août 1975 . — M . Ehm demande à M. le ministre de

l'industrie et de la recherche quelles mesures urgentes il envisage
de prendre pour une relance de l 'industrie textile, sérieusement
menacée en Alsace. Dans la circonscription de Sélestat, plus de
3000 personnes sont employées dans l'industrie du te .aile . Ce chiffre
est déjà inférieur de 200 personnes par rapport à juin 1974, par suite
de l 'arrêt de l'embauche et la fermeture de l'une ou l 'autre industrie.
Mais les nombres cités traduisent encore l 'importance de cette
industrie traditionnelle de la région et la nécessité de la maintenir
poile l'emploi féminin . Mais l'existence de cette industrie est menacée

à un moment où la quasi-totalité des firmes a baissé ses horaires
et où la production a chuté de 20 à 25 p . 100. Il existe certes une
période conjoncturelle de crise, mais la cause principale des diffi-
cultés reste la persistance d 'importations massives qui sont facilitées
par le fait que les pouvoirs publics considèrent l'industrie textile
comme monnaie d'échange. Le plan Audra en atteste . La C . E . E.
n'oblige pas les pays associés, comme la Grèce et la Turquie, à
respecter les normes valables dans le Marché commun . Les expor-
tations depuis ces pays profitent d 'avantages substantiels des Gou-
vernements en question et peuvent donc inonder le Marché commun
de filés de coton à des prix imbattables . Les tissus et les articles
confectionnés en provenance de Ilong kong ou d 'autres pays
d'Extrême Orient font le reste . Et pourtant, les baisses de prix de
vente qui doivent être pratiquées i— 30 à 35 p . 100 en filature)
n 'ont pas d'effet sur les prix au détail (= 1,1 p. 100 de hausse sur
les produits textiles à l ' indice 1 . N . S . E . E . de mars 1975) . Il faut
donc admettre que les importations à bas prix n'aident pas à
combattre l'inflation . Pourrait-on, par ailleurs, imaginer notre pays
sans industrie textile. La mode française sans son support naturel.'
Le goût français représenté par l 'ameublement et la décoration, sans
son proche approvisionnement de matières.

Mineurs (attributions de charbon).

21971 — 9 août 1975 . — M. Delelis attire l 'attention de M. le ministre
de l 'industrie et de la recherche sur les inégalités provoquées par les
attributions de combustible aux ressortissants des Charbonnages de
France, les quantités accordées étant différentes pour les actifs,
retraités, veuves et invalides . Ces inégalités sont douloureusement
ressenties par les veuves d'ouvriers mineurs tués au fond de la
mine, la quantité de combustible étant réduite dès le jour du décès
du mari alors que le nombre de pièces dit logement à chauffer reste
le même, les ressources du foyer étant également réduites . Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre en vue de mettre fin
à ces injustices.

Mineurs invalides (pensions : allocation de charbon).

21912. — 9 août 1975 . — M. Deteiis attire l' attention de M . le
ministre de l 'industrie et de la recherche sur la situation des inva-
lides des Houillères qui souhaitent obtenir ; 1" la majoration de
10 p. 100 de leur pension quand ils ont élevé au moins trois enfants ;
2° la même allocation de combustible que celle accordée aux agents
en activité alors que présentement, leur contingent est inférieur de
une tonne six cents kilos . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre en vue de satisfaire ces anciens ouvriers des Houillères qui
ont dû cesser le travail pour cause de blessure ou de maladie et
qui souhaient légitimement obtenir l 'alignement de leurs avantages
sur ceux accordés aux actifs .

Constructions navales Nrantiers de La .Sene . arcnir,.

21992. — 9 aoia 1975 . — M. Giovannini et : :re l 'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur ies déclarations
surprenantes faite- publiquement par le directeur de; C . N. 1 . M.
Déclarations aux termes desquelles des regrou pements ou des
concentrations allaient s 'effectuer dans le construction navale fran-
çaise et dont les Implications pourraient se concrétiser par le
licenciement de 2 000 travailleurs a La Seyne. Il y a quelques
semaines, le directeur des C . N. I . M. se félicitait de la bonne
santé des chantiers qu'il dirige, annonçant des accroissements
d'effectifs et certifiait que les carnets de commandes étaient assu-
rés jusqu'en 1981 . Comment peut-un image-,r que ces prévisions
optimistes soient réduites à néant en l'espace de quelques jours 7
Comment concevoir que les chantier; navals de La Seyne, base
industrielle florissante et en progression constante fassent mainte-
nant l'objet de mesures de récession dans ce département . du %r ar
dont l ' équilibre économique a déjà été rompu par le transfert de
sa préfecture . Devant l'émotion immense, ressentie par toute la
population seynoise et la population varoise ouvriers, artisans,
commerçants, fonctionnaires . .., une population prête a s ' unir comme
elle a su le faire en 1966, lors des menaces de fermeture des
F. C . M. pour la défense de l 'emploi, il lui demande : de tenir
le plus grand compte de l'immense mouvement de protestation
qui s'organise à La Seyne comme dans tout le département pour
la défense de l'emploi ; 2" si les menaces sur la construction navale
sont réellement fondée, de iui dire les mesures qu'il compte prendre
pour éviter les regroupements ou concentrations générateurs de
chômage, de déséquilibre économique.

Industrie des matières plastiques [entreprises Someyca
au Bousquet d'Orb r.

21993 . — 9 août ?75 . — M. Balmigère expose à M. le ministre
de l'industrie et de le recherche que l ' entreprise Someyca, au Bous-
quet d'Orb . 342601 spécialisée dans la fabrication des tuyaux et
des vêtements plastiques se trouve sous le régime de règlement judi-
ciaire . Sa mise en vente interviendrait en septembre . Aucune so'u-
tion stable ne semble actuellement en vue. Or, cette usine qui
emploie 174 personnes en majorité des femmes, est la plus impor-
tante du Bousquet d ' Orb, localité qui a déjà perdu plus de 20 p . 100
de sa population en raison de la fermeture des mines et de l'échec
des mesures de reconversion que le Gouvernement s' était engagé
à mener . à bien . Des licenciements à la Someyca créeraient donc
une situation très . grave dans cette zone . Il lui demande : 1" com-
ment il compte intervenir pour qu 'une solution garantissant la
poursuite de l ' activité dans cette entreprise avec tout son person-
nel intervienne au plus tôt ; 2° quelles mesures vont prendre les
pouvoirs publics afin que le personnel de la Someyca ne supporte
en aucun cas les conséquences d'une situation dont il n 'est en rien
responsable.

Mineurs (indemnités de logement et de chauffage
retraité habitant la Martinique).

21995. — 9 août 1975 . — M . Legrand attire l 'attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur le maintien des avan-
tages en nature acquis aux retraités mineurs quittant le territoire
français pour habiter un département et territoire d ' outre-mer . Il
lui cite l 'exemple d ' un retraité mineur habitant Hénin-Beaumont
comptant trente-huit années de services miniers dans les houillères
du Nord et du Pas-de-Calais qui désire pour des raisons familiales
habiter la Martinique, à qui il fut répondu : S'il est exact que la
Martinique est département français, votre changement de résidence
fait perdre les indemnités de logement et de chauffage que vous
accorde présentement le statut du mineur. . Il lui demande s'il ne
juge pas nécessaire de préciser que les avantages en nature attribués
aux retraités mineurs font partie d'un contrat de travail qui prolonge
certains droits au-delà de la vie active et que ceux-ci sont parties
intégrantes de la pension, quel que soit le lieu de résidence.

INTERIEUR

Z . U . P . et Z . A . C . (achèvement des opérations :
conséquences juridiques).

21970 . — 9 août 1975. — M. Denvers demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur, s ' il Polit lui faire connaitre comment
et à quel moment la forme et les conséquences administratives des
Z . U . P . prennent fin et disparaissent au profit de la municipalisa-
tion des zones concernées . Il lui demande également de lui faire
savoir si les charges et responsabilités de toutes natures incombant
aux concevants et aux concessionnaires d'une Z . U. P. ou d ' une
Z . A. C . doivent cesser avec la finition des opérations .
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Parlementaires déclarai ions du préfet du Val-de-Marne
relatives aux demandes d'information des parlementaires,.

21997 . — 9 août 1975 . — M. Kalinsky a pris connaissance de la
réponse à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, à sa ques-
tion écrite n" 20164 parue au 1. O. du 26 juillet 1975 et constate
qu'il ne lui a pas été répondu pleinement. Il demande donc à nou-
veau à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que lui soit
apporté toutes précisions sur '.es droits des élus du peuple, char-
gés de défendre les intérêts des populations concernées auprès des
ministres intéressés . Ces droits sont actuellement bafoués comme
en témoigne le cas ayant donné lieu à la question précitée . Afin
qu'il soit répondu à l'intégralité de la question il lui en précise lei
éléments : le 24 avril 1975, il demandait à M . le préfet du Val .
de-Marne : 1" quelles dispositions étaient prévues n passerelle, sou-
terrain, pour la traversée de la R . N. 19 à Maralies-en-Brie étant
donné le plan d'aménagement de la Z . A . C . actuellement en cours
prévoyant que d 'un côté de cette nationale il y aura des milliers
d'habitants nouveaux alors que plusieurs équipements publics se
trouveront de l'autre côté, ce qui créerait une situation dange-
reuse en particulier pour les enfants. ll demandait également, au cas
où il aurait été prévu certains aménagements ce qui ne sembio
nullement le case, qui en aurait la charge financière en attirant
l'attention sur les faibles moyens budgétaires de la commune concer-
née , 376 habitants en 1968, et en émettant l'avis qu ' une telle charge
devrait incomber à l'aménagement de la Z . A C . qui réalise en
quasi-totalité des habitations à des prix particulièrement élevés. En
ne voulant pas répondre à cette question veut-on masquer certaines
carences en même temps que certaines bienveill ances vis-à-vis du
promoteur ? 2" étant donné que cette Z . A. L . comprend 1230 loge
mente, une population nouvelle importante aura besoin d ' équi-
pements nouveaux et en particulier d ' une crèche. Aussi demandait.
il certaines précisions sur cette question . Il lui précise qu ' étant
égaiement conseiller général, il considère de son devoir d'élu dépar-
temental d'attirer l'attention du préfet sur le fait que la réalisa-
tion ultérieure d 'une érèche qui s'avérera aussitôt indispensable
sera financée en grande partie, par le budget des coliectivités
locales. Il est donc d'autant plus de la compétence d ' un conseiller
général de même que de la compétence d ' un député de demander
auprès du préfet s'il est prévu la réalisation d'une crèche fines
cée par le promoteur . Afin d'étayer sa demande il lui demandait
la répartition par taille des logements prévus, la prédominance de
logements grands et très grands permettant de prévoir un afflux
de familles avec des enfants. En ne voulant pas répondre à cette
question, veut-on masquer certaines carences en même temps que
certaines bienveillances vis-à-vis du promoteur ? 3" comment le pré-
fet chargé de faire appliquer les lois peut-il couvrir certaines vio-
lations de ces lois. En effet plusieurs questions étaient posées et
la lettre adressée au préfet à ça sujet était ainsi libellée : . Il est
un point qui me surprend beaucoup : des travaux soin engagés
Le permis de construire, s ' il a été délivré, n ' est pas affiché visible.
ment comme il devrait l 'être aux termes de l 'article 421-42 du code
de l'urbanisme . Pouvez-vous m'éclairer sur ce point et m'indiquer
si un permis a été délivré, comment il a pu l 'être en l ' absence de
P . O. S . approuvé, dans un secteur qui figure au P . D . U. I . n" 54
comme une zone enraie, bénéficiant de la protection des sites.
Ainsi l 'enquête publique qui doit avoir lieu dans le cadre de
l'article 311-16 du code de l'urbanisme, préalablement dépourvue
de toute signification s'agissant d ' un plan déja réalisé, les popu-
lations seront placées devant le fait accompli et les modifications
qui pourraient s'avérer indispensables ne pourront être mises en
oeuvre sans démolir les constructions déjà réalisées . . Après cet
exposé il est surprenant de lire dans la réponse à la question
n" 20164 que les préfets « sont tenus d'apprécier si les demandes
de renseignements formulées par un élu ont simplement pour but
de lui permettre d'exercer son action législative ou si elles n ' ont
d 'autre objet que de s'immiscer sans y avcir été invité dans des
questions qui relèvent normalement de la compétence des munici-
palités et des administrations de tutelle s . M. le ministre d' Etat,
ministre de l ' intérieur et son exécutant M. le préfet du Val-de-Marne
ne semblen pourtant pas actuellement très enclins à permettre le
développement des libertés communales comme en témoignent
maints exemples tel le désir d'imposer des augmentations d'impôts
dans les communes ouvrières du Val-de-Marne. Le parti commu-
niste français a en revanche présenté une série de propositions
très précises visant au développement de réelles libertés pour les
collectivités locales . Il apparait que l'initiative prise par le préfet
correspond avec précisions aux orientations politiques fixées par
le Gouvernement comme l'indiquait la question écrite posée le
30 mai dernier qui précisait que = de telles affirmàtions sont
contraires à l' esprit de la Constitution et portent atteinte aux liber-
tés fondamentales et aux principes démocratiques de nore pays s.
Il lui demande comment il peut admettre qu'un préfet puisse
répondre à un parlementaire que les questions posées et mention-
nées ci-dessus au sujet de la Z . A . C. de Marolles-en-Brie corres-
pondent à a des demandes exorbitantes s . Quand le préfet écrit

t en conciasion de a lettre . - En espérant que je n'aurai plue le
désagrément de ne pas donner su :te à certaines de vas demandes .
faut-il en conclure que le parlementaire qui reçoit cette ptose peut
compter ne plus avoir dans l'avenir de préfet qui ne permrite de
tete écrits . Il lui dema n de en conclusion une réponse préei,e sur
l ' ensemble des points soulevés y compris les question posées au
préfet et renouvelée, dans la présente question.

Téléphone (communes de montagne:
postes d 'abuuueunent publics,.

22006 . — 9 août 1975 . — M. Maisonnat expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que l'administration des postes et
télécommunications persiste à demander dans certains cas, aux
collectivités locales de montagne, une participation financière rappe-
lée parts contributives, pour l'installation de pontes d 'abonnement
publics. Ainsi ces collectivités de montagne, qui sont souvent parmi
les plus pauvres, doivent payer pour un équipement publie aussi
indispensable à leur existence que le téléphone, le coût supplé-
mentaire dû aux conditions physiques et climatiques difficiles qui
sont les leurs . Une telle situation apparait être en contradiction totale
avec toute politique d 'aménagement de la montagne, politique qui
implique la prise en charge par la collectivité nationale au titre
de la solidarité, des handicaps dus aux conditions naturelles . Aussi
il lui demande de prendre les mesures financières nécessaires afin
de permettre à ces collectivités locales de s'équiper en postes d 'abon-
nement publics sans avoir à participer pour partie au financement
sous forme de parts contributives.

JUSTICE

Accidents de la circulation
(intervention du fonds national de garantie,.

21887. — 9 août 1975 . — M. Chaumont appelle l 'attention de M . le
ministre de la justice sur le problème suivant : le 24 juin 1973,
deux personnes sont victimes d ' un accident de la circulation . L ' au-
teur de l'accident n ' avait pas de permis, donc pas d'assurance . Ii a
été constaté une incapacité permanente pour ces deux personnes tle
père et le fils) mais . l'auteur de l 'accident, poursuivi devant le tri-
bunal correctionnel du Mans, n'a pas répondu à la convocation
du tribunal ni à l'assignation déposée à la mairie de Nanterre
par le parquet du Mans, où on avait signalé sa présence . Il est
actuellement introuvable et il semble que, dans ces • onditions, le
fonds national de garantie n'a pas pris de position pour indemniser
le préjudice subit et, depuis deux années, aucun règlement n'est
intervenu . Il lui demande dans quelles conditions des décisions peu-
vent être prises dans ce cas de débiteur défaillant.

Société commerciale (frais d'établissement :
entreprise ayant transféré son siège social en cours d 'année).

21199. — 9 août 1975. — M. Valbrun expose à M . le ministre
de la justice le cas d'une entreprise de négoce en gros qui, par
suite du transfert, courant 1973, de son siège social et à la période
d'inactivité qui en est résultée, a repris à l'actif -de son bilan
au 31 décembre 1973, sous la rubrique • Frais d'établissement s,
la quote-part de salaires et charges sociales concernant le démé-
nagement du matériel et des marchandises et leur rangement effec-
tués par une partie du personnel de l 'entreprise. L lui demande
si cette pratique lui semble conforme aux principes généralement
admis, remarque étant faite que l'exercice considéré est déficitaire.

Nouvelle-Calédonie (tribunal mixte de commerce de !1' ouméa).

21910 . — 9 août 1975 . — M. Pidjot attire l'attention de M. le
ministre de la justice sur le problème posé par le tribunal mixte
de commerce de Nouméa dans le cadre des réformes envisagées
par le Gouvernement concernant les tribunaux de commerce . Il
conviendrait d ' envisager soit la suppression de ce tribunal en attri-
buant les litiges aux juridictions de droit commun, soit de procéder
à l'élection du président ainsi que des juges consulaires, mais en
exigeant des candidats à ces fonctions la possession d'une licence
de droit et en procédant à une extension de la procédure d 'appel
à toutes les décisions . Il lui demande de bien vouloir faire con-
naître ses intentions en ce qui concerne le tribunal mixte de
Nouméa .

Baux commerciaux (renouvellement).

21915. — 9 août 1975 . — M. Daillet expose à M. le ministre de

I. justice que l 'application des dispositions du décret n• 72-561
du 3 juillet 1972 relatif à la fixation du prix des loyers des baux
commerciaux lors du renouvellement du bail risque d 'entraîner, en
1975, des hausses de loyers difficilement supportables par les corn-
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merçants au moment où ceux-ci doivent supporter des restrictions
sur leurs marges commerciales. Il semble que le coefficient d'aug-
mentation atteindrait environ 2,32 par rapport au loyer fixé il y a
neuf ans . Il lui demande s'il n' estime pas opportun de mevlre à
l'étude les mesures qui pourraient être prises pour apporter à ce
problème une solution équitable.

Fonds de commerce
(disposition par le vendeur du produit de sa rente).

21932. — 9 août 1975. — M . Chazalon expose à M . le ministre de
fa justice que les délais exagérément longs, à la suite desquels le
vendeur d ' un fonds de commerce peut disposer du prix qui doit lui
revenir, créent à celui-ci de sérieuses difficultés, notamment s ' il
doit régler des frais de succession ou acquérir un nouveau fonds;
que, dès l'enregistrement de l 'acte de vente, les deux insertions
dans les journaux d 'annonces légales demandent un délai d' un
mois ; qu'à la suite de celui-ci, méme si les greffiers des tribunaux
font toute diligence pour communiquer les éléments nécessaires
au B . O . D . A . C ., cet organisme met souvent plus d ' un mois pour
faire paraitre l 'insertion, les créanciers disposant encore de dix
jours pour faire opposition à la vente ; que, dans le meilleur des
cas, le vendeur ne peut rentrer en possession de soit argent avant
un délai de deux mois après la vente. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour ramener ces délais à des pro-
portions raisonnables, notamment pour un aménagement et une
accélération des formalités pour la parution au B. O. D . A . C.

Minorité (vente de biens appartenant à un mineur).

21951 . — 9 août 1975. — M . Chasseguit rappelle à M. le ministre de
la justice qu'aux termes de l 'article 459 du code civil, modifié par
la lei du 14 décembre 1964, les biens, immeubles et fonds de
commerce appartenant à un mineur peuvent être vendus sous une des
formes suivantes : 1" vente aux enchères publiques dans les condi-
tions prévues aux articles 953 et suivants du code de procédure
civile ; 2 " vente de gré à gré ; 3 " vente par adjudication amiable,
étant précisé que, dans ces deux derniers cas, l ' autorisation du
conseil de famille, si le mineur est en tutelle, ou l 'autorisation du
juge des tutelles, si le mineur est en état d'administration légale
pure et simple ou sous contrôle judiciaire, est nécessaire . Ces
principes exposés, dans l 'hypothèse où un juge des tutelles est
appelé à donner son' autorisation à la réalisation d 'immeubles
appartenant à un mineur, il lui demande s' il peut refuser cette
autorisation sous prétexte que la loi prévoit comme premier moyen
l'adjudication judiciaire et sans tenir compte de la situation de fait
pouvant se présenter, notamment en cas d'existence de droit de
préemption, de la modicité des intérêts des mineurs, et autres
motifs légitimes.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (relevé des communications des abonnés).

21881. — 9 août 1975 . — A la suite de la publication d'un son-
dage réalisé par une association d 'utilisateurs du téléphone faisant
état du sentiment des usagers qu' il existe des distorsions impor-
tantes entre les consommations réelles de téléphone et celles
qui sont facturées aux abonnés, M . Chaumont demande à M. le
secrétaire d' Eta} aux postes et télécommunications quelles mesures
il entend prendre pour mettre fin au climat de méfiance qui existe
entre son administration et les usagers . D lui demande qu'Il soit
désormais procédé à l'envoi aux abonnés du relevé de toutes les
communicaticns . Seule cette mesure permettrait d'éviter que se
perpétue un climat de suspicion vis-à-vis des méthodes de factu-
ration appliquées aux abonnés du téléphone.

Budget des P. et T . (augmentation de recettes).

21920. — 9 août 1975 . — M. Laurissergues demande à M . le secré-
taire d ' Effet aux postes et télécommunications de bien vouloir lui
justifier d'une manière détaillée l'augmentation des recettes du
budget annexe dei postes et télécommunications ouvertes à hauteur
de 314 millions de francs par l 'arrêté du 17 juin 1975 (Journal
officiel du 22 juin 1975, p ; 6221).

Budget des P. et T.
(participation aux dépenses en capital).

21921 . — 9 août 1975. — M. Laurissergues demande à M. le sacrb
taire d'Etat aux pestes et télécommunications de bien vouloir lui
faire connaître la nature et la provenance des participations diverses
aux dépenses en capital du budget annexe des postes et télécommu•
nications ouvertes à hauteur de 266000 francs par l'arrêté du 17 juin
1975 (Journal officiel du 22 juin 1975, p. 6221) .

Téléphone 'relevé des communications des abonnés.

.,931 . — 9 août 1975 . — M. Voilquin attire l'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur le fait que
les relevés et factures bimensuels du téléphone sont de plus en
plus contestés, assez souvent avec raison, d 'où mécontentement des
usagers, qu ' il sagisse de particuliers ou d ' entreprises. Sans vouloir
nier les difficultés et la complexité que représenterait l 'établisse-
ment d ' un relevé détaillé pour chaque abonné, il est cependant
demandé à ce que soit étudié un procédé utilisé dans d'autres
pays et pouvant ainsi donner satisfaction et faire disparaître les
contestations.

Postes 'centres de tri et bureaux gares : conditions de travail).

21941 . — 9 août 1975 . — M . Laurissergues demande à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications de bien vouloir lui
fournir la liste détaillée des mesures prises depuis novembre 1974
pour améliorer les conditions de travail dans les centres de tri et
dans les bureaux gares des P. T. T.

Postes et télécommunications (personnels titulaires et auxiliaires:
protocole de fin de grène de novembre 1974(.

21942. — 9 août 1975 . — M. Laurissergues demande à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications de bien vouloir lui
faire connaitre dans quelles conditions et dans quels délais il
compte mettre en application l ' ensemble des propositions contenues
dans le protocole de fin de grève de novembre 1974 dont une
grande part reste encore inappliquée notamment en ce qui concerne
les programmes de recrutement et de titularisation des personnels
auxiliaires.

Chèques postaux tpersonnei" féminins : horaire de travail.

21943 . — 9 août 1975 . — M. Laurissergues demande à M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications quelles mesures
il compte prendre afin de tenir compte des charges particulières qui
pèsent sur les personnels féminins travaillant dans les centres de
chèques postaux de manière à réduire leur horaire à trente-six
heures par semaine et à alléger en leur faveur les services du samedi.

Postes et télécommunications (privatisation).

21944. — 9 août 1975 . — M . Laurissergues demande à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications quelles disposi-
tions le Gouvernement envisage de prendre pour arrêter la privati-
sation qui se développe dans le service public des postes et télécom-
munications notamment dans le secteur des télécommunications.
Dans ce secteur, la privatisation se manifeste par l'accélération des
transferts à des firmes privées des travaux d 'installation et d'en-
tretien normalement dévolus à l'administration des postes et télé-
communications ou à des entreprises publiques.

Téléphone (facturation des communications aux abonnés).

21941. — 9 août 1975. — A la suite de récentes contestations
portant sur les enregistrements des compteurs téléphoniques,
M. Andrieu demande à M. I . secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications quelles mesures il compte prendre pour assurer
une facturation détaillée des communications de chaque abonné.
Il n'est pas normal en effet que l ' utilisateur, face à une facturation
globale ne puisse assurer lui-méme un contrôle, faute de connaître
le nombre de communications urbaines, la liste des numéros appelés
inter urbains et internationaux, comme cela est fait systématique-
ment pour la moitié des abonnés dans le monde, avec des tarifs
moins élevés qu ' en France. Il lui demande en outre pour rendre ce
contrôle plus efficace une meilleure information du public sur les
tarifs appliqués, les surtaxes, les forfaits d ' abonnement, etc.

Postes et télécommunications (politique des salaires — privatisation).

21957 . — 9 août 1975. — M. O!ftroy rappelle à M. le secrétaire
d ' Etat aux postes et télécommunications que son prédécesseur avait
pris le 5 novembre 1974 l'engagement de revoir la situation des
différents personnels des postes et télécommunications et de leur
verser une prime de technicité à compter du 1" janvier 1975 . Il lui
demande si le Gouvernement a l'intention d'attribuer cette prime
de technicité avec rappel à partir du 1" janvier 1975 . Il souhai-
terait également savoir s'il envisage d'accorder la retraite à ein-
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huante-cinq ans aux techniciens et ouvriers d'état du service actif
compte tenu da fait que les agents d 'installation qui les ont pré-
cédés dans ce travail bénéficient déjà de la retraite à cet ége . Il
aimerait en outre avoir des précisions sur ce que le Gouvernement
compte faire en ce qui concerne la revision et la revalorisation des
carrières des ouvriers d' état . Enfin il appelle son atténtion sur le
nombre croissant de travaux relevant de son département ministé-
riel qui sont effectués par des sociétés privées sans qu 'il en
résulte d'économie pour l'Etat. Il lui demande en conséquence
quelle est sa position à l'égard de ce dernier problème.

Téléphone (zones rurales).

22007. — 9 août 1975. — M. Maisennat expose à M. le secrétaire
rEtat aux postes et télécommunications que la suppression des
avances remboursables n'a amené aucune amélioration, surtout en
ce qui concerne les zones rurales, dans les procédures de réalisation
des lignes téléphoniques pour les particuliers. S'il est exact que
dorénavant il n 'est plus exigé que le montant qui s'applique aux
cas généraux, il est fréquemment répondu par contre que les
dépenses afférentes ne peuvent être engagées sur crédits budgétaires
qu'après un assez long délai et qu' il n 'est pas possible de préciser
la date à laquelle sera programmée l'installation demandée . Pour-
tant la déclaration des. pouvoirs publics sur le caractère prioritaire
de la desserte téléphonique des zones rurales se renouvellent régu-
lièrement . Aussi, il lui demande s'il considère que la situation
décrite est compatible avec les déclarations officielles et quelles
mesures il crsnpte prendre afin de permettre à l'administration
de réaliser dans des délais raisonnables et connus des demandeurs
les installations téléphoniques dans les zones rurales.

Téléphone (communes rurales et de montagne:
postes d'abonnement public).

22008 . — 9 août 1975 . — M. Maisonnat expose à M. le secrétaire
détat aux postes et télécommunications que la .suppression dei.
avances remboursables demandées aux collectivités locales n'a amené
aucune amélioration pour ces dernières en ce qui concerne leur
équipement téléphonique . En effet, à leurs demandes d 'installations
de postes d'abonnement public, l'administration répond en invitant
les communes soit à payer une somme équivalente à le précédente
avance mais ce à titre définitif, soit à attendre là réalisation de
l' opération dans le cadre des crédits budgétaires sans être même
capable parfois d'en fixer la date . Ces réponses ne sont pas de
nature à régler le problème de la desserte téléphonique des
hameaux de montagne et des zones rurales, dont l'équipement
en la matière est potin sn- indispensable si l'on veut améliorer les
conditions de vie des p•.pulations, rompre Ieur isolement et créer
•les conditions de leur maintien sur place. Aussi, il lui demande
quelles mesures budgétaires il compte prendre pour permettre aux
collectivités locales d 'équiper dans les plus brefs délais leurs
hameaux de postes d'abonnement public, et ce sans qu 'aucune partici-
pation financière ne leur soit demandée.

QUALITE DE LA VIE

Chasse •(création de deux zones de chasse
dans les Pyrénées-Orientales).

2192$. — 9 août 19'75. — . M. Alduy attire l'attention de M. le
ministre de la qualité de le vie sur la diversité géographique (plaine-
montagne) du département des Pyrénées-Orientales, et les délicats
problèmes que pose cette situation au moment de l ' ouverture de
la chasse. il lui demande s'il n'envisage pas la possibilité de créer
deux zones de chasse dans ce département avec des dates d 'ouver-
ture et de clôture différentes.

Chasse (permis de chasse :
chasseurs habitant aux limites d'un département).

22019. — 9 août 1975 . — M. Charles Blgnen signale à M . le ministre
de le qualité de la vie que les nouvelles dispositions sur le permis
de chasser pénalisent sérieusement les chasseurs qui habitent dans
des communes limitrophes de département . Pour ceux qui habitent
dans la Somme et veulent chasser à quelques kilomètres de leur
domicile en Seine-Maritime, invités par un parent ou un ami, il faut
demander un deuxième permis et payer' à deux fédérations . Il lui
demande de rechercher dès cette année des mesures transitoires
qui ne pénalisent- pis les chasseurs les plus modestes et d'éviter
aines une sélection par l'argent dont le législateur ne voulait pas.
Il lui rappel" l'urgence de la solution à trouver.

SANTE

Action sanitaire et sociale ipréts aux jeunes ménages:
décret d'app'.+cation de la loi n" 75-6 du "s janvier 1975).

21885. — 9 août 1975 . — M. Bizet demande à Mme le ministre de
la santé quand sera publié le décret d'application de la loi n° 75.6
du 3 janvier 1975 portant réforme des prêts aux jeunes ménages.

Travailleuses familiales (financement).

21902. — 9 août 1975. — M. Duroure attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur la grave insuffisance du service des s tra-
vailleuses familiales s assuré par les associations d'aides familiales.
Dans une réponse du 19 janvier 1974 à une question écrite d 'un
député, le ministre de la santé d'alors avait reconnu l 'utilité de
cette profession et la nécessité de la -développer. Malgré ces décla-
rations, les conditions de financement insuffisantes et inadaptées
des-emplois de travailleuses familiales demeurent la cause essentielle
de la limitation de leur nombre . C 'est ainsi que dans le département
des Landes, il y en a une pour 14300 habitants alors que le nombre
reconnu nécessaire est de une pour 2 500 habitants. Il semble pourtant
établi que la création de ces emplois entraîne des économies très
supérieures pour les régimes de protection sociale . Un récent
sondage, en effet, effectué dans un département de l'Ouest montrerait
que pour 200000 francs dépensés en frais de travailleuses familiales,
il aurait fallu 508000 francs si les mères avaient été hospitaliséez,
mises en maison de repos, et les enfants dans des établissements.
La part de financement trop élevé à la charge des familles explique
pourquoi beaucoup d 'entre-elles n 'ont pas recours aux travailleuse;
familiales alors que leur situation le justifierait amplement . Il lui
demande, en conséquence, si elle n'estime pas devoir, tant sur le
plan social que sur le plan d 'une saine gestion des budgets de la
sécurité sociale et des autres régimes de protection sociale, mettre
à l'étude un projet de financement légal assuré par le budget des
prestations obligatoires et non plus par celui de l 'action sociale
des caisses . Une telle mesure apparaît comme la seule susceptible
d 'assurer un fonctionnement régulier et le développement souhaitable
du service d'aide familiale.

Hôpitaux (personnels paramédicaux : politique des salaires).

21904. — 9 août 1975. — M. Forni attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les inconvénients résultant des avantages
accordés à certaines catégories de personnel hospitalier et notam-
ment aux infirmières - aides-soignantes et agents des services hospi-
taliers . A la suite d'un rattrapage des salaires et de la décision
d'octroyer suivant les catégories professionnelles une indemnité
complémentaire mensuelle variant de 250 à 50 francs la hiérarchie
des salaires s'est effectivement rétrécie et ce résultat ne pourrait
qu'être satisfaisant s 'il se situait dans un cadre salarial mieux adapté
au .'c difficultés présentes. Par cette méthode les différentes caté-
gories professionnelles subissent un préjudice extrêmement grave
puisque par le biais du rattrapage il n 'est plus pratiquement tenu
compte de l'ancienneté et notamment dans la catégorie des agents
des services hospitaliers. Il aurait semblé plus judicieux d 'accorder
notamment à cette dernière catégorie une augmentation uniforme
pour l 'ensemble de ces personnels ce qui aurait permis de mainte-
nir les avantages acquis pour ceux ou celles ayant une certaine
ancienneté dans les établissements hospitaliers. D'une manière géné-
rale il se permet d'attirer l'attention de Mme le ministre de la
santé sur l'absence de politique des salaires dans le secteur hospi-
talier, sur les difficultés que rencontrent ces personnels dans les
tâches qui sont les leurs et sur le peu d ' attrait que présentent ces
professions en . raison des salaires extrémeatent faibles. Il rappelle
également que dans un certain nombre d 'établissements dont les
services sont particulièrement pénibles et notamment les services
de géontologie, les primes d' insalubrité paraissent dérisoires compte
tenu des suggestions qui sont imposées au personnel et qu'il serait
pe :,t-être souhaitable d'envisager pour ceux-ci un réexamen de leurs
avantages et primes.

Permis de conduire (voitures-écoles adaptées
pour les handicapés physiques).

21916 . — 9 août 1975 . — M . Longequeue attire l' attention de
Mme le ministre de la santé ses la situation des handicapés phy-
siques qui souhaitent suivre des cours de conduite ee vue de subir
les épreuves du permis de conduire . Il semblerait que dans cer-
taines villes les moniteurs d'auto-écoles ne disposent pas de véhi-
cules adaptés à cet apprentissage et qu 'aucun moyen n' ait été prévu
pour y suppléer . A Limoges l'association des paralysés de France
a bien fait agréer comme moniteur un de ses adhérents qui exerce
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la profession de comptable d'un foyer de paralysés, mais ce béné-
volat fort louable au demeurant ne permet pas de satisfaire dans
des délais normaux les besoins exprimés . Les handicapés physiques
peuvent souffrir de cette discrimination et estimer ne pas avoir la
possibilité- de préparer dans de bonnes conditions les épreuves du
permis de conduire. Il lui demande si ce problème a été examiné
et éventuellement quelles mesures sont envisagées pour y apporter
une solution équitable.

Maisons de retraite (argent de poche des personnes hébergées).

21922. — 9 août 1975 . — M. Haesebroeck attire l' attention de
Mme te ministre de la santé sur les critères actuels d ' attribution
du s sou de poche s aux personnes àgées résidant en maison de
retraite on en hospice . En effet, il s 'avère que certains pensionnaires
dont la pension est insuffisante demandent néanmoins à bénéficier du
services payant s, le complément du prix de journée étant alors
payé par le ou les enfants . Dans ce cas, le pensionnaire ne perçoit
aucun sou de poche et il faut le regretter, les enfants qui font un
effort financier parfois important n'ont pas toujours la possibilité
de compenser ce sou de poche s . Il demande à Mme le ministre
de la santé s'il ne lui parait pas souhaitable d ' attribuer le sou de
poche aux pensionnaires dont les ressources sont insuffisantes et
qui sont néanmoins en chambre payante.

Médecins d 'entreprise
(contrôle médical des salariés en arrét de travail).

27923 . — 9 août 1975. — M . Gau demande à Mme le ministre de
la santé si elle estime que les conditions dans lesquelles certains
médecins d 'entreprises, salariés à temps plein ou à temps partiel,
effectuent à la demande d 'employeurs un contrôle médical de tra-
vailleurs en arrét de travail pour maladie ou accident, et en commu-
niquent les résultats à leur commettant, sont compatibles avec les
zègles posées par le décret n" 55-159 du 28 novembre 1955, insti-
tuant le code - de déontologie, et notamment celles contenues dans
les articles 7, relatif au secret professionnel ; 9, relatif à l 'inter-
diction d 'aliéner l 'indépendance professionnelle sous quelque forme
que ce soit ; 51, qui dispose que dans le cas de médecine d'entre-
prise, le médecin doit s'abstenir de visiter à domicile un travailleur
de cette entreprise à moins que l ' urgence des soins à donner justifie
son intervention . Il lui demande, en outre, quelles mesures elle
compte prendre pour que soit mis un terme à des pratiques répres-
sives qui, outre qu'elles suscitent la réprobation morale, constituent
de véritables déviations de ' l 'exercice de L. médecine faute d' être
assorties de garanties qui entourent le contrôle médical effectué
à l 'initiative des organismes de sécurité sociale et, dans certains
cas, d 'administrations publiques.

Ministères de la santé et du travail
(fusion des services extérieurs sanitaires et sociaux).

21924. — 9 août 1975 . — M . Gais appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les graves inconvénients qui résultent du
retard pris dans la mise en oeuvre des projets de fusion des
services extérieurs du ministère de la santé et du ministère du
travail. D'une part, cette réforme est souhaitée par les personnels
concernés et ceux-ci sont las d 'attendre son aboutissement . D 'autre
part, i! est évident que seul un service unique doté des attributions
traditionnelles portant sur le contrôle et la tutelle tant des orge.
nismes de sécurité sociale et de la mutualité que sur les ltablisse-
ments sanitaires et sociaux, publics ou privés, attributions actuelle-
ment dévolues aux directions départementales de l 'action sanitaire
et sociale, aux inspections médicales et aux directions régionales
de la sécurité sociale, serait en mesure d ' analyser non seulement
l'ensemble des problèmes relatifs à la fixation des prix de journée
des établissements, mais encore le coût des soins, notamment par
la collecte des éléments d ' information auprès des organismes de
sécurité sociale ; de ce point de vue, la fusion des services exis-
tante ; est donc nécessaire pour doter l 'Etat d 'un outil efficace pour
maîtriser les dépenses de santé. Il lui demande, dans ces conditions:
1° quelles conclusions peuvent d ' ores et déjà être tirées de l 'expé-
rience de service fusionné entreprise à Nantes depuis le 1 n sep-
tembre 1974, étant toutefois souligné que cette expérience n ' est
que partielle puisqu 'elle n ' intéresse que le niveau régional et n 'a
pas de prolongement à l' échelon départemental ; 2" s 'il est envi-
sagé d' étendre cette expérience à bref délai à une autre région, par
exemple à la région parisienne dont la D. R. S . S . et le S. R. A. S. S.
s'installeront bientôt dans un même immeuble ; 3" d ' une façon plus
générale si le Gouvernement entend poursuivre, dans ce domaine,
les objectifs fixés par ses prédécesseurs, notamment en 1971 et
en 1973, et s' il a la ferme volonté d ' aboutir rapidement en déga-
geant les moyens financiers et les effectifs indispensables pour
que la réforme prenne son plein effet.

Pharmacie (préparateurs en pharmacie : commission Peyssard).

21946 . — 9 août 1975 . — M. Bée-am demande à Mme le ministre de
la santé de bien vouloir lui préciser si la commission Peyssard,
chargée d'une étude sur la profession de préparateur en pharmacie,
a pu aboutir à des conclusions relatives à la modification des textes
en vigueur. B lui demande en outre de lui indiquer s 'il est dans
ses intentions de proposer au Parlement d'apporter les modifications
nécessaires au code de la santé publique, particulièrement à l 'arti-
cle L. 584 dudit code.

Prisonniers de guerre
(retraite anticipée : justification de la qualité d 'évadé).

21%7. — 9 août 1975. — M. Massot rappelle à Mme le ministre
de la santé que le décret n' 741194 du 31 décembre 1974 modifiant
le décret n' 74-54 du 23 janvier 1974 supprime à compter du 1• t jan-
vier 1975 la période transitoire prévue pour l'application de la loi
du 21 novembre 1973 permettant aux anciens combattants et pri-
sonniers de guerre de bénéficier de leur retraite à soixaite ans;
que, parmi les bénéficiaires du nouveau décret, sont mentionnés :
s . .. les anciens prisonniers de guerre évadés justifiant d 'une capti-
vité d 'au moins six mois s ; que certaines caisses de retraite exigent
pour la justification de la qualité d'évadé, la production de la médaille
des évadés ; que beaucoup d ' anciens combattants prisonniers de
guerre ignoraient l'existence d ' une telle décoration ; qu'ils ne l ' ont
pas sollicitée et se trouvent maintenant forclos en vertu du décret
n' 66-1026 du 22 décembre 1966 qui a fixé au 31 décembre 1967 la
date limite pour le dépôt des demandes de cette nature ; qu 'il
parait surprenant que la médaille des évadés n'ait pas été accordée
automatiquement à ceux dont l'évasion est établie et fait l ' objet
d' une mention sur le livret militaire ; que :a production de la
médaille des évadés apparait comme une exigence superflue ; qu 'elle
pénalise injustement l'ancien prisonnier qui n 'a pas sollicité une
décoration puisqu 'elle lui refuse, pour ce seul motif, le bénéfice
de la retraite à soixante ans . Il lui demande s' il ne lui parait pas
possible de donner des instructions aux caisses de retraite afin
qu'elles acceptent comme justification de la qualité d 'évadé, tout
document en rapportant la preuve, notamment la mention sur 1e
livret militaire .

Médicaments (comprimés de vincamine :
différence : de prix entre spécialités pharmaceutiques).

2198. — 9 août 1975. — M. Longequeue expose à Mme le ministre
de la santé que des spécialités pharmaceutiques contenant sous la
même forme, au mén.e dosage dans un même nombre d'unités
thérapeutiques, un seul et inéme produit actif présentent des diffé-
rences de prix de vente au public parfois importantes . II en est
ainsi par exemple des spécialités contenant des comprimés dosés
à dix milligrammes de vincamine. L lui demande de lui faire
connaître comment peuvent s 'expliquer ces différences et si dans
de tels cas notamment, ou dans des cas semblables, il est tenu
compte des prix pour les inscriptions et les radiations qui, pério-
diquement, modifient la liste des spécialités remboursables aux
assurés sociaux ainsi que la liste de spécialités agréées à l ' usage
des collectivités et divers services publics.

Hôpitaux (titularisation d ' un agent naturalisé).

21911 . — 9 août 1975 . — M. Sénés expose à Mme le ministre de
ta santé la situation d 'un salarié d 'un centre hospitalier universi-
taire qui, diplômé d'Etat en qualité de manipulateur de radiologie,
a sollicité sa titularisation dans ce poste . Ce salarié, àgé de vingt-
deux ans, ayant effectué son service militaire en France, est natu-
ralisé depuis trois ans. Les services administratifs, sans pouvoir
fournir la référence adéquate, lui objectent que sa titularisation ne
pourra intervenir que dans la mesure où il aura obtenu la nationalité
française par naturalisation depuis plus de cinq ans. Considérant
l'évolution de la réglementation qui, en matière de vote, admet
que les naturalisés peuvent voter dès leur naturalisation, il lui
demande de lui faire connaître dans quel délai peut intervenir la
titularisation dans un emploi dépendant des centres hospitaliers
régionaux pour un agent naturalisé.

Hôpitaux (cadres hospitaliers :
voeux du conseil supérieur de la fonction hospitalière).

2194. — 9 août 1975 — M. Laurissergues attire l 'attention de
Mine le ministre de la santé sur le profond mécontentement qui
s 'instaure chez les cadres hospitaliers et, plus particulièrement, au
niveau du personnel de direction . Il lui rappelle les voeux émis par
les divers organismes paritaires et en particulier par le conseil
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supérieur de la fonction hospitalière dans sa réunion du 16 mars 1975 :
un reclassement comparable, sinon supérieur, à celui des secrétaires
généraux de mairie, compte tenu des pouvoirs d 'ordonnateur et
d'autorité détenant le pouvoir de nomination du personnel ; assimi-
lation d'autant plus justifiée que les postes de directeurs de 4' et
5' classe sont toujours considérés comme des emplois de caté-
gorie B, alors que le législateur leur a confié les pouvoirs dévolus
aux ordonnateurs . Cette assimilation aurait pour effet de porter
les indices de fin de carrière, respectivement à 750 brut et 645 brut ;

l 'attribution d 'une indemnité de responsabilité aux agents non
soumis au décret du 13 juin 1969 exerçant les fonctions de comptable
matière ; l'accession de tous les directeurs d 'hôpitaux aux emplois
de sous-directeurs des services centraux de l'assistance publique
à Paris ; l'insertion, dans le statut du personnel de direction, de
l 'emploi de secrétaire général de syndicat interhospitalier de sec-
teur ; l'attribution d ' une bonification indiciaire aux directeurs chargés
de l'animation des groupements interhospitaliers de secteur ou des
syndicats interhospitaliers ; l'abrogation des dispositions de l'arti-
cle 16, insérées dans le projet de modification du décret n" 69662-
du 13 juin 1969 et tendant à supprimer des emplois de directeurs;
la suppres"'on de la commission nationale de classement et le
transfert de ses attributions aux commissions paritaires compé-
tentes ; l'amélioration des conditions de vie et de travail qui sont
faites aux cadres hospitaliers et plus particulièrement à ceux des
personnels de 4' et 5' classe, qui sont seuls pour assumer la direction
de leur établissement ; une meilleure formation des futurs direc-

teurs d'hôpitaux ; des possibilités de détachement des personnels
d 'encadrement désireux de préparer le concours d ' entrée à l ' école

nationale de la santé. Aussi, il demande à Mme le ministre de la
santé quelle suite elle envisage de donner à ces propositions qui
pourraient contribuer à l'amélioration des rémunérations et de la
fonction de directeur d' hôpital.

Crèches (Z . A. C. de Marolles 1941:
création d ' une crèche par le promoteur).

12000. — 9 août 1975 . — M. Katinsky attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur la nécessité de réaliser une crèche clans le
_adre de la Z . A. C . de Marolles ,94) en cours de réalisation. Cet
équipement correspond à des besoins urgents dans un secteur dont
la population augmente très rapidement et qui se trouve aujourd'hui
complètement dépourvu de crèche. Selon les normes en vigueur,
deux crèches seraient nécessaires, l'une d 'elles devrait étre implantée
à Marolles où 1 230 idgements sont en cours de construction. S 'agis-

sant pour l 'essentiel de maisons individuelles de grande taille, ces
logements sont destinés à accueillir des familles ayant plusieurs
enfants et le besoin d ' une crèche se fera sentir dès 1976 . Il est
donc indispensable de compléter ie programme des équipements
prévus par l ' inscription d'une crèche à construire très rapidement
et à la charge du promoteur. L'étroitesse dés finances communales
actuelles, les lourdes charges qui résulteront à terme de l'accrois-
sement brutal de la population ne permettent pas, en effet, à la
commune de Marolles de prendre en charge cet équipement selon
les modalités de financement habituelles. Il lui demande, en consé-
quence : 1° quelles dispositions sont envisagées pour rectifier le
dossier de réalisation de la Z . A. C. de manière à y intégrer la crèche
Indispensable aux futurs habitants et à la programmer en 1976;
2" quelles mesures sont prises pour, mettre à la charge du promo-
teur, dont l' opération spéculative est à l 'origine des besoins signalés,
le totalité de la part du coùt de cet équipement laissée habituelle-
ment à la charge des collectivités locales.

Crèches (construction de la crèche départementale
de Limeil-Brévannes).

22001 . — 9 août 1975. — M. Kalinsky attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur l'urgence de la construction de la crèche
départementale de Limeil-Brévannes . Cette commune ne dispose
en effet d'aucun Équipement de cette nature alors que sa population
est en croissance très rapide . Malgré l'opposition de la municipalité
soucieuse d ' une croissance équilibrée, la construction de milliers
de logements a été autorisée ces dernières années . II en est résulté
un afflux de population nouvelle essentiellement jeune . Ces familles,
où lets deux époux travaillent le plus souvent, éprouvent de grandes
difficultés pour faire garder leurs jeunes enfants et la réalisation
d'une crèche constitue véritablement une urgence. Or la crèche
départementale inscrite au programme 1971 n 'est toujours pas
commencée, alors que le terrain est propriété communale depuis
des années, que le permis de construire a été accordé le 27 octo-
bre 1973 (et sa validité prorogée), que le dossier a été transmis à la
caisse nationale d ' allocations familiales en juillet 1973 . Lors d ' une
réunion en janvier 1975, M. le préfet du Val-de-Marne donnait l' assu-
rance que les subventions du district (40 p . 100) et de la C. N . A. F.
(40 p. 100) seraient attribuées sur l 'exercice 1975. Ainsi rien n'empê-
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cherait un démarrage immédiat des travaux si les engagements de
financement donnés au niveau régional étaient respectés . Mais la.
municipalité apprend aujourd'hui que l 'ensemble du projet serait
remis en cause . Une telle décision constituerait une discrimination
évidente à l'égard de cette municipalité puisque l ' ensemble des
crèches inscrites au programme 1971 du Val-de-Marne sont achevées
ou en voie de l'être prochainement . Des équipements dont le dossier
technique a été mis au point bien après celui de Limeil-Brévannes
seraient financés en priorité . Il lui demande en conséquence : 1' si
elle entend honorer . les engagements pris à plusieurs reprises par
les derniers gouvernements comme par l 'autorité actuelle en matière
de construction de crèches, en favorisant le financement de la
crèche de Limeil-Brévannes programmée en 1971 ; 2" quelles dispo-
sitions elle compte prendre pour que les crédits nécessaires à la
construction de la crèche de Limeil-Brévannes soient débloqués
d ' urgence.

Colonies '.+ vacances faction du ministère de fa santé
en leur facteur).

22003. — 9 août 1975 . — M. Tourné rappelle à Mme le ministre
de la santé qu'après l 'enquête personnelle qu 'il vient d ' effectuer,
il s'avère qu'en 1975 les séjours en colonie de vacances sont devenus
plus difficiles qu ' antérieurement . Les prix dans tous les domaines:
habillement, transports, nourriture, etc . ont sérieusement augmenté.
De plus, les frais d 'administration, d' encadrement, d'intendance et
de santé n 'ont pas cessé d 'évoluer dans le sens de la hausse. Aussi,
même quand il s'agit de colonies de vacances à caractère non
lucratif dépendant notamment de collectivités locales ou d 'autres
organismes, les frais de séjours ont-ils subi de sérieuses augmenta-
tions . Parallèlement, les aides publiques accordées aux colonies de
vacances sont soit restées stables, soit restées très en retard par
rapport aux frais nouveaux qu 'impose la vie normale d 'une colonie
de vacances . C 'est pourquoi de nombreuses familles aux revenus
modestes n 'ont pas pu cette année envoyer leurs enfants en colo-
nie de vacances. Pour d 'autres, si elles l 'ont fait, c 'est après de
sérieuses privations . Pourtant, le but d ' une colonie de vacances est
de redonner la santé aux enfants qui l 'ont perdue ou de consolider
celle des autres enfants . En conséquence, il lui demande : 1" ce
que son ministère pense de toutes ces données ; 2" quelles sont
les prérogatives et les possibilités de son ministère en matière
de colonies de vacances ; 3" combien d'enfants se trouvant sous la
tutelle de son ministère ont pu, en 1975, effectuer un séjour de
plein air soit à la montagne, soit à la mec ; 4' quelles ont été '.es
participations financières de son ministère en faveur des colonies
de vacances au titre de l'année 1975 globalemect pour : a) les frais
de fonctionnement ; b) les frais d'encadrement t c) les frais d'inten-
dance ; d) les frais de transport et de santé ; e) quelles sont les
mêmes données pour chacune des cinq dernières années, de 1969
à 1974 .

Hôpitaux (revendications des personnels).

22009. — 9 août 1975 . — M. Meisonnat attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur le mécontentement croissant des personnels
hospitaliers, mécontentement qui s 'est exprimé massivement à
plusieurs reprises par des mouvements d' action . Ces personnels
dénoncent à juste titre l 'insuffisance de leurs salaires et celle des
effectifs ce qui entraine des conditions de travail particulièrement
pénibles et de nombreuses démissions . Aussi lui demande-t-il quelles
mesures il compte prendre pour satisfaire les légitimes revendica-
tions des personnels hospitaliers, ce qui conditionne d 'ailleurs en
grande partie le bon fonctionnement du service public des hôpitaux :
généralisation à tous les personnels de la prime mensuelle de
250 francs, déjà attribuée aux surveillantes infirmières et intégration
de celle-ci dans le salaire ; extension du bénéfice des treize heures
supplémentaires déjà acquises dans la région parisienne aux hospi-
taliers de province ; augmentation des effectifs en fonction des
besoins réels des services, afin que la loi des 40 heures par semaine
soit respectée et la qualité du service public garanti.

Allocation supplémentaire du F. N . S . (personnes âgées
résidant à l'étranger).

22016 . — 9 août 1975 . — M. Pujol attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation des personnes âgées qui ne
peuvent bénéficier du fonds national de solidarité, parce qu'elles
résident à l'étranger. Cette mesure frappe durement certaines per-
sonnes qui, désireuses d' aller vivre leurs derniers jours auprès de
leurs enfants installés au-delà des frontières se trouvent pour cela
privées d ' une partie de leur revenu . Il lui demande s'il ne serait
pas possible de renoncer à la prise en compte de la résidence pour
l 'attribution du fonds national de solidarité, afin de permettre la
réunion de ces familles .
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Hôpitaux (congé de maternité des agents non titulaires).

22018 . — 9 août 1975. — M . Le Theulie demande à Mme le ministre
de la santé si les caisses d'assurance maladie sont fondées de
refuser aux administrations hospitalières le règlement des indem-
nités journalières pour congé de maternité de leurs agents non
titulaires lorsque ceux-ci demandent à bénéficier des dispositions
contenues dans la circulaire de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'intérieur, en date du 23 octobre 1974, reproduisant les termes d 'une
circulaire (Ecunomie et finances n" F 1 .38-Fonction publique n" FP
1163, relative aux congés de maternité accordés aux agents féminins
de l'Etat . En effet, cette instruction précise que les agents non
titulaires pourront bénéficier des mêmes dispositions que les agents
titulaires, à savoir : . . — Cas général : L'agent féminin a droit de
suspendre son activité pendant une période qui commence six
semaines avant la date présumée de l'accouchement et se termine
huit semaines après la . date de celui-ci, l 'intéressée ayant de toute
façon droit, du fait de son accouchement, à un congé total de
quatorze semaines. Elle sera placée en congé de maternité, sur
sa demande, au plus tôt six semaines et au plus tard deux semaines
avant la date présumée de l ' accouchement.

TRAVAIL

Permis de conduire (infirmes titulaires du permis de ci eduire spécial:
examen médical périodique).

21884. — 9 août 1975 . — M. Aubert expose à M. le ministre du
travail que l 'attention de M. le ministre de l 'équipement avait été
attirée il y a environ un an par un sénateur sur l'examen médical
périodique que doivent subir les infirmes titulaires du permis de
conduire spécial (question écrite n" 14246, Journal officiel; Débats
Sénat du 10 juillet 1974, page 809). Sa réponse faisait état du fait
que l'examen médical en cause était prévu dans le seul souci de
l'amélioration de la sécurité routière. En conclusion de la réponse, il
était dit, s 'agissant de la gratuité de cette visite médicale, que le
remboursement des honoraires des médecins, membres de commis-
sions médicales départementales, n 'était pas possible en l 'état actuel
de la législation mais que l 'attention du ministre de la santé avait
été appelée à plusieurs reprises sur ce problème. La démarche
n'ayant pas abouti, le ministre de l'équipement se proposait de pro-
céder à un nouvel examen de la question. En fait, il semble que
ce soit le ministère du travail, tuteur de la sécurité sociale, qui
soit compétent en la matière. S 'il est normal qu 'un examen médical
particulier soit imposé aux infirmes titulaires d ' un permis de
conduire de la catégorie F, il est par contre regrettable que les
frais de cet examen ne soient pas remboursés par la sécurité
sociale . S ' il s'agit d'un infirme, accidenté du travail, ce rembourse-
ment pommait d 'ailleurs être assuré dans le cadre de la législation
relative eux accidents du travail . Il lui demande de bien vouloir
cnvica g_r les dispositions nécessaires afin que ce remboursement
puisse être effectué.

Assurance vieillesse (retraite anticipée pour inaptitude au travail
d'un commerçant).

21886. — 9 août 1975 . — M. Chasseguet expose à M. le ministre
du travail qu'un commerçant a sollicité le bénéfice d ' une pension
de retraite anticipée, pour inapitude au travail . Cet avantage lui a
été refusé sous le prétexte que l 'exploitation de son fonds ayant
été reprise par son conjoint, les ressources du ménage étaient supé-
rieures au plafond fixé par les décrets du 29 décembre 1945 et du
28 juin 1974. Ayant été prisonnier de guerre, il a alors sollicité
le bénéfice des dispositions du décret du 15 mai 1974 relatif aux
droits à la retraite anticipée des ai.ciens combattants prisonniers
de guerre . Cette solution s' est alors révélée impossible sous le
prétexte que la retraite anticipée, pour inapitude au travail de
l 'intéressé, était considérée comme suspendue et non annulée, une
circulaire n" 74.104 du 22 juillet 1974, disposant qu ' aucune revisiqn
des avantages en service avant cette date, ne pouvait intervenir.
II s 'agit là d 'une injustice dont les commerçants et les artisans sont
les seuls victimes . Il lui demande de revenir sur les dispositions
édictées par cette circulaire du 22 juillet 1974 ou de considérer
qu ' une pension dont le versement est suspendue n 'existe pas.

Assurance vieillesse (pensions liquidées avant le 1^' janvier 1975).

21905 . — 9 août 1975. — M . François Bénard expose à M. le
ministre du travail le cas d ' un retraité du régime général de la
sécurité sociale qui a cotisé au taux maximum pendant 39 années
et qui, ayant pris sa retraite avant le 1" janvier 1975, perçoit une
pension beucoup plus faible que celle qui est attribuée aux salariés

remplissant les mêmes conditions et ayant cessé toute activité
professionnelle après cette date. Il lui demande s 'il n' estime pas
indispensable que toutes dispositions utiles soient prises à son
initiative pour que les pensions liquidées avant le 1•' janvier 1975
puissent être elles aussi calculées sur le taux de 50 p . 100 du
salaire de base.

Employés de maison
(taux d'indemnité de repas et de logement pour les vacances).

21914. — 9 août 1975. — M. Mesmin indique à M. le ministre du
travail que les employeurs de gens de maison parisiens souffrent
d'une récente mesure qui a retiré aux mairies d ' arrondissements
la possibilité de les renseigner au sujet des taux d 'indemnités de
repas et de logement qu 'ils doivent à leurs personnels pour la
période des vacances . Les années précédentes, ces renseignements
étaient affichés en mairie, ce qui permettait de les obtenir sans
déranger aucun fonctionnaire . Cette année, la mairie indique seule-
ment un numéro de téléphone très surchargé (l 'inspection du travail)
et il faut de nombreux appels pour apprendre que, pour l 'arrondisse-
sement donné, il faut encore appeler un autre numéro . De nou-
veaux appels sont nécessaires, ce numéro étant lui-même très
surchargé, pour obtenir enfin les renseignements désirés . Voici un
exemple typique de centralisation préjudiciable à l 'intérêt des usa•
gers. Il lui demande si les renseignements en question ne pourraient
pas être de nouveau affichés en mairie.

Caisse interprofessionnelle d'assurance vieillesse industrielle
(retraité en activité : cotisation).

21917. — 9 août 1975. — M. Chinaud expose à M . le minisire du
travail le cas d ' un adhérent d ' un caisse interprofessionnelle d'assu-
rance vieillesse industrielle, àgé de plus de soixante-dix ans, qui a
pris sa retraite en 1969 et est contraint, en sa qualité de retraité
en activité, de verser des cotisations qui ne sont nullement pro-
ductives de droits puisqu'elles ne permettent pas une révision de
la pension actuellement concédée, lorsque ce retraité aura cessé
toute activité professionnelle. Il lui précise que le montant desdites
cotisations que l' intéressé est contraint de verser dépasse la pen-
sion de retraite qui lui est attribuée, et lui demande s 'i ' n'estime
pas que la réglementation en la matière devrait être modifiée pour
que, dans tout cas de ce genre, le règlement de cotisations ne suit
pas exigé des intéressés ou que le paiement de celles-ci entraîne une
majoration du montant de la pension de retraite définitive.

Ministères de la santé et du travail
(fusion des services extérieurs sanitaires et sociaux).

21925. — 9 août 1975. — M . Gau appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur les graves inconvénients qui résultent du
retard pris dans la mise en oeuvre des projets de fusion des services
extérieurs du ministère de la santé et du ministère du travail. D ' une
part, cette réforme est souhaitée par les personnels concernés et
ceux-ci sont las d 'attendre son aboutissement. D'autre part, il est
évident que seul un service unique doté des attributions tradi-
tionnelles portant sur le contrôle et la tutelle tant des organismes
de sécurité sociale et de la mutualité que sur les établissements
sanitaires et sociaux, publics ou privés, attributions actuellement
dévolues aux directions départementales de l ' action sanitaire et
sociale, aux inspections médicales et aux directions régionales de
la sécurité sociale, serait en mesure d 'analyser non seulement
l ' ensemble des problèmes relatifs à la fixation des prix de journée
des établissements, mais encore le coût des soins, notamment par
la collecte des éléments d 'information aurrès des organismes de
sécurité sociale : de ce point de vue, la '.usion des services exis-
tants est donc nécessaire pour doter l ' Etal d ' un outil efficace pour
maitriser les dépenses de santé. Il lui demai.de, dans ces conditions :
1" quelles conclusions peuvent d 'ores et déjà être tirées de l 'expé-
rience de service fusionné entreprise à Nantes depuis le l• + sep-
tembre 1974, étant toutefois souligné que cette expérience n 'est que
partiel puisqu'elle n ' intéresse que le niveau régional et n 'a pas de
prolongement à l ' échelon départemental ; 2" s ' il est envisagé d 'étendre
cette expérience à bref délai à une autre région, par exemple à la
région parisienne dont la D . R . S . S . et le S . R. A. S . S . s 'installeront
bientôt lall un même immeuble ; 3" d ' une façon plus générale si le
Couver,»nent entend poursuivre, dans ce domaine, les objectifs
fixés par ses prédécesseurs, notamment en 1971 et en 1973, et s ' il
a la ferme volonté d ' aboutir rapidement en dégageant les moyens
financiers et les effectifs indispensables pour que la réforme prenne
son plein effet.
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Chômeurs (travailleurs de plus de soixante ans : statistiques).

21924. — 9 août 1975 . — M . Gau appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur la réponse que vient de faire M . le ministre de
l 'économie et des finances à sa question écrite n" 20056 du 26 juil-
let 1975 . Aux termes de cette réponse, les travailleurs privés d 'emploi
âgés de plus de soixante ans et qui bénéficient à ce titre de la
garantie de ressources instituée par l 'accord interprofessionnel du
27 mars 1972 ne peuvent en aucune .' ;çon être assimilés ni à des
retraités, ni à des . pré-retraités a, mais sont de véritables chômeurs.
Il lui demande dans ces conditions les raisons pour lesquelles
les intéressés ne sont pas comptabilisés dans les statistiques officielles
relatives aux demandeurs d 'emploi et aux chômeurs.

Sécurité sociale (cotisàtions : pécule des élèves en stage
dans des entreprises ).

21935 . — 9 août 1975 . — M. Ligot expose à M. le ministre du
travail qu ' aux termes de l 'article 120 du code de la sécurité sociale
sont incluses dans l' assiette des cotisations sociales toutes les sommes
versées aux travailleurs en contrepartie ou à l 'occasion du travail.
Il lui demande si l 'on peut considérer que le pécule versé par une
entreprise à un élève placé dans des établissements par une chambre
de métiers dans le cadre des conventions d'éducation professionnelle
définies par la circulaire ministérielle n" IV 67-217 du 8 mai échappe
à cette obligation. En effet, d'une part : aux termes de ces conven-
tions, l ' élève reste sous statut scolaire pendant toute la duree du
stage et ne peut recevoir de l'entre p rise aucune rémunération, mais
est par contre autorisé à percevoir une bourse ou une allocation
d 'étude . La faible importance des . sommes versées suffit à
établir qu 'il ne s'agit pas là de la rémunération d'un travail fourni
par l ' élève pendant ses heures de présence dans l 'entreprise.

Participation des salariés aux fruits de l 'expansion (prise en
compte des bénéfices réalisés par l ' entreprise pour des travaux

". I ' étranger).

934. — 9 août 1975. — M . Mexandeau demande à M. le ministre
d~ ravail s'il est no mal que les bénéfices réalisés par une société
pour des travaux effectués à l'étranger ne soient pas pris en compte
pour le calcul de la participation des salariés aux fruits de l 'expan-
sion des entreprises . Il lui cite en particulier le cas de la S. P . I . E .-
Batignolles qui emploie une partie importante de ses 14850 salariés
à travailler pour l'étranger soit directement en déplacement soit
indirectement. Or les comptes de l ' exercice 1974 ont fait ressortir
que tous les bénéfices de la société ont été réalisés pour des travaux
à l'étranger . Dans le même temps la direction se retranche derrière
les termes de l 'ordonnance n " 67-693 du 17 août 1967 sur la parti-
cipation des salariés aux fruits de l'expansion des entreprises pour
refuser toute prime : bilan, 13• mois, etc . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour empêcher que les dispositions de
cette ordonnance en viennent à défavoriser systématiquement cer-
tains salariés.

Français à l'étranger (Français travaillant à l'étranger

pour des entreprises ayant leur siège en France).

21940. — 9 août 1975 . — M. Gilbert Faure appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs français
qui exercent leur activité professionelle à l ' étranger pour le compte
d'entreprises dont le siège socia' se trouve en France . II lui fait
observer que les intéressés ne peuvent pas bénéficier de la légis-
lation sociale française tant en ce qui concerne le droit du travail
que la sécurité sociale sauf si leur contrat de travail ou des conven-
tions collectives le prévoient expressément. Il y a là semble-t-ii une
situation inéquitable à l 'égard de ces travailleurs lorsqu ' ils se
trouvent soumis à des réglementations étrangères moins favorables
que les réglementations françaises . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre pour
que la législation française leur soit systématiquement appliquée
chaque fois qu 'elle est plus favorable que celle du pays dans lequel
ils exercent leur activité professionrfèlle.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (retraite anticipée).

21947 . — 9 août 1975 . — M. Forni attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les anomalies résultant de l 'application de
la loi du 21 novembre 1973 prévoyant l 'attribution d ' une pension de
vieillesse anticipée aux anciens combattants et prisonniers de guerre .

Il lui signale en effet qu'un certain nombre de personnes appar-
tenant à cette catégorie se sont vu refuser le bénéfice de ladite
loi car il se trouvait déjà en retraite avant que les décrets d 'appli-
cation ne soient promulgués et ils n ' avaient pas pourtant atteint
l'âge légal de mise à la retraite . Il lui demande s'il ne lui paraitrait
'pas normal que pour cette catégorie une décision gouvernementale
viennent mettre fin à la discrimination dont ils font l'objet.

Assurance maladie (traitement de la stérilité:
exonération du ticket modérateur,.

21979 . — 9 . août 1975. — M. Besson attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la charge financière excessivement lourde
que représentent pour beaucoup de ménages les traitements médi-
caux et chirurgicaux de la stérilité. 11 lui demande à ce propos
quelle suite il compte donner à la suggestion que lui a faite Mme le
ministre de la santé tendant à exonérer du ticket modérateur tous
les actes relatifs au traitement de la stérilité et à faire figurer en
conséquence celle-ci au nombre des affections donnant lieu, de la
part des organismes de sécurité sociale, à un remboursement à
100 p . 100.

Assurance vieillesse (pension de réversion :
évaluation des ressources personnelles da conjoint).

22011 . — 9 août 1975 . — M. Chaumont rappelle à M . te ministre
du travail que l 'article 4 du décret n" 75-109 du 24 février 1975
modifiant l 'article 81 a du décret du 29 décembre 1945 prévoit que
les ressources personnelles du conjoint demandant à bénéficier d ' une
pension de réversion sont appréciées sans tenir compte notamment
des revenus des biens mobiliers et immobiliers acquis du chef du
conjoint décédé. Il lui signale à ce propos le cas d'une veuve d'arti-
san dont la demande de pension de réversion a été refusée,
du fait que ses ressources dépassent le plafond prévu en raison de
la prise en compte d ' une rente viagère provenant d ' un bien (en
l'occurrence son habitation principale) acquis en communauté . II lui
demande si celte interprétation des textes est exacte et s ' il n'estime
pas, au contraire, qu ' une rente viagère acquise dans ces conditions
peut être considérée comme un bien acquis du chef du conjoint
décédé et, en conséquence, ne pas être prise en considération dans
le calcul des ressources personnelles du conjoint survivant.

UNIVERSITES

Bibliothèques (direction des bibliothèques
et de la lecture publique).

21949 . — 9 août 1975 . — M. Andrieu demande à m. le secrétaire
d'Etat aux universités de renoncer à une organisation qui aurait
fait l 'objet d'une délibération au sein du conseil des ministres
du 2 juillet 1975, ayant pour but de séparer la Bibliothèque nationale,
qui deviendrait une organisation autonome, de créer un organisme
des bibliothèques universitaires et de rattacher au secrétariat d ' Etat
à la culture les services de la lecture publique. Il appareil en effet
qu 'une telle organisation serait lourde de conséquences et marque-
rait un recul très important sur les efforts tentés pour obtenir
une direction unique chargée de la gestion de l 'ensemble des
bibliothèques. Un projet de loi cadre préparé par des organisations
syndicales avait trouvé un écho favorable auprès du Président da
la République lors du discours qu'il prononçan le 17 avril dernier
à la bibliothèque Mazarine . Dans de telles conditions, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour revenir à une organisation
cohérente permettant de favoriser les échanges internationaux.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Rapatriés (revalorisation de leurs pensions de retraite).

7293 . — 5 janvier 1974. — M . Alduy attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la situation des Français rapatriés en' métro-
pole quelques années avant de pouvoir prétendre à la retraite.
La retraite étant calculée sur les dix dernières années, ces per-
sonnes parties d ' Algérie dans les circonstances que l'on sait n'ont
pu fournir aucun bulletin de salaire . Il leur a été demandé de faire
une déclaration sur l 'honneur en indiquant l ' emploi qu 'elles
occupaient et le salaire qu ' elles percevaient . Aucune caisse n 'a
tenu compte de ces déclarations et chacune d'elles a imposé aux
demandeurs des' chiffres incroyablement bas. Certains rapatriés



5616

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

9 Août 1975

ont pu, après de longue recherches, -etrouver leurs employeurs
qui ont confirmé leurs déclarations. Les caisses n'ont accordé aucune
valeur à ces confirmations. Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre afin de revaloriser ces retraites et vers quelle
date cette revalorisation interviendra.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 3 du décret
n" 65-742 du 2 septembre 1965 relatif à l'application aux travailleurs
salariés de la loi du 26 décembre 1964 . portant prise en charge et
revalorisation de droits et avantages sociaux consentis à des Français
ayant résidé en Algérie, la reconstitution de la carrière des
anciens salariés français d'Algérie (en vue de lâ validation de Leurs
périodes de salariat par le régime général français de l 'assurance
vieillesse) s'effectue, compte tenu des éléments suivants, admis dans
l 'ordre de priorité ci-après : a) Les comptes individuels ou leurs
extraits délivrés ou transférés par les caisses du régime général
algérien ; b) Les attestations délivrées par les institutions françaises
de retraite auxquelles les intéressés ont été rattachés en appli-
cation de l'article 7 de la loi de finances rectificative pour 1963
in" 63-1293 du 21 décembre 1963i, ou par voie conv entionnelle ;
ci Les bulletins de salaires ; d) Les certificats de travail, attesta-
tions d'employeurs ou tout autre document susceptible de- justifier
de la durée de l'emploi. En cas d ' impossibilité de produire les
documents visés au présent alinéa, une déclaration sur l'honneur
peut y suppléer . Toutefois, l 'article 4 du décret susvisé prévoit que,
pour justifier des salaires afférents aux périodes ainsi validées, seules
sont admises les pièces visées aux a), bi, c) de l'article 3 précité
et qu'à défaut de ces justifications, le salaire retenu est celui fixé
forfaitairement par l'arrêté du 4 septembre 1965 . En effet, les certi-
ficats de travail et attestations d 'employeurs n'ayant aucun caractère
officiel, il n 'a pas paru possible ni de tenir compte de ces docu-
ments, ni d ' admettre les déclarations sur l'honneur, pour déter-
miner les salaires a reporter .au compte d' assuranee vieillesse des
intéressés.

Rapatriés (extension au profit des salariés rapatriés du Maroc
des mesures de prise en charge des droits sociaux des salariés
rapatriés d'Algérie).

10056 . — 30 mars 1574. — M. Bastide appelle l 'attention de
M. le Premier ministre sur la situation des salariés rapatriés du
Maroc qui ne bénéficient pas, pour leur retraite, des avantages de
la loi du 26 décembre 1964, n" 64-4330 qui ne vise que les activités
salariées accomplies en Algérie . I: considère que la discrimination
faite par la loi du 26 décembre 1964 est injustifiée et doit être
supprimée. Il convient de rétablir une égalité de traitement entre
les personnes ayant travaillé sur des terres où la France exerçait
sa souveraineté ou son protectorat . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour étendre le champ d' appli-
cation de cette Ici.

Réponse . — Les mesures exceptionnelles tendant à la validation f• :-a-
tuite des périodes de salariat accomplies en Algérie du l' t avril .938
au 30 juin 1962 prises par la loi du ?n décembre 1964 ont été
motivées par le fait qu'il existait en Algérie, depuis le 1" avril 1953,
un régime général d'assurance vieillesse auquel devaient être assu-
jettis les salariés ; sous ce régime, les périodes de salariat accom-
plies en Algérie depuis le 1" avril 1938 au 31 mars 1953 par les
assurés pouvaient être validées gratuitement sur demande des
intéressés. Ceux-ci se seraient donc trouvés lésés si les droits à
prestation de vieillesse qu ' ils avaient acquis au titre de ce régime
algérien n'avaient pas été repris en charge par le régime général
français . L ' extension de ces mesures exceptionnelles aux rapatriés
ayant exercé leur activité au Maroc ou dans d ' autres pays d'outre-
mer, ne se justifierait pas, puisqu 'il n ' existait pas dans ces pays
avant leur indépendance, de régime d ' assurance, vieillesse analogue
au régime général algérien.

Rapatriés (droits d pension des agents communaux rapatriés
d 'Algérie).

10059. — 30 mars 1974 . — M. Frêche attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la situation de certains agents retraités comm.
naux rapatriés d 'Algérie, en nombre très restreint d 'ailleurs . Ces
derniers demandent que les années de service effectuées, qui servent
à déterminer les droits à pension, ne soient plus soumis à l ' abatte.
ment du sixième, que leur soient ainsi appliquées les dispositions
de la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code
des pensions civiles et militaires de retraite des agents de l 'Etat
étendues aux agents des collectivités locales par décret n" 65 .773
du 9 septembre 1965 relatif au régime des retraites des tribu.
taires de la caisse nationale de retraites s' es agents des collectivités
locales . Le taux actuel lèse tous ces petits retraités à l 'heure où
le coût de la vie ne cesse d'augmenter. Il lui demande quelles
mesures il envisage afin que ces agents retraités communaux : rapa-
triés d'Algérie bénéficient sans distinction des mêmes d' oits et
avantages que tous leurs collègues .

Réponse. — Les agents cotnmunaun d 'Algérie, de même que les
autres titulaires de pensions garanties )Algérie, Tunisie, Maroc,
C . R. F . O . M., appartenaient à des cadres distincts de ceux de 'a
métropole et relevaient, en matière de pension, non du code dits
pensions civiles et militaires de retraite, mais de caisses locales
qui leur ont concédé, en application de leurs propres règles, des
pensions obéissant à la réglementation applicable aux intéressés.
Or, conformément à la jurisprudence constante du Conseil d 'Etat,
les droits à pension des intéressés ne peuvent être déterminés
qu 'en fonction des dispositions contenues dans les régimes locaux de
retraite qui leur étaient applicables au moment de leur admission
à la retraite. Dans ces conditions, il n'apparait pas possible
d 'appliquer aux agents communaux d ' Algérie les dispositions du
code des pensions civiles et militaires de retraite ou celles dont
relèvent lem agents des collectivités locales métropolitaines.

Rapatriés (retraites complémentaires :
reconstitution de carrières accomplies avant 1962).

10910. — 11 mai 1974 . — M. Besson attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur la pénible situation de rapatriés d'Algérie
désireux de valider, au titre des régimes de retraite complémentaire,
des services accomplis en Algérie antérieurement au 1" juillet 1962.
Il semblerait en effet qu ' au terme des accords franco-algériens de
tels services ne peuvent être pris en charge par une caisse fran-
çaise de rattachement que dans la mesure où ils ont donné lieu à
cotisation en Algérie, antérieurement au 1" juillet 1962, auprès
d'une institution membre de l 'organisme commun des institutions de
prévoyance (O . C. f . P.) . Alors que des possibilités de reconstitution
de carrière sont ouvertes dans certains cas, à des salariés métropo-
litains, il lui demande s' il ne pourrait en être de même pour les
salariés rapatriés qui, placés dans les conditions précitées, souhaitent
légitimement une solution équitable à leurs difficultés.

Réponse . — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
a bien retenu l'attention des pouvoirs publics. Il a fait l ' objet d'une
correspondance entre le ministre du travail et les instances compé-
tentes chargées de l 'application de l 'accord du 8 décembre 1961,
tendant à la généralisation des retraites complémentaires . Les orga-
nisations patronales et salariales compétentes ont signé, le 4 février
1975, un avenant à l'accord précité qui permettra la validation, dans
certaines conditions, par les institutions métropolitaines relevant
de l ' association des régimes de retraite complémentaire (A. R. R. C. O .),
des services salariés accomplis, avant le 1•' juillet 1962, en Algérie,
sous réserve que ces services : aient été accomplis dans des entre-
prises qui, en France métropolitaine, du fait de leur activité, auraient
été visées par les dispositions de l ' accord du 8 décembre 1961
précité ; aient été pris en charge par le régime général de sécurité
sociale, dans le cadre du décret n" 65-742 du 2 septembre 1965
pris pour l ' application de la loi du 26 décembre 1964 ou par le
régime spécial de sécurité sociale dans les mines dans le cadre du
décret n" 65-743 du 2 septembre 1965 . La procédure d'agrément
de cet avenant est actuellement en cours et, d ' ores et déjà, toutes
informations utiles pourront être données aux rapatriés par les
caisses de retraite membres de l'A . Fis R . C . O.

Médailles et décorations
(liste de celles attribuées par les pouvoirs publics .)

16109. — 18 janvier 1975 . — M. Paul Duraffour demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui faire connaître la liste des
décorations, titres honorifiques, médailles et récompenses officielles
qui sont attribuées par les pouvoirs publics, en lui précisant les
conditions auxquelles doivent satisfaire les impétrants. En effet,
cette liste ne pouvant être obtenue que sur indication des différents
départements ministériels qui les attribuent, il lui serait reconnais-
sant d 'assurer la coordination de ces renseignements pour aboutir
à un recensement exhaustif qui semble actuellement faire défaut.

Réponse . — La documentation que souhaite l'honorable parlemen•
taire représente un volume trop important poile qu 'elle puisse être
insérée intégralement dans le cadre d'une réponse à une question
écrite . Les textes qu'elle rassemblerait ont été publiés au Journal
officiel . D 'autre part, elle fait l'objet de recueils dans les éditions
administratives soit du ministère de la défense, soit des ministères
intéressés . Enfin, plusieurs ouvrages de consultation courante renfer-
ment ces renseignements et un Bulletin officiel des décorations,
médailles et récompenses est édité régulièrement par le Journal
officiel. Toutefois, en ce qui concerne les principales décorations
françaises, le tableau ci-dessous résume les conditions générale'
actuellement requises pour leur obtention .
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CHEVALIER

Services
publia.

20 ans .

Services
professionnels.

25 ana.

assortis dans l' un et l'au-
tre cas de mérites émi-
nents :

10 ans de services distin-
gués.

ques . . . . . . . . . . . 15 ans . (âge : 35 ans).

Mérite agricole . . . . 15 ans . (âge : 30 ans).

Arts et lettres . . . . (âge : 30 ans).

Mérite maritime . . .

ORDRES

Légio.t d'honneur ..

National du Mérite.

Palmes académi•

OFFICIER

8 ans dans le grade de
chevalier.

5 ans dans le grade de
chevalier.

5 ans dans le grade de
chevalier.

5 ans dans le grade de
chevalier.

5 ans dans le grade de
chevalier.

8 ans dans le grade de
chevalier .

COMMANDEUR

5 ans dans le grade
d'officier.

3 ans dans le grade
d'officier.

ans dans le grade
d 'officier.

ans dans le grade
d'officier.

ans dans le grade
d'officier.

ans dans le grade
d 'officier .

GRAND OFFICIER

3 ans dans le grade le
commandeur.

3 ans dans le grade de
commandeur.

GRAND-CROIX

3 ans dans la dignité
de gr. ed officier.

3 ans dans la dignité
de grand officier.

a

BRONZE VERMEIL GRANDE MÉDAILLE D'OR:
es.

5 enfants.

35 ana.

30 ans.

MÉDAILLES

Famille française	

Départementale et communale.

Sapeurs-pompiers :	

ARGENT

8 enfants.

25 ans de serv ices civils et
militaires.

20 ans de services civils et
militaires .

OR

10 enfants.

45 ans.

40 ans
t35 ans pour les sapeurs-
( pompiers professionnels).

En ce qui concerne les principales médailles qui récompensent
les services effectués dans certaines professions, il n ' est possible
que de faire référence aux textes qui les ont créés:

Médaille d' honneur agricole (décret du 17 juin 1890) ;

Médaille d ' honneur des eaux et forêts (décret du 15 mai 1883)
Médaille d 'honneur de l'aéronautique (décret du 23 février 1937) ;
Médaille d'honneur du service de santé des armées (décret du

26 juin 1931) ;
Médaille d'honneur du travail du ministère de la défense (décret

du 28 mars 1888) ;
Médaille d 'honneur de la jeunesse et des sports (décret du 6 juil-

let 1956);
Médaille d' honneur des socI(ités musicales et chorales (loi du

24 juillet 1924) ;
Médaille d'honneur des douanes (décret du 14 juin 1894);
Médaille d' honneur des syndicats professionnels (a r r é t é du

14 février 1933) ;
Médaille d'honneur des contributions" indirectes (décret du

29 décembre 1897) ;
Médaille d'honneur pour actes de courage et de dévouement

(décret du 16 novembre 1901);
Médaille d'honneur de la police (décret n' 45-1505 du 11 août 1945)
Médaille d' honneur pénitentiaire (décret n" 56-558 du 7 juin 1956) ;
Médaille des marins de commerce et de la pêche (loi du 14 décem-

bre 1901) ;

	

—

Médaille des postes et télécommunications (décret du 22 mars
1882) ;

Médaille du travail (décret n° 48-852 du 15 mars 1948)
Médaille des chemins de ler (décret n " 53-569 du 5 juin 1953) ;
Médaille des travaux publics (décret du 1" mai 1897) ;

Médaille des transports routiers (décret n° 57-652 du 25 mai 1957)
Médaille d 'outre-mer (décret n " 62-660 du 6 juin 1962)
Médaille des mines (décret n " 53-333 du 14 avril 1953)
Médaille de l'enseignement technique (décret du 10 mai 1957) ;
Médaille de l'enseignement du premier degré (loi du 30 octo-

bre 1886);
Médaille de l'éducation surveillée (décret n " 45-677 du 10 avril 1945) ;
Médaille de la mutualité, de la coopération et du mérite agricole

(arrêté du 14 mars 1957) ;
Médaille des services militaires volontaires (décret n '' 75-150 du

13 mars 1975) .

Industrie électrique (maintien de l 'activité
de l'entreprise Teppa:, à Craponne (Rhône15

19391 . — 1" mai 1975. -- M. Peperen appelle l'attention de M. le
Premier ministre sur la situation particulièrement difficile de l ' entre-
prise Teppaz S. A., située 15, avenue E : Millaud, à Craponne, dans le
Rhône . Cet établissement, qui employait 230 salariés au moment de
sa fermeture le 17 mars, possède une longue tradition de qualité,
de robustesse, de technique de pointe et non activité constitue un
élément non négligeable de notre commerce extérieur. Or, la liqui-
dation définitive de cet établissement aurait non seulement des
conséquences pour tout un secteur de notre économie et de nos
exportations, niais encore entrainerait des conséquences sociales
désastreuses car les possibilités de reclassement dans l'Ouest lyon -
nais sont pratiquement inexistantes. Pourtant, des études sérieuses
permettraient d ' établir que les conditions techniques d ' une reprise
de la production et d'une restructuration de l'entreprise existent.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures et quelles ini-
tiatives le Gouvernement compte prendre pour assurer au plus tôt
la reprise de la production à l'usine Tcppaz et éviter ainsi que des
travailleurs et leurs familles, en même temps qu ' un secteur impor-
tant et concurrentiel de l'économie française supportent les censé.
quences d'une gestion défaillante.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .

Protection des sites (dépét d'ordures
à l'angle de la rue du Pré-aux-Clercs, à Paris 17'1).

19488. — 7 mai 1975 . — M. Frédéric-Dupont signale à M . te
Premier ministre que le terrain vague où se trouvait un ancien
bâtiment du ministère de la marine, rue de l'Université à l'angle de
la rue du Pré-aux-Clercs, est devenu un véritable dépotoir pour les
ordures du quartier. Le parlementaire susvisé lui demande s'il
envisage de faire prendre les mesures nécessaires pour assurer
sa protection par une fermeture totale, ou tout au moins accorder
aux voisins l 'autorisation de nettoyer ce lieu.

Réponse. — L 'ensemble immobilier, construit au 13 de la rue
de l'Université occupé par le service hydrographique de la marine
a été affecté en 1972 aux services du Premier ministre et replie'
en dotation à l' école nationale d'administration en vue de son
installation . Ces immeubles ont été démolis en partie, seule a été
conservée la façade côté rue de l ' Université. Sur le terrain ainsi
dégagé l' école a fait installer à titre de location de janvier à
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juillet 1974 et à l'abri de toutes vues, dix classes en matériaux
préfabriqués qui depuis ont été démontées, toutefois certains de ces
matériaux n'ont pu être immédiatement enlevés . Il ne reste plus
actuellement et provisoirement, derrière la façade sur la cour
d' honneur, qu'un terrain nu et nivelé sur lequel dans un prochain
avenir doivent débuter les travaux de construction des nouveaux
locaux de l'école nationale d ' administration.

Finances locales (taxes d 'occupation du sous-sol due par la
Société Trapil à la commune de Villeneuve-le-Roi [Vol-de-
Marne)).

202$$ . — 4 juin 1975. — M. Kalinsky attire l 'attention de M. le
Premier ministre sur les conséquences de l'orientation politique
prise par le Gouvernement avec le décret n° 73-870 du 28 août 1973
relatives aux redevances d 'occupation du domaine public pour la
construction et l'exploitation des pipe-lines d ' intérêt généraL Ce
décret vise particulièrement une société privée pétrolière nommé-
ment désignée, Trapil, afin de lui alléger les taxes dont elle était pas-
sible, et cela au détriment des collectivités locales . La réglemen-
tation antérieurement en vigueur donnait le droit aux communes
de fixer la taxe d'occupation du sous-sol pour les canalisations
souterraines . En cas de désaccord entre les deux parties (commune
et société concernées', il revenait au préfet de trancher le différend.
Ainsi fut pratiquée par la commune de Villeneuve-le-Roi (Val-de-
Marne) . Néanmoins, la Société Trapil a contesté le montant de la
taxe et engagé une procédure au tribunal administratif en 1969.
Par jugement en date du 22 octobre 1973, le tribunal administratif
a décidé : 1° de rejeter l 'ensemble des requêtes de la Société
Trapil ; 2" de valider les titres de perception émis par la com-
mune, assortis des intérêts de droit ; 3° de faire supporter les
dépenses de la Société Trapil. Le décret du 28 août 1973, qui vise
la Société Trapil et limite la redevance, en cas de litige, au tarif
pratiqué par l'Etat, intervient donc clairement pour faire barrage
à une décision de justice . B est à noter, d ' autre part, que le
capital de la Société Trapil est détenu en majorité par les com-
pagnies pétrolières : Total, Esso . B . P ., Sheil, Mobil Oil et C.F .P.
Ainsi le décret susvisé a très nettement pour objectif de léser les
collectivités locales au profit exclusif des grandes sociétés pétro-
lières, qui bénéficient, par ailleurs, ainsi que l'a démontré la com-
mission d'enquête parlementaire,' de nombreuses libéralités en
matière liscale Sont remis en cause, une fois de plus, certains
pouvoirs des élus locaux de fixer librement les redevances d 'occu-
pation du domaine communal, alors qu' en parallèle est développée
une politique d'incitation à l 'augmentation de la pression fiscale
qui frappe déjà très lourdement les petits contribuables. Il lui
demande, en conséquence. s'il ne lui semble pas opportun, à la
lumière des faits nouveaux qui ont démontré certaines pratiques illé-
gales des sociétés pétroit^res visant à augmenter leurs profits,
tenan compte des décisions de la justice et des droits et pouvoirs
des élus locaux déjà fortement amputés, qui devraient être au
contraire amplifiés, d 'annuler purement et simplement le décret
n" 73-870 du 28 août 1973, permettant ainsi à la commune de Ville-
neuve-le-Roi de continuer à percevoir le montant initial de la taxe
d ' occupation du sous-sol communal, somme en l 'occurrence assez
limitée, puisqu'elle se monte à moins de 50000 francs par an.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire .

Questions écrites (délais de réponse).

20968. — 26 juin 1975. — M. Fis:bin attire l'attention de M . le
Premier ministre sur la question écrite n° 13062 qu'il a posée, le
24 août 1974, à M . le ministre de l'éducation . Il avait pris bonne
note des indications selon lesquelles les ministres avaient été
invités à répondre aux questions écrites des parlementaires dans
les délais réglementaires prévus. Or, il reçoit réponse à sa question,
relative à la rentrée scolaire de septembre 1974, le 6 juin 1975,
c ' est-à-dire à la fin de l'année scolaire . Il est juste de remarquer
que cette réponse, fort détaillée, donne des indications sur la
rentrée scolaire, mais il s'agit de celle de septembre 1975. La
question posée reçoit donc réponse avec une rentrée scolaire de
retard . Il lui demande donc s' il considère qu' en la circonstance
le ministère concerné a fait tout son possible pour informer un
élu de la nation sur un problème important et s ' il estime qu 'il a
été tenu compte de ses instructions.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire au
ministre de l' éducation évoquait la situation des maîtres auxiliaires
dans les trois académies de la région parisienne qui n ' avaient pas
reçu d 'affectation pour la rentrée scolaire 1974 . La première réflexion
que suscite cette question est l 'impossibilité, pour le ministre
responsable, de faire le point sur la situation extrêmement fluc-
tuante qui n 'a cessé d 'évoluer au cours des mois suivants. En outre,
dès la mi-septembre 1974 furent mises en place un certain nombre

de dispositions nouvelles permettant de pallier ces inconvénients
et que le ministre évoqua largement à la tribune des deux assem-
blées dans le cadre de la discussion budgétaire, ou en répondant à
l ' Assemblée nationale à des questions au Gouvernement. A l'occasion
de ces différentes déclarations, furent précisées les actions entre-
prises par le Gouvernement pour améliorer la condition des maîtres
auxiliaires, évoquées les discussions en cours avec les partenaires
sociaux pour parvenir à un large accord. C 'est dans le souci de
répondre de façon exhaustive à l'honorable parlementaire qu'il a
été jugé opportun d ' attendre la conclusion de ces travaux puisque
sa question concernait non seulement les maitres auxiliaires des
trois académies de la région parisienne mais aussi le problème
d'ensemble de l'auxiliariat dans le cadre de la rentrée scolaire.

Administration (respect des assurances du Gouvernement d 'appli-
quer le contenu d 'amendements d ' un texte de loi retirés par
leurs auteurs),

_ 21062. — 27 juin 1975 . — M . Longequeue rappelle à M. le Premier
ministre (Relations avec le Parlement) les termes de la question
écrite qu 'il lui a adressée le 10 juillet 1974 (Journal officiel, Assem-
blée nationale, p . 3441 et 3442) a M . Longequeue expose à
M . le secrétaire d'Etat chargé des relations avec le Parlement,
que dans une étude publiée en 1973 un universitaire s ' est attaché
à montrer a l'efficacité du droit d'amendement dans la Constitution
de la V. République . Toutefois, le professeur Georges Lavat',
en préface à cette étude note que la thèse de l 'auteur . eût été
plus convaincante s' il avait pu faire la preuve que les textes
réglementaires d 'application de la loi et la pratique effective des
administrations responsables ont bien tenu compte des amendements
retirés par leurs auteurs en échange de l ' engagement pris par
le Gouvernement que leur contenu serait effectivement respecté lors
de la mise en oeuvre de la loi Il lui demande s 'il peut fournir
quelques exemples concrets et précis. empruntés à la législature 1968-
1973, de tels engagements (ou a assurances du Gouvernement ayant
effectivement influencé la rédaction des textes réglementaires et la
pratique des administrations a . Cette question, près d' un an après
sa publication au Journal officiel, n ' a toujours pas reçu de réponse.
11 lui demande si une absence définitive de réponse, ou une
réponse de pure forme, n 'autoriserait pas l 'auteur de la question,
et les commentateurs, à conclure que les engagements ou «assu-
rances s donnés par le Gouvernement au cours des débats, ne sont
que des e paroles verbales sans obligation puisqu 'après un an
de recherches, ses services n 'ont pas été en mesure de fournir un
seul exemple d'engagement, formulé en échange du retrait d 'un
amendement, qui ait été respecté lors de la rédaction des textes
réglementaires.

Réponse . — Le retard mis à répondra et dont s'étonne à bon
droit l'honorable parlementaire a sa cause dans les études qui ont
été effectuées à la suite de sa question . Celle-ci se situe à un
point essentiel des rapports entre le pouvoir exécutif et le pouvoir
législatif. L 'article 34 de la Constitution prévoit que e la loi est
votée par le Parlement s, qu 'elle détermine les princires fonda-
mentaux et fixe les règles en certaines matières . Elle ne comporte
donc qu ' un nombre limité de dispositions . Dès lors, pour bien fonc-
tionner, le régime parlementaire exige la collaboration des deux
pouvoirs dans un esprit de bonne foi et de courtoisie . II est du
devoir du Gouvernement d ' éclairer le Parlement sur ses intentions
à l ' occasion de la discussion des textes. Les ministres les développent
lors de la présentation des projets mais ils ne peuvent dire, à cette
occasion, tout ce qui peut intéresser les membres de l'Assemblée
nationale et du Sénat. Ceux-ci, qu'ils soient de la majorité ou de
l ' opposition, tout en exposant leur point de vue, s 'efforcent alors,
au cours des débats, soit par des questions soit par des amendements,
d ' obtenir des compléments d'informations ou des assurances . Le
Gouvernement est donc amené au cours des débats parlementaires
à prendre un certain nombre d 'engagements . Il en résulte non
seulement l' adoption d 'amendements se traduisant par des modifi-
cations immédiates des textes, mais également des dispositions régle-
mentaires ainsi que des décisions qui interviennent ultérieurement
et des pratiques des administrations et des tribunaux. L'influence
peut parfois n ' apparaitre qu' aux yeux d ' un petit nombre de spécia-
listes, les études menées ultérieurement ayant conduit à modifier
l'idée initiale . Elle peut également ne se faire sentir qu 'après d'assez
longs délais en raison de difficultés qui n 'avaient pas été tout d 'abord
aperçues . Avant de répondre à cette question, il a donc été néces-
saire de revoir en détail les discussions des lois les plus complexes
de ces dernières années, telles, par exemple, que la loi d 'orientation
du commerce et de l ' artisanat, la loi sur l 'indemnisation des rapa-
triés, etc . Au terme de cette étude, il a été établi que les enga-
gements pris étaient tenus. On peut citer, par exemple, l 'enga-
gement pris le 4 juillet 1974, de relever dans la loi de finances
pour 1975, la limite pour la déduction des intérêts d' emprunts . II
est évident d ' ailleurs que, dans le cas particulier visé par M . Longe-
queue, la pratique du retrait des amendements disparaîtrait ai les
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parlementaires avaient le sentiment que le Gouve :nement ne tient
pas ses engagements. La publication des débats au Journal officiel
place ce problème sur un plan politique, l'opinion publique ayant
la possibilité de juger du respect de ces engagements et de la
mesure dans laquelle ils sont tenus . L 'honorable parlementaire ne
peut donc espérer obtenir dans cette réponse des éléments, pareille
étude ne pouvant posséder d'intérêt réel que si elle est effectuée
sur un plan universitaire, exempt de tout caractère polémique.

•

FoNCTIoN PUBLIQUE

19991 . — 23 mai 1975 . — M. Braillon rappelant à M. le Premier
ministre (Fonction publique) la réponse qu 'il lui a faite le 22 février
1975 à la question écrite n° 15705 qu 'il lui avait posée le 19 décem-
bre 1974, attire à nouveau son attention sur l 'injuste disparité de
traitement faite en ce qui concerne l'octroi de l' allocation de frais
de garde aux chefs de famille selon qu' ils sont salariés du régime
général ou qu 'ils appartiennent à la fonction publique . Il lui
souligne, à titre d 'exemple, qu'un couple ayant un enfant, la femme
salariée de l' Etat touchant un traitement de 3 200 francs et son mari
percevant, dans le secteur privé, un salaire correspondant au
S. M . I. C ., soit 1 200 francs, ce qui donne un total de 4 400 francs
par mois de ressources au ménage, a droit à l 'allocation de frais
de garde, alors qu ' un autre couple ayant également un enfant et
dans lequel le mari fonctionnaire perçoit un traitement mensuel de
2 100 francs et son épouse un salaire correspondant au S. M . L C .,
soit 1 200 francs par mois, ce qui porte le total des ressources
mensuelles du ménage à 3 300 francs, n ' a pas droit à ladite allo-
cation . Il lui précise en outre que cette disparité de traitement ne
concerne pas seulement les ménages dont le mari est fonctionnaire
mais aussi tous ceux dont les deux époux sont salariés du secteur
privé, et compte tenu du fait que les a sujétions familiales dont
il est fait état dans la réponse à la question écrite évoquée plus
haut ne sont pas moindres pour une mère de famille salariée du
secteur privé que pour une mère fonctionnaire, lui demande à
nouveau s'il n 'estime pas désirable de proposer toutes mesures
tendant à supprimer une inéquité injustifiable, tant en élevant le
plafond de ressources imposé par les caisses d'allocations familiales
au niveau de celui de la fonction publique qu ' en accordant cette
prestation à tous les agents de la fonction publique masculins ou
féminins.

Réponse . — Comme il avait été indiqué à l'honorable parlemen-
taire dans la réponse à sa question écrite n" 75-705 du 19 décem-
bre 1974 il est rappelé que les agents de l'Etat peuvent bénéficier
de deux prestations autonomes de garde d' enfant dont l 'une concerne
à la fois les personnels de l'Etat et le secteur privé (allocation
légale de frais de garde) et l 'autre concerne uniquement les agents
de l 'Etat (allocation de garde d 'enfant) . Ces deux prestations diffé-
rentes sont exclusives l'une de l'autre ; l 'allocation légale étant
servie en priorité. La première a pour but de couvrir les frais
réels engagés par un ménage dans la limite d ' un plafond fixé actuel-
lement à 242,05 francs par mois. La seconde vise à couvrir forfaitai-
rement les dépenses effectuées par un agent de l 'Etat pour la garde
d'enfant pendant son temps de travail . Le taux de cette prestation
est fixé à 7 francs par jour depuis le l et janvier 1975 . Pour l 'attri-
bution de l 'allocation légale il est normalement pris en considération
les plafonds de ressources imposables du ménage qui sont actuelle-
ment fixés par le décret n° 74-568 du 17 mai 1974. Les caisses d'al-
locations familiales pour les salariés du secteur privé, comme les
administrations de l 'Etat pour leurs agents, sont tenues d 'appliquer
les mêmes critères d 'attributions de cette prestation . Il est rappelé
que la fixation de ces plafonds de ressources relève des seules
attributions du ministre du travail . Les services sociaux des adminis-
trations financent d 'autre part une prestation particulière complé-
mentaire qui vient en .substitution de l'allocation légale précitée
lorsque cette dernière ne peut étre versée. Cette prestation propre
à la fonction publique est réservée aux agents féminins de l 'Etat
et aux personnes seules ayant . un enfant à charge, et dont le clas-
sement hiérarchique n'excède pas l 'indice brut 500 . Sont donc écartés
de cette prestation les chefs de ménage fonctionnaires dont l ' épouse
travaille dans le secteur privé . Mais il est rappelé que les intéressés
bénéficient d' un supplément familial de traitement qui n'a pas d'équi-
valent dans le secteur privé.

Alsace-Lorraine (décret d ' extension de la loi relative
à la réversion des pensions des femmes fonctionnaires).

20001 . — 24 mai 1975. — M . Gissinger rappelle à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que la loi du 26 décembre 1964 modi-
fiant le code des pensions des fonctionnaires de l ' Etat a été étendue
par décret n° 66-807 du 23 décembre 1966 aux fonctionnaires du
cadre local des trois départements du Rhin et de la Moselle . Par
contre, aucune mesure d 'extension analogue n'a été prise en ce
qui concerne les dispositions de la loi du 21 décembre 1973 relative

à la réversion de la pension de retraite des femmes fonctionnaires
sur le mari survivant . Il lui demande quand il envisage de faire
paraitre le décret d'extension les mesures prévues par cette der-
nière loi aux fonctionnaires c u cadre local des départements du
Rhin et de la Moselle.

Réponse . — Les dispositions du enfile des pensions civiles et mili-
taires de retraite rendues applicable- au régime de retraite d'Al-
sace-Lorraine par le décret n" 66-807 dl) 23 décembre 1956 visaient
exclusivement l'aménagement des droits pension des veuves et des
orphelins qui étaient déjà reconnus dans ledit régime. En revanche
ce régime ne comporte aucune disposition conférant un droit à
pension au conjoint surv ivant de la femme fonctionnaire, disposition
qui existait dans le code des pensions civiles et militaires de retraite
et' qu 'a modifié la loi n" 73-1128 du 21 décembre 1973 . Or en vertu
d 'un principe constant les droits à pension des agents de l 'Etat
ne peuvent étre appréciés qu 'en fonction des dispositions contenues
dans le régime de retraite dont ils sont tributaires, chaque régime
particulier constituant un tout. Les fonctionnaires qui ont préféré
rester tributaires du régime local l 'Alsace-Lorraine et qui ont exercé
ce choix afin de conserver certains avantages propres à ce régime,
ne peuvent donc prétendre bénéficier automatiqement des droits
prévus par •e code des pensions civiles et militaires de retraite.

AFFAIRES ETRANGERES

Affaires étrangères (possibilité de transférer du Maroc en France
les fonds provenant d 'une succession).

20702 . — 14 juin 1975 . — M . Serge Mathieu demande à M. le
ministre des affaires étrangères si des négociations ont été engagées
avec le Gouvernement marocain pour que celui-ci autorise désormais
le transfert du Maroc en France de fonds appartenant à des ressor-
tissants français notamment dans l 'hypothèse où ces fonds pro-
viennent d'une succession ouverte au Maroc.

Réponse . — Depuis l 'entrée en vigueur du contrôle des changes
au Maroc, le gouvernement s ' efforce d ' amener les autorités marte
caines à adopter dans ce domaine des règles plus libérales . Il a
obtenu que des mesures favorables aux intérêts des ressortissants
français soient prises, notamment, en matière de transferts de
capitaux en cas de départ définitif, d ' économies des résidents non
salariés, et de fonds destinés au rachat de cotisation d ' assurance
volontaire vieillesse. Tout récemment, lors de la visite à Rabat du
Président de la République le plafond des sommes transférables
par les personnes quittant de :tnitivement le Maroc, a été porté de
100 000 à 250 000 dirhams, soit environ 270000 francs. Pour le
moment les fonds provenant de la liquidation de successions ouver-
tes au Maroc sont transférables, sous certaines conditions, à concur-
rence de 35 000 dirhams, soit environ 38 000 francs. La partie intrans-
férable de ces fonds peut être mobilisée par souscription à des
bons du Trésor à 5,50 p . 100 amortissables en sept ans, dont les
intérêts et les amortissements peuvent être transférés.

Corée du Sud (contrat de traitement des combustibles conclu
avec la firme française Saint-Gobain,.

21022. — 27 juin 1975. — M . Odru expose à M . le ministre des
affaires étrangères que selon des informations de presse, .un contrat
de 30 millions de dollars a été récemment signé entre la firme fran-
çaise Saint-Gobain et l 'institut de l ' énergie atomique de Corée du
Sud pour le traitement des combustibles nucléaires . Cet accord inter-
vient au moment où, d'après des témoignages dignes de foi, les
Etats-Unis s ' apprétent à installer des missiles nucléaires aux abords
mêmes de la zone démilitarisée séparant la Corée du Nord de la
Corée du Sud. Le contrat de Saint-Gobain, réalisé avec l ' assentiment
du Gouvernement français, est d 'autant plus un sujet de préoccupa-
tion que le Gouvernement de Séoul qui en est bénéficiaire, intensifie
la répression contre les forces démocratiques en zone sud et multi-
plie les déclarations belliqueuses à l 'encontre de la République popu-
laire démocratique de Corée . Dans de telles circonstances, il lui
demande s ' il est en mesure de donner les stipulations exactes de
ce contrat et quelles sont les garanties prévues pour que la France,
par l'intermédiaire de la firme Saint-Gobain, ne participe pas à la
construction d'armes atomiques sud-coréennes.

Réponse. — Un contrat a été effectivement signé récemment
entre la firme française Saint-Gobain et l ' institut de l'énergie
atomique de Corée du Sud portant sur un atelier-pilote de retraite-
ment de combustibles irradiés. Les fournitures liées à l ' exécution du
contrat comme le fonctionnement ultérieur de l ' usine et les matières
traitées seront soumis à des garanties d ' usage pacifique très
strictes et contrôlées par l 'A. 1. E. A . Un accord trilatéral (France-
Corée du Sud-A . I . E. A.) doit être bientôt conclu à ce sujet . Le
contrat Saint-Gobain-Kaeri n 'entrera en vigueur qu ' après la signa-
ture de cet accord .
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AGRICULTURE

Calamités agricoles (indemnisations des viticulteurs
dont les récoltes ont été détruites en avril 1374 dans la Drôme).

17442. — 1"' mars 1975. — M. Fillioud attire l'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur les conséquences des gelées des 19, 20
et 21 avril 1974 pour les viticulteurs des communes déclarées sinis-
trées : les communes de Mercurol, Beaumont-Monteux, Chanos, dur-
son, cant,n de Tain-l'Hermitage, produisant du vin d'appellation
contrôlée a Croze-Hermitage > . L'arrêté interministériel en date
du 6 décembre 1974, paru au Journal officiel du 12 janvier 1975, sur
les calamités agricoles ne prend pas en compte les pertes de récoltes
sur la vigne suite au gel des 19, 20 et 21 avril 1974. Certains des
producteurs concernés ont cependant subi des pertes de récolte
de 50 à 70 p. 100. Il lui demande s'il peut étudier la possibilité
d'ajouter les vignes parmi les cultures pouvant bénéficier de
l'indemnisation au titre de la loi sur les calamités agricoles.

Réponse. — Les dossiers relatifs aux calamités agricoles ne peu-
vent être soumis à l'examen de la commission nationale des cala-
mités agricoles que, lorsque le pourcentage des pertes subies par les
agriculteurs a pu être déterminé avec suffisamment de précision
et de certitude. Les pertes fruitières ont pu être constatées au
cours de l'été et soumises, dès le 19 septembre dernier, à l ' examen
de la commission nationale, dont l ' avis a permis la préparation de
l' arrêté du 6 décembre 1974. Pour les pertes viticoles le préfet ne
pouvait me saisir d ' une demande de reconnaissance de calamité
agricole, sans connaître les résultats des déclarations de récolte
et l ' avis du comité départemental d' expertise . Ce dernier au sein
duquel la profession agricole est largement représentée, a estimé
le 24 février que la superficie relativement faible des parcelles
sinistéres ne justifiait pas l 'intervention du fonds de garantie des
calamités agricoles.

Exploitants agricoles (substitution du revenu brut d ' exploitation
au revenu cadastral).

11149. — 29 mars 1975 . — M. Naveau attire l 'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur les graves injustices qui résultent
du revenu cadastral pris comme référence pour déterminer la situa-
tion des exploitations, qu ' il s 'agisse du calcul des bénéfices agricoles,
du calcul des cotisations sociales ou encore de l 'attribution des
bourses scolaires ou de certains avantages tels notamment que les
primes de 1 200 francs que le Gouvernement vient de décider
d 'accorder ; précise : 1 " que ce revenu cadastral vieux de plusieurs
décennies ne représente plus actuellement le revenu réel des exploi-
tations ; 2" qu ' il est disproportionné selon les régions alors que les
rendements sont identiques ou supérieurs, que les herbages, en
particulier, ont un revenu cadastral de beaucoup supérieur à celui
des terres labourables alors que celles-ci demeurent plus rémuné-
ratrices que les premiers . Il lui demande s' il n'envisage pas de
rechercher les moyens de mettre fin à cette situation particuliè-
rement injuste en supprimant le revenu cadastral comme étalon
servant de base à la qualification des sols et de le remplacer par
un revenu brut d 'exploitation facile à déterminer par la prise en
considération des comptabilités réelles ou des déclarations effectuées
pour le remboursement de la T. V . A.

Réponse. — Le problème évoqué par l ' honorable parlementaire
concernant la référence au revenu cadastral pour déterminer
la situation des exploitants agricoles en matière de cotisations
sociales, de certains avantages sociaux, de bourses scolaires ou
encore de calcul des bénéfices agricoles est effectivement réel et a
attiré depuis plusieurs années l ' attention du Gouvernement . En
effet, il est certain que le revenu cadastral reflète plus le revenu
du capital foncier que le revenu de l 'exploitation proprement dite.
Il est donc un indicateur imparfait des facultés contributives des
assujettis . En outre son mode de révision tous les cinq ans tient
peu compte des changements de spéculation et donc de la renta-
bilité du capital foncier . Afin de remédier aux inconvénients de
l ' utilisation du revenu cadastral comme critère de répartition des
cotisations sociales entre les assujettis, le Gouvernement a déjà pris
un certain nombre de mesures ; c 'est ainsi qu 'en 1975, au niveau de la
répartition interdépartementale des cotisations de l 'assurance vieil.
Lesse et des prestations familiales, il n'est pris en considération
que 80 p. 100 du revenu cadastral et 20 p . 100 du résultat brut
d 'exp l oitation du département. D' autre part, en matière d 'assurance
maladie, maternité, invalidité (A.M .E.X .A .) le revenu cadastral des
exploitants de plusieurs départements bénéficie de coefficients
d 'adaptation . Fit ce qui concerne la répartition à l'intérieur des
départements, aux termes de l 'article 1003-II du code rural • il
peut être tenu compte, nonobstart toutes dispositions contraires,
de toute donnée de caractère économique ou démographique que
permettant une juste appréciation des facultés contributives des
assujettis s . L'importance de ce problème a, en outre, amené la

création, lors de la dernière conférence annuelle, d'un groupe de
travail qui étudie avec la participation des représentants des
organisations professionnelles les mesures propres à atténuer les
disparités qui peuvent exister dans ce domaine. Il s'est notamment
penché sur les défauts de l'assiette des cotisations sur le revenu
cadastral. Les conclusions de la première phase de ses travaux doi-
vent être soumises à la prochaine conférence annuelle. Quoi qu'il en
soit, le mode d 'exonération des cotisations d 'assurance maladie est
désormais fixé de telle façon q u 'il évitera lors de la revalorisation
des valeurs locatives de brusques changements du montan` des
cotisations. En ce qui concerne l 'attribution d'avantages sociaux
la référence au revenu cadastral est souvent assorti d ' un cor-
rectif. C 'est ainsi que pour l 'octroi de la prime spéciale de
1 200 francs, conformément aux dispositions de l 'article 2 du
décret n' 75-167 du 17 mars 1975 le revenu cadastral à prendre
en considération est celui qui a été retenu au titre de l ' exploita-
tion pour le calcul de la cotisation de l 'assurance maladie, mater-
nité et invalidité de l'année 1974. Dans les départements où il
a été fixé pouf l 'année 1974 un coefficient d 'adaptation il est fait
application de celui-ci . Il en est ainsi notamment dans le départe-
ment où ce coefficient est de 0,80. Quant aux bourses nationales,
leur attribution et leurs montants sont déterminés en fonction
des charges et des ressources des familles appréciées selon les
principes fixés et appliqués sans discrimination à toutes les caté-
gories socio-professionnelles. Les ressources prisés en considération
pour déterminer l'ouverture du droit aux bourses sont celles qui
sont retenues par les services fiscaux en rue du calcul de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques . Les agriculteurs étant pour
la plus grande part imposés sur la base du bénéfice agricole
forfaitaire, les attributions de bourses dont peuvent bénéficier
leurs enfants sont prononcées indirectement par référence au revenu
cadastral dans la mesure où le bénéfice agricole forfaitaire prend
en considération la nature et la classification des terres . Il importe
de souligner le caractère limité de l ' utilisation du revenu cadastral
dans la détermination du bénéfice agricoté forfaitaire• de l' exploitant-
fermier. Il ne sert qu ' à classer les exploitations de polyculture dans
les catégories prévues à l 'article 66 du code général des impôts.
D 'autre part, la mise à jour périodique des valeurs locatives servant
de base aux impositions directes locales, telle qu 'elle a été prévue
par la loi n" 74-645 du 18 juillet 1974 devrait, dans l 'avenir, per.
mettre d ' appréhender plus rapidement leur évolution . Ce texte
prévoit, en effet, la constatation annuelle des changements entrai-
nant une modification de classement des parcelles, ainsi que l 'actua-
lisation biennale des valeurs locatives . En outre, tous les six ans, il
sera procédé à un examen de la situation particulière de chaque
propriété et à l 'ajustement de sa valeur locative.

Enseignement agricole privé (écoles d'agriculture et maisons
familiales rurales).

18134. — 16 avril 1975 . — M. Flamel rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture que l 'augmentation des charges en 1975 par
rapport à 1974 ' des écoles d 'agriculture et des maisons familiales
rurales animées par l ' enseignement agricole privé atteint 20 p. 100.
Il lui demande donc quelles dispositions il compte mettre en
oeuvre pour combler l'écart entre cette augmentation de 20 p . 100
des charges des établissements si utiles et si efficaces de l 'ensei-
gnement agricole privé, et, d 'autre part, les subventions de fonc-
tionnement à ces établissements pour lesquels seraient prévus,
pour 1975, 151 millions de subvention, ce qui ne permettrait pas
de majorer de plus de I1 p . 100 les subventions de fonctionnement
aux établissements de l 'enseignement agricole privé, d'où une
différence très grave entre la hausse de 20 p . 100 des coûts et
la majoration de 11 p . 100 seulement des subventions de
fonctionnement.

Enseignement agricole privé (projet de convention).

18135. — 16 avril 1975 . — M. Hamal rappelle à M . le ministre de
l'agriculture le grave danger que fait courir à l 'enseignement agricole
privé, si utile pour le maintien et la promotion de l'agriculture
familiale, l' écart entre la hausse des coûts supportés par les comptes
d'exploitation des établissements d'enseignement agricole privé et,
d'autre part, la moindre majoration des subventions de fonctionne-
ment de ces établissements . En 1975, par exemple, la hausse des
coûts peut être évaluée en moyenne à 20 p. 100 alors que les sub-
ventions ne seraient majorées qu ' au maximum de 11 p . 100, d'où des
menaces graves pour le maintien de l 'activité éducatrice des éta-
blissements de l'enseignement privé d'une grande efficacité et
socialement indispensables pour la formation des enfants des familles
rurales . Il lui demande s'il va donner des directives à son cabinet
et à ses services. ministériels pour accélérer l'étude du projet
de convention avec le ministère de l'agriculture que viennent de lui
proposer les organismes nationaux de l'enseignement agricole privé,
groupés au sein du conseil national de l'enseignement agricole privé,

•
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formé par la fédération familiale nationale et l'union nationale de
l'enseignement agricole privé. Il attire son attention sur l'intérêt de
ce projet de convention qui, en vue d'une gestion rationnelle des
établissements de l'enseignement agricole privé, vise à leur assurer
des taux de subvention adaptés à la hausse de leurs dépenses d"exploi-
tation et en contrepartie suggère des modalités de contrôle de
l 'enseignement et de la gestion de ces établissements dont les
enseignants perçoivent actuellement des rémunérations notoirement
insuffisantes eu égard à la qualité et à l 'importance des services
qu 'ils rendent à la collectivité nationale pour la formation technique,
intellectuelle et morale des enfants des familles rurales . II lui
demande quels efforts il va déployer et quel délai il se fixe pour
la signature de cette convention, compte tenu notamment des négo-
ciations à mener à ce sujet avec la direction du budget du ministère
des finances .

Enseignement agricole privé (subventions).

1$560. — 9 avril 1975 . — M. André Seauguitte expose à M. le
ministre de l 'agriculture que les crédits alloués à l'enseignement
agricole privé en 1975 laissent apparaître une augmentation globale
de 26,30 p . 100 par rapport aux crédits accordés en 1974 . Or, en 1974,
les crédits effectivement consommés se montaient à 136 millions au
lieu des 129838000 francs initialement prévus . En raison des prélè-
vements exceptionnels sur les crédits 1975, l'augmentation à prévoir
est donc réduite à 11 p. 100. Il lui demande de bien vouloir étudier
les moyens 'de remédier à une telle situation très préoccupante,
en particulier en ce qui concerne les etablissements ne fonctionnant
pas en semaine continue.

Enseignement agricole privé (situation financière).

19357 . — 30 avril 1975 . — M. Maujouan du Gasset expose a
M. le ministre de l'agriculture que les établissements n'enseigne-
ment agricole dépendant de I71. N. E. A. P. (union nationale de
l' enseignement agricole privé) se trouvent financièrement en diffi-
culté, du fait de l'abattement sur l ' augmentation de la subvention
escomptée, attribuée sur la taxe du prix de journée . Les ciedits
globaux votés par le Parlement étaient en effet de 163 millions
environ, au titre de 1975, contre 130 millions pour 1974 :budget et
collectif), ce qui représentait donc une augmentation de 26 p . 100.
Or, du fait, d ' une part, que la prise en charge partiel ' e de I alter-
nance pour les maisons familiales a été financée par une ponc-
tion sur ce crédit, de l'ordre de 5 millions , du lait, d 'autre part,
que le principe de la a semaine .continue . a été pris en ,'onsidéra•
tien, mais se traduit. en fait par une diminution de la masse glo-
bale destinée au foctionnement, il se trouve que, pour Vannée
1975, l'augmentation maximum du prix de journée suoventionné
va être d'environ 1l p . 100, et donc ne couvre pas l 'accroissement
des charges réelles . Il lui demande ce qu'il compte fair,. pour que
l 'augmentation prévue des crédits de fonctionnement soit maintenue
et s'aligne ainsi .sur l'augmentation des charges.

Enseignement agricole privé (subventions).

19625. — 14 mai 1975 . — M. Fourneyron appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation financière des éta-
blissements d ' enseignement agricole privés qui éprouvent de plus
en plus de difficultés à subvenir à leurs charges de fonctionnement.
li lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable d 'accroître sensi-
blement les subventions de fonctionnement de ces établissements
et, au besoin, de prévoir cette mesure dans le cadre d ' un prochain
collectif budgétaire.

Enseignement agricole privé (subventions).

20178. — 30 mai 1975. — M. La Combe expose à M. le ministre
de l'agriculture que son attention vient d' être appelée sur les dif-
ficultés que connaît l'enseignement agricole privé . Dans sa région,
des représentants de 5 500 familles rurales dont les enfants suivent
l 'enseignement de quarante établissements agricoles se sont élevés
très vivement au cours d'une réunion contre une décision qui vient
d 'être prise, prévoyant que les crédits de fontionnement de l'ensei-
gnement agricole privé inscrits au budget pour 1975 pour un total
de 163 157 000 francs vont en fail st traduire par une augmentation
maximum de 11 p. 100 du prix de journée pour l 'année 1975, alors
que le vote du budget, compte . tenu des crédits de rattrapage,
laissait espérer une augmentation de 26,3 p. 100. Compte tenu du
retard considérable des taux de subventions de fonctionnement
accumulé depuis plusieurs années, une aussi faible augmentation,
inférieure même à celle obtenue en 1974, ne peut qu ' avoir des effets
catastrophiques sur l 'enseignement agricole privé. Il lui demande
de bien vouloir lui donner des précisions à ce sujet et d ' envisager,
au besoin dans le cadre du projet de loi de finances rectificative,
une majoration des crédits de fonctionnement de cet enseignement .

Réponse . — En 1974, une dotation de 129667 031 francs a figuré
au budget du ministère de l'agriculture :budget initial collectif)
au titra des subventions de fonctionnement des établissements
privés reconnus d 'enseignement agricole, en augmentation de
'7,5 p. 100 par rapport à la dotation de 1973 . Cependant, le taux
moyen journalier .a pu être calculé en tenant compte des disponi-
bilités antérieures sur la base de 136715849 francs ce qui repré-
sentait une augmentation de 13 p . 100 par rapport à 1973. Pour
1975, le crédit budgétaire de 162 873 316 francs est en augmen-
tation de 25,6 p . 100 (et non de 26,3 p. 1001 par rapport au
crédit budgétaire de l'année 1974 . Mais à la différence de l'année
précédente, aucune disponibilité ne pouvant abonder ce crédit,
les subventions versée? aux établissements ne seront en augmen-
tation que de 17,79 p . 100 par rapport à celles dont ils avaient
pu disposer en 1974 . L 'évolution du taux moyen journalier qui
sera seul applicable aux établissements ne fonctionnant pas en
semaine continue, ne sera plus elle-méme représentative des
moyens mis à la disposition des établissements . Deux nouveaux
paramètres ont été introduits dans le calcul des subventions, qui
conduisent à prendre en compte un nombre de journées de présence
supérieur à celui de 1974. Il s'agit des majorations afférentes au
temps passé dans le milieu de vie professionnel, pour les élèves des
maisons iamiliales ou destinées à atténuer pour certains établisse-
ments, les conséquences financières de la contraction sur cinq jours
de la semaine scolaire. D ' une façon plus générale l'évolution des
crédits budgétaires n' a pas traduit celle des subventions moyennes
accordées aux établissements privés reconnus, par journée de
présence . En effet, la prolongation de la scolarité obligatoire, la
création d'établissements d ' enseignement secondaire et technique
en milieu rural ont conduit à une diminution sensible des effectifs
scolarisés qui sont passés de 91 000 en 1970 à 73 000 en 1975.
Cependant, compte tenu de la nécessité d'une amélioration substan-
tielle du montant des crédits affectés aux subventions de fonction-
nement, une place prioritaire leur a été réservée dans le budget
de 1973. Les crédits y sont en effet en augmentation de 33 p . 100
par rapport au budget voté de 1974 et encore de 25,6 p . 100 compte
tenu du collectif. Il faut remonter jusqu ' en 1969 pour trouver
un taux d ' accroissement aussi important puisque les crédits budgé-
taires affectés à l'enseignement agricole privé qui avaient pro-
gressé de 32,2 p . 100 en 1969 par rapport à 1968, n ' ont augmenté
par la suite que de 12,3 p . 100 en 1970. de 6.7 p. 100 en 1971,
de 1,5 p . 100 en 1972, 2,7 p. 100 en 1973, 1,32 p. 100 en 1974. Le
budget de 1975 met ainsi en évidence l ' intérêt tout particulier
porté à l'enseignement agricole privé . 11 n'en rés-te pas moins
que celui-ci doit envisager lui-méme de se réorganiser au plan
administratif, financier et pédagogique pour que les efforts budgé-
taires déjà consentis à son profit ou qui le seront dans l'avenir
trouvent leur pleine efficacité . La concertation qui s'est :restaurée
à cet égard entre les pouvoirs publice et les responsables de
l 'enseignement agricole privé devrait permettre de trouver
les bases de nouvelles relations qui s'établiraient dans cette
perspective.

Mutalité sociale agricole rexonération de cotisations pour les béné-
ficiaires de l ' allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité).

18891 . — 16 avril 1975 . — M. Kifier expose à M. le ministre de
l'agriculture le cas d 'une personne titulaire d'une allocation de vieil-
lesse de réversion du régime des non-salariés agricoles qui, jusqu 'en
1974, s' est vu refuser le bénéfice de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité, par application de l ' article L. 694 du
code de la sécurité sociale, du fait que, pour l 'appréciation dg ses
ressources, il était tenu compte de l ' aide que ses enfants étaient
susceptibles de lui apporter . A la suite de la mise en vigueur de
l'article 13 de la loi n° 73-1128 du 21 décembre 1973 abrogeant les
dispositions de l'article L . 694 susvisé, à compter du 1" janvier 1974,
l 'intéressée a présenté une nouvelle demande en vue d ' obtenir
l 'allocation supplémentaire et celle-ci lui a été accordée, avec effet
à compter du 1" mai 1974, conformément aux prescriptions de
l ' article 29_du décret n" 732 du 26 juillet 1956 d ' après lesquelles le
bénéfice de l 'allocation part du premier jour du mois suivant la
date de réception de la demande . La caisse de mutualité sociale
agricole, qui verse a cette personne son allocation de vieillesse, lui
a réclamé le paiement des cotisations dues au régime d'assurance
maladie des exploitants agricoles, pour l'année 1974, en s' appuyant
sur les dispositions de l'article 2 du décret n` 294 du 31 mars 1961
d ' après lesquelles la cotisation est calculée en tenant compte de
la situation de l ' assuré au 1" janvier de l'année considérée . La caisse
estime donc que l'exonération des cotisations ne peut prendre effet
qu'a compter du 1" janvier 1975, puisque, au 1" janvier 1974, l ' inté-
ressée n ' était pas titulaire de l ' allocation sup p lémentaire. Il semble
cependant que, dans un cas de genre, il devrait être tenu compte
du fait que plusieurs demandes d 'allocation supplémentaire avaient
été présentées avant le 1" janvier 1974 et que l ' article 13 de la loi
du 21 décembre 1973, ayant pris effet à compter du 1" janvier 1974,
il serait normal que l ' exonération des cotisations prenne effet du
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1" janvier 1974 . Il lui demande si, pour des cas de ce genre, il
n'envisa ;e pas de donner des instructions aux caisses de mutualité
sociale agricole afin que les personnes ayant fait une demande
d'allocation supplémentaire avant l 'intervention de l ' article 13 de la
loi du 21 décembre 1973 et ayant obtenu cette allocation eu cours
de l'année 1974, soient considérées, pour l'ouverture "du droit à
exonération des cotisations d'assurance maladie, comme si elles
étaient titulaires de l'allocation supplémentaire au 1°' janvier 1974,
étant fait observer que, normalement, les caisses auraient pu revoir
les dossiers en fonction de l'article 13 de la loi du 21 décembre 1973,
sans qu ' il soit besoin, pour les requérants, de présenter une nouvelle
demande.

Réponse . — Les textes en vigueur prévoient que les cotisations
d 'assurance maladie des exploitants agricoles sont dues en fonc-
tion de la situation des assujettis au 1" janv ier et en totalité pour
l ' année civile . Leur application a conduit effectivement à la situa-
tion signalée par l 'honorable parlementaire . Il n'est pas possible
de faire reviser les règlements intervenus conformément aux dispo-
sitions légales . Mais le Gouvernement est conscient du problème
d 'ordre général qui se pose en la matière et se préoccupe de
trouver une solution tenant compte des conditions de gestion des
caisses de mutualité sociale agricole . Il convient de remarquer que
les intéressés ont éventuellement la possibilité de demander à
bénéficier de l'action du fonds social de l'assurance ,Famexai, qui
est habilité à apporter son aide aux personnes se trouvant dans une
situation nécessiteuse et relevant de l'assurance maladie des exploi-
tants agricoles.

Baux ruraux (conditions d'exercice du droit de reprise
par en bailleur au profit de deux descendants).

18922 — 17 avril 1975. — M. Guéna rappelle à M. le miniers de
l'agriculture que l ' article 838 du code rural, en son quatrième alinéa,
tel que modifié par la loi du 3 janvier 1972, prévoit, notamment,
qu ' . en cas de congé de reprise . . il doit être indiqué . les nom,
prénom, âge, domicile et profession du bénéficiaire ou des bénéfi-
ciaires devant exploiter conjointement le bien loué a . Il lui demande
ce qu'il convient d'entendre par exploitation conjointe . En d'autres
termes, et suivant un exemple pratique, dans le cas d 'un proprié-
taire bailleur qui exerce la reprise pour deux descendants, sur une
propriété de 30 hectares louée à un preneur, est-il possible de
prévoir, dans le congé, une exploitation sépare, de deux lots
respectifs bien précis, quant aux parcelles, de 15 hectares chacun,
attribués, respectivement à chacun des deux bénéficiaires, donc de
morceler le bien repris, ce qui serait contraire à une jurisprudence
existant avant la loi du 3 janvier 1972 ou, au contraire, doit-on
prévoir une exploitation et des droits communs et indivis des deux
bénéficiaires, sur le tout, comme le précisait la jurisprudence sus-
visée existant avant la loi du 3 janvier 1972 et qui se fondait sur
deux points : le droit de reprise ne doit pas avoir pour conséquence
le morcellement des terres, sans compter les problèmes posés par
le contrôle a priori et a posteriori, quant aux bénéficiaires de la
reprise, en cas de reprise de lots distincts par plusieurs bénéficiaires
respectifs, dans un seul et même congé (ait . Moraux/Cts. Brouillard,
cour d 'appel Paris, Dalloz 1971, jur ., p. 442 à 477).

Réponse. — En confirmant l'interprétation de la cour d'appel de
Paris dans l 'affaire Moraux Cts Brouillard, la loi du 3 janvier 1972
a entendu préciser très explicitement que la reprise dune exploi
tation au profit de plusieurs bénéficiaires ne sérait désormais auto•
risée qu ' autant qu'ils exploiteraient conjointement . Cette position
est d'ailleurs conforme à la politique d 'amélioration des structures
agricoles qui par diverses dispositions s ' est constamment attachée
è 'empêcher le morcellement des exploitations ; elle répond égale
ment à la préoccupation de faciliter les contrôles a priori et
n posteriori. Ceux-ci, en effet, en raison des sanctions qu ' ils impli-
quent s'accommoderaient mal d'une reprise divisée entre plusieurs
bénéficiaires . Il n'est donc pas possible de reprendre un bien rural
pour en partager l'exploitation entre plusieurs bénéficiaires.

Diplômes (équivalence entre le brevet d ' études professionnelles
agricoles et le brevet professionnel agricole, option e élevage n).

19042. — 19 avril 1975 . — M. Messe! attire l ' attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur une situation anormale qui résulte de
l 'absence d 'équiv alence au moins partielle entre le B. E. P . A . et
le B. P. A ., option a élevage a . En effet, pour obtenir un brevet profes-
sionnel adulte, le:, candidats doivent justifier d 'une année de stage
Sur une ou piusieurs exploitations et - rester plusieurs mois dans
un centre où leur est dispensée une formation à la fois théorique
et pratique ; ce(Le condition ne devrait pas être exigée des titu-
laires d' un B . P . A . (vacher, porcher, berger, chevrier, etc .) qui ont
tous une solide formation pratique ; tout au plus pourraient-ils être
tenus de suivre le stage complémentaire essentiellement axé sur les
pro'elèmes d ' économie et de gestion . Il lui demande s ' il n 'envisage
pas s 'établir une équivalence entre le B. g. P. A . et le B. A . P .,
option , ; élevage • .

Réponse . — Le brevet professionnel agricole est un diplôme réservé
exclusivement aux candidats se présentant au titre de la promotion
sociale. L 'organisation de cet examen est prévue par l'arrêté du
15 mai 1973. L'article 4 du décret n` 71-980 du 10 décembre 1971
fixant les modalités d 'application du titre VI de la loi n- 71-575
du 16 juillet 1971 dispose que pour les stages effectués dans un
établissement ou centre de formation relevant du

'
ministère de

l'agriculture, obligation peut être feite aux stagiaires de justifier
de conditions d 'aptitude professionnelle. Les modalités d'attribution
du brevet d'études professionnelles agricoles sont fixées par l ' arrêté
du 25 novembre 1971 et par l'arreté du 26 mars 1972 . Cette forma .
Lion peut être suivie par la voie scolaire ou par ia voie de la pro
motion sociale . Par arrêté du Premier ministre en date du 17 décem-
bre 1973 . 'e brevet d'études professionnelles agricoles est homo .
logué au niveau V . Par arrêté du Premier ministre en date du
20 féerie' 1975, le br evet professionnel agricole est aussi homo.
Iogué au niveau V . Néanmoins, l'homologation prononcée par la
commissitn technique d'homologation des titres et des diplômes de
l'enseignet.ment tech .tologique doit être distinguée de l'équivalence.
Dasr. ce del nier ras, il s'agit d'apprécier si un titre déterminé peut
être regardé comme tenant lieu du titre dont la possession est
no : malement exigé pour l 'accès à un emploi ou pour la poursuite
d'études d'un niveau plus élevé . Dans le cas de l 'équivalence, il y a
une superposition exacte des deux titres de sorte que le possesseur
admis en équivalence a les mêmes droits que celui qui possède
le titre normalement exigé . Cependant, afin de tenir compte de
l'homologation de ces deux diplômes du même niveau, le ministère
de l ' agriculture envisage la possibilité d' inclure le brevet profession.
nel agricole à l 'article 1" de l 'arrêté du 27 avril 1973 relatif à
l'application du décret n" 73-18 du 4 janvier 1973 portant création
dans certaines régions d ' une dotation d ' installation au profit des
jeunes agriculteurs . Cette mesure permettrait aux titulaires du
brevet professionnel agricole, comme aux détenteurs du brevet
d'études professionnelles agricoles, de ne pas avoir à justifier d ' un
temps de pratique professionnelle agricole et d ' être dispensés du
stage de formation complémentaire.

Santé publique (service de la répression des fraudes).

19473. — 7 mai 1975 . — M. Baril attire l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la faiblesse des moyens mis à la dispo•
sition du serv ice de l'inspection des fraudes . Ce service a comme
mission la protection de la santé des consommateurs par la répression
des fraudes, les actions préventives et à caractère économique : sur-
veillance des ateliers de production, définition des seuils de qualité, etc.
En conséquence, il lui demande qu 'elle prenne des mesures pour
augmenter les moyens financiers mis à la disposition du service
de l'inspection des fraudes.

Réponse . — La question posée relève de la compétence de M. le
ministre de l'agriculture sous l 'autorité duquel se trouve placé le
service de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité.
Dans le cadre des dispositions de la loi de finances pour 1975 un
effort important a éte accompli en vue du renforcement des moyens
d'action d~~ service de la répression des fraudes et du contrôle de
la qualité : cinquante-cinq emplois ont été créés au bénéfice du
service précité dont les crédits pour frais de contrôle et d'analyse
ont été, parallèlement, augmentés de 25 p. 100 . Cet effort sera
poursuivi en 1976 dans toute la mesure du possible, notamment par
la proposition au Parlement d 'un certain nombre de mesures nou-
velles concernant les moyens en personnel et en matériel du service
précité .

Animaux (protection des animaux domestiques).

19515 . — 7 mai 1975. — M. Jean Briane expose à M. le ministre
de l'agriculture que l'on constate, malheureusement, à l'heure
actuelle, un abandon fréquent de certains animaux domestiques,
en particulier des chiens et des chats, par leurs propriétaires,
ou la suppression de ces animaux par des moyens tels qu ' empoisonne-
ment, noyade, etc . Ces pratiques inadmissibles existent aussi bien en
ville qu ' en zone rurale et elles ont des conséquences profondément
regrettables en ce qui concerne la transmission de certaines maladies
telles que la rage, la pollution de l ' env ironnement du fait de la
putréfaction de ces cadavres d ' animaux jetés dans la rue ou dans la
nature, et les difficultés que rencontrent les refuges de la S . P . A.
qui sont dans l 'impossibilité, faute de places et de moyens, de
recueillir les bêtes abandonnées . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre. d'une part, pour faire respecter les disposi-
tions actuellement en vigueur en ce domaine, et d'autre part, pour les
compléter, au besoin, par de nouvelles mesures tendant à effectuer le
recensement des animaux domestiques et à en contrôler l 'état sani-
ta . ee pour en éviter l 'abandon ou l' abattage dans des conditions non
réglementaires .
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Réponse- - Dans le domaine de la protection animale intéressant
certains animaux domestiques familiers, évoqué par l'honorable
parlementaire, les actions sont menées par les autorités ayant
pouvoir de police pour l'application des articles 453 et R . 38-12 du
code pénal et par les agents des directions départementales des
services vétérinaires pour l ' application de l'article 276 du code
rural . Ces actions concourent à la lutte contre les abandons des
chiens et des chats et permettent de réprimer les actes de
cruauté et les mauvais traitements dont ils peuvent étre victimes . Afin
de faciliter les interventions des agents du ministère de l 'agri-
culture, il est apparu nécessaire de définir de nouvelles mesures pro-
pres à assurer une meilleure protection des animaux contre les
mauvais traitements et de déterminer pour les infractions constatées
des sanctions plus sévères harmonisées avec celles prévues par
l'article R . 38-12 du code pénal, pour les mauvais traitements. C'est
pourquoi un article 23 modifiant l'article 276 du code rural a été
inséré dans le projet de loi relative à la protection de la nature
n" 1565 enregistré à la présidence de l'Assemblée nationale le
23 avril 1975. Pour lutter contre la divagation des chiens et des chats,
les pouvoirs publics disposent de l'article 213 du code rural récem-
ment modifié par la loi n" 75-2 du 3 janvier 1975 . relatif à la
lutte contre la rage qui fait obligation aux municipalités de désigner
des locaux à usage de fourrière et de faire procéder à la capture
de ces animaux . Cependant, pour la prévention de la divag .:tion
des chiens et de leur abandon ainsi que celle des actes répréhensibles
entrainant la mort des animaux, la généralisation de l 'immatriculation
de ces animaux par tatouage apparaît comme l'une des mesures
les plus appropriées . Cette identification, obligatoire depuis 1971 pour
les chiens inscrits au livre généalogique, vient d 'étre étendue à
compter du 1'' juin aux chiens cédés par les marchands ou tran-
sitant par des établissements spécialisés en vertu des dispositions
du décret n" 75.282 du 21 avril 1975, portant application de la loi
n" 71-1017 du 22 décembre 1971 tendant à la protection des jeunes
animaux et à la défense de leurs acheteurs . Déjà l 'extension limitée
de l'identification qui en rés :,ltera pose un certain nombre de
problèmes techniques et financiers qui seraient amplifiés par la
généralisation nécessaire au recensement des animaux souhaité par
l'honorable parlementaire. Ces difficultés, qui incitent à une
certaine prudence, conduisent à attendre le résultat des opérations
qui vont être menées, avant d'appliquer des mesures tendant à la
généralisation de l'identification des chiens par tatouage. Le contrôle
des chiens et des chats qui s'exerce dans le cadre de la police
sanitaire de la rage est étendu par les dispositions de la loi
n" 71-1017 du 22 décembre 1971 à d'autres maladies notamment au
moment de la vente de ces animaux, lorsqu ' ils transitent par des
établissements spécialisés, ou lorsqu'ils sont importés. Les dispo-
sitions réglementaires nécessaires ont été prises pour permettre la
mise en oeuvre de ces contrôles aux frontières par un avis aux
importateurs, du 20 juin 1975 et dans les établissements spécialisés
dans le toilettage, le transit et la vente des chiens et des chats,
par décret n" 75-282 du 21 avril 1975, tendant à la protection des
animaux et à la défense de leurs acheteurs ainsi que par l 'arrêté
du 2 juin 1975 relatif à l'aménagement et au fonctionnement des
établissements spécialisés.

Commerce extérieur
(exportation vers l'Iran d'animaux d'élevage français).

19580 . — 8 mai 1975. — M . Pierre Pranchère signale à M. le
ministre de l'agriculture que la presse spécialisée a récemment fait
état de la sévère mise en garde qu 'il aurait adressée ;mie exporta-
teurs français en raison des conditions scandaleuses dans les-
quelles s' effectue l 'exportation d'animaux français, notamment dans
une période récente, pour ceux livrés à l'Iran . Une opération com-
merciale réalisée dans de telles conditions est de toute évidence de
nature à porter préjudice aux éleveurs français, d 'autant plus qu'il
semble qu'elle ait été effectuée sous le contrôle de deux orga-
nismes, la Sopexa et Cofre r.anex, presque entièrement financés
par le budget de l 'Etat et placés sous la tutelle des pouvoirs
publics . R lui demande quelles mesures il compte prendre pour
éviter le retour d 'une telle situation et, le cas échéant, à sanctionner
les responsables.

Réponse . — Il est exact que certaines exportations ont eu lieu
dans les conditions susceptibles de porter préjudice à l 'élevage
français . Tel a été le cas pour l'exportation d ' animaux reproducteurs
vers l 'Iran à laquelle se réfère l'honorable parlementaire . Il convient
toutefois de préciser que la Sopexa est totalement étrangère à l 'expor-
tation dont il s 'agit et que celle-ci a été effectuée par la Cofranimex,
société dont le fonctionnement n 'est pas financé par le budget de
l ' Etat . L 'enquête effectuée par mon département sur celte affaire
a démontré que les contrôles sanitaires avaient été effectués en
quarantaine juste avant l 'exportation dans les conditions tout à fait
régulières . Par contre, il s'est avéré quune génisse avait été livrée
à l'exportateur sans que celui-ci sache que l'élevage dont elle était
originaire était placé sous are-été d'infection pour brucellose . C'est

sans aucun doute cet animal qui a été responsable de la contami-
nation du lot . A la demande de la direction des services vétérinaires,
une plainte contre l'éleveur a été déposée par le préfet du départe-
ment d'origine auprès du procureur de la République. Afin d'éviter
le retour de faits aussi regrettables, l'exportation des reproducteurs
de l'espèce bovine est limitée depuis le ;-' mars dernier aux animaux
provenant de cheptels dont l'état sanitaire est parfaitement connu
des services vétérinaires et reconnus satisfaisant.

Formation professionnelle et promotion sociale (prise en compte
de l'actirité d'aide familiale au sein d'une exploitation agricole
pour le bénéfice de la formation continue,.

19619. — 14 mat 1975 . — M. Rohei attire l' attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur le fait que les famille., d 'exploitants
agricoles sont défavorisées dans l'application de la loi de 1971
sur la formation professionnelle permanente . En effet, les services
du travail et de la main-d'oeuvre, chargés d'instruire les dossiers,
en vue de l'attribution d'une aide financière au titre de la formation
continue, réclament des candidats la preuve d'une activité salariale
durant les trois années précédant la candidature . Ils refusent de
prendre en considération l'activité d'aide familial au sein d'une
exploitation agricole, même lorsque celle-ci est prouvée par les
attestations les plus sérieuses. U semble donc qu'il existe une lacune
dans le règlement actuel qui défavorise les exploitants agricoles et
surtout leurs enfants, par rapport aux autres professions . Cette
lacune est d'autant plus regrettable que beaucoup de fils d ' exploi-
tants agricoles sont conduits à rechercher une formation profes-
sionnelle en dehors du s ecteur dans lequel travaillent leurs parents.

Réponse. — Les modalités d'application du titre n' de la loi
n" 71-575 du 16 juillet 1971 relatif aux aides financières accordées
aux stagiaires de formation professionnelle ont été fixées par décrets
n" 71-980 et n" 71 .981 du 10 décembre 1971 . Les aides financières
correspondent, selon le stage, soit à des rémunératiéns versées aux
stagiaires ou remboursées aux employeurs, soit à des indemnités
dites de promotion professionnelle . Pour ce qui concerne le type des
stages auxquels fait allusion l 'honorable parlementaire, à savoir,
celui des stages dits de . conversion >, les montants de rémunération
sont fixés en fonction de l'origine socio-professionnelle des stagiaires.
C'est ainsi que les exploitants et assimilés perçoivent une rémuné-
ration correspondant au S. M . I . C ., majorée de 26 p. 100 lorsqu ' ils
bénéficient du statut de a mutant professionnel Cette dernière
catégorie de stagiaires bénéficient, en outre, à l'issue de la formation,
d ' une prime de départ et d'installation.

Ass is tance maladie 'caisses agricoles et commerciales:
délais de remboursement'.

19737. — 15 mai 1975 . — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
de l 'agriculture que, lorsqu 'un médecin délivre à un malade une
ordonnance pour plusieurs mois, le pharmacien ne peut délivrer
de médicaments que puer un mois, le malade se fait rembourser
son ordonnance et la retourne assez tôt pour acquérir les médi-
caments du second mois . Cette pratique ne pose aucun problème
avec la sécurité sociale générale, mais, en ce qui concerne les
caisses agricoles et les caisses des commerçants, les ordonnances
sont retournées si tard qu 'elles sont périmées et que les malades
sont obligés de consulter à nouveau le médecin. Il lui demande
s'il ne serait pas opportun d'engager les caisses agricoles et comnter-
cfales à accélérer le retour desdites ordonnances.

Réponse. — M . le ministre du travail m' a transmis pour attri-
bution la question ci-dessus, en vue d'une réponse en ce qui
concerne les organismes assureurs des régimes de protection sociale
agricoles. A leur égard, je suis en mesure de préciser qu'à la suite
de circulaires préparatoires, la direction des caisses centrales de
mutualité sociale agricole a diffusé auprès des organismes concernés
une circulaire n" 7 en date du 10 janvier 1973 relative aux conditions
d'application des nouveaux imprimés d'assurance maladie unifor-
misés pour l'ensemble des régimes de protection sociale à utiliser
à partir du janvier 1973. Ce document appelle, en particulier,
l ' attention sur la mise en place d ' un système permettant la resti-
tution systématique des ordonnances aux assurés, indispensable au
renouvellement des ordonnances pharmaceutiques selon les besoins
du malade, dans la limite d 'une prescription médicale maximale de
six mois, afin de faciliter une application correcte de la délivrance
fractionnée des produits pharmaceutiques découlant des dispositions
de l 'article 6 de la convention nationale des médecins. En consé-
quence, les carences signalées, en la matière, à l'honorable parle-
mentaire, feraient l ' objet par mon administration d 'une invitation
aux organismes assureurs défaillants à remplir leurs obligations, à
condition qu 'il veuille bien me transmettre les indications néces-
saires aux identifications.
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Exploitants agricoles (jeunes agriculteurs : dotations d 'installation).

19840. — 17 mai 1975. — M. de Poulpiquei rappelle à M. le ministre
de l'agriculture qu 'une dotation à l 'installation d'un montant de
25000 francs est allouée aux jeunes agriculteurs qui s 'installent dans
des zones de montagne . Cette aide s'applique en totalité ou en partie
dans quarante-quatre départements. Elle est justifiée par l 'état de
«désertification» plus ou moins importante qui se développe clans
ces régions. Il n' en demeure pas moins que dans d' autres départe-
ments, et en particulier dans les départements bretons, des pro-
blèmes analogues se posent . Il serait souhaitable d'aider de la même
manière les jeunes agriculteurs qui veulent s'installer dans ces
départements. De telles dispositions seraient préférables à des
interventions a posteriori, à prendre avant l 'abandon de cette région
par des jeunes agriculteurs n'ayant disposé d' aucune aide. Il lui
demande en conséquence que cette dotation à l'installation soit
étendue à l'ensemble des départements bretons.

Réponse . — La dotation d'installation en faveur des jeunes agri-
culteurs, instituée par le décret n" 73-18 du 4 janvier 1973, s'applique
à quarante-cinq départements (dont dix-sept pour la zone de mon-
tagne seulement) dans lesquels le maintien d 'un niveau minimum de
peuplement et d' une activité agricole suffisante pour entretenir
l' espace naturel n'étaient pas assurés. II est exact que les départe-
ments bretons n 'ont pas été prévus parmi ceux où cet avantage peut
être accordé aux jeunes qui s ' établissent pour la première fois. Pour
déterminer la zone d ' application, le Gouvernement s' est plus spécia-
lement appuyé sur le critère de densité de la population rurale. Or
les départements bretons se situent à cet égard largement au-dessus
de la moyenne nationale . Les problèmes particuliers de ces dépar-
tements n' ont pas été méconnus puisque les exploitants agricoles
bretons, et notamment les jeunes, bénéficient d' un certain nombre
d'aides qui ont déjà permis une amélioration sensible de leur situa-
tion. Tel était le but de la création des zones de rénovation rurale
composées de-régions à économie rurale dominante. Certes, comme
le souligne l'honorable parlementaire, des difficultés peuvent subsis-
ter dans certaines régions centrales, cù l' économie agricole peut souf-
frir •. "un sous-équipement et d' un certain exode des jeunes. Elles
ne justifient pas une extension de la dotation aux départements
bretons en l'état de la réglementation. Toutefois le Gouvernement
ne méconnais pas qu 'un effort reste à faire pour inciter les jeunes
à s' établir dans certaines régions du territoire . Des études sont
actuellement en cours dans cette voie tant sur le plan communau-
taire que sur le plan national . Elles s 'orientent vers une extension
géographique de l'aide à l' installation.

Vin (viticulteurs de la région d'Arbois-Jura).

19938 . — 22 mai 1975 . — M . Houïl attire l'attention de M. I.
ministre de l'agriculture sur la situation des viticulteurs de la
région d 'Arbois (Jura) . S 'ajoutant aux difficultés qui pèsent sur eux,
notamment du fait de l'accroissement des frais de production et de
la contraction des débouchés, le montant des impôts sur le revenu
qui leur sont demandés au titre de la :écolte 1973 représente, dans
bien des cas, 20 p . 100 de sa valeur, ce qui va entraîner de nouvelles
et graves difficultés surtout pour les exploitants familiaux . Il lui
demande s'il ne compte pas intervenir auprès des services intéressés,
nationaux ou départementaux, afin de proposer : 1 " que le revenu
de 1973 imposable en viticulture soit revisé pour le rendre compa-
tible avec les possibilités contributives des viticulteurs familiaux
et que l ' échéance du paiement des impôts, immédiatement exigible,
soit reportée en attendant la revision ; 2° que ce revenu imposable
soit calculé sur la moyenne des récoltes réalisées les cinq dernières
années et non sur une seule année ; 3 " qu'un abattement à la base
soit établi permettant d 'exonérer de l 'imposition les quarante pre-
miers hectolitres produits par hectare et soit applicable pour la
production de deux hectares par exploitation.

Réponse . — L 'examen des suggestions visant à modifier les règles-
de détermination du bénéfice forfaitaire des viticulteurs relevant
de la compétence exclusive du ministère de l'économie et des
finances, c 'est à ce département que l'honorable parlementaire est
invité à présenter sa position.

Chambres d'agriculture
(gratuité des bulletins de vote et des circulaires des candidats).

19985. — 23 mal 1975 . — M . Pranchère expose à M . le ministre
de l'agriculture que sa réponse à sa question écrite n° 17781 (Jour-.
mal officiel, Débats Assemblée nationale du 18 avril 1975) ne !e
satisfait pas. En effet, la gratuité totale des élections aux chambres
d'agriculture constitue un élément essentiel et déterminant de leur
démocratisation . On ne peut donc admettre de la refuser au pré-
texte qu'elle obérerait le budget des chambres, d'autant que celui-ci,
généralement sans commune mesure avec la dépense prévisible, e

supporté longtemps et supporte sans doute encore nombre de
dépenses anormales dont il serait aisé de l 'alléger. Enfin e' surtout,
il existe une contradiction flagrante entre cette position de refus
de la gratuité totale aux élections aux chambres d 'agriculture et
celle adoptée par le Gouvernement à l ' égard des chambres de
commerce et d 'industrie pour les élections desquelles le décret
n° 73-953 du 11 octobre 1953 assure cette gratuité totale . En consé-
quence, il lui demande s' il n 'end pas revenir à une position d'équité
en instaurant pour les élections aux chambres d 'agriculture des dis-
positions analogues à celles concernant les chambres de commerce
et d 'industrie.

Réponse. — En ce qui concerne leurs ressources, il n'est pas aisé
d 'établir une comparaison entre les chambres d 'agriculture et les
chambres de commerce et d ' industrie, les premières n'ayant guère
pour recettes que la taxe foncière sur les propriétés non bâties,
dont les assujettis sont chaque année moins nombreux du fait de
l ' exode rural, alors que les secondes, du fait même de leurs attri-
butions, sont en mesure de percevoir un volume non négligeable de
redevances d 'utilisateurs . En matière de dépenses électorales les
candidats aux chambres d'agriculture d 'ores et déjà n 'ont pas à
acquitter les frais d'impression des bulletins de vote, puisque ces
frais sont à la charge des chambres d 'agriculture, lesquelles doivent
également payer les affiches de convocation des électeurs, les
dépenses de fonctionnement des commissions départementales, les
cartes électorales, les enveloppes destinées à assurer le secret du
vote, les procès-verbaux de recensement des votes . Mettre par
surcroit à la charge des chambres d'agriculture le paiement des
circulaires des candidats parait difficile, étant donné qu 'il y a
huit collèges d ' électeurs aux chambres d 'agriculture et que les
budgets des compagnies sont déjà établis au plus juste . En toute
hypothèse, une modification du régime actuel de financement des
élections des chambres d 'agriculture ne pourrait être envisagée
qu 'à la condition que le fonds national de péréquation et d' action
professionnelle des chambres d 'agriculture n'intervienne plus dans
le règlement des frais d 'élections, qui seraient alors entièrement
supportés par les chambres dans lesquelles se dérouleraient des
élections.

Mutualité _e-'ale agricole (exonération de cotisations
pour les bénéficiaires de l ' allocation supplémentaire du F . N. S.).

20174 . — 30 mai 1975. — M. Charles Bignon rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que la situation des assurés agricoles est
appréciée exclusivement au 1" janvier de chaque année . Or, si
des assurés agricoles demandent le bénéfice du fonds de solidarité,
celui-ci leur est accordé à la date de leur demande . Si celle-ci
est postérieure au 1 n janvier, même d 'une semaine, la caisse fait
payer un année de plus à ces agriculteurs, qui ont de si pauvres
ressources qu' ils perçoivent le fonds de solidarité. Il lui demande
s 'il compte mettre fin à ce prélèvement abusif et contraire à la
volonté du législateur, qui ne souhaite pas retarder ainsi l 'exoné-
ration de cotisation dans le cas de l'espèce.

Réponse . — Les textes en vigueur prévoient que les cotisations
d ' assurance maladie des exploitants agricoles sont dues en fonc-
tion de la situation des assujettis au 1" janvier et en totalité pour
l 'année civile. Leur application conduit effectivement à la situation
exposée par l 'honorable parlementaire . Le Gouvernement est
conscient du problème qui se pose en la matière et se préoccupe
de trouver une solution tenant compte des conditions de gestion
des caisses de mutualité sociale agricole. Il convient de remarquer
que les intéressés ont éventuellement la possibilité de demander
à bénéficier de l 'action du fonds social de l 'assurance (Famexa),
qui est habillité à apporter son aide aux personnes se trouvant dans
une situation nécessiteuse et relevant de l ' assurance maladie des
exploitants agricoles.

Foyers ruraux (financement).

20203. .— 30 mai 1975. — M. Alain Vivien expose à M. le ministre
de l 'agriculture que les foyers ruraux connaissent actuellement les
plus grandes difficultés financières et que cette situation de misère
affecte gravement ('oeuvre d ' utilité publique en milieu rural pour
laquelle ils se sont constitués. En effet, ta subvention accordée
par l'Etat pour le fonctionnement de la fédération nationale des
foyers ruraux n'a pas été réévaluée depuis 1969. Les subventions
pour la construction de foyers ruraux ne s'élève qu'à 20 p. 100 sur
des opérations plafonnées à 250009 francs et le crédit inscrit à cet
effet à la ligne budgétaire correspondante est dérisoire : il ne
permet en effet de subventionner la construction que d'un demi
foyer rural par département et par an . Enfin la F . N . F. R. ne
disposera en septembre 1975 que de quatre animateurs nationaux
(encore faut-il mentionner que sur les quatre, l'un est rémunéré
par le fond d'intervention culturel, l'autre ressortissant au personnel
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détaché du ministère de l'éducation) . 17 lui demande de s'engager i
pallier des difficultés engendrées par l 'extrême minceur de l ' aide
de l'Etat à la F. N. F. R. et à faire inscrire, en conséquence, les
sommes nécessaires à la satisfaction des besoins énoncés dans le
dossier de la fédération qui lui a été récemment transmis.

Réponse . — Les foyers ruraux reçoivent une subvention annuelle
de fonctionnement, qui est inscrite au chapitre 43-32, article 10
«promotion sociale- et éducative des adultes : du ministère de
l'agriculture. Cette aide de l 'Etat au fonctionnement des foyers
ruraux est répartie entre les deux fédérations qui regroupent ces
organismes : la fédération des foyers ruraux de France : l'union natio-
nale des foyers rumex de la famille et des jeunes . S'agissant de la
fédération des foyers ruraux de France, la subvention de fonction-
nement qui lui a été attribuée par le ministère de l'agriculture
a été réévaluée à plusieurs reprises depuis 1960 . Elle s' est élevée
à 320000 francs en 1974 . En 1975, elle doit atteindre 370000 francs.
Pour ce qui concerne l'aide de l'Etat à l ' équipement d foyers
ruraux, il y a lieu de préciser que, dans un passé réct .„L le minis-
tère de l 'agriculture avait décidé de faire un effort particulier pour
les foyers ruraux de grand secteur, ce qui explique que le plafon-
nement des dépenses subventionnables a été maintenu à hauteur de
250 000 francs . Enfin, le ministère de l 'agriculture a aidé la fédéra-
tion des foyers ruraux de France sous forme de prestations de per-
sonnel (anima teurs nationaux) . Le ministère de l'agriculture attache
du prix aux efforts déployés par les foyers ruraux en vue de
susciter dans le rr:d:e un réseau d 'initiatives propres à maintenir
et développer des activités tendant à le vivifier . D compte, à la
mesure des moyens qui lui sont attribués, aider les foyers ruraux
i poursuivre leurs initiatives dans ce domaine.

Exploitants agricoles (pensions d'invalidité).

202M. — 31 mai 1975. — M. Poperen appelle l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la situation des agriculteurs qui, par
suite de maladie, sont reconnus inaptes au travail et bénéficient à
ce titre d ' une pension d 'invalidité. D fui signale le cas d ' un agricul-
teur de la Sarthe, âgé de cinquante-sept ans et qui a obtenu une
pension au taux maximum de 100 p . 100. L'intéressé dispose d 'un
total de ressources annuelles de 8 000 francs . L' épouse de cet agri -
culteur âgée de quarante-six ans a été également reconnue Inapte
au travail mais aucune pension d'invalidité n 'est prévue pour les
femmes d 'agriculteurs. Ce ménage a cinq enfants à charge et d' âge
sco'aire et il paraît impossible qu'il puisse vivre avec seulement
8000 francs par an. Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître quelles mesures il compte prendre :
1° pour améliorer les pensions d'invalidité des exploitants agricoles
qui ne peuvent plus travailler ; 2° pour accorder une pension
d'invalidité aux femmes d'agriculteurs.

Réponse. — Afin de permettre aux pensionnés salariés (ou non
salariés agricoles) de bénéficier plus rapidement de la revalorisa-
tion de leur pension, le décret n° 73-1212 du 29 décembre 1973 a
prévu deux revalorisations chaque année, au 1 d janvier et au 1" juil-
let, au lie) . une revalorisation unique ,antérieurement fixée au
1" avril . C'est ainsi qu' entre le 1" janvier 1974 et le 1°' janvier 1975
inclus la pension d'invalidité a été augmentée de plus de 20 p.100.
Une nouvelle majoration de 9,60 p .100 est Intervenue au 1" juillet.
Ces dispositions se traduisent donc par une augmentation substan-
tielle des pensions de vieillesse ou d 'invalidité, supérieure à la hausse
du coût de la vie enregistrée au cours de la même période . En
ce qui concerne plus particulièrement les pensions d 'invalidité
servies aux exploitants agricoles, le principe de leur amélioration,
notamment pour les -'lus défavorisés d 'entre eux, a déjà fait l 'ob-
jet des préoccupatio- du ministre de l 'agriculture, et des études
sont poursuivies pour un relèvement éventuel du montant de la
pension de base . La mise en oeuvre d' une telle réforme reste cepen-
dant conditionnée par la nécessité de dégage: les moyens de finan-
cement correspondants . La dernière question posée porte sur la pos-
sibilité d'accorder une pension d ' inva:idité aux femmes d'exploitants.
II convient de rappeler que dans les différents régimes de protec-
tion sociale la pension d'invalidité est destinée à compenser la
diminution ou la perte de ressources professionnelles de l 'assuré,
provoquée par la réduction de sa capacité de travail. En ce qui
concerne l'épouse de l'exploitant devenu invalide, il est évident que
la perte de ressources sera fonction de la participation antérieure
de l 'intéressée aux travaux d 'exploitation . Or cette participation est
très variable : importante dans certains cas, inexistante dans d ' au-
tres, elle est très difficilement évaluable. Une mesure de portée
générale en cette matière aboutirait à coup sûr à des inégalités
choquantes . D'autre part, l'importance qui serait reconnue à l'acti-
vité professionnelle des épouses de chef d 'exploitation risquerait ite
remettre en cause leurs droits à l' allocation de la mère eu foyer.
Enfin, en raison de la notion professionnelle de l'assurance inva-
lidité, le bénéfice en est réservé aux assurés cotisants . Or, l'épouse,
en qualité d'ayant droit, ne cot-i, pas à l'A . M .E. X. A. Il faudrait
donc, pour pouvoir accorder L- pension d'invalidité aux épouses

d'agriculteurs, les astreindre au versement d 'une cotisation dA .M.
E .X .A . Toutefois, il convient de signaler que diverses améliorations
ont été apportées à la situation des personnes en cause . C 'est ainsi
que lorsque le chef d'exploitation ne relève pas de l ' A . M . E. X . A.,
ce qui est le cas lorsqu 'il exerce à titre principal une autre activité
professionnelle, son épouse est, aux. termes de l'article 7 du décret
r" 61-294 du 31 mars 1961, assimilée à un chef d'exploitation dès
lors que celle-ci consacre son activité à l 'exploitation et ne peut
de ce fait prétendre à prise en charge par le régime dont relève
son époux . Dans cette situation, la conjointe de l'agriculteur a donc
droit à toutes les -prestations, en particulier à la pension d'invali-
dité, mais elle est tenue au versement des cotisations correspondant
à son affiliation. Enffn, dans le cas des plus démunies d ' entre elles,
tel celui signalé par l ' honorable parlementaire, elles peuvent se
voir accorder, le cas échéant, diverses prestations soit par le fonds
social de l'assurance maladie des exploitants , F.A .M . E . X. A .), au
titre des prestations extra-légales. soit par l 'intermédiaire des ser-
vices départementaux de l' action sanitaire et sociale.

Congés payés exploitants agricoles : réduction S . N. C. F i.

20292 — 4 juin 1975 . — M . Pranchbre expose à M . le ministre
de l'agriculture la situation qui est faite aux agriculteurs exploi-
tants désireux de bénéficier d 'un billet de congé annuel avec rédue-
tien Si N C . F . En effet, ils doivent pour ce faire produire une
attestation au maire Indiquant qu 'ils possedent ou exploitent des
propriétés non bâties dont le revenu cadastral total n 'est pas supé-
rieur à 200 francs . Actuellement peu d 'exploitants peuvent pré-
tendre au bénéfice du billet de réduction S . N. C. F. pour cette
raison . En conséquence, ii lui demande s ' il n 'entend pas : 1° relever
le taux le Pe plafond : 2" étendre le bénéfice de ce billet de congé
annuel aux agriculteurs exploitants retraités.

Réponse. -- D convient de sosligner que l'octroi, à différentes
personnes, d-. bénéfim de billets de chemin de fer à tarif réduit,
au titre des congés at,, .r'd ee, se traduit par une charge importante

. pour les finances publiques . Il y a lieu de rappeler, en effet, qu'aux
termes de l' article 20 bis de la convention du 31 août 1937, la perte
de recette résultant, pour la S .N .C .F., de l 'application de tarifs
réduits institués sur ses réseaux lui est remboursée par le budget
de l 'Etat . C'est ainsi que, pour l 'année 1973, la compensation effec-
tuée à ce titre s 'est élevée à 115 millions de francs, en augmenta-
tion de 15 millions sur la compensation versée l 'année précédente.
Il apparaît donc inopportun dans la conjoncture actuelle de prendre
des mesures qui, en augmentant le nombre des bénéficiaires, auraient
pour effet d'accroître le coût de cette compensation pour le budget
de l 'Etat .

Enseignement technique agricole
(.assurance des élèves contre le risque accidents).

20363 . — 4 juin 1975 . — M. Darinot attire l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le grave problème qui se pose aux
ingénieurs d 'agronomie, chefs d'enseignement technologique agri-
cole . Le plus souvent, les élèves sont peu ou mal couverts pour
les risques encourus. D en résulte que les chefs d ' établissement
engagent profondément leur propre responsabilité, aussi bien vis-
à-vis des parents que des maîtres de stage chaque fois qu 'ils
envoient un élève en stage ou en travaux pratiques sur l 'exploi-
tation. Pense-t-il pouvoir retenir la solution qui consisterait en
l'extension aux élèves de l 'enseignement technique agricole des
dispositions de l 'article L . 416-2 du code de la sécurité sociale dont
bénéficient déjà les élèves de l 'enseignement technique non agricole.

•
Réponse . — En application de la législation actuelle, les élèves

des établissements d ' enseignement technique agricole sont couverts
pour les accidents survenus en cours de scolarité comme ayants
droit de leurs parents ou, le cas échéant, par l 'assurance maladie
des étudiants et, si elle existe, par l 'assurance scolaire contractée
par les parents dans le cadre de l 'établissement . Ceux de ces élèves
qui effectuent, dans le cadre de leur scolarité, des stages sur des
exploitations ou entreprises agricoles sont considérés comme des
salariés agricoles dès lors qu 'ils perçoivent une rémunération sous
une forme quelconque, en espèce ou en nature (cette dernière pou -
vant consister, par exemple, en la fourniture d ' un logement, de repas
-ou de certains produits de l 'exploitation .. .) . Ils doivent, en consé-
quence, être affiliés aux régimes des assurances sociales et des acci-
dents du travail agricole et ils bénéficient, en cas d' accident sur-
venu au roues du stage ou pendant le trajet effectué entre le domi-
cile et le lieu du stage, de la protection prévue par la loi n" 72-965
du 25 octobre 1972 instituant un régime d ' assurance obligatoire des
salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies
professionnelles . Les maîtres de stages doivent verser aux caisses
de mutualité sociale agricole les cotisations correspondantes et
cette situation est mal acceptée, bien que l 'assiette desdites cotisa-
tions soit faible . Le ministre de l'agriculture est conscient de la
nécessité de supprimer la disparité qui existe actuellement entre
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la couverture s accident + des élèves de l'enseignement technique
agricole et celle des élèves de l'enseignement technique non agri-
cole. ces derniers étant garantis comme les salariés du régime géné-
ral pour les acc idents survenus aussi bien sur les lieux de l'éta-
blissement qu'à l'occasion des stages . Un projet de lai est actuelle-
ment élaboré par le ministre du travail afin d ' étendre aux élèves
de l'enseignement technique agricole les dispositions de Perfidie
416-2 du code de la sécurité sociale, qui garantit aux élèves de l'en-
seignement technique non agricole les prestations s accidents du
travails du régime général pour les accidents survenus ou maladies
professinnnelles constatés aussi bien en cours dé' scolarité que pen-
dant les stages . Ce projet, qui doit prochainement être soumis au
Conseil d'Etat avant approbation par le Gouvernement, pourrait être
discuté par le Parlement au cours d'une prochaine session.

Assurance maladie des exploitants agricoles (prise en charge totale
des retraités disposant d 'une pension Ires faible'.

20434. — 6 juin 1975 . — M . Mouret attire l 'attention de M- le
ministre de l'agriculture sur la situation des exploitant : a sieoles
retraités . En effet, certains de ces retraités, s 'id n'ont pa ; eu la
possibilité de racheter des points, reçoivent une pension vieillesse
très faible. Il lui demande en conséquente s'ils ne pourraient pas
bénéficier, en cas de maladie, d',, se prise en charge totale par la
caisse d ' assurances sociales agricoles.

Réponse . — Le montant des retraites de vieillesse n'influe pas sur
la prise en charge des prestations d'assurance maladie des ealt!oi-
tants agricoles retraités . En effet, une telle prise en charge inter-
vient dès lors que les intéressés bénéficient d'une retraite, gràce
au versement de cinq années de cotisations à leur régime d'assu-
rance vieillesse. I! convient de préciser a cet égard que les rachats
de cotisations d 'assurance vieillesse, auxquels ont procédé les exploi•
tante agricoles et membres de leur famille ne réunissant pas les
cinq années de cotisations requises pour l ' ouverture d ' un droit à
retraite et l ' obtention consécutive de la couverture du risque
maladie, n'ont pu avoir pour effet de porter à plus de cinq le s
nombre total d 'années de cotisations. I .a possibilité d ' effectuer de
tels rachats existe toujours pour les personnes qui ne l 'auraient
pas utilisée jusqu'à présent et se trouveraient en conséquence pri-
vées du bénéfice de l 'assurance maladie. en leur qualité d 'alloca-
taires . En ce qui concerne la couverture totale, en assurance maladie,
des retraités agricoles et notamment de ceux dont les prestations
de vieillesse sont les plus faibles, il y a lieu d 'observer qu'une telle
réforme créerait une disparité de situation entre les travailleurs
non salariés du secteur professionnel agricole et l'ensemble des
travailleurs salariés qui subissent le ticket modérateur, même dans
le cas où leur pension de vieillesse est d'un montant modique, infé-
rieur dans certains cas à celui de la retraite de base des exploi-
tants agricoles et membres de leur famille : elle présenterait en
conséquence un carat' ère inéquitable. U ne saurait donc être envi-
sagé d 'adopter une tz~!a mesure en faveur des seuls retraités de
l 'agriculture qui bénéficient, tout comme les ressortissants des
autres régimes 'd ' assurance maladie, d'une exonération du ticket
modérateur lorsqu 'ils sont atteints de l ' une des maladies longues
et coûteuses dont la liste est fixée par voie réglementaire . Sur un
plan plus général, il convient de rappeler que les possibilités d 'amé-
lioration de la législation sociale agricole (tant dans le domaine de
la maladie que dans celui de le vieillesse) sont limitées par la
faible contribution professionnelle aux charges du budget annexe
des prestations sociales agricoles, dont l 'équilibre n' est assuré que
grâce à un important effort de participation de la collectivité
nationale . Une amélioration de la situation des agriculteurs retraités
non titulaires de l 'allocation supplémentaire (avantage dont le béné-
fice entraîne une exonération totale des cotisations d 'assurance
maladie) a toutefois été réalisée. En effet, la charge que représen-
tent pour eux les cotisations dues à leur régime d 'assurance maladie
a été allégée sensiblement pour 1975, année au titre de laquelle les
cotisations des retraités ne représenteront qu'un dixième de celles
des actifs, alors que ce pourcentage était d'un cinquième l'année
dernière.

Mutualité sociale agricole (Amexa :
frais de déplacement pour consultation d' un spécialiste).

20498. — 7 juin 1975. — M . Villon signale à M . le ministre
de l'agriculture que les personnes qui cotisent à l 'Amexa n 'obtiennent
aucun remboursement pour les frais de déplacement occasionnés
par la consultation d 'un médecin spécialiste. Il attire son attention
sur le fait qu'il dépend souvent d ' une telle consultatiot• que
la cause d 'une maladie puisse être décelée et que le malade
puisse être soigné efficacement ; il souligne d ' autre part, que
de tels déplacements sont quelquefois très onéreux pour des ruraux
domiciliés loin d'une grande ville . L lui demande quelles mesures
il compte prendre pour permettre le remboursement des frais de
déplacement des malades assujettis à l'Amexa envoyés en consul .
talion auprès d'un spécialiste .

Réponse . — Les dispositions de l'arrêté interministériel du 2 sep-
tembre 1955 modifié, qui sont applicables dans tous les régimes de
sécurité sociale, ne prévoient pas la prise en charge, au titre des
prestations légales . des frais de déplacement d'un assuré social en
vue d 'une consultation médicale. Les difficultés particulières aux
habitants des zones rurales, qu 'ils soient agriculteurs ou non, doi-
vent donc faire l'objet d'un examen d 'ensemble . En fait, les dépar-
tements intéressés poursuivent des études approfondies touchant à
la matière très vaste et complexe des transports et déplacements
des assurés sociaux dans le cadre de l'examen des conditions d'appli-
cation de la loi n' 70-615 du 10 juillet 1970 relative à l 'agrément
des entreprises de transport sanitaire, sans qu'il soit permis actuel-
lement d ' en tirer des conclusions précises quant à la situation
qu'évoque l'honorshle parlementaire . Il convient toutefois de remar-
quer que, dans 1 .mnmédiat, les organismes assureurs ont la possi-
bilité. dans la limite des fonds dont ils disposent pour l'action
sociale qui leur est propre, d'attribuer aux agriculteurs et aux
salariés agricoles des secours ou allocations, dans les cas oit l ' insuf-
fisance de leurs ressources, compte tenu de leurs charges familiales
et des dépenses occasionnées par la maladie, ie justifie.

Mutualité sociale agricole (capital décès).

20537 — 11 juin 1975. — M. Seucler expose à M. le ministre
de l'agriculture que, contrairement au régime général, les assu-
rances sociales agricoles (salariés) ne prévoient pas le versement
aux ascendants du capital-décès en cas de décès du salarié céli-
bataire et sans descendance. 0 lui demande s 'il envisage des
mesures tendant à combler cette lacune.

Réponse . — L'article 65 du décret n" 50-1225 du 21 septembre 1950
qui, dans le régime des assurances sociales agricoles, désigne par
ordre de priorité, les personnes susceptibles en cas de décès d'un
assuré social d'obtenir le versement du capital décès, n'exclut pas
dans tous les cas les ascendants du décédé du bénéfice de cette
prestation . Le texte susvisé dispose en effet que s si le de cujus ne
laisse ni conjoint survivant, ni descendant, le capital revient aux
ascendants qui étaient au jour du décès à la charge de l 'assuré s.

Cette dernière condition ne figure pas dans le deuxieme alinéa
de l 'article L . 364 du code de la sécurité sociale applicable aux
ressortissants du régime général de sécurité sociale, d 'où il résulte
qu 'à défaut de bénéficiaires ayant un rang de priorité glus favo-
rable, les ascendants peuvent se voir attribuer le capital décès
même si, au jour du décès, ils n'étaient pas à la charge du défunt.
Les règles en vigueur en la matière dans le régime des assurances
sociales agricoles doivent prochainement faire l' objet d'une harmo-
nisation avec celles, moins restrictives, de l 'article 364 du code
de la sécurité sociale.

La Réunion (extension des dispositions
du code forestier métropolitain).

20403. — 12 juin 1975 . — M. Fontaine signale à M. le ministre
de l 'agriculture qu 'en réponse à sa question écrite n° 12244 du 10 juil-
let 1974 relative à l 'extension à la Réunion des dispositions du code
forestier métropolitain, il lui était répondu que le projet de loi est
désormais au point et qu ' il devait être incessamment transmis pour
une discussion publique à l 'Assemblée nationale et au Sénat . Or, à ce
jour, rien de tel n'a été déposé sur les bureaux du Parlement. Il lui
demande, en conséquence, de lui faire connaitre la suite qu'il entend
réserver à cette affaire.

Réponse . — Compte tenu des observations présentées par le conseil
général et la chambre d 'agriculture de la Réunion, une nouvelle
rédaction du projet de loi a été établie . Suivant la procédure habi-
tuelle de préparation des projets de loi, cette rédaction fait l' objet
d'une communication pour avis aux différents départements minis-
tériels cosignataires . Elle sera ensuite transmise, également pour
avis, au Conseil d 'Etat par le secrétariat général du Gouvernement
avant d' être communiquée au Parlement pour 'discussion et adoption.

Baux ruraux (situation juridique d ' un propriétaire vis-à-vis d'un
agriculteur autorisé à cultiver une partie de son domaine sans
contrepartie).

20951 . — 25 juin 1975 . — M. Bayou demande à M. le ministre
de l ' agriculture quelle est la situation juridique d 'un propriétaire
terrien, vis-à-vis d'un agriculteur qu 'il autorise à cultiver une
partie de son domaine sans aucune contrepartie, ni sous forme de
loyer, ni sous forme de prestations en nature ou en travaux.

Réponse . — La qualification juridique d 'une convention autorisant
l 'exploitation d'un fonds agricole est soumise à l 'appréciation exclu-
sive des tribunaux : c 'est à ces derniers, en effet, qu'il appartient,
dans tous les cas, de restituer aux conventions leur véritable carac-
tère quelle que soit la qualification donnée par les parties au contrat
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qu 'elles ont pu conclure. On peut, cependant, affirmer que la
convention par laquelle un propriétaire autorise un agriculteur à
cultiver une partie de son domaine sans contrepartie n'est pas une
location, puisque celle-ci implique de la part du preneur le paie-
ment d'un loyer, en nature ou en argent, et ne peut être par consé-
quent soumise au statut des baux ruraux.

Lait et produits laitiers (marché de l 'emmental).

19990. — 23 mai 1975. — M . Deieng attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les menaces que font peser les récentes
décisions de la C .E .E. sur l'équilibre du marché de l 'emmental.
En effet, la C.E.E. vient de supprimer les restitutions pour
l'emmental à destination des U.S.A. devant la menace d'institution

' de droits compensateurs à l'entrée . Or, ces droits compensateurs
se seraient également appliqués aux pays tiers importateurs
d' emmental tels ' l'Autriche, la Suisse et la Finlande qui subven-
tionnent leurs exportations vers les U .S.A. Il en résulte une baisse
spectaculaire des exportations d 'emmental français depuis six mois.
En outre, il semble que la reconduction des contrats de stockage
communautaire, contrats qui sont indispensables à l 'équilibre du
marché soit compromise. Or cette aide est la seule dont puisse
bénéficier la France, alors que notre production de pâtes pressées
cuites représente 21 p. 100 du marché total des fromages français.
M. Delong demande à M. le ministre de l'agriculture, qu'il sait
conscient de la situation, de faire en sorte que la première mesure
suit rapportée et que la seconde aboutisse favorablement.

Lait et produits laitiers (marché de l'emmental).

2025$. — 31 mai 1975 . — M . Barberot attire l ' attention de M . le
• ministre de l'agriculture sur l'inquiétude éprouvée par les produc-
teurs de gruyère à la suite d'une décision de la C. E. E. supprimant
toutes restitutions pour l'emmental à destination des U. S . A. en
raison des menaces d'établissement de droits compensateurs à l'entrée
en Amérique du Nord. Il convient de remarquer, cependant, que
ces droits compensateurs se seraient appliqués également aux
pays tiers exportateurs d'emmental, tels que l'Autriche, la Suisse
et la Finlande qui subventionnent largement leurs exportatio)as
vers les U . S. A . et que, par conséquent, en cas de maintien des
restitutions pour l 'emmental à destination des U . S. A., l 'égalité
des chances aurait été respectée. D 'autre part, il semble que
les efforts menés depuis plusieurs mois pour obtenir la recon-
duction du contrat de stockage communautaire de report des
fromages d'été pour la consommation d 'hiver — contrat indispen-
sable à l'équilibre ' du marché — ne sont pas pris en consi-
dération . Il est vrai que, dans la C . E. E., le seul producteur
d'emmental autre que la France est l' Allemagne et. celle-ci, pour
un faible tonnage . Pour la France, premier producteur mondial
d ' emmental, les pâtes pressées et cuites représentent 21 p . 100
du marché total des fromages français et l'aide au stockage de
report est la seule dont ce marché puisse bénéficier dans la
Communauté. Il est regrettable que de telles mesures soient prises
au moment où les producteurs français viennent d'accepter un
effort considérablement accru de leurs cotisations pour la régu-
lation du marché, marquant ainsi leur sens de la responsabilité
au sein de l 'activité économique générale . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement français envisage de prendre pour
assurer l'équilibre du marché de l'emmental en 1975.

Lait et produits laitiers (rétablissement ' du régime communautaire
antérieur en matière de restitution et de stockage de l'emmen-
thal).

20325 . — 4 juin 1975. — M. Maurice Blanc appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la situation des producteurs de
gruyère de l'Est central . Il lui fait observer que l'équilibre du
marché repose depuis plusieurs années sur l 'effort d ' exportation.
Or, la C. E. E. vient de supprimer toute restitution pour l ' emmen•
thal à destination des U . S . A. afin d'éviter les droits compen-
sateurs envisagés par les Etats-Unis . Cette décision parait illogique
dans la mesure où les droits compensateurs se seraient appliqués
également à tous les pays tiers exportateurs d'emmenthal y compris
l ' Autriche, la Suisse et la Finlande qui ne font pas partie du Marché
commun . En définitive, la suppression des restitutions communau-
taires favorisera les pays concurrents qui pourront fournir les
U . S . A. en toute quiétude, aux frais des producteurs français.
Cette décision ne tient pas compte en outre des efforts conduits
depuis plusieurs mois pour obtenir la reconduction du stockage
communautaire de report des fromages d'été pour la consommation
d'hiver. Les producteurs d'emmenthal sont donc particulièrement
inquiets et dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître quelles mesures il compte prendre afin de saisir
le conseil des ministres de la Communauté pour que le régime
précédemment en vigueur soit rétabli au plus tôt .

Lait et produits laitiers
(exportations de fromages de la C. E. E. vers les Etats-Unis).

20541 . — 11 juin 1975. — M. Coude demande à M. le ministre de
l'agriculture de bien vouloir lui faire le point de la situation
actuelle dans ce qui fut la guerre du fromage avec les Etats-Unis.
Pourrait-il, notamment, faire connaitre quelles seront les consé-
quences de sa protestation auprès de la commission économique
européenne à propos des dernières concessions qui auraient été
faites à l 'égard des Etats-Unis.

Lait et produits laitiers (équilibre du marché et exportations
de l'emmenthal).

20510. — 12 juin 1975 . — M. Besson attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l' émotion soulevée par la
récente décision de la C. E. E. de supprimer toutes restitutions
pour l 'emmenthal à destination des U. S . A . devant les menaces
d'établissement de droits compensateurs à l'entrée en Amérique
du Nord. Ce faisant, la communauté parait céder aux pressions
américaines alors que les droits compensateurs éventuels se
seraient également appliqués aux pays tiers exportateurs d 'emmen-
thal comme l' Autriche ou la Finlande qui subventionnent large-
ment leurs exportations vers les U . S . A . La décision de la Commu-
nauté n'étant pas de nature à assurer l 'égalité des chances entre
pays exportateurs de ce fromage, risque de prolonger l'arrêt des
exportations françaises intervenues en septembre 1974 alors que
nos producteurs avaient pu placer sur le marché des U . S. A.
2650 tonnes de leur fromage entre janvier et septembre de
l 'année dernière. Par ailleurs, la non-reconduction à ce jour du
contrat de stockage communautaire permettant de réserver des
fromages d 'été à la consommation d 'hiver constitue" une autre
source d ' inquiétude . Face aux graves menaces que représentent
la suppression de toutes restitutions pour l ' emmenthal et le risque
de non-reconduction du contrat de stockage communautaire, il lui
demande quelles mesures énergiques le Gouvernement français
compte prendre pour assurer l'équilibre du marché, sans compro-
mettre le revenu des producteurs qui ont accepté de consentir eux-
mêmes . un effort largement accru pour la régulation de ce
marché.

Réponse . — La comlission de Bruxelles, en dépit des réserve,
exprimées, notamment par le Gouvernement français, a été amenée
à suspendre l'octroi des restitutions aux exportateurs d' emmenthal et
de gruyère à destination des U . S . A. au moment où le Gouvernement
de ce pays l 'a informée qu' il allait appliquer incessamment des
droits compensateurs . Les U . S . A. utilisent actuellement une pro-
cédure analogue à l 'égard de la Suisse, de l'Autriche et de la Fin-
lande, leurs autres fournisseurs de fromages emmenthal et gruyère,
qui sont invités à suspendre leurs aides à l'exportation s'ils veulent
éviter l ' application de droits compensateurs. Le ministre de l 'agri-
culture est heureux d'informer l 'honorable parlementaire que la
Communauté a reconduit les aides accordées les années précédentes
aux stockeurs de fromages de garde tout en majorant leur montant
afin de tenir compte de l 'évolution des coùts. La date d 'effet de
cette mesure qui avait été fixée au 1" aoùt en 1974 a pu cette
année être avancée au 15 juin.

Protection de la nature
(nocivité de certains produits chimiques utilisés en agriculture).

20627. — 13 juin 1975 . — 'M. de Poulpiquet expose à M. le ministre
de l'agriculture que de plus en plus les agriculteurs sont amenés
à constater les effets nocifs de certains produits chimiques (pesti-
cides, insecticides désherbants) employés en agriculture. Des consta-
tations ont été faites en ce qui concerne la destruction des petits
animaux )oiseaux, gibiers, etc.) . D ' autres observations infiniment
plus graves ont été faites récemment . Des agriculteurs, utilisateurs
des produits chimi q ues en cause ont été atteints d 'affections sérieuses
qui ont, dans certains cas entraîné la mort . Très récemment,
l 'épandage par voie aérienne de certains de ces produits à proxi-
mité d ' une maison de retraite a atteint des personnes âgées hospi-
talisées dont certaines sont mortes . Il semble que les produits en
cause présentent une incontestable nocivité. D'ailleurs, quelques-uns
d'entre eux vendus en France sont interdits dans les pays industriels
qui les fabriquent, vraisemblablement à cause du danger qu 'ils
présentent . Il lui demande de quelle manière est assurée la sur-
veillance de l 'inocuité de ces produits. Il souhaiterait savoir si les
moyens dont il dispose à cet égard sont suffisants . II lui demande
également quelles mesures supplémentaires il envisage de prendre
pour assurer une meilleure protection, non seulement des agricul-
teurs, mais de tous ceux qui habitent en zone rurale.

Réponse . — En France, comme dans tous les grands pays agri-
coles, les pesticides font l 'objet d'une réglementation portant à
la fois sur leur commercialisation et sur leur utilisation en vue de
protéger la santé humaine ainsi que celle des animaux domes-



5628

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

9 Aoùt 1975

tiques et du gibier . C 'est ainsi que la loi modifiée du 2 novem-
bre 1943 sur l'organisation du contrôle des produits antiparasitaires
à usage agricole prescrit que ces derniers ne peuvent être mis en
vente ou distribués à titre gratuit que s 'ils ont fait l'objet d ' une
homologation délivrée par le ministère de l 'agriculture ; le décret
du 26 novembre 1956 relatif au code de la santé, assorti de très
nombreux textes d'application . prévoit toutes les mesures de précau-
tions nécessaires quand les produits sont constitués par des sub-
stances vénéneuses pour l'homme et les animaux utiles . L'homolo-
gation de tout produit antiparasitaire à usage agricole est accordée
après avis de deux organismes : le comité d'homologation des
produits antiparasitaires qui se prononce sur l'efficacité, et la
commission d'étude de la toxicité des produits antiparasitaires qui
se prononce sur les dangers éventuels à l'égard de l 'homme et des
animaux ainsi que sur les précautions à prendre lors de l'utilisation
agricole. Ces précautions figurent d ' ailleurs sur les emballages des
spécialités livrées à la vente . Par ailleurs, on ne peut dire que des
produits interdits dans les pays qui les fabriquent sont vendus
en France . La situation se présente même d ' une façon tout à fait
inverse. Plusieurs mesures d'interdiction ont été prises en France
pour des produits qui continuent à être utilisés dans un certain
nombre de pay s étrangers . Au total, la réglementation française
est sévère ; elle est assez restrictive pour éviter les accidents à
condition que les précautions d 'emploi qu'elle prescrit soient respec-
tées dans tous les cas.

Retraites complémentaires Cari-étés d ' extension).

21396 . — 12 juillet 1975 . — M . Boscher appelle l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l ' article 3 de la loi n" 72-1223
du 29 décembre 1972 portant généralisation de la retraite complé-
mentaire au profit des salariés et anciens salariés. Ce texte dis-
pose que des arrêtés du ministre de l'agriculture et du ministre de
l'économie et des finances étendront a tout ou partie des disposi-
tions étendues ds conventions collectives relatives à la retraite
complémen'aire à des employeurs, à des salariés et anciens salariés
non compris dans le champ d'application de ces conventions I]
ne semble pas que les arrêtés en cause aient été publiés . C 'est
pourquoi, il lui demande de faire le point à ce sujet et souhaiterait
que les arrêtés en cause fassent l 'objet d'une publication rapide.

Réponse. — La loi n" 72-1223 du 29 décembre 1972 dispose en
effet que tous les salariés et anciens salariés doivent relever d'un
régime de retraite complémentaire et que doit s'organiser une com-
pensation interprofessionnelle et générale entre les institutions.
Toutefois le législateur, partagé entre la nécessité d 'assurer la
généralisation des retraites complémentaires, déjà largement répan-
dues, et le souci de maintenir les partenaires sociaux dans le
domaine contractuel dans lequel s ' étaient développés ces régimes,
s prévu que les ministres concernés pouvaient, par arrété, rendre
applicables tout ou partie de conventions collectives de retraites à des
employeurs, à des salariés et anciens salariés non compris dans
le champ d 'application de ces conventions, mais à la condition
expresse qu 'aucune opposition n ' ait été formulée au sein de la
commission supérieure des conventions collectives ou de la section
spécialisée agricole . Pour ce qui est de l 'agriculture, je crois devoir
signaler ' à l'honorable parlementaire qu ' après de longues et difficiles
négociations, un consensus général s ' était manifesté de telle sorte
que j 'avais estimé pouvoir présenter à la section spécialisée agricole
de la commission supérieure des conventio.m collectives trois projets
d ' arrêtés tendant à généraliser les retraite.' complémentaires dans
l 'ensemble des professions agricoles y compris les cadres . Cependant,
il n 'a pas été possible, conformément à la 1o : de donner suite à
cette initiative devant l'opposition manifestée pal un des partenaires
sociaux représentés au sein de ladite section spécialisée, opposition
fondée sur son inquiétude quant à la•possibilité pour les institutions
agricoles d'obtenir de l ' association des régimes de retraites complé-
mentaires (A. R. R . C. O .) un accord organisant la solidarité inter-
professionnelle et générale prévue par la loi . Cette situation est
certes très regrettable mais il reste à espérer que les discussions
en cours permettront de la faire évoluer favorablement . De toute
façon le département de l'agriculture suit cette affaire avec beaucoup
d 'attention et s' efforce dans la mesure de ses moyens de faciliter
la solution des difficultés ci-avant exposées.

ANCIENS COMBATTANTS

Décorations et médailles (octroi à d ' anciens déportés).

11363 . — 12 juin 1974 . — M . Boudon demande à M. le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants si, à l 'occasion de la commémoration
du trentième anniversaire de la libération des camps de déporta-
tion un contingent exceptionnel de croix de la Légion d'honneur
et de l ' Ordre national du mérite ne pourrait être attribué à son
département ministériel pour récompenser un certain nombre
d 'anciens déportés particulièrement méritants.

Réponse. — La question posée par l 'honorable parlementaire a
retenu toute l'attention du secrétaire d'Etat et a incité le secré-
tariat d'Etat à s'efforcer d ' obtenir que lui soit accordée la possi-
bilité de mieux honorer en 1974 et en 1975 les anciens combattants
et victimes de guerre déportés, notamment à l' occasion de 3V anni-
versaire de la libération des camps . Cependant il n'a pas été
possible de modifier pour cette année les règles d'attribution du
contingent de décorations établi pour trois ans par décret du
président de la République du 12 octobre 1972 . Il faut néanmoins
remarquer que les déportés et internés de la résistan%e bdné-
ficient de la moitié du contingent de croix de la Légion d'honneur
attribué au secrétariat d'Etat aux anciens combattants . De plus,
les déportés résistants dont le degré d' invalidité est au moins
égal à 65 p. 100 peuvent bénéficier des dispositions spéciales du
code de la légion d 'honneur et de la médaille militaire prévues
pour les mutilés de guerre et assimilés (art . R. 39 et R. 49, . Les
distinctions ainsi attribuées le sont à titre militaire en sus des
contingents . D apparaitra à l'honorable parlementaire que les
dispositions en vigueur sont de nature à permettre de récompen-
ser, comme il le souhaite, les anciens déportés particulièrement
méritants.

Retraite du combattant (revalorisation des tetraites
des anciens combattants 1914-1918(.

13203. — 31 août 1974. — M . Gilbert Faure demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants quelles mesures il compte
prendre pour revaloriser la retraite des anciens combattants de
la guerre de 1914-1918 afin que son taux varie désormais en fonc-
tion de la hausse des prix et s'il envisage d'inscrire les crédits
nécessaires dans le projet de loi de finances pour 1975.

Réponse . — La retraite du combattant allouée aux anciens com-
battants de la guerre de 1914-1918, fixée par la loi à l'indice de
pension 33, est revalorisée par le jeu du rapport constant dans
les mêmes conditions que le sont les traitements de la fonction
publique et les pensions militaires d 'invalidité . C 'est ainsi qu 'en 1974,
elle a été augmentée de 20,6 p. 100, ce qui est manifestement supé-
rieur à la hausse du coin de la vie constatée pour la même période.

Anciens combattants (militaires ayant participé aux opérations
de maintien de l'ordre à Madagascar(.

16887. — 15 février 1975 . — M . Gilbert Faure demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants s 'il lui parait possible
d 'étendre les dispositions de la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974
aux militaires ayant participé aux opérations de maintien de l'ordre
à Madagascar du 30 mars au 30 octobre 1947 et qui ne peuvent
pour l 'instant prétendre à aucun des avantages prévus en faveur
des anciens combattants.

Réponse. — Le problème évoqué par l 'honorable parlementaire
n 'a pas échappé à l'attention du secrétaire d ' Etat aux anciens
combattants . Il en a prescrit l'examen en liaison avec les dépar-
tements ministériels concernés.

Retraite anticipée (anciens militaires du régiment
de sapeurs-pompiers de Paris en service entre 1939 et 1945.1

17581 . — 8 mars 1975. — M . Magaud expose à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que les militaires appelés ou
réservistes du régiment de sapeurs-pompiers de Paris ont servi
dans cette formation pendant toute la durée des hostilités, c 'est-
à-dire de 1939 à 1945 . Il lui demande si les dispositions de la
loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 permettant aux anciens combat-
tants et aux anciens prisonniers de guerre de bértéficier d'une
retraite anticipée à taux plein s' appliquent à ceux des intéressés
titulaires de la carte du combattant dont les services effectués
eu titre des sapeurs-pompiers de Paris pourraient, à juste titre
d'aileurs, 'être assimilés à des services militaires en temps de
guerre.

Sapeurs-pompiers de Paris (prise en compte comme service de guerre
de la période de mobilisation comprise entre 1939 et 1945(.

19377, — 1°' mai 1975 . — M . Odru expose à M . le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants que des personnes ont été mobilisées dès
le début de la guer re de 1939 dans le régime des sapeurs-pompiers
de Paris et n 'ont été démobilisées que le 8 novembre 1945. Il lui
demande s' il ne croit pas devoir assimiler la durée de cette mobi-
lisation en temps de guerre à la durée de service en s temps de
guerre e tout au moins pour ceux qui ont été reconnus combattants
de la résistance par l'attr ibution de la carte du combattant volon-
taire de la résistance ou de la carte de combattant au titre de
la résistance .
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Réponse . — Les dispositions de l'article 1" de la loi n" 73 . 1051
du 21 novembre 1973 permettent aux titulaires de la carte du
combattant de bénéficier par anticipation du versement de leur
pension de retraite de la sécurité sociale calculée sur le taux
applicable à soixante-cinq ans, cette anticipation étant égale à
la durée des services militaires en temps de guerre effectués par
les intéressés . En ce qui concerne plus précisément ceux d ' entre
eux qui ont servi entre 1939 et 1945 au régiment des sapeurs-
pompiers de Paris, seul le ministre de la défense . auquel ont été
communiquées les présentes questions écrites, est habilité à déter-
miner si les services qu'ils y ont effectués ont la qualité de
services militaires en temps de guerre.

Anciens combattants d 'Afrique du Nord (bonifications .)

11571 . — 9 avril 1975 . — M . Durand prie M. le secrétaire d'état
aux anciens combattants de bien vouloir lui préciser si un militaire
du contingent rappelé pour participer aux opérations du maintien
de l'ordre en Afrique du Nord peut, au mème titre que les
anciens combattants des guerres 1914-1918, 1939-1945 et des autres
théâtres d' opérations extérieures, bénéficier des bonifications à
l'occasion de citations et attribution de distinctions relatives aux
actions auxquelles il a pris part.

Réponse. — Le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants confirme
à l' honorable parlementaire qu'un militaire du contingent rappelé
pour participer aux opérations effectuées en Afrique du Nord entre
le 1' janvier 1952 et le 2 juillet 1962 peut, comme les combattants
des précédents conflits, bénéficier de bonifications . Le décret
n" 75-87 du 11 février 1975, pris en application de la loi n" 74-1044
du 9 décembre 197-1 donnant vocation à la qualité de combattant
aux personnes ayant participé à ces opérations, précise en effet
en son article premier : o des bonifications afférentes à des situa-
tions personnelles résultant du contrat d ' engagement ou d'une
actions d'éclat homologuée par citation individuelle sont accordées
pour une durée ne pouvant excéder dix jours, suivant les modalités
d 'application fixées par arrêtés des ministres intéressés e. Ces
arrétés seront établis sur la proposition de la commission nationale
de la carte siégeant auprès de l ' office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
rapport constant).

19351 . — 30 avril 1975 . — M. Soudez demande à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants s'il n'estime pas que des parle-
mentaires devraient être invités à participer aux réunions des
groupes de travail qu 'il a constitués auprès de son administration
afin d'examiner un certain nombre de problèmes intéressant les
anciens combattants et victimes de guerre, et notamment aux
réunions du groupe chargé d ' étudier les conditions dans lesquelles
est appliqué le principe du rapport constant entre le montant
des pensions des victimes de guerre et certains traitements de
fonctionnaires.

Réponse . — Ainsi qu 'il a déjà eu l ' occasion, à diverses reprises,
de le porter à la connaissance du Parlement, M . le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants a pour souci constant d 'informer
pleinement les membres des assemblées parlementaires et de
développer une concertation toujours plus approfondie dans le
cadre de leurs commissions ou avec les rapporteurs du budget
sur tous les probl@mes essentiels du monde combattant . Pour ce
qui est d'une participation directe dans les groupes de travail,
dont certains d'entre eux ont cessé leurs travaux d 'ailleurs, ayant
abouti au vote de textes législatifs par le Parlement ou de
mesures réglementaires prises par le Gouvernement, il est évident
que la situation actuellement mise en oeuvre présente le double
avantage de réserver aux parlementaires une entière liberté d 'appré-
ciation lors des débats et de n 'exclure ni l'information ni la
concertation préalables.

Anciens combattants 'gratuité des transports sur le réseau R .A .T .P .).

19572. — 8 mai 1975 . — M. Frédéric-Dupont signale à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants les difficultés qu'éprouvent
les anciens combattants pour obtenir le titre qui leur permet de
bénéficier de la gratuité sur les transports. Ils doivent se présenter

. au bureau d 'aide sociale de la mairie qui leur réclame un papier
chamois s que le ministère des anciens combattants aurait dû

leur remettre. Ils se présentent donc rué Réaumur où on leur
déclare qu'ils doivent s'adresser à leur centre d ' Incorporation qui
leur adresse au bout d'un certain temps un formulaire à remplir.
Ils reçoivent une lettre du service départemental des anciens
combattants dont ils dépendent avec un nouvel imprimé à remplir
mentionnant que leur demande sera ensuite transmise au b' .treau
central d'archives administratives militaires de Pau afin de recevoir

l'avis et la décision de l'autorité militaire . Or, les intéressés ne
reçoivent pas de réponse de celte administration . Le parlementaire
susvisé demande s'il ne serait pas sage de se contenter de ,a pro-
duction du livret militaire au cours de la constitution du dossier
d'aide sociale et de ne solliciter des renseignements supplémentaires
que si les états de service ne sont pas suffisamment précis.

Réponse . — Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants doit faire
remarquer à l ' honorable parlementaire que l'immense majorité
des anciens combattants de la première guerre mondiale possède
déjà la carte — dont la délivrance a commencé en 1930 — leur
permettant, s 'ils sont domiciliés à Paris . d ' obtenir la gratuité de
transport sur les réseaux de la R.A .T.P. La situation évoquée dans
la question écrite ne concerne donc que ceux d'entre eux qui n'en
avaient pas encore fait la demande . Il est exact que la réglemen-
tation qui a permis la délivrance de plus de 4 millions de cartes
au titre de la guerre de 1914-1918 prévoit qu'elle ne peut avoir
lieu que sur production d'un certificat établi par le ministère de
la défense, à partir d 'archives militaires dont la consultation est
indispensable . La qualité de combattant est conditionnée, en effet,
par l' appartenance du militaire — pendant au moins trois mois —
dans une unité combattante, ce que ne précise pas le livret
militaire dont il est détenteur . Si le secrétaire d ' Etat aux anciens
combattants ne peut donc adopter la suggestion proposée par
l'honorable parlementaire il n 'a pas manqué cependant d'appeler
l'attention du ministre de la défense sur l'intérêt qui s'attache
à ce que soient diminués dans toute la mesure du possible lea
délais de délivrance de ces certificats.

Français musulnians
(octroi de la carte du combattant aux anciens captifs en Algérie).

19612 . — 15 mai 1975 . — M. Lauriol appelle l'attention de M . le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur les musulmans 'anciens
militaires, anciens supplétifs et civils ayant milité pour le maintien
de la présence française en Algérie, qui, faits prisonniers avant
ou apres le 3 juillet 1962, sont demeurés captifs pendant de longues
années (parfois sept ans et plus) avant d ' être rapatriés et de
reprendre la nationalité française . Ils sont au nombre de 1333 à
avoir transité par le centre de Lascours dont trente-cinq civils;
une soixantaine d ' entre eux 028 personnes avec leurs femmes et
leurs enfants) devenus invalides en raison des conditions de leur
détention ont été admis en cités d ' accueil (voir réponses du
ministre de l ' intérieur et du ministre du travail aux questions
écrites n"• 11869 et 11870, Journal officiel, débats A .N ., des 28 sep-
tembre et 24 août 1974) . Plusieurs d'entre eux, précocement usés,
sont décédés . La loi du 9 décembre 1974, article 3, accordait la
carte du combattant à tous les militaires ayant été détenus par
l'adversaire avant le 3 juillet 1962, aussi brève qu 'ait pu être leur
captivité . Le décret d ' application n'75 .87 du 11 février 1971,
article 1", a étendu ce bénéfice aux anciens supplétifs remplissant
la méme condition . Mais ne peuvent prétendre à la carte n i tee
militaires ni les supplétifs capturés après le 2 juillet 1962, ni les
trente-cinq civils, quelle qu 'ait été pour ces derniers la date de
leur capture, quelle qu'ait été pour tous la durée de leur détention,
méme s'ils en sont restés marqu^_s par une infirmité permanente.
Il lui demande s ' il n'estime pas anormal qu ' on refuse la qualité
de combattant à ces anciens captifs . II lui serait reconnaissant
de ce qu'il pourrait faire en vue de remédier à cette regrettable
anomalie.

Réponse . — La loi n" 74. 1044 en date du 9 décembre 1974 donne
vocation à la carte du combattant et au titre de reconnaissance de
la nation aux membres des formations supplétives ayant participé
aux opérations effectuées en Afrique du Nord entre le 1" janvier 1952
et le 2 juillet 1962. Leurs droits à l'obtention de l 'un ou l'autre de
ces titres ne peuvent donc être fondés que sur des faits survenus
antérieurement à l 'indépendance de l ' Algérie. Les services qu'ils ont
accomplis pendant la période rappelée ci-dessus doivent d'ailleurs
permettre dans la majorité des cas de leur attribuer très rapide-
ment le titre de reconnaissance -le la nation . Celui-ci, en leur don-
nant la qualité de ressortissants de l'office nat i onal des anciens
combattants et victimes de guerre leur permettra de bénéficier de
l 'assistance de cet établissement public 'secours, prêts, etc .) . L' examen
de leurs droits éventuels à la carte du combattant ne pourra inter-
venir comme pour les anciens militaires, yue lorsque seront publiées
les listes d'unités combattantes . Si les formations auxquelles ils ont
appartenu ne sont pas reconnues unités combattantes, ils pourront
éventuellement demander le bénéfice des dispositions de la loi
n" 74. 1044 .permettant d 'attribuer la carte aux personnes ayant par-
ticipé à six actions de combat ou à des situations équivalentes.
La commission d ' experts instituée par la loi pour déterminer ces
équivalences et qui a été installée par le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants le 6 mai dernier à d'ores et déjà prévu de
procéder à l ' examen du problème particulier concernant les membres
des formations supplétives et elle a chargé un de ses membres de
lui présenter un rapport à cet effet .
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Veuves (pensions des veuves de grands invalides de guerre).

204M. — 6 juin 1975. — M. Chinaud expose à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que les épouses des grands invalides
de guerre et plus particulièrement celles des aveugles, des amputés
des deux membres supérieurs ou inférieurs et des impotents, sup-
portent des charges infiniment plus lourdes que celles qui pèsent
sur les autres femmes mariées car, en plus de leurs travaux de
mère de famille, elles sont à la fois les guides, les secrétaires et
les infirmières de leur mari. Il lui demande s' il n'estime pas que,
dans ces conditions, toutes mesures utiles devraient être prises, à
son initiative et en accord avec les ministres intéressés, pour que
ces personnes puissent bénéficier, en matière de pension de réver-
sion, de droits au moins équivalents à ceux qui sont accordés aux
veuves par application du code des pensions civiles et militaires.

Réponse . — La situation des veuves de grands invalides de
guerre atteints de graves infirmités visées par la présente question
fait l'objet, depuis l ' intervention de la loi n° 63-1241 du 19 décem-
bre 1963, de dispositions particulières. En effet, lorsque ces veuves
justifient d ' une durée de mariage et de soins constants donnés
pendant au moins quinze années à leur époux, grand invalide dont
l'état de santé nécessitait l 'assistance constante d'une tierce personne
en raison des infirmités pensionnées, leur pension est assortie, dès
qu 'elles atteignent l' âge de soixante ans, d ' une majoration spéciale
dont le taux est fixé par référence à l 'indice de pension 200, ce
qui correspond à un supplément annuel de 3 47.4 francs à compter
du 1 avril 1975.

Français musulmans
(conditions de reconnaissance de la qualité de combattant).

21515 . — 19 juillet 1975 . — M . Pierre Bas expose à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que la loi du 9 décembre
1974 sur les anciens d' Afrique française du Nord, complétée par le
décret du 11 février 1975, attribue la carte du combattant aux
anciens militaires et supplétifs qui ont été détenus par l 'adversaire,
ne fût-ce que vingt-quatre heures, avant le 3 juillet 1962, mais ne
peuvent y prétendre, aussi longue qu'ait pu être leur détention
(parfois plus de sept ans), ni les militaires ou supplétifs capturés
après le 2 juillet ni moins encore les civils, quelle qu 'ait été la
date de leur capture. La même loi, en son article 7, attribue le
titre de reconnaissance de la nation aux anciens supplétifs dans
les mêmes conditions qu 'aux anciens militaires : il leur suffit d ' avoir
servi pendant trois mois en Algérie pendant les événements, même
si, n 'appartenant pas à une unité combattante, ils n 'ont jamais en-
tendu siffler une balle (les avantages attachés à ce titre, pour être
moindres que ceux qu'apporte la carte, sont cependant loin d ' être
négligeables) . Mais ne peuvent y prétendre les civils, même quand
ils ont été blessés et cités . La même loi, en son article 4, assimile
les supplétifs à des militaires pour l ' octroi éventuel de pensions
militaires d'invalidité (appelées à remplacer lecas échéant leurs
actuelles pensions de victimes civiles) à ceux - qui ont été blessés
soit en activité de service, soit en captivité avant ou même après
le 3 juillet 1962... mais sous réserve, pour ces derniers, qu'ils aient
été capturés avant cette date — ce qui rend pratiquement cette
disposition sans intérêt puisque les anciens détenus d'Algérie ont
presque tous été capturés à une date postérieure . Ces textes de-
vraient donc être remaniés, de façon à permettre aux musulmans
ayant témoigné leur attachement à la France, et ayant payé dure-
ment parfois par des années de détention ou par des sévices leur
fidélité à notre drapeau, de bénéficier des mêmes avantages que
tous céux, quelle que soit leur origine ethnique, qui ont servi la
France . Il lui demande ses intentions en ce sens.

Réponse . — La loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974 donnant vocation
à la qualité de combattant aux personnes ayant participé aux opé-
rations effectuées en Afrique du Nord entre le 1"r janvier 1953 et
le 2 juillet 1962 contient un certain nombre de dispositions concer-
nant les anciens membres des formations supplétives françaises.
L ' une d 'elles prévoit qu'ils seront assimilés à des militaires en ce
qui concerne notamment le mode d' indemnisation justiciable jus-
qu'alors de la législation concernant les victimes civiles, moins
favorable sur certains points. Il en sera ainsi notamment en ce
qui concerne les infirmités contractées en captivité dans la mesure
où les intéressés ont été capturés par l ' adversaire au cours desdites
opérations, même si la captivité s 'est prolongée après l 'indépendance
de l' Algérie. La situation est juridiquement différente lorsqu ' il
s 'agit d'indemniser des infirmités résultant de l'internement dans
les prises algériennes lorsque celui-ci a eu lieu en application d 'une
décision administrative prise par les autorités algériennes posté-
rieurement au 2 jw,let 1962 . Toutefois, le Gouvernement estime qu' il
convient d'indemniser les infirmités contractées dans ces conditions
lorsqu'il peut être présumé que la sanction prise contre un Fran-
çais musulmans a été motivée par l'activité de ce dernier soit dans
les rangs des formations supplétives françaises, soit dans l ' adminis-

tration locale. Ayant cons .até que les dispositions du code des
pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre ne per-
mettent pas de régler le cas de ces victimes, il a demandé au parle-
mentaire en mission chargé des problèmes des rapatriés d 'étudier
cette question en liaison avec les représentants des intéressés et de
lui présenter des propositions concrètes . Ces dernières, dont le
principe a été retenu, font actuellement l'objet d ' une étude attentive
de la part des départements ministériels concernés afin de préparer
les textes nécessaires à leur mise en oeuvre . Par ailleurs, en ce qui
concerne leurs droits à l ' obtention de la carte et du titre de
reconnaissance, il est rappelé qu ' ils ne peuvent être fondés que sur
des faits survenus antérieurement à l'indépendance de l'Algérie . Les
services qu'ils ont accomplis pendant la période rappelée ci-dessus
doivent d 'ailleurs permettre dans la majorité des cas de leur attri-
buer très rapidement le titre de reconnaissance de '3 nation.
Celui-ci, en leur donnant la qualité . de ressortissant de l'office
national des anciens combattants et victimes de guerre, leur per-
mettra de bénéficier de l ' assistance de cet établissement public
(secours, prêts, etc. . L'examen de leurs droits éventuels à la carte
du combattant ne pourra intervenir comme pour les anciens mili-
taires que lorsque seront publiées les listes d'unités combattantes.
Si les formations auxquelles ils ont appartenu ne sont pas reconnues
unités combattantes, ils pourront éventuellement demander le béné-
fice des dispositions de la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974 per-
mettant d 'attribuer la carte aux personnes ayant participé à six
actions de combat ou à des situations équivalentes . La commission
d' experts instituée par la loi pour déterminer ces équivalences et
qui a été installée par le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
le 6 mai dernier a d ' ores et déjà prévu de procéder à l 'examen du
problème particulier concernant les membres des formations supplé-
tives et elle a chargé un de ses membres de lui présenter un rapport
à'cet éffet.

CULTURE

Spectacles (Festival du Marais).

17795 . — 15 mars 1975 . — M . Fis :bin fait part à M. le secrétaire
d'Etat à la culture de ses inquiétudes devant des in.ormatiats
diverses et discordantes laissant à penser que de graves menaces
pèsent sur le festival du Marais . En dépit d'une subvention en
constante diminution, l'association pour le festival du Marais a
déployé une activité positive dans les différents domaines de la
création artistique et, fait méritoire suffisamment rare pour être
souligné, a favorisé l'éclosion de jeunes talents dont le festival
a constitué le banc d ' essai . L 'augmentation des crédits destinés au
Festival de printemps, augmentation sans rapport avec les besoins
réels d'une animation culturelle et touristique parisienne, ne
sert-elle pas d 'alibi à l'éviction d ' une équipe dont le seul défaut,
aux yeux des pouvoirs publics, semble être l ' indépendance d 'esprit.
Est-il vrai que, dans le cadre de rétablissement d 'une charte cultu-
relle Etat-Vllle de Paris, il a été décidé la création d 'un organisme
dépossédant l ' association pour le festival du Marais des prérogatives
qui sont les siennes. Dans l' affirmative, il lui demande : 1° les
raisons d ' une telle décision qui pénalise une action culturelle dont
le dynamisme et la qualité sont indiscutés ; 2° quelles mesures il
compte prendre pour assurer la poursuite d ' une remarquable entre-
prise çulturelle qui a redonné vie au coeur du Paris historique.

Réponse . — La politique culturelle menée à Paris doit tenir
compte de la tradition de capitale culturelle de cette ville pour
contribuer à accroître encore son rayonnement ainsi que les
échanges avec les régions françaises et les autres pays . La vie cultu-
relle parisienne bénéficie à la fois de l 'action des établissements
culturels fixes, comme les théâtres nationaux, les théâtres privés ou
l 'orchestre de Paris, ainsi que les spectacles étrangers ou créés
dans les régions françaises et qui sont accueillis à Paris . Mais les
grands festivals constituent aussi un élément important de cette
politique culturelle . Afin d ' assurer à ces festivals le meilleur niveau
de qualité et de cohérence, il a semblé logique de regrouper les
activités autour de trois grandes saisons : printemps, été automne.
Le festival d'automne a une orientation spécifique de festival de
recherche et de création qui fait une place important aux activités
d'avant-garde . Les festivals d 'été et de printemps sont davantage
consacrés à l 'illustration du patrimoine dans les divers secteurs
de l ' activité artistique : théâtre, musique et danse. Le festival estival
a déjà trouvé une forme originale qui donne parfaitement satis-
faction. Mais dans la période du printemps, on constate des initiatives
nombreuses et diverses, sans qu 'ait été assurée toute la cohérence
souhaitable . Pour des raisons d ' efficacité et de meilleur usage des
deniers publics, le secrétariat d 'Etat à la culture estime indispen-
sable de comprimer au maximum les frais de gestion de ces mani-
festations culturelles, afin de mieux dégager les ressources néces-
saires pour la création, à montant égal de subvention. Dans cette
perspective l ' idée s 'impose d ' un renouvellement et d ' une extension du
Festival du Marais, qui a fait ses preuves dans le passé, mais dont
le déclin est malheureusement à déplorer. Au demeurant ce fer
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tival a été régulièrement subventionné pour l 'essentiel par la Ville
de Paris, qui a pris les dispositions nécessaires pour le festival
de 1975 . Le nouveau festival de printemps s'inspirera des principes
qui avaient guidé le Festival du Marais à ses débuts et il cherchera
notamment à encourager la création artistique et à mieux faire
connaitre le patrimoine architectural de Paris . Dans la nouvelle
forme du festival du printemps, il n 'y a donc pas lieu de trouver un
signe .de suppression ou d 'amoindrissement de la vie culturelle pa-
risienne, alors que l'effort entrepris, qui a déjà rencontré l 'intérêt
des élus de la ville, vise au contraire à la réorganisation et à l 'ex-
tension des activités culturelles à Paris.

Théâtres (Théâtre populaire de Lorraine).

20690. — 14 juin 1975 . — M. Chambaz demande à M . le secrétaire
d ' Etat à la culture s' il compte ou non respecter ses engagements à
propos du théâtre populaire de Lorraine . Non seulement les respon-
sables de cette jeune troupe théâtrale attendent toujours 1a déno-
mination promise, de centre dramatique national, mais encore la
municipalité de Metz refuse de leur verser les 100000 francs de
subventions correspondant aux engagements pris par la ville dans
une convention établie et signée par le T. P . L . et la municipalité.
Cette situation obligeant le T . P. L . à se séparer de treize personnes
sur les dix-sept qui constituent l'équipe de création actuelle.
II lui demande de nommer sans délai centre dramatique national
le théâtre populaire de Lorraine et de lui accorder les moyens
indispensables qu ' une activité reconnue depuis longtemps aurait
dit lui valoir depuis longtemps.

Réponse . — Il est exact que le secrétaire d ' Etat à la culture a . à
plusieurs reprises, manifesté son intention de reconnaitre au Théâtre
populaire de Lorraine la qualité de centre dramatique nacional . Ce
projet n 'est pas abandonné, mais sa réalisation est subordonnée à la
solution d' une série de problèmes financiers qui ne pourront être
réglés qu ' en accord avec la ville de Metz . Il convient de noter toute-
fois que l' aide apportée par l 'Etat au fonctionnement du Théâtre
populaire de Lorraine n 'est pas négligeable, et que sa progression a
été constante au cours des dernières années : 1972 : 159 000 francs;
1973 : 200 000 francs ; 1974 : 350 000 francs ; 1975 : 450 000 francs.

Musique (conse rvatoires de musique).

20913 . — 21 juin 1975 . — M . Ralite attire l 'attention de M. le se-
crétaire d ' Etat à la culture sur les revendications exprimées par
la fédération nationale des centres culturels communaux, lors de
son congrès d'Amiens des 10, 11, 12 et 13 avril derniers, consacré
au thème « Les communes et la vie musicale». Ces revendications
portent, entre autres, sur les conservatoires de musique dont le
financement est assuré actuellement essentiellement par les collec-
tivités locales . Le XV' congrès de la F.N.C .C .C . revendique en effet
de l 'Etat et dans l'immédiat les mesures suivantes : la prise en
charge totale des dépenses de construction, d'équipement et de
fonctionnement des conservatoires nationaux de région ; la prise
en charge de 50 p . 100 des dépenses réelles ds construction des
écoles nationales de musique et des écoles municipales de musique
agréées ou non ; la prise en charge progressive des frais d'équipe-
ment et de fonctionnement des écoles nationales de musique
(75 p. 100), des écoles municipales de musique agréées et 2' de-
grés (50 p . 100) et des écoles municipales de musique simples
(40 p. 100) . Ces questions ont déjà été évoquées auprès de votre
chef de cabinet au cours d 'une audience en mai dernier . Aujourd 'hui
au moment où se prépare le budget 1976 du secrétariat d 'Etat à
la culture M. Ralite demande quelles mesures M. le secrétaire
d'Etat compte mettre en oeuvre pour prendre en considération ces
revendications du congrès d'Amiens de la F .N .C .C .C. qui, tout en
témoigne depuis ce congrès, sont partagées par tous ceux et toutes
celles qui s'intéressent aux conservatoires de musique.

Réponse. — En dehors du Conservatoire national supérieur de
musique et des unités universitaires, l 'enseignement musical public
spécialisé est assuré en France et souvent depuis longtemps, par
les collectivités locales dans près de 110 établissements contrôlés
par l'Etat et sans doute plus de 500 autres ne relevant pas de son
contrôle pédagogique . L ' enseignement y était autrefois dispensé
d ' une manière parfois brillante mais dans l'ensemble très inégale.
L'Etat s' est donné pour tâche de relever la qualité des enseigne-
ments et de faciliter l'harmonisation des études générales et des
études musicales. Il a proposé à cette fin aux municipalités, sans
les contraindre, divers objectifs d'enseignement, correspondant cha-
cun à une catégorie ; il y a joint diverses mesures tendant notam-
ment à assurer la qualité du personnel enseignant, les services de
son inspection technique, enfin des subventions (fonctionnement,
matériel) destinées à atténuer l' effort financier fourni par les villes
pour atteindre les objectifs visés . Il s 'agit là d ' une formule souple qui
laisse à la commune, avec son patrimoine, l ' autorité et la respon-
sabilité en ce qui concerne son école de musique et d ' autre part,

a permis à l 'Etat d'atteindre des résultats d 'ores et déjà importants
avec des moyens nécessairement limités . Sans doute cette tâche
n'est-elle pas terminée : nombre de ville= n'ont pas d 'école ou
devraient en avoir une plus importante ou d 'une qualité plus assurée.
Le secrétariat d'Etat à la culture est conscient que l'effort doit
être poursuivi pour atteindre, en une première étape, les objectifs
qu'il .'est fixé dans son plan décennal pour la musique. Au plan
des équipements, les conservatoires qui n ' étaient pas considérés
comme prioritaires, ont souffert de n'avoir pratiquement pas été
entretenus ni renouvelés pendant les longues périodes de recons-
tructio qui ont suivi les deux guerres mondiales . Après ces recons-
tructioas, alors que la s demande r musicale manifeste un déve-
loppement important, les autorités municipales se trouvent devant
des besoins urgents et la nécessité de prévoir pour la musique
des sommes qu ' elles n'avaient pas accoutumé à lui affecter dans
le passé. L ' Etat a également entrepris d 'aider les collectivités à
supporter ces charges mais l'actuelle simultanéité des initiatives
locales lui pose de difficiles problèmes de crédits. Qu 'il s 'agisse donc
des dépenses de . f _inctionnement ou d'équipement, le secrétaire
d 'Etat à la culture est conscient des efforts des collectivités locales
en ce domaine, efforts qu'il a lui-même suscités et qu'il s'efforce
d'atténuer en classant l'enseignement parmi ses priorités . La prise
en charge, comme le suggère l 'honorable parlementaire, d ' une
grande partie des frais de fonctionnement et d'équipement par
l ' Etat entrainerait, pour ce dernier . des dépenses sans commune
mesure avec les possibilités actuelles du secrétariat d'Etat . Il s'agit
là, en réalité, d ' un transfert de charges d 'une ampleur telle qu 'il
relève du problème de l'équilibre général des charges entre l 'Etat
et les collectivités locales et dépasse donc largement le cadre des
problèmes que le département s'attache actuellement à résoudre
en ce qui concerne l'enseignement musical.

Archives (Archives de France).

20994. — 26 juin 1975. — M. Friche attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat à la culture sur la gravité de la détérioration
de la situation tant du personnel que des conditions faites aux
utilisateurs des Archives de France . Du fait de l 'insuffisance des
personnels, les utilisateurs (historiens . écrivains, fonctionnaires) ont
vu se dégrader gravement les conditions de travail. Des modifi-
cations répétées et arbitraires du nombre des documents journel -
lement communicables, entre trois à huit, depuis septembre 1974,
la lenteur des délais de communication qui vont jusqu 'à
trois heures d'attente, l'information insuffisante des usagers, rendent
le travail de recherche très difficile. Ceci est d 'autant plus grave
que les chercheurs ou enseignants de province ne peuvent envi -
sager pour des raisons financières et pédagogiques de longs
séjours à Paris. La communication en province est de plus en
plus difficile et les microfilms qui s'y substituent sont loin d 'être
à la portée financière de tous les chercheurs. Cette dégradation
parait être le reflet et la conséquence d 'un sous-équipement en
hommes et en moyens des Archives de France . Ainsi les Archives
nationales ne peuvent procéder à un récolement annuel de leurs
fonds ce qui prévient tout reclassement des documents déplacés.
Actuellement un huitième des collections serait déclassé, ce qui
facilite la disparition de documents . La formation du personnel
magasinier qui manipule les collections devrait être largement
améliorée tant en début de carrière que dans le cadre de la
formation continue, conjointement à une meilleure rémunération.
Les 240 conservateurs en chef ont un retard indiciaire de 50 points
de leur traitement de début de carrière sur celui des agrégés
de l'université . Il en va de méme pour les traitements souvent
sous-classés des 590 sous-archivistes, adjoints, restaurateurs, photo-
graphes et commis . L' absence de statut de magasinier spécialisé,
la faiblesse de la rémunération de base, l 'insuffisante concertation
des personnels de service et de l'administration expliquent l'indiffé-
rence aux difficultés de gestion des Archives de France. Ne
pourrait-on pas à cet égard amplifier l' action de la commission
supérieure des archives, créée en 1884, pour associer la direction,
le personnel et les usagers . Les Archives de France sont la mémoire
de notre nation . 11 est important que notre pays ne devienne p<s
amnésique . L semble que des moyens financiers supérieurs tav.i,
en hommes qu 'en matériel dans le cadre du prochain budget
des affaires culturelles soient la condition indispensable d ' une
véritable amélioration. Il lui demande en conséquence geeiles dispos
sillons il compte prendre pour donner aux Archives de France
la place que mérite l ' histoire de notre pays, dont elles sont le
fondement.

Réponse . — Les observations faites par l 'honorable parlementaire
quant aux carrières du personnel de la direction des Archives de
France coïncident avec les efforts poursuivis par le secrétariat
d 'Etat à la culture en vue d' une amélioration des différents statuts.
Celui du personnel de restauration est actuellement au point, celui
du personnel spécialisé de magasinage, adopté par le ' ,nifé tech-
nique paritaire, a été transmis aux ministères de
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ment du personnel de laboratoires photographiques, ainsi que pour

l ' accélération de la carrière des conservateurs . Malgré l'insuffisance
numérique du personnel de la direction des Archives de France,
les conditions de travail des chercheurs, auxquelles l'honorable
parlementaire fait allusion, ne cessent de s ' améliorer depuis qu ' une
réorganisation du service a été entreprise en février 1975 . Le
nombre maximum de communications à un mème lecteur, par jour,
n' oscille pas de manière arbitraire et il est actuellement fixé à
huit articles ,liasses ou registres,, ce qui représente un chiffre
très supérieur à ce que les lecteurs, dans leur quasi-totalité, sont
capables de dépouiller en un jour . II est envisagé de porter ce
chiffre à dix à la prochaine rentrée . Quant aux délais de commu-
nication, ils ont été raccourcis. Il n'en demeure pas moins que
la période de fermeture de la bibliothèque nationale a, de tout
temps, provoqué une surcharge momentanée pour les Archives
nationales . Le seul moyen d'éviter cette surcharge, avec les incon-
vénients qui en résultent, seraient de fermer les Archives natio-
nales aux mêmes dates que la bibliothèque nationale . Pour ne
pas gêner les chercheurs, la fermeture des Archives nationales a
été maintenue en juillet et il est même envisagé de reporter à la
seconde quinzaine de juillet la fermeture en 1976. Quant aux
restrictions apportées à la communication des documents avec
déplacement, de Paris vers la province ou de la province vers
Paris, elle tient uniquement au fait que, organisées à une époque
où le volume de ces communications était égal au centième du
volume actuel, elles provoquent actuellement une très rapide
dégradation de certaines catégories de documents . Il semble donc
plus normal, grâce au dévelopement du micro-filmage, de cesser
de faire voyager des fonds entiers . C ' est en vue de répondre à
cette demande de communication et afin d'assurer la sécurité des
fonds qu'une nouvelle dotation en personnel permettra. dés le
début de 197E, le doublement des microfilmages . Enfin, pour
améliorer le service rendu aux historiens, la publication de plus
nombreux inventaires sera rendue possible par une augmentation
du crédit y afférant . Un état général des fonds, qui n 'avait pas
été publié depuis 1891, a été entrepris et sera mis à la disposition
des chercheurs en 1977 .

DEFENSE

- Mer (recherches océanographiques).

20062 . — 24 mai 1975. — M. Marie attire l 'attention de M. le ministre
de la défense sur sa réponse, insérée au Journal officiel du
22 mars 1975 (Débats parlementaires,, à la question écrite n" 16086
du Il janvier sur l'avenir du bathyscaphe Archimède . Il était indiqué
dans cette réponse que des études étaient en cours avec le centre
national d'exploitation des océans chargé conjointement de sa
mise en oeuvre, afin de trouver une solution permettant de sauve-
garder les possibilités opérationnelles du bathyscaphe . Depuis cette
date, la presse s'est emparée de ce problème et, des échos qui
paraissent avoir filtrés, il semblerait que les études évoquées dans
la réponse susvisée permettent dès à présent de déterminer le
sort qui sera réservé, tant à l' .4rchimède qu'à son bâtiment de base
Marcel-Le-Bihan. Il souhaiterait connaitre, dans ces conditions,
la décision qui a été prise à cet égard.

Réponse . — Aucune mission importante d 'ordre scientifique, éco-
nomique ou militaire, justifiant le maintien en activité d_ l'Archi-
mède, n 'est susceptible d'être menée dans un proche avenir. Le
C . N . E . X . O . considère en particulier qu'il a retiré de la mise en
oeuvre du bathyscaphe tous les enseignements qui lui étaient néces-
saires . Soucieux de préserver le moyen d'étude et d 'investigation
les ministères de la défense et de la recherche et de l ' industrie
ont décidé de mettre l 'Archimède en . état de conservation s per-
mettant sa réactivation dans un délai acceptable . Un grand caré-
nage, étalé sur les années 1975-1976, est programmé en consé-
quence . Quant au bâtiment base Marcel Le Bihan, il est maintenu
en activité pour remplir d'autres missions opérationnelles et son
aptitude à soutenir 1'Archimède sera assurée.

Ecole polytechnique (statut des élèves).

20383. — 4 juin 1375. — M. Chevènement demande à M . le ministre
de la défense : l' quelles justifications conserve à son sens le
maintien du statut militaire de l 'école polytechnique étant donné
que cette école forme essentiellement des ingénieurs civils, soit
pour l'administration, soit pour l ' industrie ; 2' s 'il entend faire
droit aux revendications des élèves tendant à la suppression des
entraves apportées par l 'actuel statut aux libertés d 'expression,
d 'information et d'association afin d 'éviter le renouvellement d ' indi-
dents comme ceux dont l ' école polytechnique a été le théâtre la
semaine dernière.

Réponse . — Lors du vole par le Parlement de la loi n' 70 .631
du 15 juillet 1970 relative à l 'Ecole polytechnique, le caractère
militaire de l' école a été justifié, par le ministre chargé de la

défense nationale, alors en exercice (Journal o;ficiel, Débats de
l'Assemblée nationale du 3 juin 1970, page 2172, et approuvé par
le Parlement Les carrières choisies par les élèves à leur sortie
sont analogues à ce qu 'elles étaient en 1970. L'Ecole polytechnique
continue à former les ingénieurs de l 'armement dont la presque
totalité ,plus de 1500, sont issus de ses rangs . La liberté d ' expres-
sion qui règne à l'Ecole polytechnique est attestée par le fait
que les chaires sont ouvertes à des personnalités de tous horizons.
L ' honorable parlementaire y a fait lui-méme un exposé le mer-
credi 21 mai 1975 et a pu constater qu ' aucune entrave n ' était
opposée à l 'expression de ses idées ni à celle des élèves qui après
l'avoir écouté ont pu, en toute liberté, lui poser les questions
qu 'ils désiraient.

Officiers et sous-officiers mariniers (réforme des statuts).

20393 . — 4 juin 1975 . — M. Cornet demande à M. le ministre
de ta défense s ' il n ' estime pas souhaitable de proposer, en accord
avec ses collègues intéressés et notamment le ministre de l ' éco-
nomie et des finances, toutes mesures utiles tendant à revaloriser
la situation matérielle des sous-officiers et des officiers mariniers.

Réponse . — La réforme des statuts des corps d' officiers et de
sous-officiers que le Gouvernement vient d 'arrêter répond pleinement
aux préoccupations de l ' honorable parlementaire . Tout en conservant
les possibilités de débouché dans les corps d 'officiers (concours et
choix s par le rang si, les sous-officiers et officiers mariniers pourront
accéder au corps de majors au fur et à mesure de la mise en
extinction du corps des officiers techniciens.

Gendarmerie (couverture de la piscine de la caserne
de gendarmerie mobile de Maisons-Alfort IVal-de-MarneJJ.

21050 . — 27 juin 1975 . — M. Franceschi fait part à M . I . ministre
de la défense de l 'existence, dans l'enceinte de la caserne de gen-
darmerie mobile à Maisons-Alfort, d ' une piscine. Cette installation,
très appréciée par quelque six cents familles de gendarmes habitant
la cité, ne peut malheureusement être utilisée que durant la saison
chaude, le bassin n'étant pas couvert . Il lui demande en conséquence
s 'il ne lui semble pas opportun d'envisager la possibilité de faire
couvrir cette piscine et, le cas échéant, de dégager les crédits
nécessaires à cette opération en vue de permettre aux familles
intéressées de profiter durant toute l'année de cette installation.

Réponse . — Le bassin situé dans le casernement de gendarmerie
mobile à Maisons-Alfort nécessite une remise en état importante et
coûteuse à l' occasion de laquelle la mise en place d'une couverture
pourrait étre effectuée . Ces travaux ne peuvent être raisonnable-
ment envisagés avant la réfection des logements et le gros entretien
des bâtiments qui paraissent plus urgents . Les familles des militaires
de la gendarmerie disposent en effet, à quelques dizaines de mètres
de ce casernement, d'une piscine municipale convenablement équipée
et fonctionnant toute l'année.

Gendarmerie (casernements de la gendarmerie mobile).

21063 . — 27 juin 1975 . — M. Delong attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur la situati n précaire des casernements
de la gendarmerie mobile. Si un gros effort a été fait tant par
le ministere que par les collectivités départementales en ce qui
concerne les logements de la gendarmerie départementale, il n ' en
va pas de même pour la gendarmerie mobile . Actuellement un
grand nombre d'escadrons occupent des casernements vétustes ou
inconfortables, sans chauffage central ni salle d 'eau . Cette situation
nuit gravement au bon recrutement de la gendarmerie mobile et
provoque des départs anticipés du fait des difficultés familiales
qui en résultent . La réalisation des constructions ou des rénova-
tions de locaux s 'étale de 1977 à 1985. 11 s ' agit donc de longs délais
difficilement compatibles avec le légitime désir des familles de
bénéficier de logements plus confortables ; en particulier les jeunes
ménages acceptent de plus en plus difficilement d ' occuper des
appartements sans confort . En conséquence, il demande ce qu'il
compte faire pour accélérer le processus de rénovation des caser•
nements de la gendarmerie mobile.

Réponse . — Chaque année la gendarmerie consacre une part
importante des crédits qui lui sont attribués au titre de sou infra-
structure pour reconstruire, restructurer, rénover et améliorer les
casernements mis ' à la dispositions de la gendarmerie mobile, certains
de ces casernements abritant d 'ailleurs simultanément des unités
de gendarmerie mobile et de gendarmerie départementale . Au cours
des dernières années, des progrès notables ont été obtenus en
matière d ' habitat . L 'importance du programme de construction
restant à entreprendre oblige à échelonner les réalisations en fonc-
tion des dotations budgétaires disponibles que le ministre de la
défense s ' attache à relever au maximum des possibilités.
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Pensions de retraite civiles et militaires
(pensions des veuves de militaires ou de gendarmes).

21065 . — 27 juin 1975. — M. Jacques Delong appelle l' attention de
M. le ministre de la défense sur la situation souvent pénible des
veuves dont les époux ont appartenu à l 'armée ou à la gendarmerie.
En effet, la pension de reversion est actuellement liquidée au
taux de 50 p. 100, mais il est bien évident que ce taux est
insuffisant et ne tient pas compte en particulier de l 'augmentation
des charges considérable d'un foyer depuis quelques années (loyer,
chauffage, etc.) . La liquidation des pensions de reversion au taux
de 60 p . 100 permettrait dans un premier temps un meilleur
équilibrage du budget des veuves de militaires, ce taux pourrait
être atteint par étapes annuelles en trois années par exemple.
Il lui demande ce qu 'il compte faire pour ces personnes dignes
d'intérêt.

Réponse . — Le taux de réversion des pensions de veuve, fixé par
le code des pensions civiles et militaires de retraite, est celui prévu
par tous les régimes de retraite du secteur public. Sa modification
ne peut intervenir que dans un cadre général et relève de ce fait
plus particulièrement de la compétence du Premier ministre (fonc-
tion publique) et du ministre de l 'économie et des finances.

Fonctionnaires (anciens combattants d'A . F. N.:
_

	

bonifications de ' campagne).

21654 . — 26 juillet 1975 . — M. Renard attire l 'attention de M . le
ministre de la défense sur la loi n° 1044 du 9 décembre 1974 et
les décrets d'application du 11 février 1975 qui donnent vocation à
la qualité de combattant aux anciens militaires ayant pris part à
la guerre d 'Algérie et aux combats du Maroc et de la Tunisie entre
1952 et 1962. Ceux qui obtiendront la carte du combattant à ce
titre doivent pouvoir bénéficier des mêmes avantages que ceux qui
ont pris part à la guerre de 19141918, de 1939-1945 . d'Indochine
et de Corée . Parmi ces avantages figurent les bonifications de
campagne, c 'est-à-dire le bénéfice de la campagne double en lieu
et place de la campagne simple. II lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour faire bénéficier de cette dispositions les
agents de l'Etat ayant servi en Afrique du Nord à titre militaire
entre 1952 et 1962.

Réponse. — La reconnaissance de la qualité de combattant avec
attribution de la carte du combattant, d 'une part, la détermination
des opérations qui entrainent l 'octroi de bénéfices de campagne,
d'autre part, font l' objet de deux législations distinctes . La loi
n° 741044 du 9 décembre 1974 a donné vocation à la qualité de
combattant aux personnes ayant participé aux opérations effectuées
en Afrique du Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962,
mais elle ne leur a pas reconnu le droit à la campagne double . En
l'état actuel des textes les intéressés ne peuvent donc prétendre
qu 'au bénéfice de la campagne simple.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Douanes (recette-perception autonome en Polynésie française).

17220 — 1" mars 1975. — M. René Ribière demande à M . le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d 'outre-mer s'il
n'envisage pas, comme la règle en est établie dans la presque totalité
des départements et territoires français, de doter la direction des
douanes de la Polynésie française d ' une recette-perception autonome
qui aurait pour effet de simplifier-1e fonctionnement administratif
de ce service.

Réponse . — Dans les territoires d'outre-mer, où l'organisation
de base reste fixée par les dispositions du décret du 30 décem-
bre 1912 modifié, l'article 115 de ce décret précise que les trésoriers-
payeurs généraux sont chargés, d'une manière générale, du recou-
vrement de tous les droits, produits et impôts revenant au service
local, toutes les fois que ce recouvrement n ' a pas été attribué à
d 'autres comptables . Ce même décret ne fait attribution de compé-
tence à d'autres comptables, en matière de recouvrement, que pour
les produits de l'enregistrement et du domaine (art . 130) et des
P. T. T. (art. 132) . 11 donne cependant à l 'autorité locale la possibilité
d'instituer, par arrêtés, des s agents intermédiaires » chargés de la
perception des recettes de faible montant ou d'un recouvrement
urgent, telles que les droits de douane sur les bagages des passa-
gers (articles 147 et 148) . Ces agents intermédiaires sont donc, en
l'état actuel de la réglementation dans les territoires d'outre-mer,
les seuls comptables autres que ceux du trésor, habilités à recou-
vrer certains des droits liquidés par le service des douanes . Tous
les autres droits liquidés par ce service et pour lesquels les
redevables, dans la très grande majorité des cas, bénéficient de

crédits d 'enlèvement et ne sont donc pas tenus au règlement au
comptant, sont perçus par le trésorier-payes général du territoire.
Ce dispositif réglementaire se révélant le mieux adapté, en ce
qui concerne l'économie des moyens, et paraissant, jusqu'à présent,
donner satisfaction aux usagers, il n'est pas envisagé de le modifier
dans le sens indiqué par l'honorable parlementaire.

ECONOMIE ET FINANCES

H .L .M . (détaxation des produits pétroliers à usage domestique
pour limiter la hausse des charges locatives).

7929. — 26 janvier 1974. — M. Maurice Andrieux demande à
M. is ministre de l'économie - et des finances quelles mesures
d'urgence il entend prendre concernant la détaxation des produits
pétroliers à usage domestique pour éviter que leur hausse ne
vienne pas lourdement grever les charges locatives par le biais
de l ' augmentation du prix du chauffage. Dans les immeubles
collectifs et en particulier dans les ensembles H .L.M. où une
majoration de 40 à 50 p. 100 est prévue, les familles à revenu
modeste -ne pourraient faire face à une augmentation aussi mas-
sive et on doit craindre qu 'elles soient dans l'impossibilité de
régler les acomptes demandés et le solde prochain de ces pres-
tations.

H .L .M . (détaxation des produits pétroliers à usage domestique
pour limiter la hausse des charges locatives).

12166. — 10 juillet 1974 . — M . Maurice Andrieux rappelle à
M. le ministre de l'économie et des finances sa question écrite
n° 7929 du 26 janvier 1974 restée sans réponse. Au moment où va
prendre fin le blocage du prix des loyers décidé par la loi de
finances pour 1974, il lui demande à nouveau quelles mesures
d'urgence il entend prendre concernant la détaxation des produits
pétroliers à usage domestique pour éviter que leur hausse ne
vienne pas lourdement grever les charges locatives par le biais
de l 'augmentation du prix du chauffage. Dans les immeubles
collectifs et en particulier dans les ensembles H.L.M. où une majo-
ration de 40 à 50 p. 100 est prévue, les familles à revenu modeste
ne pourraient pas faire face à une augmentation aussi massive
et on doit craindre qu 'elles soient dans l 'impossibilité de régler
les acomptes demandés et le solde prochain de ses prestations.

Réponse . — Le Gouvernement ne saurait s' engager dans la voie
de réductions de la charge fiscale pour compenser l 'effet des
hausses de prix des produits pétroliers . L'octroi d'une telle mesure
à une catégorie d'utilisateurs ne manquerait pas de justifier des
demandes analogues provenant d' autres secteurs non moins dignes
d 'intérét et auxquels un refus ne pourrait équitablement être
opposé. Il en résulterait des pertes de recettes importantes qui ne
peuvent être envisagées dans la conjoncture présente . Toutefois
le Gouvernement n ' a pas manqué de répercuter au niveau des
consommateurs la baisse relative du coût d'approvisionnement des
produits pétroliers résultant de l 'évolution du cours du dollar :
c'est ainsi que les prix du fuel-oil domestique ont fait l 'objet de
deux réductions successives, l ' une de 5 p . 100 au 1" avril 1975
et l' autre de 1,8 p . 100 au 4 juin 1975. Pour des livraisons unitaires
de 2 à 5 mètres cubes, le prix toutes taxes comprises du fuel-oil
domestique est ainsi passé le 1" avril de 60,70 francs à 57,70 francs
et le 4 juin 1975 de 57,70 francs à 56,50 francs par hectolitre.
Enfin, la réforme de l'allocation de logement définie par les
décrets et arrêtés du 3 mai 1974 a permis aux bénéficiaires de
cette prestation d'intégrer au loyer principal retenu pour le
calcul de l ' allocation, selon des modalités forfaitaires, une partie
des charges locatives correspondant aux dépenses de chauffage.
L'actualisation de ce forfait, au même titre que celle des autres
éléments du barème de l'allocation-logement, a fait l'objet de
mesures qui sont entrées en vigueur à compter - du 1' juillet.

Automobiles (allégement de la fiscalité).

7988. — 26 janvier 1974 . — M. Paul Duraffour expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que les difficultés particu-
lières actuellement rencontrées par notre industrie automobile
risquent d' avoir de graves répercussions sur le niveau général de
l 'activité et de l'emploi. Il lui demande en conséquence : 1" de lui
indiquer le montant des diverses recettes prélevées par l'Etat sur
ce secteur économique en 1972 et si possible en 1973 (produit de
la taxe sur la valeur ajoutée perçue à l 'occasion des opérations
de vente et d'entretien des véhicules, produit de la fiscalité sur
les carburants automobiles, des impôts sur les assurances, montant
des péages sur les autoroutes, etc .), ainsi que les prévisions corres-
pondantes pour 1974 ; 2° si le moment ne lui parait pas venu de
procéder à un allégement substantiel de la fiscalité applicable au
secteur de l ' automobile .
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Réponse . — 1° Le produit de la taxe différentielle et spéciale
sur les véhicules à moteur (vignette) s ' est élevée respectivement
à 1 ^86,6, 1794,8 et 1 817,8 millions de francs en 1972, 1973 et 1974.
La taxe ?utérieure de consommation perçue sur les carburants
routiers s'est élevée respectivement à 14 467, 16 370 et 17 221 millions
de francs en 1972, 1973 et 1974 . Ces perceptions comprennent la
part de la taxe intérieure de consommation affectée au fonds
spécial d'investissement routier dont le montant s ' est élevé respec-
tivement à 2 744, 3 085 et 3 206 millions de francs pour les années
1972, 1973 et 1974 . Les statistiques disponibles ne permettent pas
de répondre pour le surplus à la question posée par l'honorable
parlementaire . La taxe sur la valeur ajoutée est en effet un impôt
synthétique sur la dépense, la taxe sur les conventions d ' assurance
n'est modulée que par grandes catégories de risques couverts et
non par nature d'éléments garantis contre ces risques et l 'impôt sur
les sociétés, de même que l'impôt sur le revenu est un impôt global
sur l'ensemble des profits d' une personne morale ou d'un foyer.
Il n'est donc pas possible de déterminer avec précision, ni le montant
des divers prélèvements fiscaux opérés sur l'industrie ou le
commerce de l ' automobile, ni, à l' exception du produit de la
vignette et de la fiscalité sur les carburants, celui des impôts payé
par les utilisateurs . Il est indiqué au surplus que les péages sur

,les autoroutes ne constituent en aucune manière des recettes de
nature fiscale. En ce qui concerne les différents impôts et taxes
sur l'assurance automobile le produit s'est élevé, pour l'année 1972,
à 158 .4000000 francs, pour l'année 1973 à 1 711 000 000 francs et il
est prévu pour l'année 1974 un produit d'environ 2 000 000 000 francs.
Ces sommes proviennent, pour l ' essentiel, de la taxe unique sur
les contrats d ' assurance qui s'applique, au taux de 8,75 p . 100, à
l'ensemble des conventions d 'assurances autres que celles exonérées
ou passibles d ' un taux supérieur . Au titre des contrats d ' assurance
automobile, cette taxe a produit une somme de 1 235 000 000 francs
pour 1972, 1 350 000 000 francs pour 1973 et doit produire
1 658 000 000 francs pour 1974 . Le solde est constitué par la taxe
de 1 p. 100 qui alimente le fonds de garantie automobile chargé
d'indemniser les victimes dont les auteurs 'sont soit inconnus, soit
non assurés. Le montant de cette taxe perçue sur les seuls contrats
d'assurance garantissant la responsabilité civile automobile, a atteint
87 millions en 1972, 89 millions en 1973 et doit atteindre 106 millions
en 1974 . Par ailleurs, une contribution à la sécurité sociale de
3 p . 100 qui est aussi prélevée sur les contrats de responsabilité
civile automobile a produit 262 millions au cours de l ' année 1972,
263 millions au cours de l 'année 1973 et doit produire 318 millions
en 1974. Enfin, la loi n° 74-1118 du 27 décembre 1974 a créé un
fonds dont l ' objet est de financer les majorations accordées aux
rentes allouées en réparation du préjudice causé par un véhicule
terrestre à moteur. Ce fonds sera alimenté par une contribution
additionnelle dont le taux sera de 1,5 p. 100 des primes et coti-
sations relatives aux contrats d ' assurances couvrant les risques
concernés ; 2" il n'est pas envisagé pour le moment de procéder à
un allégement de la fiscalité applicable au secteur de l 'automobile.
En effet, dans la conjoncture budgétaire actuelle qui nécessite des
choix rigoureux, le Gouvernement a préféré faire porter son
effort sur la relance de l'investissement productif . II est appelé
à cet égard que parmi les biens ouvrant droit à l 'aide fiscale
instituée par l'article 1" de la loi n" 75408 du 29 mai 1975 figurent
les camions dont la charge utile est au moins égale à deux tonnes.

Logement (détaxation ou réduction de la T .V .A.
sur le fuel servant au chauffage des immeubles).

1173. — 9 mars 1974 . — M. Besson attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les lourdes conséquences
des augmentations des diverses sources d ' énergie sur les chargés
afférentes au logement des familles et des travailleurs. II lui
demande s ' il n'estime pas opportun d'envisager toute mesure de
nature à limiter le prix du fuel, et, en particulier, à détaxer ce
produit lorsqu 'il sert au chauffage des immeubles ou, pour le
moins, à réduire le taux de la taxe sur la valeur ajoutée qui lui
est applicable en le ramenant à celui qui existait pour l 'ancienne
taxe de prestations de services, soit 9,50 p . 100 au lieu de 17,66 p. 100.

Réponse . — Le Gouvernement est très conscient des difficultés
particulières qu' éprouvent certaines catégories sociales à la ruile
notamment de l 'augmentation du'prix des produits pétroliers . Cepen -
dant il n 'apparaît pas possible de donner suite aux suggestions de
l'honorable parlementaire. En effet les mesures sectorielles se
révèlent, dans la pratique, économiquement et socialement moins
efficaces que les mesures fiscales d ' ordre général . De telles mesures
d' ailleurs seraient contraires au caractère réel et général de la
taxe sur la valeur ajoutée qui ne peut prendre en considération le
caractère social plus ou moins marqué de certaines consommations.
II en résulterait, en effet, à -la fois des difficultés de contrôle insur-
montables et des risques d 'extension susceptibles de menacer grave-
ment l'équilibre budgétaire global. En ce qui concerne l'opportunité
d' un abaissement du taux de taxe sur la valeur ajoutée applicable au
fuel au niveau de l'ancienne taxe sur les prestations de services,

il convient de noter, d'une part, que les niveaux de taxation de
l'ancien régime des taxes sur le chiffre d ' affaires ne peuvent pas
être comparés avec les taux de la taxe sur la valeur ajoutée actuels
puisque le système antérieur à 1968 se caractérisait par la superpo-
sition de plusieurs taxes, la charge fiscale réelle étant de ce fait supé-
rieure aux taux apparents, et, d ' autre part, qu 'il n ' est ni opportun, ni
conforme à la politique suivie depuis plusieurs années, de multiplier
le nombre des taux de la taxe sur la valeur ajoutée . Toutefois, le
Gouvernement n'a pas manqué de répercuter au niveau des consom-
mateurs la baisse relative du coût d' approvisionnement des produits
pétroliers résultant de l'évolution du cours du dollar : c'est ainsi que
le prix du fuel-oil domestique a fait l 'objet de deux réductions suc-
cessives, l ' une de 5 p . 100 au 1" avril 1975, l 'autre de 1,8 p . 100 au
4 juin 1975 . Pour des livraisons unitaires de 2 à 5 mètres cubes, le
prix toutes taxes comprises du fuel-oil domestique est ainsi passé le
1°' avril de 60,70 francs à 57,70 francs, et le 4 juin de 57,70 francs à
56,50 francs par hectolitre. Enfin, la réforme de l 'allocation de
logement définie par les décrets et arrêtés du 3 mai 1974 a permis
aux bénéficiaires de cette prestation d 'intégrer au loyer principal
retenu pour le calcul de l 'allocation, selon des modalités forfaitaires,
une partie des charges locatives correspondant aux dépenses de chauf-
fage . L'actualisation de ce forfait, au même titre que celle des
autres éléments du barème de l ' allocation logement, a fait l'objet de
mesures qui sont entrées en vigueur à compter du 1" juillet.

Logement (lourdeur des charges de chauffage des personnes âgées).

9235 . — 9 mars 1974 . — M. Foyer appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les conséquences de
l' augmentation du prix des produits pétroliers sur les dépenses de
chauffage des personnes âgées . Ces prix comportant une part consi-
dérable d ' impôt, des mesures ne pourraient-elles pas être envisagées
en faveur des personnes âgées les plus démunies de ressources et de
celles dont l ' état de santé exige des dépenses de chauffage particu-
lièrement importantes.

Réponse . — La situation des personnes âgées n 'a pas échappé aux
pouvoirs publics qui sont très conscients des problèmes auxquels
se trouve confronté l ' ensemble des utilisateurs de fuel domestique.
Cependant, le Gouvernement ne saurait s' engager dans la voie de
réductions de la charge fiscale pour compenser l 'effet des hausses
de prix . de ces produits. L'octroi d 'une telle mesure à une catégorie
d'utilisateurs ne manquerait pas de justifier des demandes analogues
provenant d'autres secteurs non moins dignes d'intérét et auxquels
un refus ne pourrait équitablement être opposé . Il en résulterait
des pertes de recettes importantes qui ne peuvent être envisagées
dans les circonstances présentes. Sur le plan fiscal la situation des
personnes âgées, dés à présent, fait l 'objet de dispositions particu-
lières pour le calcul de l 'impôt sur le revenu . Ainsi la loi de finances
pour 1975 prévoit que les personnes âgées de plus de soixante-cinq
ans, dont le revenu, après tous abattements, n 'excède pas 14 000
francs (au lieu de 12 000 francs auparavant) peuvent déduire 2 300
francs de la base de leur impôt sur le revenu (au lieu de 2 000 francs).
De même, une déduction de 1 150 francs est prévue en faveur des
personnes âgées de plus de soixante-cinq ans dont le revenu est
compris entre 14 000 francs et 23 000 francs (au lieu de 20 000 francs).
Compte tenu du barème applicable en 1975, ces dispositions ont
notamment pour conséquence d 'exonérer d 'impôt les ménages de
retraités de plus de soixante-cinq ans dont les ressources annuelles
sont inférieures à 17 500 francs . En outre, les contribuables qui
effectuent des travaux d'isolation thermique dans leur logement, afin
de réduire leurs dépenses de chauffage, ou qui remplacent une
ancienne chaudière à fuel peuvent déduire ces dépenses de leur
revenu imposable, dans la limite de 7 000 francs, plus 1 000 francs par
personne à charge . Enfin, elles ont bénéficié de deux mesures en
1974 : une aide supplémentaire exceptionnelle accordée par les
décrets n"' 74-160, 161 et 162 du 26 février 1974 aux bénéficiaires de
l' allocation de logement et aux bénéficiaires de l 'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité ; la réforme de l 'alloca-
tion de logement, définie par les décrets et arrêtés du 3 mai 1974,
qpi a notamment intégré au loyer principal retenu pour le calcul
de la prestation, selon des modalités forfaitaires, une partie des
charges locatives correspondant aux dépenses de chauffage . L 'actua-
lisation de ce forfait, au même titre que celle des autres éléments du
barème de l 'allocation logement, a fait l 'objet de mesures qui sont
entrées en vigueur à compter du juillet . Toutefois, le Gouver-
nement n 'a pas manqué de répercuter au niveau des consommateurs
la baisse relative du coût d'approvisionnement des produits pétro-
liers résultant de l ' évolution du cours du dollar : c ' est ainsi que les
prix du fuel-oil domestique ont fait l'objet de deux réductions
successives, l ' une de 5 p . 100 au 1" avril 1975, et l'autre de 1,8 p . 100
au 4 juin 1975.

H. L. M. (augmentation du prix du chauffage).

10042. — 30 mars 1974. — M . Nouai attire l ' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation faite
aux locataires des habitations à loyers modérés, en ce qui concerne
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l'augmentation importante des charges locatives. La situation est
alarmante, notamment dans le domaine du chauffage . On contraint
les locataires à se moins chauffer, et en même temps le coût
de ce même chauffage augmente considérablement. Il lui demande
s 'il n 'estime pas nécessaire que des mesures concrètes soient prises
pour réduire les marges des compagnies pétrolières et pour la
taxation du prix du fuel domestique . S 'agissant du chauffage des
immeubles à caractère prioritaire, s' il ne conviendrait pas que
]'Etat, qui va recevoir de nouvelles ressources fiscales par la
voie de l'augmentation des prix, décide une détaxation du fuel servant
au chauffage des immeubles. Il lui demande quelles décisions seront
prises dans l' immédiat concernant la taxation du fuel afin qu'aucune
augmentation des charges locatives n 'intervienne.

Réponse . — Le Gouvernement est très conscient des difficultés
particulières qu ' éprouvent certaines catégories social . à la suite
notamment de l'augmentation du prix des produits pétroliers . Cepen .
dant il n'apparait pas possible de donner suite aux suggestions de
l'honorable parlementaire En effet, les mesures sectorielles se
révèlent, dans la pratique, économiquement et socialement moins
efficaces que les mesures fiscales d 'ordre général . En outre, de
telles mesures seraient contraires au caractère réel et générai
de la taxe sur la valeur ajoutée. Il en résulterait, en e à la
fois des difficultés de contrôle insurmontables et des risques c :ten-
sion susceptibles de menacer gravement l ' équilibre budgétaire 8 eibaL
Toutefois, le Gouvernement n'a pas manqué de répercuter au niveau
des consommateurs la baisse relative du coût d ' approvisionnement
des produits pétroliers résultant de l 'évolution du cours du dollar :
c'est ainsi que le prix du fuel-oit domestique a fait l ' objet de
deux réductions successives, l ' une de 5 p . 100 au 1" avril 1975.
l' autre de 1,8 p . 100 au 4 juin 1975 . Pour des livraisons unitaires
de 2 à S métres cubes, ie prix toutes taxes comprises du fuel-oil
domestique est ainsi passé le 1" avril de 60,70 francs à 57.70 francs
et le 4 juin de 57,70 francs à 56,50 francs par hectolitre. Enfin,
la réforme de l'allocation de logement définie par les décrets
et arrêtés du 3 mai 1974 a permis aux bénéficiaires de cette
prestation d'intégrer au loyer principal retenu pour le calcul de
l'allocation, selon des modalités forfaitaires, une partie des charges
locatives correspondant aux dépenses de chauffage. L'actualisation
de ce forfait, au même titre que celle des autres éléments du
barème de l'allocation-logement, a fait l 'objet de mesures qui
sont entrées en vigueur à compter du 1" juillet.

Anciens inspecteurs des contributions indirectes
'bénéfice de la prime de fusion).

1é330. — 25 janvier 1975 . — M. Bérard rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que les anciens inspecteurs centraux
territoriaux du service des contributions indirectes chargés plus
spécialement du chiffre d 'affaires et des contributions indirectes n 'ont
pas bénéficié de la prime de fusion dont ont, par contre, bénéficié
lea agents de constatation du même service chargés uniquement
des opérations de contrôle sur le chiffre d 'affaires . Il lui demande
s'il n'estime pas qu'il y a discrimination dans l'attribution des
avantages matériels et, dans l'affirmative, quelle mesure il compte
prendre pour y porter remède.

Réponse . — La prime de fusion est une indemnité exceptionnelle
destinée à tenir compte des sujétions imposées aux personnels
par la réorganisation des services extérieurs de la direction générale
des impôts . L'octroi de cette indemnité est, dès lors, subordonné à
l 'affectation des intéressés dans un service réorganisé. Or, tel n 'est
pas le cas des agents actuellement en , fonctions dans des inspections
centrales de type traditionnel, qu'il s' agisse aussi bien des chefs
de poste que de leurs collaborateurs et, parmi ces derniers, des
agents de constatation plus spécialement chargés d 'opérations ayant
trait aux taxes sur le chiffre d 'affaires . Dans ces conditions, la
question posée par l ' honorable parlementaire se rapportant à des
situations particulières, il ne pourrait y étre répondu avec précision
que si, par l 'indication du nom et de l ' affectation des fonctionnaires
en cause, l'administration était en mesure d 'apprécier, après enquête,
les droits éventuels de chaque intéressé à l'attribution de la
prime de fusion.

Impôts (suppression de toutes les recettes buralistes
dans le canton de Ruffieux [Savoie]).

16875. — 15 février 1975. — M . Besson attire l 'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la situation créée par la
suppression des quatre recettes buralistes qui existaient dans le
canton de Ruffieux (Savoie) . Les agriculteurs sont maintenant
contraints de se rendre à Aix-les-Bains pour effectuer toutes leurs
démarches à savoir deux fois à un mois d'intervalle, aussi bien pour
des arrachages que pour des plantations de vigne, chaque fois qu 'il
y a vente en fûts et une fois par mois pour le paiement de la T. V . A.
pour les viticulteurs détenant des capsules en stock, etc . Compte tenu
de l 'éloignement qui impose aux intéressés une distance de trente à
cinquante kilomètres aller et retour selon leur commune de résidence

et eu égard à la nécessité hautement affirmée de réaliser des écono-
mies d 'énergie, il lui demande si en raison des exigence: de l 'actua-
lité et des déclarations gouvernementales en faveur d'_ maintien des
services publics en milieu rural, il ne conviend, ;it pas de réinstaller
au moins une recette buraliste dans ce canton défavorisé.

Réponse . — Soucieuse d'adapter ses structures à l'évolution de
l 'économie, la direction générale des impôts poursuit actuellement
la réorganisation de ses services extérieur non sans avoir au
préalable . et dans divers domaines, procédé à une rénovation très
profonde de la réglementation administrative . Ainsi, en ce qui
concerne les impôts indirects, d'importantes simplification sont inter-,
venues au cours de ces dernières années . Ces aménagements béné-
ficient largement à toutes les catégories d ' usagers qu ' il s'agisse de
négociants en gros de boissons, de viticulteurs ou de coopératives
viticoles, d'agriculteurs céséaliers, de bouilleurs de cru . Les mesures
adoptées suppriment la plupart des déplacements que les redevables
étaient jusqu ' alors tenus d ' effectuer au bureau de déclarations dont
ils dépendaient . Parmi les réformes on peut citer la faculté offerte
aux récoltants d ' utiliser les capsules représentatives des droits
sur les vins et cidres et la possibilité pour l ' ensemble des assujettis
d'établir eux-mêmes des acquits-à-caution, sous réserve de les valider
au moyen d'une machine à timbrer . En vue de faciliter la formalité
du visa des acquits-à-caution en cours de transport, des dispositifs
horodateurs ont été installés sur les grands axes routiers et leur
nombre va être prochainement accru. Pour leur part, les bouilleurs
de cru ont la possibilité d ' obtenir par la voie postale ou directement
à la recette locale, à leur convenance, un laissez-passer combiné
permettant de légitimer à la fois l ' apport des matières premières à
l 'alambic et le transport de l'eau-de-vie obtenue au domicile . En
dernier lieu la faculté a été accordée aux négociants en gros, qui
procèdent à des enlèvements de vins ou de vendanges à la propriété,
d 'établir eux-mêmes les acquits-à-caution nécessaires au transport
de ces produits acquis auprès de récoltants ou de coopératives. Les
dispositions prises se traduisent par un allégement considérable des
tâches des recettes auxiliaires et des bureaux auxiliaires . Cette situa-
tion a conduit la direction générale des impôts à substituer progres-
sivement, aux bureaux de déclarations actuels, étroitement spécialisés,
des recettes locales d'un nouveau type, dites à compétence élargie,
qui sont chargées, en sus des travaux relatifs aux impôts indirects,
d 'attributions diverses en de nombreuses matières fiscales, notam-
ment en ce qui concerne le droit de bail, le timbre et les redevances
domaniales. Les usagers peuvent accomplir dans ces recettes locales
diverses démarches qui nécessitaient précédemment des déplacements
jusqu ' au siège des centres des impôts. Dans certaines régions où
l 'activité viticole est importante, ce réseau est étoffé par des recettes
locales spécialisées auxquelles une compétence particulière a été
dévolue pour permettre aux usagers de leur ressort d'y accomplir
plus aisément les formalités qui leur incombent encore en matière
d' impôts indirects . Dans l 'immédiat, le Premier ministre s'étant
engagé, dans sa déclaration de politique générale du 5 juin 1974,
à prendre des mesures pour enrayer la dévitalisation des campagnes,
les responsables départementaux des services fiscaux ont reçu instruc-
tion de surseoir à toute nouvelle fermeture de postes . Corrélative-
ment, la mise en place du nouveau réseau comptable primaire de la
direction générale des impôts, est en pratique interrompue . Dans
cette situation, un projet d 'aménagement du plan initial de réorga-
nisation tendant à augmenter le nombre de points de contact avec
les usagers a été élaboré récemment afin de permettre à ceux-ci
d'effectuer, sans sujétions excessives, les formalités auxquelles ils
demeurent encore tenus . Lorsqu' il sera approuvé, ce nouveau dispo-
sitif sera mis en application conformément à la procédure arrêtée par
le Gouvernement ; cette procédure prévoit en particulier la consul-
tation des préfets de département et, à cette occasion, la situation
de chaque poste sera examinée avec le plus grand soin . En matière
de contributions indirectes, si des compléments de détail peuvent
encore être apportés aux simplifications intervenues, il n ' échappera
pas à l 'honorable parlementaire qu'un minimum de rigueur demeure
indispensable pour que soient assurées, dans les meilleures conditions,
non seulement l 'assiette des impôts spécifiques, mais encore les
organisations économiques de marché du vin et de l 'alcool ainsi que
la "protection des appellations d ' origine.

Monnaie (taux de change et politique monétaire européenne).

17277. — 1'i mars 1975 . — M . Cousté demande à M. I . ministre
de l ' économie et des finances s'il considère que les conditions sont
maintenant réunies pour le retour de la France dans les mécanis-
mes du a serpent communautaire = ; ou s'il compte prendre des
initiatives tendant à ce que l 'ensemble des neuf Etats membres
de la Communauté participent aux mêmes disciplines monétaires
en ce qui concerne le taux de change, c' est-à-dire dans un nouveau
a serpent communautaire a admettant des variations un peu plus
grandes que celles que nous avons appliquées jusqu 'au mois de
janvier 1974 . Considère-t-il en outre que la réduction de la valeur
du dollar par rapport aux monnaies européennes n 'est pas en fait
l ' occasion de réexaminer le comportement de l'ensemble des Etats
de la Communauté en matière de change .
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Réponse . — La question de l'honorable parlementaire a trouvé sa
réponse dans la déclaration faite par le président de la Républi-
que le 9 mai dernier . Celui-ci a affirmé la volonté des autorités
françaises de voir le franc participer à nouveau au mécanisme de
change communautaire . Cette participation est devenue effective
à compter du 10 juillet 1975. Lorsqu 'il prit la décision, le 19 jan-
vier 1974, de suspendre la participation du franc à l'accord euro-
péen sur le rétrécissement des marges de fluctuation des monnaies
entre elles, le Gouvernement avait posé pour principe que sa déci-
sion pourrait être révisée, à l'expiration d'un délai de six mois,
dans la mesure où seraient constatés un certain nombre de progrès
sur le plan européen, notamment dans les domaines suivants :
harmonisation des politiques économiques et élargissement de la
coopération monétaire . A l'expiration du délai précité, les progrès
nécessaires n 'ont pas paru accomplis . En outre, la situation des
balances des paiements des états membres de la Communauté
demeurait très contrastée . Depuis lors, toutefois, trois séries de
facteurs ont conduit le Gouvernement à reconsidérer la situation
du franc par rapport aux monnaies européennes . 1" Des progrès
ont été accomplis ou sont en voie d'être accomplis dans les domaines
où la France souhaitait qu 'ils interviennent ; une plus grande
convergence a été obtenue dans les résultats de la lutte anti-infla-
tionniste . Les situations de balance des paiements, bien qu'encore
diverses, évoluent vers une répartition plus satisfaisante des déficits
et des excédents ; dans le domaine de la coopération monétaire,
des progrès ont été réalisés sur le plan de la mise en place d ' un
mécanisme de collecte des capitaux extérieurs, et de l'élargisse-
ment du soutien monétaire à court terme. En outre, les a neuf
sont par venus à un accord pour la création d'une nouvelle unité
de compte européenne . 2 " En second lieu, les résultats obtenus
par l 'économie française depuis le début de l 'année — notamment
en matière de prix et de commerce extérieur — ont permis d ' envi-
sager le retour de notre monnaie dans le mécanisme européen
de change . En particulier, le rééquilibrage de nos échanges, un an
avant la date fixée par le Gouvernement, a favorisé la bonne
tenue du franc sur le marché des changes . Celui-ci a repris, et
au-delà, le terrain qu'il avait perdu vis-à-vis d'un certain nombre de
monnaies après sa mise en flottement, le 19 janvier 1974 . 3" Enfin,
le Gouvernement français est préoccupé par la situation de l 'éco-
nomie internationale et en particulier par les conséquences de
l'instabilité des taux de change . En rétablissant une relation de
change fixe entre le franc et les monnaies de nos partenaires euro-
péens qui ont poursuivi l'application de l 'accord de 1972, il contri-
bué au retour vers un système plus ordonné. En ce qui concerne
la valeur du dollar par rapport aux monnaies européennes, la
France, à l 'occasion du retour du franc dans le serpent communau-
taire, a suggéré que soit déterminé un niveau communautaire du
dollar. Cette suggestion est actuellement à l 'étude.

Energie (création d 'un fonds national de financement alimenté
par les allégements sur les prix des produits pétroliers).

17859. = 22 mars 1975. — M. Cousté expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que la baisse actuelle du prix des pro-
duits pétroliers ne semble pouvoir permettre dans la meilleure
hypothèse qu'une baisse relativement faible des prix à la consom-
mation mais qu 'en ce qui concerne notamment l'essence cette
baisse éventuelle de quelques centimes risque d'avoir un effet
psychologique démobilisateur sur l'effort d 'économie de l ' énergie
sous toutes ses formes, effort indispensable à très long terme,
quelles que soient ,es fluctuations de telle ou telle production . Il
lui ' demande si tout allégement dûment contrôlé et prélevé sur
les prix des produits pétroliers importés, ne devrait pas être
systématiquement affecté, comme peut être le produit de la taxa-
tion envisagée des plus-values de toute nature, à un fonds national
de financement des etudes, recherches et exploitations des formes
nouvelles d'énergie dont la création devrait faire l ' objet d'un projet
de loi en même temps que d 'un débat national.

Réponse . — L' honorable parlementaire considère que les facteurs
de baisse du coût des produits pétroliers ne pouvant permettre
dans la meilleure hypothèse qu'une réduction très limitée des prix,
il serait opportun de les utiliser à la création d ' un fonds d'affec-
tation spéciale chargé du financement des études, recherches et
exploitations des formes nouvelles d'énergie . 1" En fait, les fac-
teurs de baisse des coûts des produits pétroliers évoqués par
lui ont joué pendant une période suffisante pour qu'il ait été
possible de diminuer de façon significative les prix à la consom-
mation de plusieurs de e es produits . Les modifications de prix
du 1" avril et dit 4 juin 1975 se sont traduites par les baisses
suivantes : 3,45 p. 100 pour le prix du gas-oil, 6,92 p . 100 pour
celui du fuel domestique, 8,07 p . 100 pour celui du fuel léger,
8,95 p. 100 pour celui du fuel lourd n" 1 et 9,33 p . 100 pour
celui du fuci lourd n " 2. Les prix de l'essence et du supercarburant
ont été maintenus à leur niveau antérieur tandis qu 'a été déve-
loppée l'information des automobilistes sur les mesures propres

à limiter la consommation de carburant . 2" En tout état de cause,
le développement des études, recherches et exploitations expéri-
mentales des formes nouvelles d'énergie ne nécessitait pas la
création d'un nouveau mécanisme d 'affectation spéciale . Il a été
possible dans le cadre des procédures de financement existantes
et en procédant à une adaptation judicieuse des priorités budgé-
taires de donner d 'ores et déjà une forte impulsion à ces actions,
dans lesquelles sont engagés à des degrés divers une trentaine
d ' organismes, services et établissements publics. L'institution du
poste de délégué aux énergies nouvelles garantit par ailleurs la
convergence des initiatives ainsi entreprises et l'obtention d'une
efficacité globale élevée des sommes mises en jeu.

Budget (transfert d'une dépense d'équipement du secrétariat d'Etat
à la jeunesse et aux sports à une dépense de fonctionnement du
ministère de l ' équipement).

179710. — 22 mars 1975. — M. Lavielle indique à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu 'un arrêté du 3 mars 1975 paru
au Journal officiel du 8 mars 1975, pages 2597-2598 a transféré
une autorisation de programme ei un crédit de paiement de
1 317 000 francs du chapitre 56 .50 du secrétariat d 'Etat à la jeunesse
et aux sports au chapitre 35-20 du ministère de l ' équipement . Il
lui fait observer que cet arrêté a été pris en vertu du deuxième
alinéa de l ' article 14 de ! 'ordonnance n " 59.2 du 2 janvier 1959
portant loi organique sur les lois de finances . Or, selon les dispo-
sitions de cet article, les transferts modifient les + . .'' erminations
du service responsable de l'exécution d ' une dépense ,ans modifier
la nature de cette dépense . Dans ces conditions il lui demande :
1" s ' il lui parait conforme à l 'article 14 précité qu'une dépense
d ' équipement soit transférée et devienne une dépense de fone-
tionriement ; 2" si les dépenses qui vert être financées avec le
crédit précité et qui concernent l 'entretien et l 'exploitation des
routes sont de même nature que celles qui auraient dû être
financées au titre des équipements d'Etat de la jeunesse et des
sports.

Réponse . — Diverses questions écrites, et notamment la question
n" 17980 du 22 mars 1975 émanant de l' honorable parlementaire,
tendent à obtenir des précisions sur le fondement de mouvements
de crédits intervenant en cours d ' année par urne réglementaire.
Devant la multiplication de telles questions, il apparait nécessaire
d'apporter une explication globale sur les ajustements qui peuvent
ainsi être opérés en cours d'année dans la répartition des crédits
budgétaires. L ' ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique
relative aux lois de finances a laissé au Gouvernement, dans des
limites strictement fixées, le soin de procéder en cours de gestion
à des mouvements de crédits justifiés par un souci de bonne admi-
nistration et sans qu 'il puisse bien évidemment en résulter une
remise en cause des votes émis par le Parlement . En premier lieu,
l' article 14, 3' alinéa de la loi organique a donné aux services,
par la procédure du virement de crédits, une certaine souplesse
dans l ' utilisation des dotations qui leur sont ouvertes par décret
au niveau des chapitres budgétaires . Ces virements, très générale-
ment justifiés par la difficulté de prévoir avec une absolue préci-
sion, près de 18 mois avant la fin de l'exécution d ' un budget, les
sommes qui seront nécessaires à la réalisation des actions corres-
pondant à tous les chapitres, ne peuvent cependant intervenir
qu'au sein des dotations arrêtées par le Parlement, c ' est-à-dire dans
le même titre d'un même ministère . Ils sont au surplus limités
à 10 p. 100 de la dotation des chapitres, ce qui constitue la marge
normale des difficultés de la prévision . Au-delà, le recours à une
loi de finances rectificative devient nécessaire . Les mouvements
ainsi opérés constituent, par conséquent, de simples ajustements
aux besoins . En second lieu, il est des cas où l ' affectation de la
dépense ne peut matériellement être précisée qu'en cours d ' an•"ée,
soit parce qu ' elle dépend d ' événements par nature imprévisibles,
soit parce qu 'elle résulte de décisions généralement interministé-
rielles, prises sur la base de dossiers techniques dont l ' élaboration
et l 'examen s 'échelonnent tout au long de l 'année. L' accord du
Parlement, lors du vote du budget, est donné sur le montant global
de la dépense, et sur sa nature, qui ne peuvent ensuite être modifiés.
L' affectation des crédits aux différents services, à partir de chapitres
dont la vocation même est d'être ensuite ventilée, intervient par
la voie réglementaire en cours de gestion . Tel est le cas des procé-
dures de dépenses accidentelles (article 11, paragraphe 1"), de
dépenses éventuelles (article 10,, de transfert (article 14, 2' alinéa,
et de répartition (article 7, 3' alinéa) . Compte tenu de la structure
administrative, et donc budgétaire. il est normal et inévitable que des
dotations inscrites à un chapitre donné en loi de finances initiale,
pour permettre au Parlement d'apprécier l'ensemble des moyens
affectés à une action d ' ensemble, soient utilisées par le truchement
d 'autres chapitres : travaux confiés à un service techniquement plus
compétent, actions devant être mises en oeuvre par divers services,
couverture de dépenses imprévues . Il est à noter que, dans ces
mouvements, le passage d ' une dotation d'un titre de fonctionnement
à un titre de capital, et vice versa, n ' est nullement exclu ; dans
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cette hypothèse, les autorisations de programme, propres .aux
dépenses en capital, scat, selon le sens du mouvement . eeit :.nnulées,
soit ouvertes, sans qu 'il en résulte ni une modification or. moyens
ouverts à l'administration, ni un changement dans la nature et
l'objet de la dépense. Ainsi, la reconstruction d ' un bâtiment détruit
par suite d 'une catastrophe doit être financée par un chapitre
d'équipement, qui peut être abondé en autorisations de programme
et crédits de paiement à partir du chapitre des dépenses acciden-
telles figurant au titre HI du budget des charges communes. En
troisième lieu, dans les cas d'affectations de recettes. c 'est-à-dire
pour les comptes d'affectation spéciale et les budgets annexes,
des procédures sont prévues (articles 25 et 21, pour permettre
l'ouverture de prédits en contrepartie de recettes supplémentaires
constatées en cours d'année au-delà des prévisions initiales, dans
la mesure où ces prévisions, inévitablement approchées, peuvent
être ajustées en hausse dans le courant de la gestion- Il convient
enfin de préciser que ces divers mouvements, dont le sens général
vient d'être rappelé, sont examinés par la Cour des con "es et
commentés dans son rapport annuel sur l ' exécution du .,udget,
communiqué à l' appui du projet de loi de règlement. Ce projet
lui-même retrace sous forme de tableaux récapitulatifs les divers
ajustements intervenus. La possibilité est ainsi donnée au Parle-
ment d'apprécier l 'ampleur et le bien-fondé des diverses modifica-
tions de crédits effectuées par le Gouvernement . Il est encore
précisé à l ' honorable parlementaire que le transfert, qu'il a évoqué
et qui se rattache au second cas décrit ci-dessus, avait pour objet
d 'apporter au ministère de l'équipement une provision pour les
frais à engager dans les études de sols préalables à la construction
de piscines:-

Crédit (conséquences sur la situation de l'emploi
dans l 'Hérault des restrictions de crédit ,.

18724. — 12 avril 1975. — M. Arraut attire l 'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur la nouvelle et grave dété-
rioration de l' emploi dans le département de l'Hérault . Déjà forte-
ment frappé par la crise viticole, ce département est frappé par une
régression continue de l'emploi. En début d' année, le total des chô-
meurs réels approchait le chiffre de 20090. En quelques semaines
plusieurs dizaines d 'entreprises nouvelles (notamment à Sète, Péze-
nas, Béziers, Montpellier, etc .) viennent également de licencier tout
ou partie de leur personnel . Les raisons en sont quelquefois l 'absence
ou l ' insuffisance des commandes, mais surtout le manque de disponi-
bilités financières découlant des mesures gouvernementales de restric-
tions en la matière. Il lui demande : Id quelles mesures spéciales de
desserrement de crédit il pense prendre d 'urgence en faveur des
petites et moyennes entreprises se trouvant dans cette situation afin
qu 'elles puissent continuer leur activité tout en conservant em-
ploi et salaires au personnel ; 2" s 'il n'estime pas nécessaire, compte
tenu de la conjoncture particulièrement exceptionnelle et grave de
l'Hérault, 4e procéder à la relance des activités du bâtiment et des
travaux publics, en mettant à la disposition des collectivités locales
et autres organismes de service public les crédits et subventions
indispensables pour ce faire.

Réponse . — Le Gouvernement, soucieux de l'avenir des petites
et moyennes entreprises a créé, dès le mois de juillet 1974, dans
chaque département un comité chargé d 'informer et d'orienter les
entreprises fondamentalement saines qui connaissent, en raison des
mesures de redressement financier, de graves difficultés de tréso-
rerie . Les résultats obtenus en ce domaine témoignent du bon
fonctionnement du dispositif mis en place . S'agissant, plus particu-
lièrement, du comité de l'Hérault sur les quatre-vingt-onze dossiers
qui lui ont été soumis, quarante-neuf ont trouvé une solution au plan
local, cinq ont été transmis aux instances nationales, trente-quatre
ont été rejetés comme ne relevant pas de sa compétence . Des
mesures nouvelles ont été prises pour venir en aide aux petites et
moyennes entreprises et à l 'artisanat . C ' est ainsi que la deuxième
loi de finances rectificative pour 1974 a ouvert un crédit supplé•
mentaire de 750 millions de francs au titre des prêts du F. D . E. S.
Sur ce crédit 300 millions de francs ont été réservés pour faciliter
la restructuration des petites et moyennes entreprises industrielles
et 100 millions de francs ont été affectés, à titre exceptionnel, à
la couverture des besoins financiers des entreprises artisanales.
Les pouvoirs publics ont décidé, ces derniers mois, d ' adopter un
certain nombre de dispositions propres à maintenir l ' activité du
secteur du bâtiment et des travaux publics . La première de ces
mesures concerne tout d 'abord le rythme d'engagement des dépenses
publiques et prévoit que près des deux tiers des dépenses d'équi-
pement de l ' Etat devront avoir été engagées au cours du premier
semestre ; cette mesure concerne au premier chef le secteur du
bâtiment. En second lieu, dans le souci de faciliter la passation des
marchés, et par conséquent d ' assurer le maintien de l ' activité, des
dispositions relatives aux prix plafonds des logements aidés par
l ' Etat viennent d 'être prises ; c'est ainsi qu ' à compter du 1" avril
le prix plafond des logements aidés a été relevé de 9,5 p . 100 en

moyenne . Cette mesure fait suite aux décisions prises antérieure-
ment pour réduire l 'écart existant, en matière de prix-plafond,
entre les différentes zones . Il s'ensuit que ce seuil a été très sensi•
blement relevé dans les régions où l'importance économi q ue du
bâtiment est la plus grande . En troisième lieu, sur instruction du
ministre de l'économie et des finances, le directeur général de la
caisse des dépôts et consignations va mettre à la disposition des
collectivités locales des financements supp lémentaires. Ces finance-
ments seront affectés essentiellement a des travaux de voirie dépar-
tementale ou communale . Des mesures à caractère budgétaire et
financier ont également été adoptées afin d'augmenter le nombre de
logements aidés prévus en 1975, et de développer l'accession à la
propriété en majorant de façon sensible la quotité des prêts bonifiés.
Elles concernent également l'épargne-logement, puisqu ' il a été décidé
d'améliorer la rémunération des plans d'épargne-logement et de
faciliter l'obtention des prêts bancaires complémentaires qui seront
désormais placés hors du dispositif d 'encadrement du crédit. Parallè-
lement, il a été décidé d'inciter les propriétaires de logements à
entreprendre des travaux d' amélioration du patrimoine immobilier
existant.

Finances Locales (charges inhérentes a la présence
de résidences secondaires sur le territoire des communes).

11384. — 1" mai 1975. — .M . Montagne attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des communes
qui doivent supporter les charges inherentes à la présence, sur leur
territoire, d ' un nombre important de résidences secondaires
appartenant à des personnes qui n'y sont pas domiciliées . Les
communes qui, dans ce cas, ne peuvent pas prétendre bénéficier
de la répartition du V . R. T. S . doivent cependant fournir un effort
afin de répondre aux sollicitations fréquentes des propriétaires
de ces résidences : améliorations de voiries, renforcements
électriques, etc . N'est-il pas souhaitable qu'une part du V .R.T. S.
soit réservée aux communes qui sont dans cette situation, le
coefficient représenté par un résident secondaire étant évidemment
plus faible que celui d ' un résident permanent?

Réponse. — La loi n" 66-10 du 6 janvier 1966 a supprimé un certain
nombre de taxes, dont la taxe locale sur le chiffre d'affaires, qui
revenait aux collectivités locales, et mis à la disposition de ces
dernières un impôt perçu par l ' Etat dénommée taxe sur les salaires.
C 'est la loi du 29 novembre 1968 qui a supprimé cette nouvelle taxe
et institué un versement représentatif de celle-ci. Il est indiqué à
l'honorable parlementaire qu 'antérieurement à 1966 le montant de la
taxe locale revenant à une commune dépendait du mouvement des
affaires qui y étaient effectuées. Ce système avantageait les
communes à forte implanta'ion commerciale . La loi de 1968 a été
..onçue pour arriver progressivement à un régime d ' attributions
adapté aux besoins effectifs de chaque collectivité. Désormais, après
le prélèvement des frais d 'assiette et celui au profit du fonds
d 'action locale, la masse globale à répartir se partage en deux caté-
gories d'attributions : les unes sous forme d'attribution de garantie,
les autres liées à l ' effort fiscal des habitants . Si la part réservée
aux attributions de garantie ne tient pas compte, il est vrai, du
nombre des résidents secondaires, puisque fondée sur les produits
encaissés en 1967 au titre de la taxe sur le chiffre d 'affaires, l 'attri-
bution liée à l'effort fiscal, en revanche, conduit, pour chaque
collectivité, à une répartition proportionnelle au montant des impo-
sitions levées dans lesquelles sont incluses, par conséquent, celles
des résidents secondaires au titre des impôts sur les ménages. Ce
régime, qui modifie donc très profondément les mécanismes de
répartition précédemment en usage, évolue d 'ailleurs _toujours dans
le sens souhaité par l'honorable parlementaire puisque, égales à
95 p . 100 du versement, pour l ' année 1969, les attributions de garantie
diminuent de 5 points par an, tandis que croit, simultanément, du
même nombre de points, la fraction qui tient compte des rési-
dents secondaires, c ' est-à-dire celle qui est affectée aux attributions
liées à l ' effort fiscal.

Industrie du meuble (marché de l 'aureublement

19458 . — 7 mai 1975 . — M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les graves
conséquences que la brutale et profonde détérioration du marché
de l 'ameublement risque d 'avoir pour !es fabriques de meubles
et sièges qui constituent une part importante du potentiel industriel
de la région Aquitaine et sont ordinairement, dans les viles, petites
et moyennes, parmi les meilleurs donneurs d 'emploi . Dcjà beau-
coup de ces entreprises ont dû diminuer leurs horaires de travail
et un certain nombre d 'entre elles s 'apprêtent à licencier tout
ou partie de leur personnel . Etant donné que leur vocation d 'indus-
tries de main-d'oeuvre pénalise particulièrement ces ente eprises
en cas de chômage partiel, il lui demande si, devant la gravité de la
situation, il n ' envisage pas d ' accueillir favorablement les reven-
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dications de l'union nationale des industries françaises de l 'ameu-
blement qui, dans une motion votée lors de son assemblée générale
du 16 avril, invite les pouvoirs publics : 1" à inclure l'industrie
de l'ameublement parmi les secteurs qui bénéficieront par priorité
des mesures de desserrement du crédit telles que le régime des
avances provisoires de trésorerie qui a fonctionné à la satisfaction
générale après les événements de 1968 ; 2" à aider par tous
les moyens à la mise sur pied de la campagne de promotion
collective, présentée par l'U . C. I. F. A. et qui est l ' une des
mesures les plus immédiatement susceptibles de réanimer le
marché et d 'assurer dans la profession le maintien des entreprises
et de l emploi ; 3° à assouplir le régime du crédit à la consommation
des biens d 'ameublement, notamment par l 'allongement jusqu ' à
vingt-quatre mois de la durée maximale des remboursements et
par l'abaissement du versement comptant minimum exigé, qui
devrait être ramené de 30 p . 100 à 20 p . 100.

Réponse . — II est indiqué à l 'honu,uble parlementaire qu'il a
été effectivement décidé d'étudier les mesures particulières qui
pourraient être prises afin de permettre aux entreprises de l ' in-
dustrie du meuble de mieux faire face aux difficultés qu 'elles
rencontrent . Dans l' attente de ces décisions, les entreprises de
cette branche professionnelle qui rencontreraient des difficultés
financières graves qu 'elles ne pourraient pas surmonter par leurs
propres moyens peuvent saisir de leur situation le comité, présidé
par le trésorier payeur général, chargé dans chaque département,
d 'assister les entreprises connaissant des problèmes du même
ordre.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (entreprises de négoce
et de réparation de matériels).

19614. — 14 mai 1975 . — M . Longequeue attire l ' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des
entreprises de négoce et de réparation de matériels de travaux
publics, de bâtiments et manutention qui, en tant que concession-
naires de marques, jouent un rôle indispensable à l ' égard de tous
les utilisateurs de ces matériels . Il lui expose que la crise écono-
mique actuelle a provoqué, surtout depuis quelques mois, des
pertes sensibles et des difficultés sérieuses de trésorerie dans
ces entreprises . Il lui demande si, afin d 'assurer leur survie, ces
entreprises dont l ' utilité économique et sociale est certaine ne
pourraient pas, bien qu 'entreprises de négoce, avoir accès aux
aides financières d 'organismes publics ou semi-publics tels que
les S .D .R. ou les comités départementaux d 'information et d 'orien-
tation concernant les petites et moyennes entreprises industrielles.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (entreprises de négoce
et de réparation de matériels).

19613. — 17 mai 1975 . — Mme Constans attire l ' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des
entreprises de négoce et de réparation de matériels de travaux
publics, de bâtiment et manutention . En tant que concessionnaire
de marques, cette profession joue un rôle indispensable à l ' égard
de tous les utilisateurs de ces matériels (entreprises de travaux
publics et du bâtiment, mines, scieries, carrières, sablières, etc .).
Or, par suite du ralentissement de l 'activité dans le bâtiment et
les travaux publics, ces entreprises connaissent actuellement de
sérieuses difficultés financières et risquent de devoir débaucher
du personnel . Elle lui demande donc s 'il ne croit pas devoir les
faire bénéficier des aides financières d 'organismes publics ou semi-
publics, tels que les S .D .R . ou les comités départementaux d 'infor-
mation, comme les petites et moyennes entreprises industrielles.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (entreprises de
commercialisation et d' entretien du matériel de travaux publics
industriels).

19618. — 17 mai 1975. — M. Ligot attire l'attention de M . le
ministre de 'économie et des finances sur les problèmes qui se
posent, actuellement, aux entreprises spécialisées dans la commer-
cialisation et l 'entretien du matériel de travaux publics industriels.
Ces entreprises exercent une activité de négoce et de réparation.
En tant que telles, elles n ' entrent pas dans le cadre d ' intervention
des organismes publics ou semi-publics tels que les S .D .R . ou
comités départementaux d ' information et d'orientation dont les
aides financières leur seraient précieuses alors que la crise écono•
mique les atteint de plein fouet (baisse moyenne de 40 p . 100
des chiffres d 'affaires depuis le début de l 'exercice) . Cette pro-
fession, dont l' utilité économique et sociale est certaine, reste
donc à l' écart des diverses mesures de relance prises par le
Gouvernement en faveui du bâtiment et des travaux publics . Il lui
demande quelles mesures sont envisagées à l ' égard de ces entre•

prises petites et moyennes dont la restructuration financière est,
dans la majorité des cas . d'autant plus indispensable qu ' elles risquent
à eourt terme d ' étre contraintes à une large débauche de per-
sonnel.

Deuxième réponse . — Les pouvoirs publics veillent attentive-
ment à ce que soient recherchées des solutions aux difficultés
rencontrées par les entreprises saines, dont la gestion est satisfai-
sante et qui connaissent, du fait des circonstances, une crise grive
de trésorerie qu 'elles ne sont pas en mesure de surmonter par
leurs propres moyens . C ' est ainsi que les entreprises industrielles
et commerciales, et par conséquent les entreprises exerçant une
activité de négoce et de réparation de matériels de travaux publics,
peuvent bénéficier des mesures que les comités départementaux
sont habilités à prendre . Ces comités réunissent périodiquement
auprès du trésorier payeur général de chaque département le
directeur des services fiscaux, le directeur départemental de la
concurrence et des prix et le directeur de la succursale de la
Banque de France du chef-lieu . Ces comités sont chargés d ' établir
rapidement un diagnostic sur les causes et l'ampleur des difficultés
rencontrées par les entreprises qui le saisisssent . Il leur appartient
également de voir si ces difficultés peuvent être résolues locale-
ment en liaison, en particulier avec les banquiers de l'entreprise.
Le cas échéant, les chefs des services financiers verront dans
quelle mesure un échelonnement des échéances fiscales ou para-
fiscales peut permettre de résoudre des difficultés passagères.
Le trésorier payeur général est chargé de centraliser dans chaque
département les demandes des entreprises concernées. Il convient
également de rappeler qu 'en ce qui concerne les crédits d 'équipe-
ment professionel accordés avec le concours des sociétés de cau-
tion mutuelle, et par conséquent celui des sociétés de développe-
ment régional, et avec l ' aval de la caisse nationale des marchés
de l'État, il a été décidé d ' autoriser la constitution d ' un contingent
complémentaire de 300 millions de francs pour les crédits de ce
type. Ce quota s'ajoutera, en 1975, aux concours résultant de
l 'application des normes de droit commun relatives à la progression
des concours bancaires. Le mécanisme d'octroi de ces crédits,
défini par l 'article 8 de la loi du 19 août 1936, permet aux
industriels, commerçants, artisans et membres de professions libé-
rales ne disposant pas d'une surface financière ou de garanties
importantes . l'obtention des crédits à moyen terme nécessaires à
l 'équipement, à la modernisation ou au développement de leur
entreprise . Les sociétés de négoce et de réparation de matériels
de travaux publics dont fait état l ' honorable parlementaire, ont
normalement accès à ces crédits . Tous renseignements complémen-
taires peuvent étre obtenus auprès des banquiers des entreprises
ou au p rès de la caisse nationale des marchés de l 'Etat . Les pouvoirs
publics ont enfin pris récemment un certain nombre de mesures
importantes destinées à soutenir l ' activité économique . Ces mesures
concernent au premier chef le secteur du bâtiment et des travaux
publics . Les entreprises spécialisées dans le négoce et la répara-
tion de matériels de travaux publics devraient bénéficier indirecte-
ment des effets que les dispositions prises ne manqueront pas
d' entrainer rapidement sur le niveau d ' activité et le volume des
investissements des entreprises du bâtiment et des travaux publics.

Marchés administratifs (application aux collectivités locales de
la circulaire du 13 février 1975 relative aux marchés publics
d'ingéniérie et d ' architecture).

19791 . — 16 mai 1975. — M. Métayer demande à m. le ministre
de l 'économie et des finances si sa circulaire du 13 février 1975
relative au règlement des marchés publics d 'ingéniérie et d' archi-
tecture, d'un montant n 'excédant pas 50000 francs, contractés par
les collectivités locales, qui sont bien en effet des collectivités
publiques . La circulaire ne visant que l 'article 123 du code des
marchés publics (livre I ceci amène une interprétation restrictive
du termes collectivités publiques si et des difficultés d 'application
en ce qui concerne les communes.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire est
réglée par la circulaire du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur,
n' 75-173 du 2 avril 1975. Ce texte confirme, en effet, que les collec-
tivités locales et leurs établissements publics ont la possibilité de
régler sur mémoire, en application de l 'article 321 du code des mar-
chés pubics, certaines prestations d ' ingéniérie et d 'architecture dont
le montant est inférieur, selon le cas, à 30000 francs ou 50000 francs.
Il précise, toutefois, que le recours à ce made de règlement qui est
subordonné à l 'envoi préalable d ' une lettre de commande au pres-
tataire, ne peut concerner que des missions partielles, au sens des
dispositions du décret n " 73-207 du 28 février 1973 relatif aux condi-
tions de rémunération des missions d 'ingénierie et d 'architecture
remplies pour le compte des collectivités publiques par des pres-
tataires de droit privé. Il rappelle, par ailleurs, que ce procédé ne
doit pas être utilisé abusivement et qu ' une opération ne doit pas étre
fractionnée à seule fin d'éviter de passer un marché .
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Industrie du meuble (desserrement du crédit
et assouplissement du régime du crédit 4 la consommation).

19089. — 21 mai 1975 . — M. Sainte-Marie demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s ' il envisage d 'inclure l'industrie de
l'ameublement, qui souffre actuellement d 'une détérioration brutale
du marché, parmi les secteurs qui bénéficieront par priorité des
mesures de desserrement du crédit annoncées . Il lui demande éga-
lement s'il *est possible d 'assouplir le régime du crédit à la consom-
mation pour les biens d ' ameublement par un allongement jusqu'à
vingt-quatre mois de la durée maximale des remboursements et
par l 'abaissement du versement comptant minimum exigé (de
30 à 20 p . 100).

Réponse . •— Il est indiqué à l 'honorable parlementaire qu 'il a été
effectivement décidé d 'étudier les mesures particulières qui peur-
raient être prises afin ,de permettre aux entreprises de l'industrie
du meuble de mieux faire face aux difficultés qu ' elles rencontrent.
Dans l' attente de ces décisions, les entreprises de cette branche pro-
fessionnelle qui rencontreraient des difficultés financières graves
qu 'elles ne pourraient pas surmonter par leurs propres moyens,
peuvent saisir de leur situation le comité, présidé par le trésorier-
payeur général, chargé dans chaque département, d 'assister les en-
treprises connaissant des problèmes du même ordre.

Consommation (politique de la consommation).

19920 . — 22 mai 1975 . — M. Dailiet expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu 'à sa connaissance le Gouvernement ne
s' est encore jamais saisi, en conseil des ministres, des orientations
à donner à la politique de la consommation et lui demande s'il a
l'intention d 'inscrire ce point à l' ordre du jour d ' un . prochain conseil.

Réponse . — Le Gouvernement est très attentif au problème de
-la protection et de l 'information des consommateurs . Il s'est attaché,
depuis de nombreuses années déjà, à mettre en oeuvre une série de
mesures, tant sur le plan institutionnel que normatif, visant à pro-
mouvoir le rôle des consommateurs en tant que partenaire écono-
mique. Pour l'avenir, cette préoccupation s 'inscrit dans les travaux
préparatoires du VII' Plan dont les grandes options, récemment
arrêtées, ont mis l'accent sur la nécessité d ' une politique plus active
de la consommation . Le groupe administratif e consommation», qui
comprend des représentants des ministères concernés, a déjà en-
trepris l ' étude de cette question . Ses conclusions serviront de réfé-
rence aux travaux du comité de la consommation qui comprendra
des représentants des consommateurs . D'autres éléments de réflexion
et notamment la proposition de loi-cadre présentée par les organi-
sations de consommateurs pourront dai '.leurs être pris en considé-
ration par ee comité. Il appartiendra ensuite au Gouvernement de
tirer la conclusion de la large concertation qui se sera instaurée
pour arrêter lei orientations et les modalités de sa politique.

Voyageurs, représentants, placiers
(possibilité de récupération partielle des dépenses de carburant).

20021 . — 24 mai 1975. — M. Gaudin appelle l' attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur la situation difficile
dans laquelle se trouvent les voyageurs, représentants et placiers
en raison de l'augmentation du prix de l 'essence qui leur est
indispensable pour l 'exercice de leur profession . Etant donné la
lourde fiscalité qui grève les produits pétroliers, il lui demande
s 'il envisage de mettre à l'étude un système qui permettrait à ces
catégories de récupérer en partie les dépenses de carburant.

Réponse . — L 'article 261-4-3° du code général des impôts exo-
nère de la taxe sur la valeur ajoutée les opérations réalisées par
les représentants de commerce . Or, seules les personnes effecti-
vement redevables de cette taxe sur les affaires qu'elles réalisent
peuvent obtenir, sous certaines conditions, l' imputation ou le rem-
boursement de la taxe sur la valeur ajoutée afférente aux achats
de biens ou de services nécessaires à leur activité imposable . Cette
déduction est le corollaire de la taxation des recettes et a peur
objet d ' éviter qu'un même bien ou service ne soit taxé deux
fois, une première fois au moment de l ' acquisition du bien et
une seconde fois en tant qu ' élément du coût du produit ou service
final imposé au titre de la vente . Il ne peut étre envisagé d 'adopter
la suggestion de l'honorable parlementaire.

Voyageurs, représentants et placiers (attribution d ' un contingent
de carburant détaxé ou récupération partielle de la T.V.A .).

20105 . — 30 mai 1975. — M . Jean Briane attire l'attention de
M. I. ministre de l'économie et des finances sur les crus iquences,
pour les voyageurs, représentants ou placiers, le la hausse du coût
des carburants. Les intéressés ont, en effet, à supporter la totalité
des frais de tournée et ceux-ci ne cessent d'augmenter dans des

proportions inquiétantes. Le pouvoir d ' achat des voyageurs, repré-
sentants et placiers va, par conséquent, en s ' amenuisant . L lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
à cette situation et s 'il ne serait pas possible d 'attribuer aux
voyageurs, représentants et placiers, pour lesquels le véhicule est un
outil de travail, un contingent de carburant détaxé ou de leur
permettre de récupérer une partie de la T. V. A. incluse dans
le prix du carburant utilisé à des fins professionnelles.

Réponse. — L 'octroi aux voyageurs, représentants, placiers, d 'une
détaxe partielle ou totale du carburant qu ' ils utilisent dans le cadre
de leurs activités professionnelles serait' contraire au caractère
même d' i, .pôt réel qui s'applique aux impf•ts indirects . En effet
il impliquerait une différence du régime fiscal applicable à un
même produit en fonction de la qualité de certains consomma-
teurs cc dans des situations professionnelles particulières . En outre
il entrainerait la mise en place d'un système de contrôle de l'uti-
lisation réelle des produits qui serait lourd et contraignant tant
pour les redevables que pour l 'administration . Enfin il présen-
terait dee risques d' extension susceptibles de remettre en cause
) ' écoremie de la taxe sur la valeur ajoutée . En ce qui concerne
la possibilite pour les voyageurs, représentants et placiers de récu-
a_re- ui,e partie de la taxe sur la valeur ajoutée incluse dans
te ?six sin carburant utilisé à des fins professionnelles, il est
nappe) que i 'article 261.4.3` du code général des impôts exonère
de cette .axe les opérations réalisées per les représentants de
commerce . Gn seules les personnes effectivement redevables de le
taxe sur la valeur ajoutée sur les affaires qu'elle . réalisent peuvent
obtenir, sous certaines conditions, l 'imputation on le remboursement
de la taxe afférente aux achats de viens ou de services nécessaires
à leur activité imposable. Cette déduction est le corollaire de la
taxation des recettes et a pour but d'éviter qu'un même bien ou
service ne soit taxé deux fois, une première fois à l 'occasion de
leur acquisition et une seconde fois en tant qu 'élément du coût
du produit ou du service final imposable au titre -de la vente.
De ce fait, il ne peut être envisagé d 'adopter la solution proposée
par l 'honorable parlementaire.

Entreprises (accès à l 'aide financière ou semi-publique
des entreprises du négoce).

20336. — 5 juin 1975 . — M . Band attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés rencontrées
par les petites et moyennes entreprises, et notamment celles qui
ont une activité de négoce, vente et réparation de matériel de
travaux publics, de bâtiment et de manutention . Plusieurs exemples
ont été soumis à son attention . C 'est le cas notamment de l'entre-
prise G. B . R. à Saint-Quentin, les établissements R . .Jallot et fils
à Villeurbanne, Tracteurs International S. A. à Lambesc . Ces
activités accusent parfois une baisse de chiffre d'affaires de
20 à 25 p . 10e sur certains comptes . Pour les aider à traverser
ces difficultés, ces entreprises auraient besoin d ' avoir accès aux
aides financières publiques concernant les P . M. E. (tels « les
S . D . R. ou les comités départementaux d'information-orientation).
Or les entreprises de négoce n'entrent pas dans le cadre d'inter-
vention de ces organismes. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que l'ensemble de cette
profession, dont l 'utilité économique et sociale est hnportsnte,
ne soit pas mise à l 'écart des possibilités accordées en général
aux petites et moyennes entreprises à caractère industriel.

Réponse . — Les pouvoirs publics veillent attentivement à ce que
soient recherchées des solutions aux difficultés rencontrées par
les entreprises saines, dont la gestion est satisfaisante et qui
connaissent, du fait des circonstances, une crise grave de trésorerie
q u ' elles ne sont pas en mesure de surmonter par leurs propres
moyens . C'est ainsi que les entreprises industrielles et commer-
ciales, et par conséquent les entreprises exerçant une activité de
négoce, vente et réparations de matériel de travaux publics de'
bâtiment et de manutention peuvent bénéficier des mesures que
les comités départementaux sont habilités à prendre . Ces comitée
réunissent périodiquement auprès du trésorier payeur général de
chaque département le directeur des services :maux, le directeur
départemental de la concurrence et- des prix et le directeu e de la
succursale de la Banque de France du chef-lieu . Ces comités
sont chargés d ' établir rapidement un diagnostic sur les causes
et l 'ampleur des difficultés rencontrées par les entreprises qui
le saisissent . Il leur appartient également de voir si ces difficultés
peuvent être résolues localement en liaison, en particulier, avec
les banquiers de l'entreprise . Le cas échéant, les chefs des services
financiers voient dans quelle mesure un échelonnement des
échéances fiscales ou parafiscales peut permettre de résoudre
des difficultés passagères . Le trésorier payeur général est chargé
de centraliser dans chaque département les demandes des entre-
prises concernées . Il convient également de rappeler qu' en ce qui
concerne les crédits d 'équipement professionnel accordés avec le
concours des sociétés de caution mutuelle — et par conséquent
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celui des aeciéies de développement régional — et avec l ' aval de
la Caisse nationale des marchés de l'Etat, il a été décidé d'autoriser
la constitution d'un contingent complémentaire de 300 millions
de francs pour les crédits de ce type . Ce quota s'ajoutera, en 1975,
aux concours résultant de l 'application des normes de droit
commuta relatives à la progression des t_ncours bancaires . Le
mécanisme d 'octroi de ces crédits, défini par l 'article 8 de la loi
du 19 août 1936, permet aux industriels, commerçants, artisans et
membres des professions libérales ne disposant pas d 'une surface
financière ou de garanties importantes, l'ottenttun des crédits à
moyen terme nécessaires à l 'équipement, â' t ; modernisation ou au
développement de leur entreprise . f.ed sociétés de négoce et de
réparation de matériel de travaux publics, de bâtiments et manu-
tention, dont fait état l'honorable parlementaire, ont normalement
accès à ces crédits . Tous renseignements complémen t -ires peuvent
être obtenus aupr'^ des bano, .iers des entreprises ou auprès de la
Caisse nations ! - des marchés de l ' Etat . Les pouvoirs oublies ont
enfin pris ,emment ur certai, : nombre de mesures importantes
destinées à soutenir l'a tieité éconoi igue, les mesures concernant
en premier chef le se t sur du bâtiment et des travaux publics.
Les entreprises spécialisées dans le n,igoce, la vente et la réparation
de matériels de travaux publics, de bâtiments et de manutention
devraient bénéficier indirectement des effets que les dispositions
prises ne manqueront pas d ' entrait_er rapidement sur le niveau
d' activité et le volume des iavestssemeuts des entreprises du
bâtiment et des travaux publics.

Dolentes (exportation directe de mas
ù destination de clients résidcut à t ' étranger).

20673 . — 14 juin tees. -- M. Debré signale à l 'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances les entraves à l ' exportation
de vin que constituent les formalités douanières imposées aux
producteurs qui adressent de vin directement à des particuliers à
l'étranger. En effet indépendamment de l'acquit à caution, est
exigée la présentation d 'un a certificat import-export s signé par
un a commerçant agréé s . Or cette formalité ne parait pas
imposée par la loi et est considérée par les viticulteurs comme
génératrice d' un monopole.

Réponse. — Aux tertres de l 'article 84 du code des douanes
P toutes les marchandises importées ou exportées doivent faire
l'objet d' une déclaration en détail leur assignant un régime douanier ;
2 ' l'exemption des droits et taxes, soit à l 'entrée, soit à la sortie.
ne dispense pas de l'obligation prévue par le présent article.
D'autre part l' article 3, paragraphe 1 du même code, stipule que
e les lois et règlements douaniers doivent être appliqués sans égard
à la qualité des personnes. Par conséquent, pour les expéditions
évoquées par l'honorable parlementaire, les exportateurs sont tenue
de déposer au bureau de douane de départ des déclarations en
détail de simple sortie, en l'occurrence du modèle D 7 . Conformément
aux dispositions de l 'article 86 du code des douanes ces déclarations
doivent être établies et s;gnées soit par l'exportateur lui-même, soit,
si l'intéressé ne de:•irs pas accomplir personnellement les forma-
lités, par un commissionnaire en douane agréé, agissant pour son
compte. L 'intervention, de cet intermédiaire n'est donc pas imposée
par le service des douanes qui, d 'ailleurs, fournit les renseignements
nécessaires aux exportateurs peu familiarisés avec les opérations
douanières lorsqu'ils dédouanent eux-mêmes . L'organisation d'un
quelconque monopole ne peut dès lors être reprochée à l 'administra-
tion. Par ailleurs, en application des dispositions du règlement
(C. E. E.) n' 1153/75 de la commission, du 30 avril 1975 qui a rem-
placé le règlement (C. E. E.) n " 1769/72 de la commission, du
26 juillet 1972, chaque transport de vin entre deux Etats membres de
la communauté économique européenne donne lieu à l'établissement
d 'un document d ' accompagnement viii-vinicole destiné à informer le
plus complètement possible le destinataire de la nature du produit
qu 'il reçoit s . Il est établi sur un formulaire officiel prévu par le
règlement précité et, en France, il est délivré par les receveurs
locaux des impôts, sur déclaration de l'expéditeur, ainsi que l 'a
précisé l' avis aux importateurs et aux exportateurs du 22 mai 1973
(J . O . du 21 mai 1973) . Ce document, revêtu du cachet du service qui
le délivre, a valeur d'aquit de régie garantissant les droits de
circulation et doit en toute hypothèse, être présenté à l 'appui de la
déclaration en détail et visé par le service des douanes. Lorsque
l'expédition est effectuée par la voie terrestre, à destination ou avec
emprunt 'du territoire d ' un autre :mat membre de la communauté
économique européenne, autrement que sous le régime du transport
international par la route (T . I. R.), la marchandise doit être placée
tous le lien d'un titre de transit communautaire . Ce document peut
être souscrit par l'expéditeur, par le transporteur ou encore par un
commissionnaire en douane agréé. Pour obtenir toutes les expli-
cations complémentaires nécessaires relatives aux cas concrets qui
ont motivé son intervention, il est suggéré à l 'honorable parlemen-
taire d'en saisir la direction générale des douanes et droits indirect.
qui lui . épondra directement.

Garages (unification des tarifs de facturation horaire
des garagistes motoristes!.

2075$ . — 18 juin 1975 . — M. Rigout attire l'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur les prix de facturation
horaire appliqués dans les garages automobiles. Il apparait que
ces tarifs homologués varient d'un département à l'autre dans des
proportions considérables pouvant atteindre 30 p . 100. L 'actualisa-
tion de ces prix aurait été calculée sur la base des tarifs en
vigueur en décembre 1973. Une telle situation pérennise cette diffé-
rence particulièrement défavorable aux travailleurs de ces entre-
prises. Il lui demande s'il ne conviendrait pas de reconsidérer la
base des calculs servant à établir ces prix afin de parvenir à une
unification sur le plan national et lui demande les raisons qui ont
conduit à une telle anomalie.

Réponse . — D'une manière générale, les tarifs des prestations de
services sont déterminés au plan national en tenant compte des
conditions locales d 'exploitation variables suivant les entreprises
et les départements , salaires, loyers, équipements, etc ., . Pour ce
qui concerne la réparation automobile, l'administration a été amenée
en 1974, à la demande pressante de la profession et plus particuliè-
rement des concessionnaires de marques, à prendre une mesure
exceptionnelle de rajustement des tarifs pour remédier aux diffi-
cultés résultant de l ' augmentation des charges salariales . Conformé-
ment aux propositions de la profession, l 'adaptation des tarifs de
facturation des différentes entreprises a été réalisée en fonction du
niveau du salaire moyen de chaque atelier constaté au mois de
décembre 1973 et non sur la base des tarifs en vigueur à cette
même période . Ces mesures, adaptées et modulées afin de tenir
compte des différentes conditions de facturation des opérations
effectuées, se sont traduites pour le poste de la • réparation auto-
mobiles des prix à la consommation n 295 postes, par une hausse
très forte de 20 .3 p . 100 de mars 1974 à mars 1975 . De nouvelles
dispositions ont été prévues pour rajuster en 1975 les tarifs en
cause, dans le cadre des instructions générales relatives à rée.'
letton des prix des prestations de services, soit 4 p. 100 au titre du
premier semestre et 4 p . 100 à compter du 1" juillet . Il a été en outre
admis que les entreprises qui effectueraient des investissements
importants pourront demander une étude particulière de leur cas.
Une remise en cause des bases de la facturation en vue d'une
unification des tarifs au plan national n ' est pas souhaitable car
elle se traduirait par un alignement injustifié sur le taux horaire le
plus élevé . Cette mesure, qui en fait ne tiendrait pas compte des
investissements, de l 'équipement et de la qualité du serv ice fourni,
se heurterait d 'ailleurs à l 'opposition d 'une grande partie de la
profession et ne serait pas de nature à remédier aux difficultés signa-
lées par l 'honorable parlementaire.

Retraités (revalorisation des retraites
en fonction de la hausse du cotit de la vie).

20784. — 18 juin 1975. — M . Besson attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur une récente décla-
ration télévisée de M . le Président de la République au cours de
laquelle il a reconnu une hausse des prix de plus de 15 p . 100 en 1974
et annoncé une augmentation des retraites de 12,60 p . 100, l 'écart de
2,40 p . 100 représentant une perte de pouvoir d 'achat difficilement
admissible par les plus démunis des retraités . Il faut d'ailleurs souli-
gner que l 'augmentation de 12,60 p. 100 résultera de deux hausses de
6,30 p . 100, respectivement en janvier et en juillet . Dans ces
conditions les retards ne pouvant que se creuser, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entendra effectivement prendre
pour ne pas pénaliser les plus défavorisés, faire progresser priori-
tairement les retraites les plus modestes et parvenir à leur
indexation réelle sur le coût de la vie.

Réponse. — Conformément à l' article L . 344 du code de la
sécurité sociale, les coefficients de revalorisation applicables aux
pensions d'invalidité et de vieillesse sont calculés d 'après le rapport
existant entre le salaire moyen des assurés pour l'année écoulée
et celui de l 'année considérée. Pour l'application de cette dispo-
sition, le décret n" 73-1212 du 29 décembre 1973 précise que la
variation générale des salaires à retenir est fonction du montant
moyen des indemnités journalières de l 'assurance maladie servies
au cours des deux périodes de douze mois précédant le 1" avril
de l ' année considérée . En vue d 'améliorer la situation des retraités,
le décret susvisé dispose que la revalorisation est opérée en deux
fois : une première fois le 1" juillet, en fonction des coefficients
dégagés comme il est indiqué ci-dessus et une seconde fuis le
1" janvier. Cette dernière revalorisation est, dans un but de
simplification, égale à la moitié du coefficient global de l 'année
précédente. C'est ainsi que le taux de revalorisation appliqué au
1" juillet 1974 ayant été de 12,6 p . 100, celui prenant effet au
1" janvier 1975 s'est trouvé fixé à 6,3 p. 100 . Le coefficient annuel
de revalorisation prévu au 1" juillet 1975 est égal au rapport dei
indemnités journalières moyennes servies au cours des périodes
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Compte tenu du coefficient de la reva-
lorisation de

	

1,063 intervenue

	

au 1m janvier

	

1975,

	

le

	

coefficient
1,165

à appliquer au 1" juillet 1975 sera donc de — = 1,096, soit un
1,063

taux de 9,6 p . 100 . En 1975, les pensions d'invalidité et de vieillesse
auront donc été revalorisées deux fois, soit de 6,3 p. 100 au 1" jan-
vier et de 9,6 p . 100 au 1" juillet, le taux global pour l'année
s'élevant à 16,5 p . 100, c'est-à-dire un taux glus élevé am, celui
de l 'évolution des prix. Le système retenu permet de tenir compte
avec précision de l' évolution de la moyenne des salaires ayant donné
lieu à cotisations. En ce qui concerne les retraités les plus modestes,
le Gouvernement a poursuivi son effort en appliquant au minimum
vieillesse des majorations Srès importantes . C'est ainsi que, pour
une personne seule, le minimum vieillesse est passé de 3 500 francs
au 1" janvier 1971 à 7 300 francs au 1" avril 1975. Il a donc plus
que doublé en quatre ans.

EDUCATIOté

Ecoles maternelles et primaires (extension du système
de regroupement des classes élémentaires).

20256. — 31 mai 1975. — M. Max Lejeune expose à M. I . ministre
de l 'éducation que, compte tenu de l'évolution démographique du
monde rural, et dans le but d'assurer réellement l' égalité des chances
à tous les enfants quelle que soit l 'importance des communes dans
lesquelles ils résident, il est souhaitable que soit étendu le plus
largement possible le système de regroupements des classes élémen-
taires, par niveaux, partout où il se justifie et que l 'on facilite la
mise en place rationnelle de l ' enseignement préscolaire. A lui
demande de bien vouloir indiquer quelles sont ses intentions à l 'égard
de ces mesures.

Réponse. — Le problème de l'organisation du service public de
l'enseignement primaire dans les zones rurales doit être abordé
avec le souci de trouver des solutions adaptées aux conditions locales.
La formule des regroupements pédagogiques de classes élémentaires
par niveaux est expérimentée depuis plusieurs années dans un
certain nombre de départements . Aetuelle .nent, plus de 700 écoles
rurales abritent une seule classe de niveau homogène, à la suite
de regroupements intercommunaux d 'écoles à classe unique dis-
persées dans différentes localités. Les mesures annoncées pour
favoriser le maintien des services publics en zone rurale donnent
à ces expériences un intérêt nouveau . Des instructions ont été
communiquées aux autorités académiques afin que chacune des
écoles comprises dans de tels regroupements soit considérée comme
une école à classe unique pour laquelle le seuil de férmeture a
été ramené à douze élèves. Mais ces regroupements imposent
parfois aux élèves de longs déplacements qui les maintiennent hors
de chez eux beaucoup plus longtemps que s 'ils étaient scolarisés
dans la commune de leur résidence. Il est encore trop tôt pour
tirer des conclusions définitives de ces expériences . Aussi, dans
l' immédiat, il est laissé aux autorités académiques le soin d ' apprécier
l' opportunité de ces . opérations de regroupement . notamment en
fonction des conditions géographiques locales et, bien entendu, en
accord avec les représentants des collectivités locales. Quant à
l'enseignement préscolaire, c 'est un secteur où la France occupe
une position d 'avant-garde par la qualité de sa pédagogie et par
l'importance de l 'effort d'accueil des enfants. Selon la réglemen-
tation en vigueur, c ' est aux communes qu ' appartient l 'initiative
d ' ouvrir de nouvelles écoles maternelles dans la mesure où des
locaux permettent le fonctionnement de ces établissements, l 'auto-
risation d' ouverture accordée par le conseil départemental ne peut
être approuvée que si les municipalités se sont engagées à prévoir
pendant dix ans au moins, les dépenses obligatoires qui Ieur
Incombent en vertu de l 'article 4 de la loi du 19 juillet 1889.
Les communes de faible importance ont la possibilité de créer une
classe enfantine dans une école élémentaire ou encore une section
enfantine dans le cas d 'une- école à classe unique. En milieu rural,
des expériences de regroupement d 'élèves d 'âge préscolaire sont
réalisées depuis la rentrée de septembre 1973 . Pour résoudre le
problème du transport, une aide exceptionnelle de l'Etat a été
allouée aux familles des enfants concernés. L 'attribution de cette
aide est décidée cas par cas par Mme le secrétaire d 'Etat, compte
tenu de l'intérêt particulier que présentent les opérations envisagées.

Etabiissemen.ts scolaires
(nationalisation du C. E . S. Molière d ' Ivry-sur-Seine [Val-de-Marne]).

20543 . — 11 juin 1975 . — M. Gosnat expose à M. le ministre de
l'éducation qu'à la suite de là demande exprimée par la munici-
palité d'Ivry-sur-Seine le recteur t de l 'académie de Créteil l'infor-
mait, le 3 mars 1975, que le C. E . S . Molière, sis 68, rue Molière, à
Ivry-sur-Seine, avait été proposé au titre du programme 1975 de

nationalisation- Aucun élément nouveau n'étant intervenu à ce
jour, ii lui demande quelles mesures il compte prendre afin que là
natonalisation du C . E. S. Molière intervienne le plus rapidement
possible.

Réponse . -- Le collège d'enseignement secondaire Molière à Ivry-
sur-Seine (Val-le-Marne) n 'est pas actuellement retenu sur la liste
des établissements dont la nationalisation est prévue à la rentrée
1975 . Toutefois, il est rappelé à l'honorable parlementaire l'enga-
gement pris par les pouvoirs publics de nationaliser la totalité des
collèges au cours ue la présente législature.

Enseignants (prise en compte pour l 'avancement et l'ancie'i,ieté
des services effectués dans un établissement d'enseignement
privé).

20655. — 13 juin )975 . — M. Cabane expose à M. I. ministre de
t'éducation le cas d'une femme actuellement professeur dans
un lycée d'Etat et qui a été, de 1943 à 1948, professeur dans un établis-
sement d 'enseignement privé. Il lui demande si, par a pplication du
décret n` 66.757 du 7 octobre 1956, il est possible de tenir compte tant
pour l' avancement d'échelon que pour l 'ancienneté générale der
cinq années accomplies par l 'intéressée dans l 'enseignement privé.

Réponse. — En application du décret u" 66. 757 du 7 octobre 1966,
les services accomplis dans l 'enseignement privé antérieurement au
15 septembre 1960 entrent en compte dans l 'ancienneté pour l 'avan-
cement d 'échelon . En ce qui concerne les personnels enseignants
des lycées, les services sont pris en compte forfaitairement pour
les deux tiers de leur durée après une réduction d ' un an ; la réduc-
tion pe=at être selon le cas portée à trois, six ou neuf ans pour
certains autre_ personnels enseignants, tels que les instituteurs.
En revarcne, les services rendus dans l 'enseignement privé ne
peuvent être pris en compte dans l'ancienneté générale pour l 'ou-
verture des droits à pension civile. Tout professeur de lycée ayant
assuré des services d 'enseignant dans l 'enseignement privé avant le
15 septembre 1960 peut encore demander le bénéfice du décret du
7 octobre 1966.

Fournitures et manuels scolaires
(extension aux élèves des établissements privés sous contrat).

20035 . — 24 juin 1975. — M. Ilium demande à M. I . ministre
de l'éducation si la circulaire n" 7 5-159 du 22 mai 1975, parue au
Bulletin officiel n" 21, page 1750 et concernant le ' prêt de livres aux
élèves de quatrième des établissements d'enseignement public du
second degré à 1 . rentrée scolaire 1975 a a bien été rédigée, confor-
mément à ses instructions. Il attire son attention sur le fait que
l' application de cette mesure positive au seul enseignement publie
constitue, selon lui, une violation des textes législatifs . Il lui
demande s'il lui parait possible d'étendre aux établissements
d'enseignement privé sous contrat les dispositions de cette circu-
laire ou si les établissements concernés doivent utiliser une autre
procédure pour obtenir une application plus stricte de la loi.

Réponse . — La circulaire n" 75-189 du 22 mai 1975, qui a attiré
l 'attention de l'honorable parlementaire, étend aux classes de 4' des
établissements d 'enseignement public du second degré le régime de
prêt des manuels scolaires en vigueur dans les classes de 6' et 5'.
Le principe de la fourniture gratuite de livres scolaires qui ava :.t
été retenu dès 1964 (circulaire du 16 mai 19641 par souci d'alléger
les cierges des familles, a fait l 'objet, de la part de mes prédéces-
seurs, l 'une politique suivie (circulaires du 5 février 1970 et du
10 novembre 1972) qu ' il m ' est apparu tout à fait nécessaire, malgré
les contraintes budgétaires actuelles, de poursuivre et de compléter
(circulaires du 28 juin 1974 et du 22 mai 1975). Si l'ensemble de ces
mesures doit, conformément à l 'article 4 de la loi du 31 décembre
1959, bénéficier aux élèves des classes sous contrat d 'association des
établissements d'enseignement privés, son application demeure subor-
donnée à la publication d'un arrêté conjoint du ministre de l ' écono-
mie et des finances et du ministre de I 'éducation . Ainsi, depuis 1969,
toutes les dispositions relatives au prêt des manuels scolaires figurent
dans les arrêtés fixant le montant de la contribution de l'Etat aux
dépenses de fonctionnement des établissements sous contrat d 'asso-
ciation. C' est donc à l'occasion de l'arrété sur le forfait d ' externat
pour l 'année scolaire 1975-1976 qu ' interviendra l 'extension de cette
mesure au profit des élèves des classes de quatrième des établis-
sements d'enseignement privé sous contrat d 'association.

Etablissements scolaires (nationalisation du C. E. S. Jules-Ferry
de Maisons-Alfort [Val-de-Manie]).

21147 . — 29 juin 1975 . — M . Franceschi appelle l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la nécessité de procéder à la nationali-
sation du C. E. S. Jules-Ferry, 218 . avenue Jean-Jaurès, à Maisons-
Alfort (n° 0941024 C) . Il lui demande s 'il peut l 'assurer de
l 'inscription de cet établissement sur la liste des collèges d 'ensei-
gnement secondaire qui seront nationalisés dans le cadre du
contingent budgétaire de 1975.
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Réponse. — Le collège d 'enseignement secondaire Jules-Ferry à
Maisons-Alfort (Val-de-Marne) n 'est pas actuellement retenu sur lm
liste des établissements dont la nationalisation est prévue à la
rentrée 1975 . Toutefois, il est rappelé à l' honorable parlementaire
l 'engagement pris par les pouvoirs publics de nationaliser la totalité
des collèges au cours de la présente législature.

Orientation scolaire et professionnelle (maintien et développement
des activités de recherche sur les formations et -les emplois).

21322. — 12 juillet 1975. — M. Dueotené attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la nécessité, tout particulièrement dans
la situation de crise actuelle où 700000 jeunes vont arriver sur le
marché du travail, de développer les activités de recherche sur
les formations et les emplois, et l' importance accrue que revêt
l' existence d 'organismes tels que l'O. N . I . S . E. P . et le C . E . R. E . Q.
au sein' de l'éducation nationale. D lui demande de bier vouloir lui
donner toutes garanties sur le maintien et le développement des
activités de recherche de ces deux organismes publics, dans le cadre
du ministère de l'éducation. D lui demande de quelle manière il
entend garantir l'emploi et le statut du C . N. R. S . pour tout le
personnel.

Réponse . — Le ministère de l'éducation, attache la plus grande
importance aux diférentes missions dont est chargé l'O .N .I .S .E .P.
et aux travaux que le C .E .R .E .Q . même au sein de l 'office. Les
études que le C .E .R .E .Q . a réalisées depuis cinq ans, et celles qui
sont en cours de réalisation, tant en ce qui concerne l'évolution des
qualifications, que l' accès à l' emploi des jeunes sortis aux différents
niveaux du système de formation, montrent l ' intérêt de l 'existence de
cet organisme, l'O .N .I .S .E .P. en utilise directement les résultats
dans ses publications destinées aux élèves comme dans celles des-
tinées aux informateurs spécialisés. Mais les travaux du C .E .R .E .Q.
sont également utiles pour le ministère de l ' éducation, le secr' tariat
d'Etat aux universités et les autres ministères avec lesquels le
C .E .R .E .Q . est statutairement en relation, selon le décret n'' 70-239
du 19 mars 1970 . Dû reste, de 1974 à 1975, la subvention que l 'Etat
accorde à (y compris le C .E .R .E .Q .) est passée de
41 150 000 francs à 48 730 000 francs, soit une augmentation de
18,4 p . 100, ce qui atteste l 'intérêt que porte le ministre de l ' éducation
aux activités de l'office . Il ne peut être question de réduire les
activités de recherche dans ce domaine . D'autre part, la situation
actuelle de l 'emploi et le problème des conditions de l ' accès des
jeunes à la vie professionnelle nécessitent à l ' évidence que les
travaux de tous les organismes qui se consacrent à ces questions sous
l'égide des différents ministères intéressés soient coordonnés du
mieux possible pour aboutir à une meilleure complémentarité de
leurs actions. Une réflexion sur ce sujet est apparue utile aux
ministres intéressés. Cette réflexion débute à peine et aucun projet
précis n'a encbre été formulé. Il sera tenu le plus grand compte de
la situation des personnels dans l'étude actuellement en cours.

Fournitures et manuels scolaires
(allocation de 15 francs par élève de quatrième).

21739. — 12 juillet 1975. — M. graillon signale à M. le ministre de
l'éducation la difficulté pour les établissements scolaires de procéder
à l'acquisition d'un manuel avec l 'allocation 'de 15 francs par élève
attribués à la rentrée aux élèves de quatrième . Dans le cycle d'orien-
tation, les ouvrages sont acquis pour une somme très supérieure
à 15 francs . Il s'ensuivra une situation confuse où la somme mise
à disposition ne pourra être utilisée pour l 'objectif défini . M . Braillon
rappelle également que la gratuité totale n 'est pas atteinte, même
dans les classes de sixième des établissements existant depuis peu

- d'années, ce qui crée une grande disparité non conforme à la mission
de l ' éducation . D lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. — L ' allocation de 15 francs qui sera versée aux établis-
sements d 'enseignement pour chaque élève de quatrième, à partir
de la prochaine rentrée, doit permettre la constitution progressive
d'un stock de livres, assurant une gratuité partielle . Il est possible
d ' envisager que la mise en oeuvre de cette action nouvelle d 'aide
aux familles sera effective dès cette année pour un manuel scolaire.
En effet, grâce aux conventions passées entre le ministère de l'édu-
cation et le syndicat des libraires, les établissements peuvent acquérir
les ouvrages dans des conditions particulièrement avantageuses.
D 'autre part, le ministère de l'éducation a mis à l 'étude, à la
demande des fédérations de parents d 'élèves, les conditions dans
lesquelles cette dotation pourrait être utilisée pour l 'achat de livres
d 'occasion actuellement échangés dans le cadre des bourses aux
livres. Une telle opération permettrait évidemment d 'accroître l 'effi-
cacité de l'aide de l'Etat . En ce qui concerne les classes de sixième
et de cinquième, les établissements ont reçu à l'origine une somme
de 45 francs par élève scolarisé qui a constitué la première dota-
tion ; celle-ci est ajustée chaque année pour tenir compte des
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accrowemenis- d'effectifs. Une allocation de 15 francs par élève et
par an, égale ou tiers de la dotation initiale permet théoriquement
de renouveler le tiers des ouvrages chaque année . Cependant la durée
de vie des manuels est en général supérieure à trois ans, si bien
que le système d 'aide actuellement en place permet dans beaucoup
d 'établissements d'assurer une gratuité quasi totale en classe de
sixième et un allégement très appréciable des charges des familles
en classe de cinquième . Il n 'est pas niable que la situation peut
être variable d ' un établissement à l 'autre, suivant que la gestion des
stocks de livres est plus ou moins rigoureuse ou que le personnel
enseignant est plus ou moins attentif à la permanence des titres
des manuels mis à la disposition des élèves. La vigilance des conseils
d 'administration des établissements sur ces deux points, jointe aux
efforts que poursuit l'Etat dans ce domaine, devrait conduire à un
régime de gratuité complète dans les classes dont il s'agit à un
terme qui ne peut être fixé mais qui n 'est sans doute pas trop
éloigné.

Instructeurs de l'ez-plan de scolarisation de l'Algérie
(intégr ilion dues les corps de l ' éducation nationale).

21652. — 2r' juillet 1975 . — M . Millet expose à M . I. ministre de
l'éducation 'a situation des instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation
en Algérie, corps en voie d 'extinction . Ces derniers reconnus fonc-
tionnaires de catégorie B après le recours en Conseil d 'Etat déposé
par leur syndicat possèdent une formation et une expérience
d'éducateurs reconnues par leur statut . Ils sont actuellement employés
à diverses tâches dans les établissements scolaires C . E. G ., C . E . S .,
en majorité ou utilisés dans les services administratifs . Ils sont
avant tout soucieux de la stabilité de leur fonction : conseiller
d ' éducation, bibliothécaire, tâches administratives et pédagogiques,
animation de foyers. Les circulaires ministérielles du 12 février 1969,
du 29 février 1970 et du 12 juillet 1971 ne garantissent pas suffisam-
ment leur emploi. Seul un décret définissant très exactement les
tâches qui leurs sont confiées par les textes précités, pourra faire
disparaitre le sentiment d'insécurité que ces personnels éprouvent.
Les examens et concours spéciaux qui leur sont ouverts expirent
en 1976 et la majorité de cette corporation qui a acquis une
solide et riche expérience dans les fonctions qu 'elle assume depuis
plus de dix ans n'a pas subi ces examens et concours . Le nombre
de postes limité ne permet d'insérer en cinq ans qu 'environ 1500
instructeurs ; ils sont actuellement 4000. I1 lui demande s 'il
n'entend pas, compte tenu de l' expérience que ce personnel a acquis
depuis son retour d' Algérie, intégrer sur place dans des corps
existants, par listes d'aptitude ou examens professionnels internes
ceux qui opteraient pour cette solution, et de mettre à profit les
dispositions concernant la formation permanente dans la fonction
publique.

Réponse . — En 1962, aussitôt après la fin de la guerre d ' Algérie,
le ministère de l'éducation nationale s'est attaché à sauvegarder
la situation des instructeurs désireux 'de rester au service de
l'Etat en prévoyant dans un premier temps le reclassement dans
le corps des instituteurs de ceux d'entre eux qui remplissaient
les conditions pour y accéder et en maintenant en activité les
autres dans un corps qui, quoique appelé à disparaître, leur a
permis d 'acquérir ou de conserver la qualité de fonctionnaires
titulaires . Par la suite, le Gouvernement s 'est efforcé d 'améliorer
les conditions de déroulement de carrière des intéressés par toute
une série de mesures spécifiques et en particulier en leur offrant
des- possibilités d 'accès à d ' autres corps . Ainsi ont été réouvertea
en 1972, pour une durée de cinq ans, des sessions du brevet supé-
rieur de capacité permettant aux instructeurs d'accéder, . après
obtention du C. A . P., au corps des instituteurs, tout en bénéficiant,
pour leur reclassement, de l'ancienneté acquise dans le corps des
instructeurs . Actuellement tous les instructeurs ayant dans ces
conditions vocation au corps des instituteurs y ont été reclassés.
En outre, dans le cadre des concours de secrétaires d 'administra-
tion et d 'intendance universitaire, des contingents spéciaux de
postes ont été réservés leur intention en sus des postes ouverts
normalement. II faut souligner que, jusqu' à présent, les contin-
gents ainsi ouverts n 'ont pu être épuisés . L'accueil des instructeurs
dans les deux corps considérés n 'a donc pas été limité par un
manque d ' emplois mais par un choix se référant d 'une manière
ou d 'une autre à des critères de qualité . Il faut rappeler, d'autre
part, qu 'antérieurement à ces mesures, des dispositions particu-
lières avaient été prises pour leur permettre d ' occuper des emplois
administratifs. Depuis 1964,i les instructeurs peuvent se présenter
au concours interne de secrétaire d 'administration et d 'intendance
universitaire, même s 'ils ne réunissent pas les titres exigés des
candidats . Plus récemment, la modification du statut du personnel
de l 'administration universita, e par le décret n" 72.291 du 17 août
1972 a permis aux instructeurs d 'accéder au corps des attachés
d 'administration et d'intendance universitaire et ce sans limite
d 'âge jusqu' à cette année . Enfin, l 'article 14 du décret du 12 août
1970 portant statut particulier des conseillers et conseillers prie-
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cipaux d'éducation a prévu que les instructeurs pourraient se
présenter au concours de recrutement des conseillers d'éducation
sans aucune condition d'àge, de titre- ou d'ancienneté . Cette mesure
est également valable pendent cinq ans. Les services du ministère
étudient actuellement le moyen de proroger cette dernière dispo-
sition pour que les instructeurs puissent continuer à en bénéficier.
L'ensemble de ces mesures a permis et permettra encore de réduire
notablement le r,e:^h :e des instructeurs demeurant dans le corps
d'extinction .

EQUIPEMENT

Ponts et chaussées (différences de régimes entre les agents
des services « parc s et « cantonniers s).

20248. — 31 mai 1975 . — M. Voilquin expose à M. le ministre
de l'équipement que les agents des ponts et chaussées sont soumis
à des régimes différents selon qu 'ils appartiennent au service Parc
ou au service Cantonniers ; c 'est ainsi que le personnel du service
Parc est titularisé au bout d'un an de présence, qu 'il est admis à
la retraite à l'àge de cinquante-cinq ans et qu'il perçoit en plus
de son traitement le supplément familial des fonctionnaires et
l 'indemnité de résidence, alors que les effectifs affectés au service
Cantonniers n ' ont droit à aucun de ces avantages et que la titu-
larisation, qui n'intervient pas automatiquement, leur est générale.
ment accordée entre cinq et dix années de présence . Il lui demande
s' il n'estime pas que de telles disparités de traitement devraient
être supprimées en accordant au personnel du service Cantonniers
des avantages identiques à ceux dont bénéficient leurs homologues
du service Parc.

Réponse . — Il est exact, comme le signale l'honorable parlemen
taire, que certains avantages, dont bénéficient les agents des tra
vaux publics de l' Etat, fonctionnaires titulaires, ne sont pas accordés
aux ouvriers des parcs et ateliers, lesquels sont régis par un statut
d ' ouvriers d'Etat affiliés au régime de retraite de la loi du 21 mars
1928 . Mais il convient de préciser qu ' à l'inverse, les ouvriers des
parcs et ateliers bénéficient d'un certain nom l ' avantages qui
leur sont propres, au niveau notamment de la rémunération de base
et du paiement des heures supplémentaires . Globalement, on ne peut
dire que les régimes des deux corps sont différents, dans la mesure
où l'utilisation qui est faite du travail de ces agents est différente
Mais cette disparité, qui résulte naturellement des besoins parti
culiers des chantiers de travaux publics, n'entraine pas une situation
privilégiée pour les agents de l ' un ou de l'autre corps . Au demeu-
rant, le recrutement dans les deux filières étant réalisé à peu près
au même niveau, les candidats ont le choix entre les deux carrières,
présentant l'une et l ' autre des avantages et des inconvénients, et
peuvent donc, en toute connaissance de cause, opter pour la car.
rière qui leur parait le mieux convenir à leurs aspirations.

Equipement (publication des circulaires au bulletin du ministère).

21146. — 29 juin 1975. — M . Lebon demande à M. le ministre
de l'équipement pour quelles raisons des circulaires importantes
intéressant notamment les collectivités locales ne sont pas publiées
au bulletin officiel de son ministère . C'est ainsi qu'une circulaire
du 26 juillet 1973 relative aux crédits 1974 pour études routières
n 'a été connue que fortuitement et très tard des villes intéressées.

Réponse . — Les instructions ministérielles de portée permanente
donnant des directives pour l 'application de textes législatifs ou
réglementaires ou édictant des prescriptions de caractère général
sont diffusées sous la forme de circulaires, et comme telles sont
publiées au bulletin officiel du ministère de l ' équipement . Des textes
ne correspondant pas exactement à cette définition peuvent être
également insérés au bulletin officiel si la nature des informations
qu ' ils contiennent exige une large diffusion. Le texte cité par Phono•
rable parlementaire ne possédait pas les critères requis pour être
considéré comme une circulaire puisqu ' il concernait la programma-
tion de crédits d ' étude pour l'année 1974 . Comme au surplus sa
diffusion était limitée, il n'avait pas à être publié au bulletin officiel.
Il s'agit en effet d ' une instruction destinée aux chefs des services
régionaux de l'équipement, responsables sous l'autorité des préfets
de région de l ' établissement des projets de programmation des cré-
dits d' études .

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Industrie mécanique (maintien de l 'activité de l'entreprise Gambin
de Viuz-en-Sallaz !Haute-Savoie) ).

19219. — 26 avril 1975. — M. Maisonnet expose à M . le ministre
de l ' industrie et de la recherche que, depuis le 17 avril, les 600 tra-
vailleurs de l'enteprise Gambin de Viuz-en-Sallaz en Haute-Savoie
occupent l ' usine pour défendre leurs conditions de vie et leur outil

de travail . Des mesures très sérieuses pèsent sur cette usine,
le dépôt de bilan et la cessation d 'activité étant envisagés . Les
difficultés consécutives à is politique économique gouvernementale
sont encore accrues par suite de décisions gouvernementales dont
est directement victime l'enteprise. C ' est ainsi que l ' U. G . A. P.,
dépendant du ministère de l'éducation, n 'a commandé cette année
que 88 machines alors que les programmes précédents étaient de
220. Ce sont 45 000 heures -de travail perdues . Mais dans le même
temps, un seul autre fabricant enregistre une commande de
500 machines du même type. De plus, l 'I. D. I . n'a pas apporté
l'aide qui aurait été indispensable pour faire face à des besoins
immédiats. L 'arrêt de Gambin porterait un coup très grave à
l 'économie de toute une region et le reclassement des travailleurs
licenciés serait extrêmement difficile dans un département qui
compte déjà 3000 chômeurs totaux . Il demande à M . le ministre ce
qu'il compte faire pour que l ' usine Gambin continue ses activités,
pour qu ' elle obtienne l'aide qui lui est nécessaire et qu 'elle assure
le plein emploi de tout le personnel.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire.

Industrie mécanique (maintien de l'activité de l 'entreprise Gambin
de Vie-men-Salles [Haute-Savoie!'.

19228. — 26 avril 1975 . — M . François Mitterrand attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
de l'entreprise Gambin dont le siège social est à Viuz-en-Sallaz
Haute-Savoie( et qui dispose de centres d ' activité, à Viuz, Saint-
Etienne (Loire, et Luzy (Nièvre) . Cette entreprise qui fournit du
travail à 525 personnes en Haute-Savoie et à 85 dans la Nièvre,
vient de déposer son bilan et risque de cesser toute activité. Or, il
apparait que cette entreprise est viable, qu 'elle fabrique des pro-
duits d ' une haute technicité dont une grande partie est exportée,
et qu'elle envisageait même l ' ouverture d'un marché sur la France
permettant de limiter les importations de machines-outils . Ces acti•
virés semblent particulièrement correspondre aux souhaits exprimés
par le Gouvernement à plusieurs reprises . En conséquence, il lui
demande quelles sont les mesures envisagées pour sauver cette
entreprise et développer une industrie aussi nécessaire à notre
économie.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire.

Emploi (licenciements et chômage partiel
à l'entreprise Peliez, de Saint-Dié (Vosges)).

19607 . — 14 mai 1975 . — M . Mermax appelle l 'attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés accrues
en matière d'emploi que connait la région de Saint-Dié, après la
décision prise par la direction de l 'entreprise Peltex de licencier
196 travailleurs . Ces licenciements portent à plus de 12000 le
nombre de chômeurs totaux ou partiels dans la région de Saint-Dié.
Les raisons invoquées par la direction pour justifier cette déci-
sion sont que les commandes enregistrées depuis mars 1974 repré -
sentent moins de 50 p. 100 de celles enregistrées durant la même
période les années précédentes . Depuis novembre 1974, la capacité
de production des usines est utilisée à 50 p . 100 seulement, tandis
que l ' accroissement du coût de production ne peut être répercuté
sur les prix de vente, qui doivent rester compétitifs . La décision
de licencier près de 200 travailleurs a été imposée à la société
Peltex par la société-mère, la Compagnie française d'Afrique occi-
dentale . Par cette mesure, la société espère pouvoir arriver à une
production sensiblement égale tout en ayant diminué les charges
de personnel . Une telle mesure frappe gravement une région déjà
en position difficile quant à l 'emploi. En conséquence, il lui
demande les mesures qu' il compte prendre pour permettre une
reprise normale des activités de la société et pour appuyer
les légitimes demandes du comité d'entreprise de la société
Peltex, à savoir : réintégration des 196 travailleurs licenciés ;
subvention du chômage partiel par les groupes actionnaires 'de
Peltex jusqu ' à la reprise éventuelle des activités ; application du
décret du 3 mars 1975 ; recherche d 'activités comolémentaires ;
réduction des marges bénéficiaires afin de rendre les prix plus
compétitifs pour développer les ventes.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire.

Gaz (marge de distribution des vendeurs de gaz liquéfiés).

20262 . — 31 mai 1975 . — M . André Laurent expose à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche qu t e centre de liaison
des concessionnaires et dépositaires directs de gaz liquéfiés de la
région Nord-Nord-Est dont les adhérents représentent 70 p . 100 de
le distribution de gaz liquéfiés dans la régie , ' Nord-Picardie et
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25000 revendeurs détaillants ont multiplié leurs démarches afin
d'obtenir des pouvoirs publics une augmentation substantielle de
leur marge de distribution . Cette augmentation souhaitée est justi-
fiée par l ' aggravation constante et régulière de leurs charges de
distributeurs grossistes, notamment en ce qui concerne les salaires
et transports qui entrent pour plus de 80 p . 100 dans les frais
d'exploitation. L 'augmentation de 20 francs par tonne accordée au
réseau ne représentant qu 'à peine le quart de ce que la Fegazliq
avait réclamé pour l ' équilibre des exploitations, il lui demande s ' il
n ' estime pas nécessaire de tenir compte de la gravité de cette
situation et de procéder à la réévaluation des marges de distribution.

Réponse . — La marge de distribution relative aux frais commer
cieux, au stockage et au transport des gaz liquéfiés est fusionnée.
Sa répartition est effectuée par voie de négociations commerciales
entre les trois types d'entreprises qui peuvent animer le circuit
de vente : producteur ou importateur, concessionnaire régional et
détaillant . Les dernières augmentations de la marge fusionnée ont
été les suivantes, pour les ventes en conditionné : 19 janvier 1974:
40 francs par tonne ; 1" janvier 1975 : 30 francs par tonne;
4 juin 1975 : 35 francs par tonne . Conformément aux recomman-
dations qui avaient été faites par les pouvoirs publics, il apparait
que le réseau de concessionnaires et détaillants a reçu, sur ces
sommes, 63 francs par tonne environ . Ces augmentations successives
de la marge fusionnée, et notamment celle du 4 juin 1975, parais-
sent de nature à apporter, dans l'immédiat, une réponse aux préoc-
cupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Electricité de France fraisons de la suppression du régime
du compteur bleu).

20514. — 7 juin 1975. — M . Cousté demande à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche quelles sont les raisons qui ont
conduit E .D.F. à supprimer le régime du compteur bleu . Celte
décision est en effet d ' autant plus surprenante que le régime du
compteur bleu qui avait été l'objet d'une grande action de pro-
motion de la part d ' E . D . F . bénéficiait surtout aux petits consom-
mateurs d 'énergie . M. le ministre de l'industrie et de la recherche
pourrait-il préciser si le Gouvernement entend tirer de cette mesure
un avantage dans une réduction de la consommation ou pouvoir
escompter un accroissement des recettes d ' E . D . F.

Réponse . — Le compteur bleu a été institué par E .D.F. en 1963
dans le cadre de sa politique commerciale de promotion de l 'élec-
tricité . L' opération consistait à demander aux abonnés basse tension
la même somme pour le renforcement de leur branchement, quelle
que soit la puissance que ceux-ci désiraient immédiatement souscrire
dans la limite de 6 kW, chiffre porté ultérieurement à 9 kW pour
les abonnés domestiques. Le compteur bleu avait donc pour effet
de favoriser les fortes puissances et les fortes . consommations et
son caractère incitatif n 'était plus compatible avec le souci d'écono-
miser l'énergie. Par ailleurs, les montants des forfaits n 'ayant pas
été relevés par E.D .F . depuis 1963, ils ne couvraient que moins de
20 p . 100 des dépenses réelles supportées par l 'établissement. Ce
dispositif devait donc étre revisé . Pour l'avenir, le dispositif retenu
est fondé sur le versement d ' une somme forfaitaire par kilowatt-
heure supplémentaire souscrit . Les sommes demandées aux abonnés,
mieux proportionnées à leurs besoins réels, doivent permettre
d' atténuer, sans le combler totalement, le déséquilibre des recettes
et des dépenses de renforcement de branchements.

Emploi (situation des établissements Besnür-Flotex
à Château-Renault (Indre-et-Loire]).

20577. — 11 juin 1975 . — M . Gau appelle l'attention de M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation difficile
des établissements Besnier-Flotex situés à Château-Renault (Indre-et.
Loire) . Cette entreprise de revêtement de sol est passée en avril 1974
sous le contrôle d ' un administrateur provisoire et a été contrainte
de déposer son bilan en août suivant . En septembre, la location-
gérance de la société a été accordée à l'entreprise Saint-Frères. Mais,
cependant, dans les mois suivants, 73 personnes ont été licenciées
et les autres travailleurs contraints à supporter un chômage partiel,
les horaires étant jusqu ' à présent réduits à 32 heures par semaine.
Ce mois-ci, 25 autres salariés de l 'entreprise ont été licenciés.
Certaines anomalies dans le déroulement de cette location-gérance
méritent d 'être relevées : avant le dépôt de bilan, la société
Saint-Frères avait proposé le rachat global de l'entreprise évaluée
par elle à 2 millions de francs, contrairement à une expertise
qui l 'estimait, elle, à 15 millions . 11 semblerait, de plus, que le
groupe Agache-Willot dont dépend la société Saint-Frères ait tom
ché des subventions publiques en contrepartie de sa bonne
volonté s en faveur des créanciers . Le contrat de location-gérance
précise que les stocks sont mis à la disposition de la seule société
Saint-Frères, qui peut ainsi les acheter pour une valetir inférieure ;

les investissements effectués par Saint-Frères durant la location-
gérance sont remboursés avec intérêts par le syndic dans le cas
du non-rachat de l 'entreprise. Enfin, les indemnités de licencie-
ment effectués par Saint-Frères sont à la charge du syndic.
Il semble donc bien que l'entreprise Besnier-Flotex doive en réa-
lité appartenir sous peu au groupe Agache-Willot, lequel devrait
prendre ses responsabilités et assurer l' emploi, les salaires et
la production normale en vue du redressement de l 'entreprise . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour mettre un terme aux anomalies de gestion qui sont actuel-
lement constatées et contraindre la société gérante à respecter
les accords signés avec l ' usine-direction.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire.

Emploi (situat i on de l' emploi à la société Sonolor
de La Courneuve [Seine-Saint-Denisli.

20111 . — 20 juin 1975 . — P- . Ratite attire vivement l ' attention
de M. le ministre de t'industrl ' Je la recherche sur la situation
de l'emploi à la Société Sonol . , 182, avenue Paul-Vaillant-Couturier,
à La Courneuve. Filiale du trust I . T. T. Océanie depuis 1973, cette
entreprise a successivement abandonné sa production de récepteurs
télévision noir et blanc, puis des récepteurs couleur, se spéciali-
sant dans l'autoradio et les transistors . Parallèlement elle a réduit
en deux ans le nombre de ses postes de travail de 680 à 500.
Le personnel de Sonolor, composé à 90 p. 100 de femmes, ouvrières
spécialisées . dont le salaire pour la majorité d 'entre elles atteint
à peine 1300 francs par mois, s'est vu imposer en un an : deux
mois de chômage pour cause d 'incendie, trois semaines de chômage
technique en décembre 1974 et deux semaines à pâques . De plus
les horaires hebdomadaires ont été de janvier à mai de trente-
deux heures. Si de mai à juin il y a eu un retour aux quarante
heures, aujourd ' hui la direction parle de revenir à trente-deux
heures . Toutes ces mesures sont prises selon la direction afin de
maintenir l'emploi jusqu ' en décembre . Après cette date aucune
garantie n ' est donnée aux travailleurs . Les personatels refusent
ces réductions d 'horaires, refusent de perdre leur emploi et de
voir à terme liquider leur entreprise. Ils refusent de faire les frais
d'une politique de concentration que favorise le Gouvernement
et qui ne rapporte qu'aux grands trusts tel 1 . T. T.-Océanic, dont
le président directeur général M . Harold Geneen se félicite dans
le journal Usine nouretle des futurs profits qu 'il fera en 1975:
a Les bénéfices d 'I . T. T. devraient être en 1975 au moins égaux
et vraisemblablement supérieurs à ceux de 1974 . M. Harold Geneen
dans ces conditions estime qu ' il faut relancer Ies investisse-
ments » . Les ouvriers, techniciens et cadres de l ' entreprise Sono-
lor exigent que soit maintenue et développée l ' activité de l ' usine
de La Courneuve, que le programme d ' investissement prévu par
le groupe I . T. T.-Océanic concerne aussi leur usine. C'est aussi
une exigence de la population de La Courneuve et de sa muni-
cipalité qui n ' admettent pas que la riche zone industrielle que
comporte cette ville soit perpétuellement remise en cause par les
patrons et la politique du pouvoir. Les postes de travail supprimés
par le patronat à La Courneuve ont pris ces dernières année_
une importance inquiétante . Les ouvriers, techniciens et cadre
soutenus par les élus ont engagé des actions décisives qui depui
un an ont obligé le patronat à revenir sur certaines de ses déni
siens . Ainsi les succès bien connus de chez Rateau et de chez
Satam . Sonolor sera défendu avec la même résolution . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour maintenir le potentiel
d'activité de l 'usine Sonolor à La Courneuve.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Emploi ((crise de remploi dans la ganterie et la chemiserie,
à Saint-Martin-Valmeroux ICantall).

20908 . — 21 juin 1975. — M . Pranchère attire l ' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation drama-
tique de l 'emploi dans la commune de Saint-Martin-Valmeroux
tCantal) . Le 30 novembre 1973, la ganterie Chanel, située dans cette
localité, et qui avait employé jusqu 'à 330 ouvriers dans la région
en 1966, fermait définitivement ses portes . Les 46 salariés restants
se sont trouvés réduits au chômage . Du fait de cette fermeture,
du manque d 'emplois et d_ la situation difficile que connaissent
actuellement les petites entreprises,. 42 chômeurs sont actuellement
inscrits dans cette commune . Or, l 'entreprise a Jeunesse-Création a
(chemiserie), qui avait installé un atelier dans une partie des locaux
de l'ancienne ganterie Chenet, vient d 'annoncer la fermeture de
cet atelier. Près d'une trentaine de femmes vont se trouver sans
emploi et s ' ajouteront aux 42 chômeurs inscrits dans la commune.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre : 1 " pour
faciliter le reclassement et le réemploi des chômeurs de Saint-
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Martin-Valmeroux ; 2" pour obtenir l 'implantation stable d ' une usine
qui permettrait l'utilisation de cette importante main-d'ceuvre réduite
au chômage. Il lui demande, enfin, si r Jeunesse-Création . a
bénéficié d ' aides pour l'installation de son atelier à Saint-Martin-
Valmeroux et, dans l 'affirmative, le détail et le montant de ces aides.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

Mines et carrières (exploitation rationnelle de nos ressources
en minerai de fer,.

20911 . — 21 juin 1975 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche que dans un délai de
vingt-cinq à trente ans Assimilor et les sociétés sidérurgiques ont
programmé la fin de l 'extraction du minerai de fer en Lorraine.
qu'elles n' exploiteront que 1300 millions de tonnes dans les couches
les plus rentables de ce bassin qui contient pourtant encore plus
de cinq milliards de tonnes de réserve ; que du minerai de fer est
importé de Mauritanie et que M . le Premier ministre vient de
conclura avec son homologue luxembourgeois un accord pour la
construction d ' un complexe sidérurgique dans la vallée de la
Moselle, qui utilisera du minerai importé, transporté par pipe-line
depuis un port - t e la Manche (Gand ou cap dAntifer( ; que ce pipe-
line sertira dans les premiers temps à alimenter les hauts four
neaux d i Luxembourg et du Pays Haut ; que le complexe sidérur-
gique dia Fos-sur-Mer construit à grand renfort de su`rventians
comporte un haut fourneau qui n 'a jamais fonctionné et un deuxième
qui n'est pas , utilisé à temps complet ; que les espoirs fondés sur
le minerai mauritanien s 'évanouissent. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1" pour maintenir nos mines en
exploitation ; 2° pour ne pas s écrémer . les couches ferrifères et
gaspiller ainsi des richesses considérables ; 3" pour exploiter ration•
nellement les cinq milliards de tonnes de minerai de fer existant
en Lorraine.

Réponse. — Confrontées à la concurrence des minerais d ' outre.
mer très riches en fer, disponibles en grandes quantités et d 'exploi-
tation facile, les mines de fer lorraines ont dû accomplir depuis
dix ans, avec l 'aide des pouvoirs publics, un effort intense d'adapta•
tion pour améliorer leur compétitivité . Cet effort a permis de
maintenir la production depuis 1970 à un niveau légèrement supé
rieur à cinquante millions de tonnes par an . Les réserves exploi-
tables selon les techniques et dans les conditions économiques
actuelles peuvent être estimées à environ deux milliards de tonnes.
Cependant, du fait que certaines qualités utilisables seulement en
mélange avec d'autres minerais dans les hauts fourneaux sont excé-
dentaires, le tonnage global effectivement valorisable pourrait être
Inférieur à ce chiffre, et c'est pourquoi il est couramment indiqué
que les réserves récupérables équivalent à trente années d 'extrac-
tion au niveau atteint par celle-ci. Ces estimations sont toutefois
à considérer avec prudence, car elles ne prennent pas en compte,
en particulier, les possibilités d'évolution technique de l'exploita•
tien minière et de la sidérurgie . Pour les usines sidérurgiques de
la région, disposer d 'une matière première à proximité immédiate
constitue un avantage d ' autant plus net que les prix du minerai
d'importation ont connu récemment des hausses très sensibles.
Il convient donc de procéder à la mise en valeur du gisement de
fer lorrain avec discernement, en opérant de justes arbitrages entre
les impératifs commerciaux et le souci d 'éviter tout gaspillage du
minerai. Cette obligation s 'impose aux titulaires de concessions
minières en vertu du code minier. De plus, les progrès techniques
dans les méthodes d 'exploitation permettront, peut-être, une exploi-
tation plus complète du gisement sans compromettre la sécurité
des chantiers. A cet égard, l' administration suit avec attention les
essais effectués dans certaines mines du bassin. D ' une manière
générale, dans le cadre' des travaux préparatoires au VU' Plan, la
situation et les perspectives du minerai de fer français font l'objet
d'un examen approfondi . Il convient aussi d'envisager l ' avenir à
plus long terme de la sidérurgie lorraine, compte tenu de l 'épuise-
ment probable des ressources locales de minerai . Des approvision-
nements d' appoint en minerai importé, acheminés peut-être par
des moyens nouveaux (minéraloduc par exemple) pourront s 'avérer
utiles pour le meilleur fonctionnement des installations sidérur-
giques et pour ménager les réserves de minette . Il n 'est toutefois
pas question, contrairement à ce qu'indique l ' honorable parlemen-
taire, de construire en collaboration avec le ILuxembourg un
complexe sidérurgique alimenté en minerai importé.

Industrie textile (situation).

21127. — 29 juin 1975. — La commission européenne vient de
publier des indications selon lesquelles les industries textiles de la
Communauté sont en déclin . M . Cousté demande à M. le ministre
de l'Industrie et de la recherche de préciser ce qu'il en est de
l'industrie textile française du point de vue de la réduction des

activités, du chômage partiel et des licenciements et ceci pour la
période 1972-1975. Le Gouvernement pourrait-il faire savoir si cette
situation n'est pas, dans une large mesure, la conséquence de l 'ac•

oissement très sensible des importations alors que cependant le
rythme de la consommation de textiles évolue vers une croissance
modérée . Il demande au Gouvernement de bien vouloir préciser les
mesures qu'il entend prendre du point de vue économique et
social à l 'égard de l'industrie textile française.

Réponse . — Loin d ' être en déclin, l 'industrie textile française a
connu dans ces dix dernières années une rénovation accélérée
de ses structures qui lui a permis de s ' adapter aux récentes muta-
tions technologiques et de résister à l'intensification de la concur-
rence internationale . La production textile a crù au cours des der-
nières années à un rythme moyen de 3,5 p . 100 l 'an jusqu 'au der-
nier trimestre de l'année 1974, date à laquelle l'industrie textile
française, comme celles de tous les pays du monde, est entrée
en crise. En raison des très importants progrès de productivité
réalisés par l'industrie textile, les effectifs employés ont au cours
des dix dernières années regressé de 2,5 p . 100 l 'an ; la baisse
d 'emploi s 'inscrivant à moins 2 p . 100 en 1972 et 1973, moins 4 p. 100
en 1974. Les causes de la situation actuellement préoccupante de
l 'industrie textile sont à rechercher moins dans une dégradation de
notre marché intérieur que dans l 'état de la demande internationale
et surtout dans un déstockage général à tous les niveaux de la
production et de la distribution en raison de l'attentisme des ache-
teurs provoqué par la baisse des cours des matières premières et
la climat di'ncertitude qu'entraine le ralentissement des ordres en
aval. La pression des importations n'a d ' effet important que sur
certaines productions de l'industrie textile : filés et tissus de coton,
pantalons de coton, chemises, chaussants, etc . La balance globale
du commerce extérieur textile pour sa part maintient son excédent
depuis le début de l 'année. Sur le plan de l ' emploi, le brutal
ralentissement d 'activité a eu pour conséquence une augmentation
sensible du chômage partiel qui touche aujourd'hui le huitieme de
l 'effectif textile sans que l ' on ait eu à enregistrer toutefois de
mouvements massifs de licenciements. Le ministre de l' industrie
et de la recherche suit avec une particulière attention l'évolution
de la situation de notre industrie textile tant sur le marché intérieur
que mondial . C 'est pourquoi il a été pris dans l ' immédiat un certain
nombre de mesures compatibles avec nos engagements internatio-
naux . Ainsi un arrêté en date du 1•' avril a supprimé, à compter du
1° mai 1975, les possibilités ouvertes aux exportateurs d'importer
de l ' origine de leur choix des demi-produits hors contingent dans
la limite de 10 p . 100 du montant de leurs exportations de l'année
précédente. Cette mesure, si l'on se réfère aux réalisations des
derniers exercices, devrait entrainer une diminution sensible des
importations de tissus de coton ou de synthétiques purs ou mélangés.
Par ailleurs afin de déclencher dès que nécessaire les clauses
de sauvegarde, il vient d 'être mis en place une procédure permettant
une surveillance efficace de certains courants d 'importations de filés
et tissus . Enfin dans le cadre de l'accord multilatéral sur les tex-
tiles conclu sous l 'égide du G. A. T. T., des accords bilatéraux
d'autolimitation en cours de négociation doivent étre conclus entre
la Communauté et les principaux pays exportateurs en voie de
développement . Ils devraient donner à l'industrie textile française
des garanties sérieuses quant à l'évolution de la concurrence . L'en-
semble de ces dispositions, comme celles qui pourraient être prises
sur le plan communautaire, devraient provoquer un net ralentisse-
ment des achats de tissus et de filés et permettre une surveillance
efficace des importations de certaines origines ; les incidences de
ces importations sur l 'activité des entreprises et sur l 'emploi pour-
raient étre ainsi largement réduites. Pour aider, d 'autre part, les
entreprises à surmonter les problèmes que leur pose la situation
actuelle, le comité interministériel pour l'aménagement des struc-
tures industrielles, d' une part, et le comité interprofessionnel pour
la rénovation de l ' industrie textile, d 'autre part, poursuivront leurs
interventions financières avec le souci d 'assurer à ce secteur indus-
triel de nouvelles possibilités d'expansion susceptibles de maintenir
son volume d 'emploi .

INTERIEUR

Bruit (boulevard périphérique à Levallois-Perret et Paris (17'l).

13996. — 5 octobre 1974 . — M. Jans expose à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l 'intérieur que les habitants des nouveaux
quartiers de Levallois et Paris )17'i sont fortement génés par le
boulevard . périphérique qui traverse ce secteur en tranchée partie
découverte, partie couverte . II s'étonne que les efforts de protec-
tion des habitants ne soient pas les mêmes dans tous les quartiers;
par exemple, la traversée du 16' arrondissement est totalement
souterraine . n lui demande s ' il peut lui faire connaître : 1" les
raisons qui ont conduit à laisser la tranchée ouverte ; 2" quelles
dispositions il compte prendre pour couvrir ce tronçon afin
d ' améliorer les conditions d 'environnement pour les habitants de
ce quartier .
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Réponse. — Le pourcentage moyen de couverture de l'ensemble veau, mis à part quelques emplois de gardiennage ou de mainte-
du boulevard

	

périphérique se situe

	

aux alentours de 29

	

p.

	

100. nance . 11

	

attire, d'autre part, l ' attenion de M. le Premier ministre
En

	

traverse

	

du

	

17'

	

arrondissement,

	

sur une longueur

	

totale

	

de sur le fait que, sur les assurances de la mission d 'aménagement
270u

	

mètres,

	

le

	

boulevard

	

périphérique est en

	

partie

	

couverte et sous pression de certaines personnalités

	

politiques,

	

la

	

plupart
sur 1 000 mètres, oe qui représente un taux de couverture d'environ des communes comprises dans le S . D . i . U. ont engagé des crédits
37 p. 100, soit un pourcentage supérieur à la moyenne . La compa-
raison évoquée par l'honorable parlementaire, et relative à la
traversée du 16' arrondissement, appelle las précisions suivantes :
entre le quai du Point-du-Jour et la porte Maillot, le boulevard
périphérique est, en effet, en partie couverte. L'ensemble des
ouvrages de couverture représente une longueur de 2900 mètres
sur un total de 5900 mètres, soit à peine la moitié du tronçon
et non sa totalité. La majeure partie des ouvrages réalisés a été
imposée par la nécessité d'assurer, d ' une part, le franchissement
du périphérique par les voies radiales (porte de Saint-Cloud, porte
d 'Auteuil, porte Dauphine et porte Maillot) et, d ' autre part, de
protéger le site dans le bois de Boulogne. De même, la reconsti-
tution d'installations sportives existantes, telles que le parc des
Princes et le stade Jean-Bouin, a justifié la construction de cer-
taines parties couvertes du boulevard périphérique dans ce secteur.
En ce qui concerne plus particulièrement le 17' arrondissement
et Levallois-Perret, les 1000 mètres, en partie couverte, ont été
réalisés pour l'essentiel dan.; un but de protection de l 'envi-
ronnement, notamment aux abords du secteur 1X . Ces ouvrages
de couverture ont comporté l ' allongement des tabliers supportant
les voies radiales qui franchissent le boulevard périphérique, à
savoir : l 'avenue de la Porte-Villiers, la rue du Caporal-Peugeot,
la rue de Courcelles, la rue Barries et la voie nouvelle de desserte
au Sud de la porte d 'Asnières . En tout état de cause, la couver-
ture totale du boulevard périphérique dans le 17' arrondissement
ne saurait être envisagée, compte tenu, d 'une part, de contraintes
techniques importantes, telles que l 'obligation d 'assurer le raccor-
dement avec la voirie locale pour permettre les échanges de
circulation, et, d' autre part, des raisons d'ordre financier parmi
lesquelles figurent le coût de construction de tels ouvrages et les
dépenses d'exploitation afférentes aux parties couvertes sur de
grandes longueurs, notamment en ce qui concerne l ' éclairage et
la ventilation mécanique qui accroissent considérablement les
charges de collectivités.

Administration (création de services publics ruraux polyvalents).

16$U. — 15 février 1975 . — M . Besson attire l'attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur, sur les problèmes
posés par les fermetures successives de services publics intervenues
en milieu rural au cours des années écoulées . Compte tenu du
grave handicap que constitue cette situation pour certains secteurs
ruraux, il lui demande s'il ne serait pas possible de prévoir,
fût-ce à titre expérimental, la création d ' un service public rural
polyvalent regroupant un certain nombre de tâches confiées pré-
cédemment aux recettes postales et buralistes en y adjoignant
les ventes de timbres ou vignettes en tout genre.

Réponse . — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
soulève des question complexes qui font actuellement l'objet d 'exa-
mens entre les deux principaux ministères concernés (économie
et finances, intérieur, . Une réponse - détaillée à la question posée
Interviendra dès que les études actuellement en cours auront été
achevées.

Urbanisme (revision du schéma directeur d'aménagement urbain
de Melun-Sénart).

17271 . — lit mars 1975 . — M . le Premier ministre ayant exposé
au cours de son allocution, lors de l 'inauguration de l'hôtel de ville
de Vélizy-Villacoublay, son intention de faire procéder à la réunion
du schéma directeur d'aménagement et d ' urbanisme de plusieurs
villes importantes, M. Alain Vivien attire l ' attention de M. le
ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, sur la distorsion croissante
entre les objectifs du S . D. A . U . de Melun-Sénart. et les réalités
de l ' élaboration de cette ville nouvelle . Handicapée au départ
par la trop grande proximité de la ville nouvelle d ' Evry (à cinq
kilomètres) que par sa propre dispersion (trois secteurs isolés par
un pré carré réputé inconstructible), Melun-Sénart ne connaît
guère, à l 'heure actuelle, qu 'une poussée excessive d'urbanisation
sans intrastructure (ni le lycée, ni le C. E . T ., ni le C . R . U ., ni
l ' hôpital de Combs-la-Ville n'ont été réalisés) et sans emploi (les
zones industrielles prévues sont pratiquement vides ou, pire,
non initiées) . Alors qu'au cours des séances d 'élaboration du
S . D . A . U., il avait été entendu que, pour dix personnes d'âge
actif nouvellement installées, on créerait de sept à huit emplois
nouveaux, la proportion réelle s 'établit aux environs de 0,1 emploi
pour dix nouveaux habitants en âge de travailler . Encore faut-il
comprendre pour atteindre ce taux les emplois existant à Melun
(hors ville nouvelle) qui se sont déconcentrés en ville nouvelle,
notamment à Vert-Saint-Denis, et n'ont créé aucun débouché nou-

importants. Lorsque les différés d'amortissement seront parvenus
à leur terme, il y a tout lieu de penser que l 'endettement des
collectivités locales sera tel que les populations, récemment -ou
anciennement installées, supporteront un surcroit fiscal d 'autant
plus considérable que l'absence d'implantation industrielle ne per-
mettra pas d'en minorer le poids. Compte tenu du fait que le
S. D. A . U. de Melun-Sénart n ' est pas approuvé, il lui demande:
1• s'il ne lui paraitrait pas opportun d 'en décider la revision ;
2" de minorer l'urbanisation envisagée et d 'en lier strictement
la réalisation au remplissage des zones industrielles prévues ;
3" d 'accorder, dans l'immédiat, une majoration sensible des crédits
aux trois syndicats communautaires d ' aménagement pour rattraper
les retards observés, en matière d 'infrastructure scolaire notamment.

Réponse . — L'honorable parlementaire considère qu ' il existe
une distorsion croissante entre les objectifs du schéma directeur
d'aménagement et d'urbanisme de Meiun-Sénart et les réalités de
l' élaboration de cette ville nouvelle . Il demande s'il ne serait pas
opportun de décider la revision de ce S. D . A. U ., de minorer l' ur-
banisation envisagée et d 'en lier strictement la réalisation au
remplissage des zones industrielles prévues, enfin d 'accorder dans
l ' immédiat une majoration sensible de crédits aux trois syndicats
communautaires d'aménagement. Les questions posées appellent les
réponses suivantes : en ce qui concerne le S. D . A. U . il convient
de remarquer : su que, conformément aux dispositions législatives
et réglementaires du code de l'urbanisme, un S. D . A . U. a pour
objet de définir des objectifs à long terme, et notamment <la
destination générale do:( sols» et «les orientations fondamentales
d'aménagement d' .ent constituer le cadre des interventions de
PEtat, des colectivités locales et des établissemen ts ou services
publies» . les modalités pratiques de réalisation relevant . dans le
cadre du plan, des décisions de l ' Etat . des collectivités locales et
de l ' établissement public d 'aménagement ; b) que le projet de
S . D . A . U . de Melun-Sénart a fait l'objet, en liaison constante avec
les collectivités locales, d ' une élaboration particulièrement minu-
tieuse qui a conduit à son adoption à l 'unanimité par la commis-
sion mixte d' élaboration 'qui comprenait 37 élus sur 51 membres),
à l 'avis favorable de la grande majorité des collectivités locales
concernées'et, le 8 mai 1973, à l 'avis favorable du conseil d 'adminis-
tration du district de la région parisienne. Il est actuellement en
cours d'approbation par décret ; c) que la totalité des opérations
engagées pour la réalisation de la ville nouvelle de Melun-Sénart
sont conformes au projet de S D . A . U . ; d) qu ' il apparais pour ie
moins paradoxal de tirer argument du retard effectif des opérations
d 'aménagement par rapport aux autres villes nouvelles, qui résulte
du retard intervenu dans la mise en place des institutions de la
ville nouvelle (établissement public d ' aménagement créé par décret
du 15 octobre 1973 . syndicats communautaires d' aménagement
approuvés par arrétés des 9 août 1973 et 9 octobre 1974) pour
remettre en cause le contenu du S D . A U., qui doit précisément
constituer le cadre d ' une action collective de longue haleine ;
2" en ce qui concerne la ville nouvelle, l 'honorable parlementaire
estime qu 'elle est .handicapée au départ, tant par la trop grande
proximité de la ville nouvelle d'Evry (à cinq kilomètres) que par sa
propre dispersion )trois secteurs isolés par un pré carré réputé
inconstructible) _ . Il appareil au contraire que la ville nouvelle
de Melun-Sénart bénéficie, notamment au regard des arguments
avancés, d 'atouts exceptionnels pour assurer la réussite d'une urba-
nisation aérée, agréable, au contact direct de la nature : la proximité
de la ville nouvelle d'Evry qui, chef-lieu de l 'Essonne, doit être
une ville dense et concentrée . comme de la ville de Melun au Sud,
permettra aux quartiers nouveaux de trouver à proximité immédiate
plutôt qu'à Paris, un haut niveau de services culturels et adminis-
tratifs, ainsi qu 'un complément d 'emplois tertiaires ; la «disper-
sion ,' évoquée n ' entraîne aucun , isolement t, chacun des trois
secteurs d ' urbanisation s ' appuyant sur les zones urbaines de Melun,
d'Evry et de Combs-la-Ville - Val-d ' Yerres . En revanche, profitant
de l ' étendue des terrains disponibles, elle apporte l ' opportunité,
exceptionnelle en région parisienne, de faire profiter toutes les
catégories sociales de quartiers à hase de petits immeubles collectifs
et d 'une majorité de logements individuels, séparés par de vastes
coupures vertes, au contact direct de la nature, dans le cadre d 'un
respect très strict des documents d ' urbanisme . A cet égard, la ville
nouvelle de Melun-Sénart. dès ses premières réalisations . apparaît
comme une opération exemplaire dont le développement régulier est
nécessaire à l 'équilibre de la région parisienne ; 3" en ce qui
concerne les équipements, l 'honorable parlementaire estime • que
Melun-Sénart ne connait guère, à l ' heure actuelle, qu'une poussée
excessive d ' urbanisation sans infrastructure (ni le lycée, ni le
C E . T, ni le C H . U., ni l ' hôpital de Combs-la-Ville n'ont été
réalisés) s . On rappellera à cet égard que dans le cadre du pro-
gramme finalisé des villes nouvelles, les équipements sont financés
et réalisés au fur et à mesure des besoins . D'ores et déjà un effort
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considérable a été entrepris en ce qui concerne les infrastructures
(voirie, assainissement, financement des gares nouvelles de Savigny-
Bois d 'Arqueil et du idée) et les superstructures extension de
1'hbpital de Melun . C. E. S: de Savigny et de Saint-Germain-lès-
Corbeil, etc) ; 4° en' ce qui concerne les emplois, l'honorable par-
lementaire estime que • les zones industrielles prévues sont prati-
quement vides ou pire, 'non initiées s, et que • la proportion réelle
s'établit aux environs de 0,1 emploi pour 10 habitants nouveaux
en fige de travailler s. Ceci est inexact. On . renverra à cet égard
à la réponse détaillée et chiffrée faite le 211 décembre 1974 è la
question posée sur ce même sujet le 10 octobre 1974 ' par M. Coin-
bries«, député. On_ rappellera que l'expérience de villes nouvelles
plus anciennes montre que 'l'effort entrepris dans ce domaine
demande du temps ; que l 'établissement public de Melun-Sénart n'a
pu être créé que te 15 octobre 1973 et devenir • opérationnels qu'en
1974 ; que trois zones d'activités ont été créées à Moissy-Cramayel
le 15 novembre 1981, à Sav_igny-le-Temple le 16 janvier 1974 et à
Tigery le 14 avril 1975, que leur aménagement est en cours et
qu'elles doivent pouvoir répondre aux besoins des années pro-
cbaines ; que les mesures spécifiques prises par le Gouvernement le
17 avril dernier renforcent de manière considérable le dispositif
mis en place pour orienter vers les villes nouvelles une part crois-
sante des agréments d'activités industrielles ou tertiaires, qui se
desserrent à l'intérieur de la région parisienne . Il convient de sou-
ligner à nouveau, par ailleurs, que l'équilibre habitat-emploi ne peut
être atteint que progressivement et que • lier strictement l'urbani-
sation au' remplissage des zones industrielles prévues', comme le
souhaite l 'honorable parlementaire, com'uirait en pratique à com-
promettre ce remplissage. D'ores et déjà' il apparaît à Melun-Sénart,
comme dans d'autres villes nouvelles, que certaines entreprises
hésitent à s'implanter par crainte de ne pouvoir compléter loca-
lement leurs effectifs ou disposer de logements . en nombre suffi-
sant. Il est à cet égard important, comme le montre i:expérience
des autres villes nouvelles, que la construction de logements
conserve une avance raisonnable sur la création d'emplois et que
les entreprises puissent compter sur des programmes de logements
susceptibles d 'accueillir leur personnel, notamment dans le secteur
locatif . Des dispositions ont été prises, par voie d 'accord avec le
comité interprofessionnel du logement de Seine-et-Marne (C. 1. L.),
pour réserver, dans les programmes locatifs construits dans le
périmètre de la ville nouvelle, un contingent de logements suscep-
tibles d'être réservés aux entreprises dont la décision de transfert
a été prise ; 5° en ce qui concerne l'aide de l'Etat aux trois syn-
dicats communautaires d'aménagement, .il apparaît quelque peu
contradictoire de soutenir que les crédits d' équipement sont insuf-
fisants et de regretter dans le même temps que • set les assu -
rances de la mission d'aménagement et sous la pression de cer-
taines personnalités politiques, la plupart des communes comprises
dans le S D . A. U. ont engagé des crédits importants s, ces crédits
constituant précisément la part communale de droit commun dans
les dépenses d'équipement subventionnées par MW.. En fait les équi-
pements nécessaires ont été financés à un rythme raisonnable, dans
le cadre des crédits prioritaires individualisés pour les villes nou-
velles . II faut rappeler que, de surcroît, les trois syndicats com-
munautaires bénéficient du régime particulier de • population fictive s
défini dans le cadre de la loi du 10 juillet 1970, de taux de subven-
tion majorés en matière d'assainissement, et de la prise en charge
par l'Etat et . le district de la région parisienne des premières
annuités d'emprunt. Le montant de ces aides est directement lié,
comme il est normal, au rythme de construction, générateur de
charges communales . Il va de sol qu'il ne pourrait être que réduit, si,
comme l'envisage l'honorable parlementaire, l'urbanisation devait
être • minorées . Il perdrait toute raison d'être si, les programmes
de construction de Melun-Sénart ne permettaient plus d'assurer la
vocation des villes nouvelles, qui est de soulager le reste de l'agglo-
mération parisienne et d'éviter sa 'densification en tache d'huile
en prenant en charge une part croissante des besoins régionaux de
logements. Il apparaît en conclusion : 1" que la ville nouvelle de
Melun-Sénart, après un retard initial, apporte aujourd ' hui une
opportunité unique en région parisienne d 'ouvrir à toutes les caté-
gories sociales un urbanisme à la fois cohérent, aéré, proche de la

_ nature, faisant une .place privilégiée au logement individuel 2 "que
le schéma directeur de la ville nouvelle, dont la procédure est
aujourd 'hui achevée, étant conforme au schéma régional et aux
options retenues par les élus concernés, correspondant par ailleurs
aux options de la politique du Gouvernement en matière d'urba-
nisme, doit être approuvé rapidement dans son état actuel ; 3° que
l'aménagement en cours de trois zones d'activités, comme la priorité
réaffirmée par le conseil restreint du 17 avril en faveur des villes
nouvelles et, notamment, la politique d'ensemble mise en oeuvre en
matière d'emploi, doivent permettre d'atteindre progressivement,
sur la durée du VU' Pll s, l'équilibre habitat-emploi ; 4° que l 'effort
d'équipement nécessaire est correctement engagé et que les aides
exceptionnelles aux syndicats communautaires d'aménagement leur
permettront de taire face aux charges qui résulteraient d'un
rythme , d'urbanisation rapide par rapport à la population pré .
existante.

Associations (association culturelle et récréative espagnole
d'Echirofies).

111239. — 29 mars 1975. — M. Msisennat expose à m. I. ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que par arrêté du 22 janvier 1975
l'autorisation de fonctionner a été refusée à l'association cultu-
relle et récréative espagnole d'Ecbicolles dont le siège social fe
trouve 6, rue Jacques-Fabre . Cette décision en opposition totale
avec les traditions d 'hospitalité et de libéralisme existant en France
à l 'égard des étrangers est une nouvelle atteinte inadmissible aux
libertés publiques, car on ne voit vraiment pas en quoi les acti.
vités culturelles et récréatives de cette association - menaceraient
l'ordre public et les intérêts supérieurs de la nation . Aussi, il lui
demande quelles sont les raisons de cette décision et s'il n'envi-
sage pas de mettre ses actes en conformité avec ses très nom-
breuses déclarations sur le nécessaire développement des libertés
publiques en décidant l 'annulation pure et simple de cette mesure
Indigne de notre pays.

Réponse . — L'assoeiatior étrangère à laquelle fait allusion l 'auteur
de la question avait, effectivement . fait l 'objet d ' un arrêté de
refus d'autorisation de fonctionner le 22 janvier dernier, en raison
des renseignements communiqués alors sur l'organisation et les
buts du mouvement. Une nouvelle enquête ayant été demandée
au préfet et aux services compétents; il est apparu possible au
ministre d'Etat, au vu des nouvelles informations recueillies, d'auto-
riser -le 26 mai dernier le for %ionnement de l'association en cause.

V. R. P. (circulai

	

.t stationnement illicite en ville).

19293. — 30 avril 197 . — M . Borel appelle l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur diverses mesures décidées
par décret et devant entrer en application le 12 juin 1975 . Ces
mesures concernent la circulation et le stationnement illicite des
voitures en ville . Ces nouvelles mesures vont à nouveau entraver
les conditions et la liberté du travail des représentants pour qui
la voiture est l 'outil de travail. Ce qui augmentera encore les diffi-
cultés pour les V.R.P. salariés. li s'élève énergiquement contre
des mesures qui de toute façon ne résoudront pas le problème
de la circulation et du stationnement dans les villes. Il lui demande
les dispositions qu'il entend prendre pour que les V.R.P. ne
supportent pas les conséquences d'une telle situation abusive.

Réponse . — Le décret n" 75-131 du 7 mars 1975 modifie cer-
taines dispositions. du code de la route relatives aux amendes
applicables en ce ui concerne l 'arrêt, le stationnement et la circu-
lation des véhicules, ainsi que celle des piétons. II vise à améliorer
la fluidité du trafic en général et tout spécialement de celui des
véhicules de transport en commun. II tend également à un effet
de dissuasion des stationnements irréguliers et ne peut par consé-
quent que faciliter l' utilisation de leur véhicule à tous les usagers
qui, comme les voyageurs représentants et placiers, utilisent celui-
ci dans l'exercice de leur profession.

Intérieur (fonctionnaires : avancement d'échelon accéléré).

19595. — 14 mai 1975 . — M . Bernard-Reymend demande à M. le
ministre d'Efat, ministre de l'intérieur, s'il a pris une décision
concernant la possibilité, pour les fonctionnaires dont il assure
la gestion, de bénéficier de la procédure d'avancement d'échelon
accéléré.

Réponse. — La mise en oeuvre de la procédure d'avancement
d'échelon accéléré a déjà fait l'objet d'un examen approfondi de
la part de l 'administration, mais sans que les services soient encore
en mesure .de présenter une proposition concrète à ce sujet, compte
tenu des difficultés techniques et pratiques qu 'il convient de résoudre
pour appliquer une telle mesure. De plus, la décision qui pourrait
être prise de s 'engager dans une telle voie ne manquerait pas de
causer des problèmes d 'égalité de traitement entre les fonction-
naires qui n'auraient pas bénéficié d'un tel avantage et ceux qui
pourraient en bénéficier à l 'avenir. Pour l'ensemble de ces raisons,
une position ne • pourra être arrêtée sur cette délicate question
qu ' une fois que l 'administration aura pu procéder à la consultation
des instances paritaires compétentes.

Finances locales
(taxe de voirie et ancienne taxe sur les balcons).

19%32. — 14 mai 1975. — M. de Poulpiquet demande à M. le
ministre d'Etat, min :etre de l 'intérieur, si un maire a la possibilité
de frapper d'une taxe de premier établissement (s' élevant à la
somme de 1024 F) au titre de l'année 1974 deux balcons (soit
512 F X 2 = 1024 F) édifiés dans un immeuble en construction
qui n'est pas terminé au 31 décembre 1974, alors que l 'article 1•'
de la loi du 7 janvier 1959, n" 59-108, portant réforme des imposi-
tions perçues au profit des départements et communes, et mis
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en'application au 1' janvier 1974 par la loi n" 73-1129 du 31 décem-
bre 1973, a supprimé .les taxes de voirie et les taxes sur les
balcons et les constructions en saillie» . Ledit maire prétend agir
en vertu de l 'article 189-70 du code d'administration communale,
modifié par le décret n•' 57-657 du 22 mai 1957, qui précise que
les recettes des communes se composent du produit des péages,
des droits de voirie et autres droits légalement établis . Or, depuis
le 1" janvier 1974, la taxe sur les balcons et constructions en
saillie, perçue au profit d ' une commune, quelle que soit sa déno-
mination (taxe municipale, droit de voirie, taxe de voirie, etc .),
cesse d ' être légalement établie puisque le législateur l'a supprimée
d'une façon formelle ajoutant au surplus le terme de -.taxe de

.voiries dans l ' article 1" de la loi du 7 janvier 1959. La prétention
lia maire aboutit à faire échec à la loi et à en détourner les
effets et va à l 'encontre de la volonté du législateur, supprimant
cette imposition, d ' un caractère archaïque et que de nombreuses
municipalités avaient déjà supprimée sans attendre la mise en
application de la loi du 7 janvier 1959.

Réponse. — Les dispositions fiscales étant d ' interprétation stricte,
seules les taxes ou impositions expressément visées à l 'article 1" de
l'ordonnance n" 59-108 du 7 janv ier 1959 sont devenues caduques
à compter du 1"' janvier 1974 en application de l'article 1" -1 de la
loi n" 73-1229 du 31 décembre 1973. Tel est effectivement le cas de
la taxe sur les balcons et les constructions en saillie, taxe annuelle
assimilée aux contributions directes, dont l 'institution avait été pré-
vue par la loi du 13 août 1926 et qui permettait aux municipalités
de frapper, suivant un tarif superficiel ou linéaire, les balcons,
loggias, balcons couverts, vérandas, bow-windows, tourelles et autres
constructions fermées en encorbellement, dans la mesure où- ces
ouvrages faisaient saillie sur la voie publique . Tel est également
le cas de la taxe de voirie . Mais contrairement à ce que semble
penser l 'honorable parlementaire, cette seconde taxe ne présente
aucune similitude avec la précédente . Instituée par l ' ordonnance
n" 59-115 du 7 janvier 1959, en remplacement de l 'ancienne taxe
vicinale, afin de permettre aux communes, lorsqu'elles ne recourent
pas à la taxe des prestations, de pourvoir aux dépenses des voies
communales et des chemins ruraux, cette taxe était représentée
par des centimes additionnels aux anciennes contributions directes
de sorte que, dans la mesure du nombre des centimes de voirie
votés par les conseils municipaux, elle était supportée par l 'ensem-
ble des contribuables locaux assujettis à l 'une ou à l ' autre des
contributions foncières, à la contribution mobilière ou à la patente.
Aussi bien, la référence à la taxe de voirie dans l ' article 1" de
l'ordonnance n" 59-108 du 7 janvier 1959 ne vient-elle en aucune
façon renforcer la suppression de la taxe sur les balcons et cons-
tructions en saillie . Au demeurant, la suppression de la taxe de
voirie est devenue effective depuis le lei janvier 1971 en applica-
tion de l' article 65 de la loi n" 70-1199 du 21 décembre 1970. En
revanche, les droits de voirie visés à l'article 189-7 du code de
l'administration communale ne figurent pas au nombre des taxes
limitativement énumérées à l'article 1°, de l ' ordonnance n" 59-108
précitée . Ils ne sauraient donc être supprimés au même titre que
la taxe sur les balcons et constructions en saillie et la taxe de
voirie . La nature juridique de ces droits est d ' ailleurs différente de
celle des deux taxes en question . De création très ancienne puisque
l'article 189 (7 " ) du code de l'administration communale ne fait
que reprendre l 'article 133 (8") de la loi du 5 avril 1884 lui-même
issu de l 'article 31 (8°) de la loi du 18 juillet 1837, les droits de
voirie doivent être considérés comme la contrepartie du droit
donné à un particulier d ' occuper le domaine public, temporairement
ou à titre définitif, ou d'établir des constructions en surplomb de
ce domaine . Or, sous le régime en vigueur avant l'intervention de la
loi du 13 août 1926, certains des très nombreux ouvrages passibles
de ces droits pouvaient être soumis à la fois à un droit fixe de
voirie ou • droit de premier établissement», payé une fois pour
toutes au moment de la délivrance de l'autorisation, et à une
redevance annuelle. Il en était ainsi en particulier des balcons et
des bow-windows . L 'institution de la taxe sur les balcons et cons-
tructions en saillie, taxe assimilée aux contributions directes, a
dès lors eu pour effet de supprimer la redevance annuelle de
droits de voirie applicable à ces ouvrages. Mais, elle n ' a pas eu
pour autre conséquence, ainsi que l'a d'ailleurs confirmé le Conseil
d 'Etat dans un arrêt du 8 décembre 1933, de mettre obstacle à la
possibilité, -pour les communes, de continuer à faire appel aux
droits de premier établissement dont la législation sur les droits de
voirie a autorisé la perception à leur profit_. La suppression de la
taxe annuelle à compter du 1•' janvier 1974 permet du reste de
considérer, sous réserve de l 'appréciation souveraine des tribu-
naux, que les municipalités se trouvent désormais ipso facto réin-
tégrées dans le droit de percevoir également la redevance annuelle
à laquelle s 'était substituée la taxe en cause . La question posée
par l ' honorable parlementaire appelle donc, en définitive, une
réponse affirmative à tous égards si l 'on observe, enfin, que les
droits de premier établissement doivent être acquittés lors de la
délivrance de l'autorisation par l'autorité municipale et non point,
seulement, après achèvement des immeubles .

Finances locales (commune de Chennevières [Val-de:Marnel).

1,814. — 17 mai 1975 . — M. Kalinsky attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la grande inquiétude
qu'éprouve actuellement la population de Chennevières à la suite
de l'approbation par M . le préfet du Val-de-Marne du budget pri-
mitif 1975 de cette commune, équilibré avec une augmentation des
impôts locaux de 167,5 p. 100. Le produit des contributions directes
(centimes) passe, en effet, de 3069907,50 F en 1974 à 8 212 089,61 F
en 1975 . 11 n'y a pas eu durant l'année écoulée de progression
notable des principaux fictifs ce qui fait que ce pourcentage d'aug-
mentation sera le même pour tous les contribuables imposés à la
mobilière, au foncier ou à la patente . M . le maire de la commune
précise d'ailleurs : . la hausse se révélera particulièrement forte
pour les impôts frappant les logements à caractère social . . Pour
un très grand nombre d 'habitants de Chennevières, qui comprend
plusieurs grands ensembles dont une partie de Bois-l 'Abbé, déjà
en butte à de grandes difficultés en raison du manque d ' emplois
sur place, du coût des transports, du poids écrasant des loyers
et charges et du sous-équi p ement général de la commune, une telle
augmentation serait insupportable. Le rôle des préfets ne doit pas
être un pouvoir autoritaire s 'opposant aux décisions des assemblées
élues comme cela est souvent le cas, mais devrait se imiter à celui
du conseil en attirant l'attention des élus, sans menaces ni chantage.
Il lui demande, en conséquence : 1° si M. le préfet du Val-de-Marne
a bien attiré l'attention des élus de Chennevières avant l 'approbation
de ce budget (qui doit vraisemblablement détenir le record de
France des augmentations d 'impôts) sur les conséquences d 'un vote
qui aggraverait à ce point les impôts pour l'ensemble des contri-
buables ; 2" s 'il n 'entend pas, après consultation et en fonction
de l'avis émis par le conseil municipal, annuler l'approbation de ce
budget afin que l 'assemblée communale qui n 'a dû estimer le docu-
ment budgétaire que de façon sommaire, puisse réexaminer le pro-
blème des impôts locaux en deuxième lecture et éventuellement
voter ce budget, avec une certaine impasse financière, afin d'obtenir
une subvention d 'équilibre de la part de l 'Etat.

Réponse . — Le budget primitif de Chennevières, voté en équilibre,
n 'a fait l'objet d 'aucune observation de la part de l'autorité de
tutelle . Bien entendu, lors de l'examen de ce document par les ser-
vices de la sous-préfecture de Nogent-sur-Marne, des contacts ont
été pris avec la mairie pour obtenir des explications sur l ' impor-
tante augmentation des impôts qu 'il faisait apparaitre. C ' est en toute
connaissance de cause que le conseil municipal de Chennevières a
décidé cette augmentation de 148 p . 100 et non de 167,5 p . 100 comme
indiqué dans la question écrite, afin de clarifier la situation finan-
cière de la commune. Le coût des constructions scolaires, sportives
et sociales réalisées entre 1971 et 1975 s ' est élevé, compte tenu des
acquisitions foncières, à la somme de 46 741 260 francs . Le finance-
ment en a été assuré à raison de 14,4 p. 100 par des subventions,
43,8 p. 100 par des emprunts et 41,8 p . 100 par autofinancement. La
commune, n'ayant pas augmenté sa fiscalité au méme rythme, s 'est
trouvée dans la nécessité, en 1975. de régler un arriéré de dépenses
de 2500000 francs, de verser sa participation à la construction d 'un
C .E.S . et d 'une crèche pour un montant de 1 240 821 francs : elle
a dû augmenter en conséquence les impositions . Quant à la réper-
cussion de cette augmentation, elle sera diversement ressentie par
les différentes catégories de contribuables, en fonction des éléments
de répartition constitutifs de la valeur du . centime . dont l 'évolu-
tion par rapport à l 'année 1974 se traduit comme suit :

Foncier bâti	
Foncier non bâti	

Patente	
Taxe d'habitation	

Le chiffre concernant la taxe d 'habitation est susceptible d ' une
légère majoration devant résulter du rencensement complémentaire
de logements actuellement en cours.

Travailleurs étrangers
(propagande au sein de la communauté portugaise vivant ee France).

20249. — 31 mai 1975. — M . Cousté demande à M . le ministre d'Etat,
ministre de l ' intérieur, s 'il est exact que des officiers portugais appar-
tenant au . Mouvement des forces armées ., qui seraient plus d ' une
trentaine, organiseraient, avec le concours des consultats du Portugal
en France, des réunions d ' information auxquelles se trouveraient
convoqués les travailleurs et leur famille vivant en France . Ces

1974

240,62
83,36

1 600,89
1 532,98

1971

246,82
83,36

2 064,12
1 572,58
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réunions se dérouleraient non seulement sur le plan d'informations,
mais, dans certains cas, vers une propagande politique nettement
orientée. 'D souhaiterait savoir si ces faits sont exacts et quelle est
l'attitude du Gouvernement français compte tenu de ces initiatives
des officiers portugais.

Réponse. — Le Gouvernement a été informé que des - officiers
portugais participaient à des réunions organisées par les émigrés
portugais en France. Des démarches ont été aussitôt effectuées
auprès de l'ambassade du Portugal pour rappeler l'obligation de
stricte neutralité politique qui s'impose aux agents diplomatiques
et consulaires ainsi qu'aux ressortissants étrangers rendant, tempo-
rairement ou non, en France. Le autorités portugaises ont admis
le bien fondé de ces démarches ; des réunions prévues ont été
annulées et aucun incident n'a été signalé depuis.

Instituteurs
(versement direct par l'état de leur indemnité de logement).

2030. — 4 juin 1975 . — M. Omisse' demande à M. I. ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, s'il n'estime pas souhaitable . que
l'indemnité de logement des instituteurs, actuellement payée par
les communes, le soit directement par l'Etat afin que cesse la 'péna-
lisation des communes dont la moyenne d'âge de la population
est très faible.

Réponse. — La loi a fait une obligation aux communes de
fournir un logement ou de verser une indemnité représentative
aux instituteurs enseignant dans les écoles primaires . La question
de la prise en charge par l'Etat des indemnités de logement des
instituteurs ne . saurait actuellement être traitée d'une manière
ponctuelle ; elle s'insère, en effet, dans le cadre de la 'réforme
d'ensemblee que le Gouvernement 'soumettra au Parlement en -vue
d'établir un équilibre nouveau entre les 'compétences et les res-
sources de l'Etat et des collectivités locales.

Permis de conduire (permis El.

20560. — 11 juin 1975 . — M. Dartre* appelle l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la gravité de l 'infor-
mation parue récemment dans la presse quotidienne de Paris selon
laquelle la préfecture des Yvelines ne parviendrait plus à convoquer
les titulaires de permis E avant la date de renouvellement pour
la visite médicale obligatoire et refuse par , suite d'accorder des
prorogations provisoires. Cette décision compromet gravement les
départs en vacances de nombreux Français dont les ressources
modestes leur font obligation de partir avec une caravane . En
conséquence, ii lui demande de bien vouloir lui confirmer : 1" qu'il
donnera les instructions nécessaires aux services administratifs
concernés dans le département des Yvelines afin que les titulaires
du permis E puissent régulariser leur situation avant la date de
départ 'en congés payés ; 2' s'il ne serait pas possible d'appliquer
sans plus tarder la convention des Nations Unies sur la circulation
routière du 8 novembre 1968, dont le paragraphe 4 permet aux
conducteurs d'automobiles de catégorie B de tracter des remorques
dont le poids maximal autorisé n'excède pas le poids à vide de
l'automobile, à condition que le total des poids maximaux autorisés
des véhicules ainsi comptés n'excède pas 3 500 kilogrammes.

Réponse. — Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les 'réponses suivantes : 1° en ce qui concerne l 'irnpos-
sibilité dans laquelle se trouveraient un certain nombre de nouveaux
conducteurs de caravanes demeurant dans le département des
Yvelines de subir en temps opportun, avant leur départ en vacances,
l'examen médical obligatoire pour la conduite des véhicules trac-
tant une remorque de plus de 750 kilogrammes, le préfet de ce
département a pris toutes dispositions utiles pour que la com-
mission médicale primaire qui connaissait un certain retard de
fonctionnement puisse le résorber. En accord avec le président
et les médecins qui en font partie, la commission médicale -en
cause fonctionne depuis le 1" juin jusqu'à vingt heures et exa-
minera ainsi en temps opportun toutes les demandes présentées par
les nouveaux candidats au permis E ; 2° il convient de préciser
que toute personne déjà titulaire du permis E, ainsi d'ailleurs
que tout autre conducteur astreint à des visites médicales
périodiques, peut . bénéficier des dispositions particulières de l'ar-
ticle R. 127 du code de la route, qui permettent de considérer
que la demande de visite médicale présentée au préfet du dépar-
tement du domicile avant la date limite de validité du permis
maintient provisoirement la validité du permis si la visite médi-
cale n'a pas eu lieu dans les délais prescrits et sauf carence de l'in-
téressé. Le 'conducteur doit seulement présenter, dans ce cas, sa
convocation à l'examen médical à toute réquisition des services
de police ou de gendarmerie ; 3' l'application de la convention
des Nations Unies sur la circulation routière du 8 novembre 1968
reste surbordénnée à la mise en oeuvre des conditions visées à
l'article 47 (citap. VI) de cette convention, qui prévoit que l'entrée
c4 vigueur de celle-ci s'effectuera douze mois après la date de

du quinzième instrument de ratification ou d 'adhési,,n . Pour sa
part, la France a déposé son instrument de ratificat :vn à cette
convention le 16 janvier 1974. Mais le nombre de pays qui ont
effectué ce dépôt n'a pas encore, atteint le seuil nécessaire pour
qu 'il soit possible d'indiquer à l'honorable parlementaire la date
exacte à partir de laquelle la convention de Vienne entrera en
vigueur.

Droits syndicaux (usine de céramique de Landrecies [Nord]).

20687. — 14 juin 1975. — M. Eloy attire l 'attention de M. le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, sur les événements graves
qui se sont produits dans la nuit du 11 au 12 juin 1975 à l'usine
de céramique de Landrecies (Nord, . Les travailleurs de cette entre-
prise sont en grève depuis une semaine pour protester contre le
licenciement abusif du secrétaire de la section syndicale C .G.T.
Celui-ci a reçu une lettre de licenciement où la seule raison invo-
quée est une • cause économique •, alors qu'il est le seul à être
liciencié. D s 'agit là d'une atteinte à la liberté syndicale dans notre
pays. Alors que, dans l'usine, veillait un piquet de grève, les gardes
mobiles sont intervenus contre ces travailleurs. De plus, parmi les
forces de l'ordre se trouvaient des individus en civil qui sont
restés à l'intérieur de l' usine . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cessent les violations
constantes dans les entreprises des forces de l 'ordre et des milices
patronales.

Droits syndicaux (entraves aux libertés syndicales
et au droit de grève à l'usine de céramique de Landrecies [Nord».

20746. — 17 juin 1975. — M. Eloy attire l'attention de . M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les événements graves
qui se sont produits, dans la nuit du 11 au 12 juin 1975, à l ' usine
de céramique de Landrecjes (Nord) . Les .travailleurs de cette entre-
prise sont en grève depuis une semaine pour protester contre
le licenciement abusif du secrétaire de la section syndicale C .G.T.
Celui-ci a reçu une lettre de licenciement où la seule raison invo-
quée est une « casse économique ., alors qu'il est le seul à être
licencié. Il s'agit déjà là d'une atteinte à la liberté syndicale dans
notre pays. Alors que, dans l'usine, veillait un piquet de grève,
les gardes mobiles sont intervenus contre ces travailleurs . De plus,
parmi les forces de l'ordre se trouvaient des individus en civil
qui sont restés à l'intérieur de l'usine . En conséquence ; il lui
demande : 1° quelles mesures il compte prendre pour que cessent
les violations constantes du 'droit de grève et du droit syndical
dans les entreprises ; 2' quelles sanctions il compte prendre contre
ceux qui ont autorisé l'action conjointe et illégale . des forces de
l' ordre et des milices patronales ; 3° quand il entend faire évacuer
les éléments étrangers à l'usine de Landrecies qui stationnent aux
portes de ladite entreprise.

Réponse. — Au sujet des incidents qui ont eu lieu dans la
nuit du 11 au 12 juin 1975 à l 'usine de céramique de Landrecies,
dont une partie du personnel était en grève, il convient de pré-
ciser les points suivants : 1 ' ce conflit du travail étant suscep-
tible d'entrainer l'arrêt de la production d'une autre usine située
à Maubeuge, dont le personnel travaillait normalement, la direc-
tion de la société, propriétaire de ces deux usines, a décidé de
forcer, avec le concours d'ouvriers non grévistes de Landrecies
et de Maubeuge, dans la nuit du 11 au 12 juin 1975, le piquet
de - grève mis en place devant l'usine de Landrecies . Les unités
de gendarmerie ne sont intervenues à aucun moment au cours de
cette action . En conséquence, il ne peut être fait état de vio-
lations du droit de grève et du droit syndical par les autorités
responsables-de l'ordre public . Toutefois, au cours de cette action,
des coups ont été échangés et le directeur de l'usine de Landrecies
a été pris à partie par le délégué syndical C.G.T. Une plainte
a été déposée contre ce dernier, qui a également fait l'objet d'une
mesure de mise à pied temporaire . Une demande de licenciement
présentée à son . encontre a été rejetée le 1•' juillet 1975 par les
services de l 'inspection du travail ; 2' comme il a été précisé précé-
demment, aucune action n'a été entreprise par les autorités res-
ponsables de l'ordre public ; 3' la présençe d 'ouvriers de l ' usine
de Maubeuge dans celle de Landrecies étant consécutive à une
décision prise par la direction de la société à laquelle appartiennent
ces deux usines, il ne relève pas de la compétence du ministère
de l'intérieur de se prononcer sur le maintien ou le retrait d'une
telle décision .

Communes (exercice du droit syndical
notamment pour les femmes de service).

20076. — 20 juin 1975. — M. Jans souhaite connaître de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, les possibilités offertes aux
responsables des syndicats du personnel communal pour contacter
leurs collègues de travail employées comme femmes de service
dans les établissements scolaires. Bien évidemment, il n'est pas
question pour ces syndicats de s'immiscer dans le fonctionnement
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de l'école, de prendre contact avec les enseignants, les parents et
élèves, mais tout simplement de pouvoir exercer librement leur
activité syndicale vis-à-vi s de leurs collègues de travail . Or, des
difficultés surgissent bien souvent lorsqu ' il s 'agit de contacter et
d ' informer les salariés, de distribuer le matériel syndical ainsi que
d 'obtenir des panneaux d'affichage. Il lui demande s'il existe des
directives dans ce sens et, dans le cas contraire, quelles mesures
il compte prendre pour permettre aux femmes de ser v ice employées
communales d'exercer leurs libertés syndicales et de bénéficier de
l ' information et des contacts avec leurs syndicats, comme cela est
reconnu à tous les salariés.

Réponse . — Il est rappelé à l 'honorable parlementaire que la
circulaire n" 74-264 du 6 mai 1974, du ministre de l 'intérieur, a
précisé les conditions d'exercice des droits syndicaux des agents
communaux en indiquant aux maires que les normes prévues par
l'instruction du 14 septembre 1970 (Journal officiel du 16 septembre
1970( relative à l 'exercice des droits syndicaux du personnel des
administrations publiques de l'Etat pouvaient faire l ' objet d' une
transposition au personnel communal, tenant compte bien entendu
de ' l 'autonomie des collectivités intéressées . A ce titre, aucune
discrimination n 'est faite à l 'égard des femmes de service des
établissements scolaires qui bénéficient intégralement des disposi-
tions légales applicables à l'ensemble des salariés. Il n'y a donc pas
lieu de prendre des messires spéciales à leur endroit.

Photographes et cinéastes amateurs (exercice de leur activité
sur la voie publique,.

20887 . - . 21 juin 1975 . — M . Labbé rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur, que la circulaire n" 110-55 du 30 mai
1955 de la préfecture de police de Paris (direction gé .térale de la
police municipale) autorise les cinéastes et les photographes à opérer
librement sur la voie publique, -qu'ils tiennent leur appareil à la
main ou qu'ils utilisent un pied, sous réserve toutefois de ne
causer aucune entrave à la circulation des piétons et des voitures.
De nombreuses associations de cinéastes et photographes amateurs
se plaignent, malgré les dispositions en cause, de ne pas pouvoir
filmer et photographier librement, les agents de police leur inter-
disant souvent sur la voie publique et toujours dans les jardins
publics l'utilisation d 'un pied d'appareil photographique. Il lui
demande de bien vouloir envisager, non seulement pour les
communes relevant de la préfecture de police de Paris mais pour
l 'ensemble du territoire, les mesures nécessaires afin que ces inter-
dictions soient levées et que les très nombreux touristes qui
fréquentent chaque année notre pays puissent ramener chez eux
des souvenirs de leur voyage ; les mêmes facilités seraient également
fort appréciées des cinéastes et photographes français.

Réponse . — Les agents de la police parisienne n'ont jamais exigé
des touristes, des photographes ou cinéastes amateurs, opérant sur
la voie publique, avec utilisation ou non d ' un pied pour leur appareil,
la justification d'une autorisation administrative quelconque. Cette
autorisation est par contre réclamée aux photographes ou cinéastes
professionnels qui, pour leurs prises de vues, occupent d ' une façon
privative et prolongée le chaussée et les trottoirs, causant ainsi
une entrave à la circulation des véhicules et des piétons et une
gène pour les usagers de la voie publique. L ' autorité investie des
pouvoirs de police qui, en application de l' article 97, S, 1, du code
de l ' administration communale, a la charge d ' assurer la sûreté
et la commodité du passage dans les rues, quais, places et vbies
publiques est en effet en droit de soumettre à autorisation, voire
d 'interdire, l 'exercice d ' une telle activité . Ce droit ne saurait lui
être contesté . Les photographes et cinéastes amateurs disposent de
la même liberté d'opérer dans les parcs et jardins publics de la
capitale, toutefois les prises de vues réalisées à des fins publicitaires
ou commerciales sont subordonnées à la possession d ' une autorisa-
tion délivrée par le préfet de Paris moyennant une redevance fixée
par le Conseil de Paris (règlement interpréfectoral -des parcs et
jardins du 10 septembre 1958) . Le droit pour la collectivité locale
d'établir de telles recettes lui est expressément reconnu par l 'ar-
ticle 189, 4 7, du code de l'administration communale.

Sapeurs-pompiers (règles de mutation des sapeurs-pompiers
professionnels départementaux).

20962 . — 25 juin 1975 . — M. Chassagne appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation des
personnels des services départementaux d'incendie et de secours
sollicitant leur mutation . Les sapeurs-pompiers professionnels dépar-
tementaux relèvent, au même titre que les sapeurs-pompiers commu-
naux de droit et de fait, du décret n " 53-170 du 7 mars 1953, portant
règlement d ' administration publique pour l'organisation des corps
de sapeurs-pompiers et statut des sapeurs-pompiers communaux.
Il demande si, en application de l 'article 163 du décret précité, un
sapeur-pompier professionnel départemental sollicitant sa mutation

après préavis de trois mois pour un autre corps départemental ou
communal peut voir cette mutation refusée en lui opposant un arrété
préfectoral qui ne prévoit que le détachement ou la démission de
l'intéressé pour quitter son corps d'origine.

Réponse. — Les personnels des services départementaux de secours
et de lutte contre l'incendie ne sont pas soumis à un statut national.
Le décret n" 53-170 du 7 mars 1953 modifié n 'est en principe appli-
cable qu'aux sapeurs-pompiers communaux . Toutefois, quelques
statuts départementaux fixés par arrété préfectoral font parfois
référence à certaines de ses dispositions et les rendent applicables
aux personnels des départements . Dans le cas visé par l'honorable
parlementaire, le bénéfice des dispositions de l 'article 168 du décret
précité n 'est pas prévu par le statut départemental_ Dans ces condi-
tions, l'agent départemental intéressé ne peul être muté après un
préavis de trois mois comme il est de règle pour les sapeurs-pompiers
communaux.

Libertés publiques (autorisation de séjour de Daniel Cohn-Bendit).

20996 . — 26 juin 1975 . — M . Jan-Pierre Cet attire l 'attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur, sur la situation
de M . Daniel Cohn-Bendit . Expulsé le 24 mai 1968, M . Cohn-Bendit
e demandé à plusieurs reprises, et en vain, l 'autorisation d 'entrer sur
le territoire français . Or l'intéressé n 'a jamais été l 'objet d'aucune
information judiciaire et les infractions qu'on pourrait éventuelle-
ment lui reprocher ont été amnistiées depuis. D 'anciens crimi-
nels S. S., tel le générai Skoraeny, peuvent circuler librement en
France et même paraître à la télévision . On peut s'interroger sur
les raisons de l 'ostra .isme dont est frappé un juif allemand et s'il
n 'y a pas lieu de permettre à Daniel Cohn-Bendit de venir à Paris
à l ' occasion de la ,ortie de,son livre.

Réponse . — Le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur, responsable
de l 'ordre public estime qu'il est actuellement inopportun d'envisa-
ger le retour en France d' un étranger qui en a été expulsé en
raison d'activités subversives notoires.

Fonctionnaires (remboursement des frais de déplacement
des agents candidats n un concours administratif).

21000. — 26 juin 1975. — M . Meyoud attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation des agents
de son ministère qui, se présentant aux épreuves d 'un concours, ne
peuvent prétendre à aucune indemnité de déplacement . Il lui demande
s 'il ne lui parait pas souhaitable de modifier le décret n" 66-619 du
10 août 1966 qui fixe les cas où les frais de mission peuvent être
attribués afin de faire bénéficier les agents candidats à un concours
administratif du remboursement de leurs frais de déplacement.

Réponse . — Dans l 'état actuel des textes, les fonctionnaires n 'ont
pas droit au remboursement des frais de déplacement qu'ils enga-
gent pour se présenter aux épreuves d 'un concours administratif.
Une modification éventuelle du décret n" 66-619 du 10 août 1966
concerne l 'ensemble de la fonction publique . Elle ressort en consé-
quence de la compétence de M. le secrétaire d'Etat chargé de la
fonction publique et de M. le ministre des finances, auxquels il
conviendrait que l 'honorable parle .nentaire adresse sa question.

Pensions de retraite civiles et militaires (taux des pensions
des veuves de fonctionnaires de la police).

21066 . — 27 juin 1975 . — M . Jacques Delong appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur la situation
souvent précaire des veuves de fonctionnaires dépendant de son
ministère et en particulier des veuves de fonctionnaires de la police.
Le taux de la pension de réversion est fixé à 50 p . 100 de la pension
du mari décédé . Il est bien évident que ce taux est insuffisant et
ne tient pas compte en particulier de l 'augmentation considérable
des charges d ' un foyer qui sont sensiblement les mêmes pour une
ou deux personnes . Il s 'ensuit une gêne pour la plupart des veuves
après le décès du chef de famille . L lui demande s'il n 'envisage pas
de porter dans un avenir très proche, fût-ce par étapes, le taux
de la pension de réversion à 60 p. 100.

Réponse . — Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, connais
bien le problème des conditions d ' existence des veuves des fonc-
tionnaires . A n'ignore pas qu 'en application des dispositions de
l 'article L . 36 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
la veuve du fonctionnaire ne perçoit plus, après la disparition de
son époux, que la moitié de la pension sui lui était payée de son
vivant. Il constate toutefois qu' il s'agit !à d ' un problème qui n 'est
pas particulier aux fonctionnaires du ministère d'Etat et plus
spécialement à ceux des services actifs de police. Il ne peut donc
envisager, comme il lui est demandé, de modifier le taux de la
pension de réversion, la législation des pensions échappant à sa
compétence .
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Régions (budget).

21069. - 27 juin 1975 . - M. Cousté demande à M. le ministre
d' État, ministre de l'intérieur, de bien vouloir lui faire savoir
comment se situent les budgets des différentes régions telles
qu 'elles ont été créées par la loi du 5 juillet 1972, notamment
pourrait-il préciser quelles régions ont usé de la possibilité de
remploi maximum des ressources et quelles sont celles qui n 'ont
employé qu'une partie du maximum prévu.

Réponse . - Etabli pour répondre à la question de l'honorable
parlementaire, le tableau ci-apres indique, pour chacune des régions

de la métropole créées par la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972, :e
montant global de son budget primitif de 1973-1974 et de 1975

ainsi que, pour chacun de ces deux premiers exercices de fonction-
nement de l 'institution nouvelle, le montant du budget et le prélè-
vement fiscal calculé par habitant dénombré lors du dernier recen-

sement général qui a été effectué en 1968.

Budgets primitifs des régions en 1974 et 1975

Montant du budget en valeur globale et par habitant et prélèvement fiscal par habitant.

1174 1975

RÉGIONS Montant
du budget.

Montant
Par habitant.

Prélèvement fiscal
par habitant .

Montent

du budget .
Montent

par habitant.
PréRnmant fiscal

par habitant.

En millions de francs . En francs . En francs. En millions de francs . En francs. En francs.

Alsace	 25,4 18

	

s 10,90 31,1 22,07 15

	

e

Aquitaine	 47,4 19,26 15

	

s 112,3 45,64 25

	

s
Auvergne	 10 7,60 7,60 46,1 35,14 20,10
Bourgogne	 25,4 16,95 12,50 62,5 41,63 25

	

e

Bretagne	 87 35,24 15

	

s 124,3 50,36 20

	

s

Centre	 29,8 15 15

	

s 49,7 25 s 25
Champagne-Ardennes 	 29 22,66 15

	

s - 41,9 32,77 25

	

s
Corse	 :	 0,2 0,84 0,84 0,0 2,30 2,30
Franche-Comté

	

. . 12 12,10 12,10 38,5 38,79 24,20
Languedoc-Roussillon	 38,4 22,48 8,40 27,6 16,16 15

	

s
Limousin	 13,2 17,95 11,10 16,9 22,99 13,40
Lorraine	 34 15 s 15

	

» 73,4 32,31 20

	

s

Midi-Pyrénées	 19 8,70 8,70 32,4 14,83 11,70
Nord-Pas-de-Calais	 38,1 10

	

» 10

	

s 45,7 11,98 11,98
Basse Normandie	 18,9 15

	

e 15

	

s 37,5 29,76 23,40
Haute Normandie	 22,4 15 15

	

s 29,9 20 s 20 s

Pays de la Loire	 108,7 42,11 15

	

s 132,7 51,41 25

	

e

Picardie	 23,5 15 15

	

e 68,4 43,36 25
Poitou-Charentes	 17,9 12

	

a 12

	

s 49 33,10 25

	

e

Provence-Côte d 'Azur. 36,2 10,90 10,90 73,5 22,28 14

	

s

Rhône-Alpes	 29,1 6,50 6,50 132 29,84 25

	

»

Total	 666,2 16,43 11,84 1 226,6 30,26 20,02

La loi de 1972 plafonne le produit des ressources fiscales autori-
sées des régions par son article 18. 3' alinéa, qui dispose : a Le
total des ressources fiscales que chaque établissement public peut
recevoir est limité à 25 francs par habitant dénombré dans la circons-
cription au dernier recensement général . Cette limite est fixée
à 15 francs pour le premier exercice. Le tableau montre à cet égard
que neuf régions ont atteint, pour le premier exercice budgétaire, le
plafond autorisé et huit pour 1975 . Toutefois seules cinq régions
figurent dans ce groupe pour les deux années : l 'Aquitaine, le Centre,
la Champagne-Ardenne, les Pays de la Loire et la Picardie.
Quatre établissements publics régionaux qui avaient décidé le
prélèvement fiscal maximum en 1973-1974 n ' ont pas atteint cette
limite en 1975, tout en élevant pourtant le montant par habitant
des impôts votés : la Bretagne (20 francs), la Lorraine (20 francs),
la Basse-Normandie (23,40 francs) et la Haute-Normandie (20 francs).
En revanche, trois régions : Bourgogne, Poitou-Charentes et
Rhône-Alpes ont décidé de prélever 25 francs par habitant en 1975
alors qu ' au cours de l 'exercice précédent, qui constituait une période
de démarrage, deux d'entre elles avaient préféré se situer à un
niveau moyen (Bourgogne : 12,50 francs ; Poitou-Charentes : 12 francs)
et la troisième, Rhône-Alpes, au dernier rang (11, avec un prélève-
ment par habitant de 6,50 francs . Mise à part cette dernière région,
les établissements publics régionaux qui ont voté en 1973-1974 le
prélèvement fiscal le plus faible, soit IO francs ou moins par habi-
tant, sont l ' Auvergne (7,60 francs), le Languedoc-Roussillon
(8,40 francs), le Midl.Pvrénées (8 .70 francs) et le Nord - Pas-de-Calais
(10 francs) . Pour l'exercice suivant, l'Auvergne a sensiblement

augmenté le montant par habitant de ses ressources fiscales
(20,10 francs(, alors que les trois autres régions se maintiennent
en 1975 dans le groupe de celles qui lèvent le moins d 'impôt, soit,
compte tenu du relèvement d'une année à l ' autre du plafond auto-
risé, 15 francs au moins par habitant. Ce groupe comprend ainsi,
outre le Langedoc-Roussillon (15 francs), le Midi-Pyrénées
(11,70 francs) et le Nord-Pas-de•Calais (11,98 francs), le Limousin
(13,40 francs, et la Provence-Côte d'Azur (14 francs) . Pour finan-
cer leur budget, les régions font également appel à l 'emprunt pour
lequel la loi ne fixe par de plafond. Il convient de souligner à ce
sujet qu'au cours de leurs deux premier, exercices, les établisse-
ments publics régionaux ont su, d ' une façon générale, faire preuve
de prudence . L ' écart entre le prélèvement fiscal par habitant et le
montant par habitant au budget fait apparaître, pour chaque région,
l'importance du recours à l 'emprunt . Entre 1974 et 1975, les régions
qui recourent le plus à l ' emprunt sont surtout celles qui font aussi
largement appel à l 'impôt : l' Aquitaine, la Bretagne, les Pays de
la Loire, la Picardie et le Poitou-Charentes.

(1) Il convient dans ce classement de ne pas tenir compte de
la Corse en raison de la faiblesse de ses ressources fiscales votées.
En 1973-1974, cet établissement public régional a seulement enre-
gistré le produit de l'impôt d 'Etat transféré (taxe sur les permis
de conduire) sans en modifier le taux . En 1975, il a élevé modéré-
ment le taux de la taxe sur le permis de conduire, choisi les taux
les plus faibles pour les deux taxes additionnelles sur les cartes
grises et les droits de mutation et renoncé à la taxe régionale.
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Sapeurs-pompiers (institution d'une caisse nationale de retraite
au profit des sapeurs-pompiers communaux volontaires) .

1973 1971

Tuée.Accidents.Blessés . Blessés.Accidents .

	

Tués.

21098. — 28 juin 1975 . — M. Huyghes des Etages sppelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l'intérêt
qu 'il y aurait à créer pour les sapeurs-rempiers communaux volon-
taires une caisse nationale de retraite ou à harmoniser avec le coùt
de la vie et à rendre décente l ' allocation de vétérans° instituée par
la circulaire n" 264 du 2 mai 1962 . Actuellement, le taux de cette
allocation est, dérisoire, bien qu'elle ait été portée à 500 francs
par an (cf. lettre du 8 octobre 1974, PC/AG, pers ., n° 74530, à
MM. les préfets). Or, par une cotisation annuelle, les communes,
dans les limites de leurs possibilités et presque toujours le dépar-
tement se substituent encore une fois à l' Etat défaillant pour
compléter cette retraite bien méritée après de nombreuses années
de dévouement . Mais ces retraites restent très modestes et elles
le seront tant que l'Etat ne se substituera pas aux collectivités
locales dont l'effort est limité par leur situation financière. Aussi,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour résoudre
rapidement ce problème.

Réponse. -- L ' Etat ne peut envisager d 'accorder aux sapeurs-
pompiers non professionnels une pension de retraite au prorata
des années qui se sont écoulées depuis leur premier engagement.
D' une part, les sapeurs-pompiers non professionnels bénéficient
d ' une pension de vieillesse au titre de leur activité professionnelle ;
il ne saurait y être ajouté un avantage complémentaire gratuit
dont ne pourraient pas bénéficier les sapeurs-pompiers profes-
sionnels, agents titulaires communaux, at' .xquels est seulement
concédée une pension de retraite à ce titre. D 'autre part, les
sapeurs-pompiers non professionnels ont souscrit leur engagement
auprès d ' une collectivité locale et non auprès de l'Etat à qui ne
les rattache aucun lien contractuel . Un tel avantage complémen-
taire ne pourrait donc être supportégue par les seules collectivités
locales. Par ailleurs, la base juridique même d ' un régime de
retraite, c'est-à-dire l'exercice d ' une activité procurant un revenu
professionnel, fait défaut, les sapeurs-pompiers non professionnels
n'étant pas rémunérés par un salaire, mais par des vacations
horaires forfaitaires exemptées de tout prélèvement à titre de
charge sociale ou fiscale. Il serait en outre peu logique de fixer
une pension de retraite uniforme sur la base de la durée des
services, alors que la fréquence et l 'importance des interventions
auxquelles les sapeurs-pompiers non professionnels sont appelés à
participer varient considérablement d'un corps à l' autre. En ce
qui concerne l'allocation de vétérance, les collectivités locales sont
libres d 'en fixer le taux dans la limite du montant maximum qui
a été porté en 1974'à 250 francs par an . L 'absence de tout lien
contractuel entre les sapeurs-pompiers volontaires et l'Etat ne
permet pas à celui-ci d 'y ajouter un complément sur fonds budgé-
taires. Toutefois, si la rémunération et l'allocation de vétérance
versées aux sapeurs-pompiers volontaires sont laissées à la charge
des collectivités locales, l'Etat, en revanche, assure leur indemni-
sation en cas d 'accident . Un projet de loi sera prochainement
examiné par le Parlement, prévoyant en leur faveur un régime
d'indemnisation fixé par référence à celui dont bénéficient les
sapeurs-pompiers professionnels.

Accidents de Ut circulation (accidents survenus aux conducteurs
de véhicules à deux roues et aux piétons).

21139. — 29 juin 1975. — M. Gissinger appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur des statistiques
récemment publiées faisant état de bilans établis par la gendar-
merie et la police nationale et desquels il résulte que le nombre
des accidents de la route a diminué pendant l'année 1974 et au
début de l 'année 1975. Le nombre de tués et de blessés aurait,
lui aussi, régressé de façon sensible. D 'ailleurs, des déclarations
faites par des compagnies d' assurance vont dans le même sens.
Il souhaiterait cependant savoir si les statistiques en cause
concernent uniquement les voitures automobiles ou si elles sont
également valables pour les véhicules à deux roues et les piétons.
Il lui demande en conséquence s ' il peut lui faire connaître, pour
les années 1973 et 1974 et pour le premier trimestre de 1975,
le nombre d 'accidents de la route mettant en cause des conduc-
teurs de véhicules à deux roues ou des piétons . I1 souhaiterait,
à propos de ces accidents et pour chacune des périodes considérées,
connaître également le nombre de tués et le nombre de blessés.

Réponse . — Etant précisé que les données statistiques réunies pour
1974 sont en cours d'exploitation, le nombre des accidents corporels
de la circulation routière, constatés par les services de la gendar-
merie nationale et de la police nationale, ainsi que le nombre des
tués et den blessés, ont été les suivants au cours des années 1973
et 1974 .

261 212

	

15 469 1 366 310

	

260 187

	

13 517

Avec la même remarque q ue précédemment pour 1974, le tableau
ci-dessous fait ressortir pour les années 1973 et 1974, le nombre
des tués et des blessés parmi les conducteurs de véhicules à deux
roues et les piétons:

Pour le premier trimestre 1975, les chiffres ne sont connus que
globalement pour l 'ensemble du territoire . Ils sont de 56 224 acci-
dents, de 2 816 tués et de 75 158 blessés.

Retraites complémentaires (maires et adjoints).

21174 . — Id juillet 1975 . — M. Madrelle appelle l 'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur, sur les dispositions
de la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972 portant affiliation des
maires et adjoints au régime de retraite complémentaire des agents
non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques, l'Ircantec . Ces
dispositions n' ont pas été étendues aux maires et adjoints ayant
cessé leurs fonctions à la date du 1•' janvier 1973, ce qui entraine
bien évidemment des injustices. Pour répondre aux légitimes
revendications des élus exclus du bénéfice de cette loi, il lui
demande de lui indiquer s'il n 'entend pas revoir les dispositions
de la loi n" 72. 1201.

Réponse. — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
a fait l'objet d ' une étude approfondie de la part des services
du ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, en liaison avec les
autres administrations concernées . Elle n' a pu malheureusement
aboutir à un résultat favorable pour les raisons qui ont été déve-
loppées dans la réponse faite à la question écrite n° 17724 posée
le 15 mars 1975 par M . Bécam et dont le texte a été publié au
fournat officiel des débats de l'Assemblée nationale (séance du
6 mai 1975, p. 2440).

Code de la route (cyclomotoristes et cyclistes).

21187 — 5 juillet 1975 . — M. Fouchier signale à M . le ministre
«tat, ministre de l'inférieur, que de très nombreux cyclomoto-
ria : s et cyclistes, particulièrement à Paris, m. également dans
les grandes villes de province, considèrent que es code de le route
et, d',s' façon générale, toute réglementation sur la circulation
des véhicules ne leur est pas applicable (circulation en sens interdit,
circulation sur les trottoirs, éclairage inexistant, non-respect des feux,
etc) . Il signale que ces cyclomotoristes et ces cyclistes constituent
pour les piétons, et plus particulièrement pour les vieillards, les
handicapés et les enfants, un grave danger en provoquant des acci-
dents sans qu' il soit possible bien souvent d'en déterminer les
auteurs, qui s'empressent de fuir. Il demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir donner aux forces
de police des instructions strictes pour que de tels abus soient
sévèrement réprimés. Il lui demande également s 'il ne lui parait
pas souhaitable, dans l'intérêt de la protection des piétons que les
cyclomoteurs, quelle que soit leur cylindrée, soient pourvus d'une
plaque d'immatriculation qui, en cas d ' accident, permettrait d ' en
identifier les auteurs, comme cela existe dans plusieurs pays.

Réponse . — Les services de police et de gendarmerie veillent au
respect des dispositions du code de la route par les cyclistes et
les cyclomotoristes, qu'il s'agisse des règles générales de conduite,

1973

	

1974

Tués.

	

Blessés.

	

Tués.

	

Blessés.

Piétons	

Cycles sans moteur	

Cyclomoteurs	

Vélomoteurs	

Motocyclettes	

Total	

2 678

575

45 909

12 625

2 99699 448

6 249157 982

2 914

665

3 265

6 844

43 519

12 987

98 695

155 201

152 730
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des règles concernant l' état et l'équipement du véhicule, ou des règles
administratives . De plis, ils ne manquent pas de relever les infrac-
tions particulières à l7: conduite des cycles et des cyclomoteurs . C'est
ainsi qu 'en 1973, 5e 350 infractions ont été constatées sous cette
seule rubrique. En ce qui concerne l'immatriculation de ces véhi-
cules, le ministre d 'Etat souligne, en confirmation d'une réponse
donnée récemment en la matière, que de nombreuses études ont été
réalisées en vue de déterminer si les cyclomoteurs devaient faire
l'objet d'une immatriculation au même titre que les motocyclettes
et les vélomoteurs. Compte tenu des catégories d ' usagers utili-
sant ces engins, notamment les travailleurs salariés et les jeunes
conducteurs, il n 'est pas envisagé actuellement de leur imposer
une sujétion financière supplémentaire en rendant obligatoire
leur immatriculation .

JUSTICE

Jugements (mesures destinées à assurer l 'exécution
des décisions juridictionnelles par l'administration,.

19513 . — 7 mai 1975 — M. Caro attire l 'attention de M. le minis-
tre de la justice sur les difficultés qu'éprouvent très souvent les justi-
ciables pour obtenir de l'administration l ' exécution d ' une décision
juridictionnelle rendue en leur faveur Il lui demande : 1" s'il n 'en-
visage pas de proposer la fixation d ' un délai impératif pour
l'exécution de telles décisions ; 2" si dans les cas les plus graves
d 'inexécution le juge administratif ne pourrait avoir la possibilité de
prononcer à l 'égard de l ' administration des injonctions assorties d 'as-
treintes ; 3" s 'il n'estime pas souhaitable que le rapport du Conseil
d ' Etat sur l 'activité de ses formations administratives et conten-
tieuses, remis annuellement au Président de la République, soit
rendu public étant donné que ce rapport, prévu par l 'article 3 du
décret n" 63-763 du 30 juillet 1963, doit contenir notamment : eles
difficultés rencontrées dans l' exécution des décisions des juridic-
tions administratives ".

Réponse. — 1° Sur la fixation d ' un délai impératif pour l'exécution
des décisions de la juridiction administrative : il convient d ' observer
tout d'abord que le nombre des cas dans lesquels les justiciables
rencontrent des difficultés pou: l 'exécution d ' une décision de la
juridiction administrative ne semble pas être très élevé. Le décret
du 30 juillet 1963 portant règlement d 'administration publique relatif
à l' organisation et au fonctionnement du Conseil d 'Etat a prévu
à son article 59 que e les requérants peuvent, après l' expiration d ' un
délai de six mois à compter de la date à laquelle la décision leur
accordant satisfaction, même partielle, a été lue, signaler à la
commission du rapport les difficultés qu'ils rencontrent pour obtenir
l' exécution de cette décision . .. Il est fait mention de l 'affaire au
rapport annuel du Conseil d 'Etat s . Depuis l 'intervention de ce
texte, le Conseil d ' Etat a été saisi, à ce titre, de 275 affaires. Ce
chiffre ne dorme qu ' une indication partielle car il n 'est pas cer-
tain que les requérants connaissent l'existence des dispositions
dont il s'agit, lesquelles sont applicables aux jugements de tribunal
administratif et, de toute manière, ils peuvent avoir rencontré,
pendant les six mois qui ont suivi la décision, des difficultés d'exécu-
tion que la procédure prévue à l ' article 59 ne permet pas de couvrir
lorsque ces difficultés ont pu se résoudre avant l 'expiration du délai
de six mois. L'idée de fixer un délai impératif pour l'exécution
des décisions de la juridiction administrative mérite certainement
attention . Encore faut-il tenir compte de ce que les jugements
de tribunal administratif sont susceptibles d'appel . En outre, il
ne faut pas perdre de vue que, dans la généralité des cas, la décision
contentieuse comporte soit l ' annulation totale ou partielle d' un acte
administratif exprès ou implicite,- soit, concurremment ou non avec
une mesure d'annulation, l'attribution d'une indemnité en réparation
d'un préjudice. Dans ce dernier cas, l'indemnité est assortie de
l 'attribution des intérêts légaux qui peuvent être capitalisés, ce
qui est de nature, en théorie, à compenser la perte due non seu-
lement aux délais écoulés entre la date du préjudice et la date
de la décision mais aussi, le cas échéant, entre la date de la
décision et la date du paiement. La loi n° 75-619 du 11 juillet 1975
vient de lier cet intérêt légal au taux d'escompte pratiqué par la
Banque de France. On notera que, dans certaines conditions, le
retard d' une administration, par lui-même, peut être fautif et donner
lieu à indemnité . Dans le cas de l'annulation d'un acte adminis-
tratif, les obligations qui pèsent sur l'administration quant à l'exécu-
tion de la décision du juge administratif sont très variables selon
'a nature de l'acte annulé . Dans certaines hypothèses, il y a lieu
seulement pour elle d' examiner les droits à réparation de la per-
sonne ou des personnes qui ont subi un préjudice par suite de
l'intervention de l'acte jugé illégal . Dans d'autres cas, l' adminis-
tration doit prendre un nouvel acte administratif en recourant à
telle ou telle procédure. Dans l ' hypothèse assez fréquente où l' acte
attaqué était une mesure individuelle intéressant un agent public,
les modalités d'exécution sont souvent complexes et parfois mettent
en cause des personnes avec toutes les implications que cette situa-

*

tion comporte . En matière de remembrement rural, où des difficultés
d application ont parfois été rencontrées, l 'annulation entraîne des
opérations complexes puisqu'il s' agit de revoir les attributions
des propr[éfaires dont les biens sont compris dans le périmètre
remembré, donc de remettre en cause tout ou partie de celles
qui ont déjà été faites ; d'où des frais et des démarches devant
lesquelles l'administration a parfois hésité. Quoi qu 'il en sait, la
fixation d ' un délai devrait étre laissée à l 'appréciation du juge
et devrait comporter la possibilité pour l ' administration de faire
valoir les raisons pour lesquelles elle n'a pu, en temps utile, faire
les diligences qu ' impliquait la décision initiale du juge. L'évolution
du nombre et de la nature des difficultés d 'exécution des décisions
juridictionnelles est actuellement suivie avec attention et dans
le cas où la nécessité s' en ferait sentir, des études seraient entre
prises dans le sens de la mesure suggérée ; 2" sur la possibilité
pour le juge de prononcer à l 'égard de l ' administration des injonc-
tions assorties d 'astreinte : cette suggestion remettrait en cause
des règles communément admises selon lesquelles le juge adminis-
tratif ne peut se substituer aux autorités administratives compé-
tentes . Néanmoins, l 'évolution progressive de la jurisprudence
permet de penser que l'idée proposée par l'honorable parlementaire
rencontrerait mors d'obstacles de principe et de fait qu ' au cours
des époques précédentes . Il conviendrait, en tout état de cause,
de laisser au juge un pouvoir d'appréciation suffisant et de donner
à l ' administration la possibilité de respecter une certaine souplesse
dans l'exécution ; 3 " sur la publication du rapport du Conseil d ' Etat
concernant les difficultés rencontrées par les justiciables dans
l'exécution des décisions du juge administratif : cette publication
sera faite à compter de la présente année.

Entreprises - (réforme de l 'entreprise).

20414 . — 5 juin 1975 . — M . Cousté, constatant que dans le rapport
Sudreau ;chap . VIII) il est opportunément fait état de solutions
nouvelles pour ren,.. re les problèmes que rencontrent les entre-
prises en difficulté, demande à M . le ministre de la justice si le
Gouvernement a l'intention, compte tenu de l'urgence, de saisir
l 'Assemblée nationale d'un projet de loi tendant à mieux organiser
la survie, puis le développement des entreprises en difficulté.

Réponse . — Ainsi que l'a indiqué le Président de la République,
le Gouvernement souhaite qu'un grand débat national ait lieu au
cours des prochains mois sur la réforme de l 'entreprise . A cet
effet, le conseil économique et social a été saisi par le Gouver-
nement, de même que les comités économiques et sociaux des
régions, du rapport du comité d 'étude pour la réforme de l'entre-
prise présidé par M . Pierre Sudreau. D'autres consultations auront
lieu, notamment avec les représentants des organisations patronales
et syndicales . A la lumière de ce débat, le Gouvernement fera
connaitre ses conclusions et notamment présentera au Parlement
les projets de loi destinés à concrétiser sa volonté de réforme.
Les premiers projets pourraient :'aire l ' objet d ' un dépôt au cours
de la prochaine session parlementaire.

QUALITE DE LA VIE

Pollution
(décharges d ' ordures ménagères de La Queue-en-Brie [Nards :Marne]).

16351 . — 25 janvier 1975 . — M. Kalinski rappelle à M. le ministre
de la qualité de la vie sa réponse en date du 31 août 1974 à la
question écrite n" 11079 relative à la pollution du bois Notre-Dame
par la décharge d 'ordures ménagères de La Queue-en-Brie. Cette
réponse faisait état d'études entreprises en vue de c confirmer
éventuellement cette pollution e . Or dans un courrier du 28 octo-
bre la direction départementale de l'équipement indique : 1 " « il
est possible qu ' à certaines périodes de l 'année il y ait continuité
hydraulique entre les eaux s'écoulant de la décharge et le Morbras,
exutoire du ruisseau des Nageoires ; 2 " il y aurait eu une tentative
d ' extraction de meulière, ce qui aurait nécessité le décapage localisé
des marnes et argiles de surface . Ainsi il y a possibilité de l'exis-
tence d'une voie de contamination de la nappe des calcaires de
Brie . » Ces faits sont extrêmement inquiétants, d 'une part, en raison
de l'importance du réseau de Morbras qui traverse Ormesson, Sucy-
en-Brie et Bonneuil avant de se jeter dans la Marne et, d 'autre
part, compte tenu du rôle de la nappe des calcaires de Brie. Le
devoir des pouvoirs publics est de prendre toutes les mesures qui
s ' imposent pour éliminer tout risque d 'accident . Il lui demande
en conséquence : 1° comment l'autorisation de créer une décharge
a pu être donnée sachant qu'il existait un risque de contamination
de la nappe phréatique ; 2" pourquoi, après avoir toléré pendant
des mois l'exploitation sans autorisation de la décharge, M . le préfet
du Val-de-Marne n 'a-t-il pas tenu compte des risques qui lui avaient

'été signalés du choix d'un tel site pour tel établissement classé
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insalubre et dangereux ; 3° quelles dispositions sont prises pour
mettre fin sans délai aux risques que fait peser sur les populations

permettra de détacher de la zone d'Achères un certain nombre de
communes pour lesquelles l 'infrastructure d'assainissement existe

des communes environnantes la continuation de l 'exploitation de la déjà . Il est possible en conséquence de fixer la part des collecteurs
décharge . d 'amenée dans le coût global de la station de Valenton à 20 p . 100.

Une autre solution aurait pu être retenue : elle aurait consisté en
Réponse. — De l' étude effectuée par le bureau des recherches carl 'augmentation de la capacité d 'Achères . Elle a été repousséegéologiques et minières (B . R . G . M .), il résulte que le problème qui elle

	

conduisait

	

à la

	

réalisation de

	

nouveaux et très importants
se pose est celui des écoulements superficiels . Dans l 'immédiat, le émissaires pour acheminer vers Achères les effluents des zones
préfet du Val-de-Marne a pris les mesures nécessaires pour qu 'il Sud et Sud-Ouest de la région parisienne. Une telle solution aurait
soit procédé trimestriellement à des analyses de ces effluents et entrainé des dépenses considérablement supérieures à celles décou-
des prélèvements dans les nappes souterraines. L'exploitation

	

de lant de la solution retenue . A l 'échéance de l 'an 2000 la stationla décharge devra s'arrêter le 19 mai 1976 au plus tard. L'empla- de Valenton aura une capacité de traitement des eaux usées estimée
cement sera alors recouvert de terre et reboisé et un système de à 2 400 000

	

habitants équivalents. L'examen des

	

coûts d 'investisse-
drainage sera mis en place en vue de pallier l' entrave apportée à ments ne semble donc pas de. nature à faire reconsidérer le projet
la

	

circulation

	

des

	

eaux

	

superficielles. de construction d 'une station à Valenton . En ce qui concerne les

Eau (station d 'épuration géante de Valenton [Val-de-Marnel).

16673. — 8 février 1975 . -- M. Kalinsky rappelle à M. le ministre
de la qualité de la vie les graves inconvénients du projet de création
d 'une station d'épuration géante à Valenton qu'il lui avait signalé
dans une question écrite du 18 mai 1973 : nuisances pour les
populations se trouvant sous le vent (ville nouvelle de Créteil.
Mont-Mesly, Bonneuil), utilisation d 'emprises prévues par la muni-
cipalité pour une zone industrielle créatrice d 'emplois, impossibilité
d 'étendre le quartier du Val-Pompadour comme cela serait nécessaire
pour développer la vie sociale et les équipements de ce quartier
isolé. Or, le livre blanc de l' Agence de bassin Seine-Normandie
montre qu'il n'y a aucun intérét à ' concevoir des stations d'épuration
géantes dont le coût est considérablement plus élevé en raison des
réseaux d ' adduction indispensables pour ce type d 'action . Le livre
blanc précise que s bien que les ouvrages d 'amont n 'aient qu' un
rôle de préparation de l'épuration à effectuer, l'importance des
investissements qu ' ils appellent (70 p. 100 de l 'ouvrage en moyenne)
ne laisse pas d'être préoccupante . Des efforts pour en réduire le
coût conduiraient directement à un accroissement des moyens
effectifs de régénération des eaux e . Il indique également que
e la construction de stations énormes (dépassant pratiquement la
capacité de 1 million d'habitants) s' avérerait aussi ruineux, sinon
plus, que l'émiettement actuel . On devrait en effet, pour alimenter
de telles stations, construire un réseau d'égouts et d'émissaires
gigantesques et -d 'un coût prohibitif n . Or, tel semble bien être le
cas à Valenton oit la station est destinée à traiter selon les docu-
ments officiels les effluents de plus d'un million d ' habitants. Il lui
demande en conséquence : 1- s 'il ne pense pas utile de réaliser
des dispositifs d'épuration permettant de rejeter dans le réseau
hydrographique des eaux complétement traitées, plutôt que financer
des réseaux de collecte dont l ' utilité est contestée dans le livre blanc
de l'Agence de bassin Seine-Normandie ; 2" s 'il n'entend pas tenir
compte de ces éléments pour reconsidérer un projet qui rencontre
l'opposition résolue du conseil municipal de Valenton et pour étudier
une solution permettant le développement équilibré de la ville de
Valenton et du quartier de Val-Pompadour et préservant les villes
voisines des nuisances qu 'entraînerait la réalisation d 'une station
d 'épuration géante . Il lui demande en outre de lui communiquer
le résultat des études conduites pour déterminer l 'importance de
la population desservie (compte tenu des stations d ' épuration prévues
à Noisy-le-Grand, Evry et Melun) et pour préciser le coût comparatif
des diverses solutions qui ont été envisagées.

Réponse. — Le schéma général d'assainissement de la région
parisienne mis au point par l 'Agence de bassin Seine-Normandie a
soulevé le problème des nuisances pour les populations se trouvant
aux alentours de l 'installation prévue à Valenton ainsi que celui
du prix excessif de revient d ' une station d'épuration géante en
raison du coût des collecteurs nécessaires à son alimentation . II
précisait cependant que le souci de rapprocher les stations d 'épura-
tion des zones de production d'effluents et d'affecter à la cons-
truction une partie des crédits absorbés par les grands collecteurs
ne devait pas entraîner pour autant une multiplication des stations,
les petites installations n'affrant pas toujours une garantie suffisante
de bonne exploitation. Il convient par ailleurs d 'indiquer l 'incidence,

d ' une part, de la taille des stations sur leur coût d 'investissement et,
d ' autre part, du-coût d 'investissement de collecteurs d 'arrivée sur
la dépense totale. Sur le premier point, les études de l 'Agence de
bassin Seine-Normandie ont permis de définir une capacité minimale
optimale de 100000 habitants équivalents . Au-delà de cette limite
l'économie d'échelle, qui fait que le coût unitaire d'une grande
installation est inférieur à celui d'une plus petite, ne joue plus.
Le, coût est alors pratiquement proportionnel à la capacité. Il appa-
raît donc qu'une grande station d'épuration atteint, dans tous les
sas, la même rentabilité qu'une installation de petite capacité. Sur
le deuxième point, il apparaît que dans le cas de la station d'épura-
tion de Valenton, le coût en investissement de la construction des
eoillecteurs sera largement inférieur à la moyenne habituelle . En
effet, marquant un rapprochement vers les zones de production
des effluents, l 'implantation de la station d 'épuration de Valenton

nuisances, il Importe de souligner que l 'administration apporte toute
son attention sur les mesures à prendre pour limiter les nuisances
susceptibles d 'être engendrées par de telles installations. Lors de
la remise des offres, les dispositions nécessaires seront examinés,
l'administration imposant des systèmes de protection dans le dossier
de concours .

Pollution
(décharges d'ordures ménagères de La Queue-en-Brie [Val-de-Marne)).

17507 . — 8 mars 1975 . — M . Kalinsky rappelle à M . le ministre
de la qualité de la vie sa question écrite n" 16351 par laquelle il
attirait à nouveau son attention sur la pollution résultant de
l 'exploitation de la décharge de La Queue-en-Brie et sur les
atteintes portées par cette décharge à l 'intégrité du bois Notre-
Dame. Or, depuis quelques mois une nouvelle décharge est exploitée
dans le même secteur, à Cherry-Cossigny . Aucune leçon rie semble
avoir été tirée des graves conséquences de l 'ouverture d' une
décharge dans un espace boisé et le bois Notre-Dame continue à
servir de dépotoir. C 'est pourquoi il lui demande : 1" qui a pris la
décision d 'autoriser l 'exploitation de cette décharge ; 2° sous quelles
conditions cette autorisation a été donnée (surface, durée, etc.) ;
3" quelles mesures il entend prendre pour fermer cette décharge
et pour protéger le bois Notre-Dame de la pollution qui en résulte.

Réponse . -- La nouvelle décharge d 'ordures ménagères signalée
par l' honorable parlementaire est celle de Ferrolles-Attilly, située
non dans le département du Val-de-Marne, mais dans celui de Seine-
et-Marne, au Sud du bois d'Attilly, en bordure et à l'Est du bois de
Beaurose, sur une superficie de 26 hectares. C'est donc le préfet
de Seine-et-Marne qui a autorisé l 'exploitation de ladite décharge
par arrêté du 3 septembre 1974. Cet arrété a imposé à l' exploitant
toutes les prescriptions nécessaires pour éviter d'éventuelles nui-
sances. En fin d'exploitation, il sera créé un espace vert sur cet
emplacement. Le préfet a chargé son service d 'inspection des éta-
blissements classés de vérifier si les prescriptio'ts susvisées sont
bien respectées et si, notamment, l'exploitation de la décharge
n'entraîne aucune détérioration des espaces boisés situés à proxi-
mité immédiate, c 'est-à-dire les bois d 'Attilly et de Beàurose, aucune
atteinte ne parait pouvoir être portée à la forêt de Notre-Dame qui
se trouve plus à l ' Ouest.

Pollution (cours d 'eue

1%20. — 14 mai 1975 . — M. Alain Bonnet attire l'attention de
M . -Ie ministre de la qualité de la vie sur l' application de la loi
de 1964 tendant à la réglementation stricte des cours d 'eau, en
ce qui concerne les déversements polluants. Or, il s 'avère que
plus de dix ans après l'adoption de cette loi par le Parlement,
cinq décrets manquent encore à son application. Il lui demande de
toute urgence la publicatioc de ces décrets qui permettront de
lutter plus efficacement contre la pollution en établissant des
e objectifs de qualité s pour chaque rivière d 'une importance
moyenne.

Réponse. — L'honorable parlementaire a attiré l 'attention du
ministre de la qualité de la vie sur l ' application de la loi 1964.
En effet, cinq décrets d'application rese^.. . e puoner à l 'heure
actuelle et qui sont : un décret relati f aux zones spéciales d'amé-
nagement des eaux (art. 46 et suies ,[s) . La rédaction de ce texte
important est pratiquement achevée ; un décret concernant la pré-
vision des mesures d ' urgence en cas de pollution massive . Ce pro-
blème a été résolu par voie d 'instruction adressée aux différents
services chargés de la police les eaux ; un décret en application
de l'article 10 de la loi et ri iatif aux abords des plans d'eau. Le
texte préparé par l'administ' Mien a été écarté par le Conseil d'Etat
car postérieurement à la 'mi de 1964 la même protection peut être
obtenue de manière efficace par les dispositions en matière d'urba-
nisme et notamment par celles concernant les zones d ' aménagement
concerté ; un démet relatif au gaspillage de l 'eau (art . 58 de la loi).
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Une application partielle de ce démet a été faite en ce qui concerne
les compteurs d'eau. Il parait difficile en fait de prévoir par un
texte général l'ensemble des moyens destinés à lutter contre le gas-
pillage. Des textes de circonstance paraissent plus adaptés ; un
décret d' application de l' article 26 de la loi (devenu art. 97-1 du code
rural) prévoyant la possibilité en cas de construction d'ouvrages
d' affecter à lEtat une partie du débit supplémentaire ainsi créé.
Les différents projets de textes d 'application ont montré qu'il
existait d 'importantes difficulés juridiques alors que le texte n'est
appelé à recevoir que des applications très limitées . Par ailleurs,
il convient de rappeler que le décret n° 75-177 en application de
l'article 3 (3') de la loi a été publié au Journal officiel du
23 mars 1975 et que les arrêtés parus au Journal officiel des 13 et
18 mai 1975 rendent applicables les dispositions prévues par le
décret n° 73-218 pris en application de l'article 6 (1°) de la loi.
On peut considérer donc que, excepté le décret concernant les
zones spéciales d'aménagement des eaux dont la publication devrait
intervenir dans un terme rapproché, les pièces essentielles du dispo-
sitif de lutte contre la pollution des eaux prévu par la loi de 1964
sont en place.

JiuNaasE er sroars

Maîtres-nageurs sauveteurs (statut).

18842 . — 16 avril 1975. — M . Andrieu attire l'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur l'intérêt
d'assurer dans les meilleurs délais la promulgation d'un statut de
la profession de maître-nageur sauveteur, dont l'emploi a été offi.
cialisé par la loi du 24 mai 1951 . Lors du dernier congrès de Saint-
Etienne, un projet de réglementation le la profession a été adopté
à l'unanimité par cinquante-six délégations départementales grou-
pées au sein de la fédération nationale des maîtres-nageurs sauve-
teurs, projet qui détermine les modalités de recrutement, de forma-
tion et de promotion des agents : chef d'établissement, chef de
bassin, maîtres-nageurs sauveteurs,- fixe la nomination et les effec-
tifs et donne aux intéressés les garanties disciplinaires indispensa-
bles à l'exercice de leur profession. Il lut demande s'il n'estime pas
devoir engager une concertation avec la fédération nationale en
vue d'apaiser les craintes des 6000 maitres-nageurs sauveteurs
exerçant leur profession en France, désirant obtenir à juste titre
la sécurité de leur emploi.

Réponse. — Le ministre chargé des sports a connaissance d'un
projet de statut présenté par la fédération nationale des maitres-
nageurs sauveteurs et tendant à l'organisation de cette profession.
L'élaboration d'un contrat type ressortit au ministère du travail ou
au ministère de l'intérieur (direction des collectivités locales) prin-
cipal employeur des maitres-nageurs sauveteurs. Le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports est néanmoins en contact avec les
représentants des maîtres-nageurs sauveteurs pour l'étude des
problèmes les concernant.

Maîtres-nageurs sauveteurs (statut).

19124. — 23 avril 1975. — M. Gravelle expose à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) la situation des maitres-
nageurs sauveteurs " Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour leur donner satisfaction en ce qui concerne l'amendement du
diplôme d'Etat, le reclassement en fonction du décret n° 73-323 du
9 mars 1973 et le maintien intégral de la loi du 24 mai 1951, la prio-
rité d'attribution de poste aux candidats civils professionnels, et
l'élaboration d'un contrat de travail type agréé par le ministère du
travail, afin de garantir les conditions d'emploi des maîtres-nageurs
sauveteurs n' appartenant pas aux collectivités locales.

Réponse . — Il convient tout d'abord de rappeler à l'honorable
parlementaire qu'une confusion semble s'être glissée dans l'esprit
de certains maltres-nageurs. Le décret n° 71323 du 9 mars 1973
concerne les maîtres auxiliaires relevant du secrétariat d'Etat à la
jeunesse ut aux sports. Il ne vise donc pas, en tant que tels, les
maîtres-nageurs sauveteurs même si le diplôme de M. N. S . est cité
dans ce texte et si 'certains maltres•nageurs sauveteurs ont été
recrutés sur ces postes. A l'égard des M. N. S. le secrétariat d'Etat
à la jeunesse et aux sports n'est donc qu'un employeur parmi
d'autres, beaucoup moins important, bien sûr, que les collectivités
locales. Il - n 'appartient : Jonc pas à môn - département ministériel de
fixer les conditions d'exercice de la profession qui doivent être
discutées selon les règles de droit du travail, étant entendu que
le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports est prêt, si l'une
des parties le lui demande, 1 participer à des discussions à titre
consultatif. D'autre part, le projet de loi sur le développement du
sport a prévu l'abrogation des articles 2, 3 et 6 de la toi n° 51462
du 24 sui 1951 : cette modification a pour objet de permettre de

renforcer les règles de sécurité et de distinguer, dans l 'intérêt des
usagers, cette mission de sécurité et celle d'éducation. Cette position
ne doit en rien affecter la situation des maitres-nageurs sauveteurs,
le nouveau texte devant, d 'ailleurs, être discuté avec toutes les
parties prenantes et notamment les syndicats intéressés, selon une
procédure analogue à celle qui est appliquée par les guides de
montagne et les moniteurs de ski

Jeunesse et sports (inspecteurs départementaux).

19«8. — 7 mai 1975. — M. Ailainmat rappelle à M. te ministre de
la qualité de le vie (Jeunesse et sports) qu'en règle générale les nomi-
nations des inspecteurs départementaux de la jeunesse et des sports
aux postes de directeurs départementaux, et leur affectation, sont déci-
dées compte tenu des propositions faites par la conférence des
directeurs où sont représentées les quatre directions, et par la

s_ P ., ois sont représentés l 'administration centrale, les perron-
. et l'inspection générale. Or, certains inspecteurs départemen -

taux, justifiant de dossiers élogieux et de l 'ancienneté requise,
n'ayant pas ôbtenu la nomination qui avait été proposée par la
conférence des directeurs et la C. A. P . unanime, il lui demande
quels sont les critères qu'il retient pour nommer et affecter cer-
tains inspecteurs dans des fonctions de directeurs départementaux
et refuser cette nomination à certains autres.

Réponse. — Conformément aux dispositions de l 'article 48 de
l'ordonnance du 4 février 1959, relative aux statut général des
fonctionnaires, la commission administrative paritaire des inspecteurs
réunie le 8 avril 1975 a émis un avis sur la nomination d'inspec -
teurs en qualité de directeurs départementaux. Pour l'affectation de
ces fonctionnaires sur des postes de particulière responsabilité, le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la qualité de la vie (Jeunesse
et sports) décide, en connaissance de cause, et comme les textes
en vigueur lui en reconnaissent le droit et le devoir, des nomina-
tions les plus conformes à l'intérêt du service.

Education physique et sportive (retraite des professeurs).

98012. — 24 mai 1975_ — M. Besson appelle l'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la situation
des professeurs d'éducation physique qui ont été élèves de
l'E . N. S . E . P. (école normale supérieure d'éducation physique et
sportive) jusqu 'en 1954 11 semble tout à fait inéquitable que le
• temps d'études» effectué par les enseignants d'E. P. S ., élèves
des E. N. S . E . P. avant 1954, ne soit pas pris en considération
conformément au décret dérogatoire du 17 octobre 1968, comme
pour les autres élèves des E . N. S . Ce texte faisait référence aux
e temps d'étude accomplis comme élèves par les fonctionnaires rele -
vant du ministère de l 'éducation nationale qui prennent l'engage-
ment de servir pendant un certain nombre d'années dans l'ensei-
gnement aux écoles normales supérieures relevant du ministère de
l'éducation nationale e. Or, tel était le cas des élèves de
l'E . N. S . E. P. La discrimination actuelle fait subir aux personnels
considérés un préjudice (4 . p . 100 du traitement au moment de
la retraite) d'autant plus injustifié que plusieurs dérogations (moins
fondées) ont été réglées favorablement : normaliennes à partir de
dix-huit ans, mais aussi anciennes auditrices libres des écoles
normales devenues institutrices . Il faut ajouter qu'un refus initial
s'appuyait sur le fait que l'E. N. S. E . P. ne serait devenue supé -
rieure que le 26 août 1948 alors que cela résulte d'un texte du
27 novembre 1946 et que, par décret du 8 avril 1947, le temps
d'études effectué dans les E. N. S. E . P. comptait pour l'avance
ment . Dans ces conditions et compte tenu du nombre réduit de
personnes intéressées ne serait-il pas logique et équitable d 'appli•
quer les dispositions du décret du 17 octobre 1969 aux anciens
élèves des E. N . S . E . P . lorsqu'ils n'étaient pas fonctionnaires sta-
giaires d 'autant que cette qualité leur a été reconnue en même
temps et dans les mêmes conditions que pour les élèves del
autres E. N . S ., le législateur ne faisant aucune différence entre
les uns et les autres.

Réponse . — La loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant
réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite sti-
pule en son article L. 9 : e Le temps passé dans toutes positions
statutaires ne comportant pas l 'accomplissement des services effec-
tifs ne peut entrer en compte dans la constitution du droit
à pension sauf. . " dans les cas exceptionnels prévus par une loi ou
par un règlement d'administration publique . e Le décret n° 69-1011
du 17 octobre 1969 portant règlement d'administration publique
pour l'application des dispositions de l'article L . 9 du code des
pensions civiles et militaires de retraite précise que seul compte,
lors du calcul des annuités valables pour la retraite, le temps
d'études accompli comme élèves par les fonctionnaires relevant du
ministère de l'éducation nationale, qui prennent l'engagement de
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l'éducation nationale et dans les écoles normales primaires . L 'hono- recherche de solutions
rable parlementaire souhaiterait que ces dispositions puissent, en
équité. être appliquées aux anciens élèves de l 'école normale supé-
rieure d'éducation physique lorsque les intéressés ont effectué leur
scolarité avant l'intervention des lois n" 48-1314 du 26 août 1948 et
n" 5.1-304 du 20 mars 1954 qui leur ont conféré la qualité de
fonctionnaire stagiaire à partir de la troisième année (1' octobre
1948) puis de leur entrée à l'école il" janvier 1954) . Les dispositions
législatives dérogatoires à l 'article L . 9 du code des pensions
civiles et militaires de retraite actuellement en vigueur ne s ' appli-
quent pas aux E. N . S. E. P. et il n'est pas envisagé pour le
moment d 'étendre les dérogations déjà prévues.

Education physique et sportive (création de postes de professeurs
dans des C . E . S. et C. E. G .).

20036 . — 24 mai 1975. — M. Sénés expose à M. le ministre de
le qualité de la vie (Jeunesse et sports) la situation de la plupart
des établissements scolaires, et des C . E. S. et C. E . G . en parti-
culier, qui ne disposent pas du personnel d 'éducation physique
indispensable à l 'application des programmes . A titre d'exemple,
il lui précise la situation du C .E .S . de Saint-Jean-de-Védas qui a
actuellement deux professeurs pour 485 élèves, cet effectif d'édu-
cation ne permettant pas déjà d ' assurer le minimum de trois heures
de cours par classe. Aucune nomination n'est prévue pour la ren-
trée alors que la population scolaire de cet établissement sera de
670 élèves ; dans de telles conditions les élèves de quatrième et
de cinquième n 'auront pas de cours d 'éducation physique . Il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre
pour porter remède à une telle situation.

Réponse . — Il convient de rappeler tout d'abord à l'honorable
parlementaire que les créations de postes d' enseignants d' éducation
physique et sportive sont déconcentrées au niveau académique et
qu 'en l 'espèce c'est le recteur de l 'académie de Montpellier idirec-
tien générale de la jeunesse et des sports) qui est chargé de
répartir entre les différents établissements de son ressort les postes
d 'enseignants d ' éducation physique et sportive mis chaque année à
sa disposition . Cette répartition est faite en fonction d ' un ordre
d'urgence établi sur le plan local qui donne, évidemment, priorité
aux établissements les plus défavorisés, ou nouvellement créés . Il
n'a pas été possible, pour la rentrée scolaire de 1975, de créer des
postes d ' enseignants d ' éducation physique et sportive au C . E. S . de
Saint-Jean-de-Védas, cet établissement (dont le taux d 'encadrement
est identique au taux moyen national) ayant été primé par d ' autres
établissements . Sur un plan plus général, les cent postes créés par
anticipation vont permettre à l 'administration de poursuivre l 'effort
entrepris afin d ' améliorer les conditions d 'enseignement de l 'édu-
cation physique et sportive.

Colonies de vacances (subventions et dégrèvements fiscaux).

20525. — 7 juin 1975 . — M. Houèl informe M. le ministre de la
qualité de la vie (Jeunesse et sports) que cette année, dans sa
commune, des centaines d 'enfants ne pourront partir en vacances.
Cette situation n 'est pas particulière à la ville de Vénissieux
(Rhône), car en effet, avec l'augmentation du coût de la vie qui
accentue la baisse du pouvoir d ' achat des travailleurs, il est de
plus en plus difficile, voire même dans beaucoup de cas impossible,
aux familles d ' assumer la charge du séjour de leurs enfants en
colonie de vacances . Dans ces conditions, un nombre toujours plus
important d'enfants n 'aura d 'autres ressources cette année que la
rue, alors que le droit aux vacances pour les enfants devrait être
un droit sacré . Pour remédier à cette situation, il conviendrait
que le Gouvernement fasse un effort beaucoup plus grand que
celui qu ' il a fait jusqu 'à présent dans .ce domaine. Les mesures
suivantes, si elles étaient appliquées, permettraient de résoudre
en partie ce problème, sous réserve évidemment que soient créés
de nombreux centres de vacances : 1° doublement du budget du
secrétariat d ' Etat à la jeunesse, aux sports et aux loisirs ; 2" prise
en charge des indemnités versées au personnel d'encadrement ;
3° suppression de la T . V . A. sur les denrées alimentaires, le maté-
riel éducatif, le matériel d ' encadrement ; 4° subvention de fonction-
nement plus importante par journée-enfant ; 5° remboursement des
stages de formation du personnel d 'encadrement ; 6" participation
financière au budget de fonctionnement, d'investissement (subven-
tions et aides de l 'Etat aux collectivités locales) . Il lui demande s 'il
compte répondre à ces propositions.

Réponse . — La proportion des adolescents partant en vacances,
assurément insuffisante, ne cesse cependant de croître comme en
témoignent les statistiques officielles . Le secrétariat d'Etat, qui inter-

importante dans les différents domaines
parlementaire, poursuit ses efforts dans la
favorables aux associations accueillant des

enfants en séjour de vacances . C' est ainsi que sur le plan fiscal les
charges des associations organisatrices de centres de vacances seront
allégées : certains frais de service supportés par les collaborateurs
bénévoles et remboursés ensuite par l 'association, ainsi que les hono-
raires pe .'çus jusqu'à concurrence de 300 F par an, ne seront désor-
mais plus soumis à declaration En ce qui concerne la T . V . A .,
seront exonérées les subventions versées par les collectivités locales
aux associations et, dans la limite d 'un certain plafond de recettes
qui reste à fixer, l 'organisation de quatre manifestations annuelles.
Les subventions de fonctionnement accordées aux associations orga-
nisatrices de centres de vacances et plus particulièrement aux asso-
ciations responsables de !a formation des cadres permettent en
partie la prise en charge de la rémunération des personnels d 'en-
cadrement et celle des frais de journée-stagiaire pour les sessions
de formation . La participation des fonds publics aux prix de journée-
enfant est déjà très importante, et fait l'objet d'une concertation
qui ne cesse de se développer entre la caisse nationale des alloca-
tions familiales, les collectivités locales et le secrétariat d 'Etat.
L 'essentiel est de préserver, dans une conjoncture économique et
budgétaire difficile, un prix de journée raisonnable et un système
d ' aide aux plus défavorisés, dont s les bons vacances a délivrés par
les caisses d'allocations familiales sont l'illustration. Enfin, le secré-
tariat d 'Etat considère comme l'un de ses objectifs primordiaux la
recherche de la gratuité de formation des animateurs de centres
de vacances ; il espère, dans un proche avenir, pouvoir le concré-
tiser.

Education physique et sportive (création de postes de professeurs

au C. E. S. Rabelais, à Vitry-sur-Seine [Valde-MarneJ).

20542 . — 11 juin 1975. — M. Gosnat appelle l 'attention de M . le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la situation
catastrophique du C .E.S . Rabelais, à Vitry-sur-Seine, dans le domaine
de l 'éducation physique. En effet, ce C . E . S ., qui regroupe plus de
1 400 élèves répartis en 43 classes, ne dispose que de trois postes
de professeurs d ' éducation physique . Encore faut-il ajouter que
l 'un d ' entre eux n'est que provisoire et a été créé lors de la
rentrée 1974 . Dans ces conditions, il est impossible d ' assurer aux
élèves le minimum de deux heures d ' éducation physique par
semaine. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour qu'à la rentrée 1975 des postes supplémentaires
de professeurs d 'éducation physique soient créés dans ce C. E. S.,
afin que des horaires normaux puissent être assurés.

Réponse . — La création d ' un poste d 'enseignant d ' éducation phy-
sique et sportive a été retenue au C. E. S . Rabelais, à Vitry-sur-
Seine, pour la prochaine rentrée scolaire, ce qui va permettre d'amé-
liorer les conditions d ' enseignement de l 'éducation physique et spor-
tive dans cet établissement.

SANTE

Infirmières (mesures permettant le maintien d ' un nombre suffisant

d' infirmières diplômées d'Etat dans les services hospitaliers).

16753 . — 8 février 1975 . — M . Beck demande à Mme le ministre
de la santé : 1° s 'il est possible de connaitre le nombre des
infirmières diplômées d'Etat qui étaient, au 1" janvier 1960 et au
1•' janvier 1974, au service d ' établissements non hospitaliers des
secteurs public, privé ou nationalisé (services centraux ou exté-
rieurs des ministères, collectivités locales, usines, banques, sécurité
sociale, dispensaires, S . N . C. F., E . D. F . et G. D. F., Air France,
R . A . T . P ., Mines, R. N . U . R ., C. E. A ., Compagnie du Rhône, etc .) ;
2° s'il est envisagé de prendre des mesures incitatives ou même
contraignantes pour maintenir au service des malades hospitalisés
une proportion convenable du nombre d 'infirmières diplômées d ' Etat
et éviter leur départ en empêchant l ' attraction exercée par les
conditions de travail et de rémunération du secteur extra-hospita-
lier ; 3° si, en l 'absence de telles mesures, il ne faut pas craindre
qu 'en dépit des efforts déployés par les pouvoirs publics, pendant
la période précitée (augmentation du nombre des écoles d'infir-
mières, accroissement du nombre de diplômes délivrés chaque
année), une proportion croissante d ' infirmières ne soit définitive-
ment perdue pour la profession de s soignantes » lorsqu 'elles sont
amenées à remplir, en dehors des hôpitaux ou des maisons de santé,
des tâches de secrétariat médical ou médico-social, qui pourraient
être facilement exécutées par un personnel approprié, formé en
grand nombre et qui de surcroît ne trouve pas de débouchés
professionnels.
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Réponse . — 1" Les renseignements statistiques dont dispose le
ministère de la santé sur les points indiqués par M. Guy Beck
figurent dans le tableau ci-après :

DÉSIGNATION

Hôpitaux généraux publics (au
1°' janvier 1973)	

Hospices et maisons de retraite
(au 1" janvier 1973)	

Etablissements de lutte contre la
tuberculose (au 1" janvier 1973).

Ensemble des établissements d'hos-
pitalisation, de soins ou de cure
publics	

P . M.1	

Dont maisons d 'enfants à
caractère sanitaire (au
1" janvier 1972)	

Santé scolaire	

Médecine du travail (au 1" jan-
vier 1973)	

Centres et postes de transfusion
sanguine (au 1" janvier 1973) ..

Dispensaires (au 1" janvier 1972):
Antituberculeux	
Antivénériens	
D ' hygiène mentale	

Sous-total	

Infirmières libérales (au l er jan-
vier 1973)	

Infirmières du secteur privé (au
1" janvier 1973)	

Effectif réel au 1" janvier.
1973	

Effectif réel au 1" janvier
1960	

(C ) Y compris infirmières autorisées.

2° Il est certain qu ' une infirmière venant d 'obtenir son diplôme
d'Etat est entièrement libre d'exercer sa profession dans le secteur
d'activité qui lui convient sauf à respecter l 'engagement de servir
qu'elle aurait contracté auprès d'un établissement hospitalier public
dans l'hypothèse où ce dernier lui aurait consenti des avantages
particuliers pendant la durée de ses études . On ne voit pas pourquoi
la mesure coercitive souhaitée par l 'honorable parlementaire et qui
ne pourrait résulter que d'une loi frapperait les seules infirmières,
étant donné que dans tel ou tel secteur de la fonction publique,
des difficultés peuvent également se rencontrer pour le recrutement
de telle catégorie professionnelle ; 3° de nombreuses mesures ont
déjà été prises pour favoriser le recrutement et le maintien en
fonction des infirmières dans les établissements hospitaliers publics :
amélioration des conditions de travail (décret n° 73-119 du 7 février
1973), possibilité d'exercice des fonctions à mi-temps (décret n° 74-99
du 7 février 1974), reclassement indiciaire dans la catégorie B type
(arrêté du 29 novembre 1973), augmentation des taux et généralisa-
tion du paiement de l'indemnité horaire pour travail intensif 'Je
nuit (arrêté du 6 mai 1974) . De nouvelles mesures allant dans le
même sens viennent d'intervenir : création des emplois d'infirmière
générale et d'infirmière générale adjointe, recrutement des infir-
mières ayant démissionné, à un indice égal ou immédiatement supé•
rieur, création d 'indemnités spécifiques, assouplissement des condi-
tions de travail à temps partiel . Par ailleurs, le ministre de la santé
étudie les conditions dans lesquelles un nombre plus important
d'aides-soignants pourront accéder au diplôme d'Etat d'infirmier
dans le cadre de la promotion professionnelle prévue à leur endroit
par le décret n° 70-1013 du 3 novembre 1970 ; des mesures telles
que la réservation dans les écoles d'un certain pourcentage de
places devant revenir aux candidats de la promotion professionnelle

et l ' octroi à ces derniers d'une bonification de points, devraient
permettre d'obtenir ce résultat. Enfin, une prbchaine instruction
précisera les conditions selon lesquelles devrait être augmenté le
nombre des emplois de surveillante et de surveillante chef afin
d 'assurer de meilleures perspectives de carrière aux infirmières
et de favoriser ainsi leur maintien en fonction.

Vaccins (validation des signatures des médecins hospitaliers
sur les certificats internationaux de vaccination).

16755. — 8 février 1975 . — M . ôeek demande à Mme le ministre
de ta santé : 1° sur quelle instruction officielle se fondent certaines
compagnies aériennes, pour obliger les voyageurs, dûment vaccinés
par des médecins des hôpitaux publics, à faire valider les signa-
tures de ceux-ci par la direction de l ' action sanitaire et sociale?
2 " si cette pratique n 'est pas de nature à détourner les usagers
de l 'hôpital, en faisant porter sur les médecins hospitaliers une
présomption d 'incompétence, en imposant aux familles une forma-
lité administrative supplémentaire, contraignante par le déplacement
qu' elle impose au chef-lieu du département et inutile sur le pian
médical ; 3" si tous les inconvénients ci-dessus ne seraient pas
évités en habilitant chaque administration hospitalière publique à
valider, au regard des prescriptions de l' O. M. S., les signatures de
ses propres iédecins, portées sur les certi fi cats internationaux de
vaccination qu'ils ont délivrés.

Réponse . — Le règlement sanitaire international auquel la France
est partie a institué les certificats internationaux de vaccination
qui doivent être établis conformément aux prescriptions et aux
modèles figurant dans les annexes de ce règlement. Chaque certi-
ficat doit être revétu de la signature du médecin qui a procédé à
la vaccination et porter un cachet officiel d' authe!icification apposé
par • l 'administration sanitaire . définie dans le règlement comme
étant l'autorité gouvernementale ayant compétence sur l 'ensemble
du territoire pour assurer l'exécution des mesures sanitaires prévues
par ledit règlement . Jusqu 'ici seuls les organismes officiels, direc-
tions départementales de l'action sanitaire et sociale, bureaux muni-
cipaux d ' hygiène procédaient à l'authentification des certificats.
Néanmoins et à titre exceptionnel certaines dérogations avaient été
admises dans quelques secteurs au profit d ' hôpitaux effectuant ces
opérations vaccinales . Etant donné les commodités qu 'une telle
généralisation est susceptible d'apporter, une extension de cette
procédure est envisagée, et les préfets seront prochainement invités
par voie de circulaire, à multiplier, dans leur département les
établissements habilités à cet effet.

Diplômes (jardinière d'enfants).

17224 . — 1" mars 1975 . — M. Jean Briane expose à Mme N
ministre de la santé que les personnes titulaires d'un diplôme de
jardinière d'enfants délivré par le ministère de la santé et qui,
sans être nécessairement titulaires du baccalauréat, ont pu obtenir
le diplôme et ont la qualification et les aptitudes requises pour
exercer cette profession, rencontrent un certain nombre de diffi-
cultés administratives pour obtenir un emploi dans les établisse-
ments d 'enseignement relevant du ministère de l 'éducation . 11 lui
demande si elle n 'estime pas opportun que soit prévue une équi-
valence entre le diplôme délivré par son administration et celui
délivré par le ministère de l 'éducation et s ' il ne serait pas encore
plus souhaitable d 'envisager la création d'un diplôme commun.

Réponse. — L ' honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de la santé sur les difficultés que rencontrent les jardi-
nières d' enfants pour obtenir un emploi dans les établissements
d 'enseignement relevant du ministère de l ' éducation et sur l ' intérêt
que présenterait, à cet égard, une équivalence entre le diplôme
délivré par le ministère de la santé et les titres requis des candi -
dats à un poste d ' enseignant. En faisant appel à des jardinières
d 'enfants titulaires de diplômes délivrés par des écoles privées
agréées ainsi qu 'à des éducateurs de jeunes enfants, titulaires du
diplôme d 'Etat institué par le décret n° .73-73 du 11 janvier 1973, le
ministre de la santé a entendu tout d 'abord, doter en personnel
éducatif qualifié les établissements smititaires et sociaux accueillant
des enfants d ' àge préscolaire et relevant de son contrôle ou de sa
gestion . C 'est pourquoi la formation de ce personnel éducatif est
orientée vers l 'exercice futur d ' une activité professionnelle dans
les établissements de protection maternelle et infantile, les hôpitaux
et maisons d ' enfants à caractère sanitaire ainsi que les services
et établissements d ' enfants à vocation sociale . Il n 'en demeure
pas moins vrai que les fonctions éducatives exercées auprès des
enfants dans les établissements relevant du ministère de la santé,
sont effectivement très proches de celles exercées dans les éta-
blissements d ' enseignement dépendant du ministère de l 'éducation.
La recherche d'une équivalence de diplôme est une façon de
trouver une solution à cette situation contraire au bon emploi
des personnels . Une négociation en ce sens va être entreprise rapi-
dement avec le ministère de l'éducation.

Total	

NOMBRE D 'INFIRMIÈRES

64 032

1 440

1 398

66 870

4 018

263

565

3 888 2 843 (en entreprises).
1 045 (interentreprises).

726 ( t )

453
145
21

76 686

11 049

18 789

106 524
_mn

113 939

80 563
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Hôpitaux (financement et réalisation des projets d'hôpitaux
de Champigny et Chennevières [Val-de-Marne)).

185M. — 9 avril 1975 . — M. Kalinsky attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur l 'insuffisance des équipements hospita-
liers dans la région de Champigny, Chennevières, Le Plessis-Trévise,
La Queue-en-Brie, Ormesson, Noiseau et Sucy-en-Brie . La popula-
tion de ces villes a crû très rapidement ces dernières années et
doit dépasser 200 000 habitants d'ici à quelques années. Or elle
reste rattachée aux hôpitaux de Bry-sur-Marne et de Créteil pour
les urgences et de Paris pour certains types d'intervention. L'éloi-
gnement de ces li :pit?ux pose un problème de sécurité en ce
qui concerne les urgences et l'insuffisance des transports en commun
est la source de difficultés pour les familles ayant un malade
hospitalisé. Il parait urgent, en raison du sous-équipement de ce
secteur et de la croissance de la population, d'accroître, par 1t.
création d'unités à taille humaine, le nombre de lits d'hôpitaux.
Un terrain a été réservé à cette fin au plan d'occupation des
sols de la ville de Champigny dans le quartier du Bel-Air et le
P . D.U .I . n° 10 a prévu également la réservation d'un terrain
à ^hennevières dans la plaine des Bordes . Il lui demande quell es
meseres sont envisagées pour financer ces établissements dans
le meilleurs délais compte tenu de l'urgence de besoins auxquels
ils répendcat .

	

-

Réponse. — Les communes qui sont citées par l'honorable parle-
mentaire appartiennent soit au secteur sanitaire n" 1 Paris-Est
(Champigny, Chennevières et Plessis-Trévise) soit au secteur n" 6
Villeneuve-Saint-Georges (La Queue-en-Brie, Ormesson, Noiseau,
Sucy-en-Brie) tels qu 'ils ont été délimités par l 'arrêté du 15 novem-
bre 1973 fixant la sectorisation sanitaire provisoire de la région
parisienne . L 'étude des besoins de chacun de ces deux secteurs
fait apparaître que le secteur de Paris-Est présente un équipement
suffisant en médecine, en chirurgie et en gynécologie-obstétrique ;
par contre si l ' équipement sanitaire du secteur de Villeneuve-Saint-
Georges dépasse les besoins théoriques en médecine, il n 'en est
pas de même en chirurgie et en gynécologie-obstétrique, disciplines
pour lesquelles il subsiste un déficit. Dans le cadre de l ' élaboration
définitive de la carte sanitaire de la région parisienne, il appartient
aux autorités départementales et régionales de déterminer la locali-
sation qu 'ils souhaitent pour implanter les équipements devant
assurer la satisfaction des besoins non couverts. L 'ensemble de la
carte doit ensuite être approuvé par le ministre de la santé . Quant
au financement de telles opérations, il relève de la compétence
du préfet de la région parisienne, en application de la réglemen-
tation relative à la déconcentration administrative.

Santé publique f s croisade pour la santé dentaire a

entreprise par une fondation privée).

18N9. — 18 avril 1975 . — M. Gau fait observer à Mme I. ministre
de la santé qu'unes croisade pour la santé dentaire est actuel-
lement menée dans le pays, à grand renfort de publicité, par
une fondation privée qui est l ' émanation d'un fabrisant de denti-
frice . fI lui demande : 1" si elle a été amenée à donner son auto-
risation à cette campagne et si celle-ci lui parait compatible
avec les règles édictées par le code de déontologie ; 2° comment
elle entend faire assurer par les pouvoirs publics et les organi-
sations professionnelles qualifiées leur mission dans le domaine
de l'éducation et de'la santé bucco-dentaire.

Réponse. — Il est indiqué à l 'honorable parlementaire que le
ministère de la santé n'a pas été amené à donner une autorisation
à la • croisade pour la santé dentaire • à laquelle il est fait
allusion et qui, sous divers aspects, était en effet en infraction
avec certaines règles du code de déontologie avant que son promo-
teur ne supprime toute intervention d 'un chirurgien-dentiste.
L'action des pouvoirs publics, et notamment du ministre de la
santé, et des organisations professionnelles dans le domai ne de
l'éducation et de la santé bucco-dentaire est dès à présent impor-
tante et se manifeste sous diverses formes . Cette action au plan
général s'exerce notamment par l'amélioration des structures de
formation des chirurgiens-dentistes, par des mesures telles que
l'inscription, dans la liste des médicaments spécialisés rembour-
sables, fluorure de sodium et du fluorure de calcium, par des
réflexions menées par des groupes de travail tels que celui qui
en 1974 a étudié les problèmes de la prévention et des soins
dentaires de l'enfant . Au niveau des actions systématiques visant
la population scolaire, on peut citer les dépistages effectués par
les médecins de secteur de santé scolaire et la campagne d'éduca-
tion sanitaire bucco-dentaire, lancée par une circulaire éducation-
santé du 14 mai 1968, que mène l'union française pour la santé
bucco-dentaire . Ainsi, depuis cette date, 300 000 enfants des écoles
publiques recoivent chaque année une leçon d'éducation sani-
taire . Deux millions et demi d'enfants ont été touchés depuis la

mise en route de cette campagne. Le groupe-cible prioritaire pour
cette action, outre les enfants, sera dans les années qui viennent
celui des éducateurs et des autres professions de santé. Par ailleurs,
une enquête épidémiologique statistique sur la santé bucco-ilen
taire de la population scolaire est entreprise . Cette enquête, qui
s ' est déroulée dans l 'ensemble des départements métropolitains et
d ' outre-mer au cours de l'année scolaire qui vient de s'achever aura
permis d'examiner l'état de santé bucco-dentaire d 'environ
350 000 enfants et fera l'ob) 2.t d ' un rapport.

Hôpitaux imaintien en activité de l'hôpital anglais de Levallois).

1!412. — 7 mai 1975 — M. Jean-Pierre Cet demande à Mme le
ministre de la santé quelles mesures elle entend prendre pour empê-
cher la fermeture de l'hôpital anglais de Levallois, ce qui priverait
d' emploi 85 personnes au moins et coûterait plus cher, en indemnités
notamment, que la poursuite de l'exploitation . Il souhaite être rassuré
quant à l 'opération immobilière que cette fermeture permettrait .

Réponse . — Le ministre de la santé informe l'honorable parlemen•
taire qu 'il n 'existe aucun moyen de droit permettant d'aller à
l'encontre de la décision d ' un établissement privé qui désire cesser
son activité- Quant à l 'éventuelle opération immobilière à laquelle
il est fait allusion, son étude ne relève pas de la compétence du
ministre de la santé.

Hôpitaux (octroi au personnel hospitalier de province
de l'indemnité de fonctions dont bénéficie le personnel parisien).

20021 . — 24 mai 1975 . — M. Friche attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation injuste faite au personnel
de l'administration hospitalière. Il lui rappelle que de récentes
mesures prises par ses services en faveur des hospitaliers soignants
de Paris et de la région parisienne établissent une véritable ségré-
gation entre le personnel de la capitale et celui de la province . Les
hospitaliers soignants de Paris et des départements limitro phes
ont obtenu par arrêté une indemnité mensuelle de fonctions égale
à treize heures de travail supplémentaire . Or tous les hospitaliers
de province sont privés de ces avantages. Comme à Paris et dans
sa région le personnel hospitalier de province est nuit et jour
au service de ceux qui souffrent . En particulier dans l'Hérault, à
Montpellier, les hospitaliers ont réclamé cette indemnité qui leur
parait légitime . Il a semblé que le conseil d ' administration du
C. H. R. donnerait son accord si le pouvoir de tutelle accordait le
financement . Or un télégramme ministériel du 11 avril a demandé
de rejeter toute délibération tendant à accorder cette indemnité.
Il lui demande si elle entend rétablir l ' égalité et permettre que
soit étendue à l 'ensemble des personnels hospitaliers l 'indemnité
mensuelle de fonctions égale à treize heures de travail supplémen-
taire.

Réponse . — La mesure récemment intervenue en faveur des
personnels des établissements de la région parisienne, à laquelle
fait allusion l'honorable parlementaire, a eu pour objet de régulariser
le versement d'un avantage depuis longtemps attribué à certains
personnels relevant des établissements de l 'assistance publique de
Paris.

Allocation des mineurs handicapés (attribution dans le cas
des enfants placés en externat dons un I . M . P.).

20182 . — 30 mai 1975 — M. Jeanne appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les conditions d ' attribution de l 'allocation
des mineurs handicapés aux enfants placés en externat dans un
I . M . P., lorsqu ' ils bénéficient à ce titre d 'une prise en charge a
100 p. 100 par un organisme d 'assurance maladie. Il lui expose le
cas d ' un père de famille qui, en application de l 'article 7 de la
loi du 13 juillet 1971 s 'est vu seulement attribuer pour ordre . l 'allo-
cation aux handicapés adultes pour son fils, hospitalisé du 1 « février
1972 au 30 juillet 1974, lui permettant de bénéficier de l 'affi-
liation à l'assurance volontaire maladie maternité avec prise en
charge des cotisations par la direction de l 'action sanitaire et
sociale . Cette décision a été confirmée par la commission de procé-
dure gracieuse . Il lui demande si elle n 'estime pas que la caisse
nationale d 'allocations familiales devrait être autorisée à interpréter
les lois du 13 juillet 1971 et 10 juillet 1973 en leur sens le plus
libéral dans le cas de l'espèce et qu'il convient de donner des
instructions en conséquence aux services de la caisse, afin que dans
le cas de placement en externat d' un enant dans un I. M. P ., la
prise en charge à 100 p . 100 du prix de journée par la caisse
d'assurance maladie ne fasse plus obstacle à l 'attribution de l 'allo-
cation aux mineurs handicapés . S ' agissant d ' une interprétation de
la loi, les demandes relevant du cas d'espèce pourraient être ainsi
soit instruites, soit reconsidérées dans ce sens libéral, avec effet
rétroactif.
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Réponse . — L'honorable parlementaire demande si l' attribution est limitée à la région parisienne ; du fait que la prime de fonction
de l'allocation aux mineurs handicapés ne pourrait être envisagée équivalant

	

au

	

paiement

	

de

	

treize

	

heures supplémentaires

	

n 'est
en faveur des enfants placés en externat en institut médico-péda- versée qu 'à certains agents hospitaliers et dans certains établisse-
gogique . La question posée va être résolue dans le sens souhaité ments ; la

	

différence

	

salariale

	

mensuelle brute

	

totale dépasse
dès la mise en application de la loi d'orientation en faveur des 200 francs et atteint plus de 250 francs en ce qui concerne les
personnes handicapées récemment votée par le Parlement. En effet,
l' allocation d'éducation spéciale, qui va se substituer à l 'ancienne
allocation des mineurs handicapés (loi du 13 juillet 1971), pourra
déscormais être perçue dans le cas d'un placement en externat,
même si les frais de séjour sont alors pris en charge par l 'assu-
rance maladie ou par l'Etat. II ne saurait toutefois être fait une
application rétroactive de ces dispositions, qui n 'entreront en vigueur
qu' à dater de 1, ublication des décrets d'application de la loi
d'orientation relate :, à l'allocation d 'éducation spéciale.

Médecins (choix du statut fait par les médecins psychiatres
et pneumo-phtisiologues).

20298. — 4 juin 1975 . — M. Bizet expose à Mme le ministre de la
la santé qu'à la suite du vote_ de la loi n" 68-890 du 31 juillet 1968
portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, les
médecins psychiatres et pneumo-phtisiologues ont eu la possibilité
soit d'opter pour le statut des médecins exerçant à temps plein
dans les hôpitaux universitaires (décret du 24 août 1961 modifié),
soit de conserver leur ancien statut . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer : 1" le nombre de médecins psychiatres et pneumo.
phtisiologues en fonctions en 1975 ayant conservé leur ancien
statut ; 2" le nombre des praticiens 4psychiatres et pneumo-phtisio-
logues) ayant opté pour le statut prévu par le décret du 24 août
1961 modifié, en fonctions en 1975.

Réponse . — Le décret n' 70-198 du Il mars 1970, pris en appli-
cation de la loi n" 68-690 du 31 juillet 1968 à laquelle se réfère
l' honorable parlementaire a, en effet, modifié le décret n" 61-946
du 24 août 1961 relatif au recrutement, à la nomination et au
statut des praticiens à plein temps des établissements hospitaliers
publics non soumis à la réglementatibn hospitalo-universitaire, et a
notamment étendu les dispositions de ce dernier décret aux méde-
cins des hôpitaux psychiatriques et des services autituberculeux.
L'article 56-23 du décret n " 70-198 ouvrait à ces praticiens la possi-
bilité d'opter entre le _maintien de leur situaiton antérieure et le
statut des médecins à plein temps des hôpitaux non universitaires.
Un arrêté du ministre de la santé en date du 31 janvier 1972 a
fixé la date limite de l 'option au 30 avril 1972. En 1975, l'effectif
des médecins psychiatres et pneumo-phtisiologues se présente comme
suit : 1" médecins psychiatres : onze chefs de service ont opté
pour le maintien dans l'ancien statut et 587 ont été intégrés dans
le statut des médecins hospitaliers. Depuis, 73 chefs de service,
192 adjoints et 94 assistants sont venus compléter les effectifs
de ces praticiens ; 2" médecins phtisiologues et pneumo-phtisio-
logues : 59 médecins des établissements et services antituberculeux
ont opté pour le maintien de leur ancien statut et 285 ont été
intégrés dans le statut du décret du 24 août 1961 (149 d' entre eux
sont chefs de service, 136 adjoints de pneumo-phtisiologie).

Hôpitaux (octroi au personnel de province
de l'indemnité de sujétion spéciale).

20306. — 4 juin 1975 . — M. Simon-Lorière rappelle à Mme le
ministre de la santé qu ' un arrêté a attribué aux personnels des seuls
établissements hospitaliers de la région parisienne et appartenant
à certaines catégories une indemnité de sujétion spéciale dont le
montant mensuel est égal à 13/1900 du total du traitement budgé.
taire brut et de l'indemnité de résidence les agents concernés s.
Il lui signale que cette mesure crée au sein du personnel hospitalier
une discrimination regrettable qui accentue la disparité déjà existante
entre les dispositions appliquées, d' une part, dans la région pari-
sienne et, d 'autre part, en province. Il lui demande si elle n'estime
pas équitable que cette indemnité soit étendue à tous les établisse-
ments hospitaliers et à toutes les catégories de personnels.

Réponse. — La mesure récemment intervenue en faveur des
personnels des établissements de la région parisienne, à laquelle
fait allusion l 'honorable parlementaire, a eu pour objet de régula-
riser le versement d'un avantage depuis longtemps attribué à cer-
tains personnels relevant des établissements de l'assistance publique
de Paris.

Personnels paramédicaux (harmonisation des indemnités versées
aux personnels de province et de la région parisienne)

20371 . — 4 juin 1975. — M. Boulloehe attire l' attention de Mme le
ministre la santé sur la différence existant entre le régime indem-
nitaire des personnels paramédicaux employés dans la région pari-
sienne et hors de la région parisienne . Compte tenu de la différence
dans les indemnités de résidence du fait que la prime de transport

infirmiers et infirmières, adjoints techniques et adjoints cadres . Une
telle discrimination n 'est aucunement justifiée et entretient, dans le
personnel des établissements hospitaliers hors de la région pari-
sienne, un mécontentement tout à fait compréhensible . ll lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour faire cesser
cette situation dommageable à la plupart des établis ements hospi-
taliers publics.

Réponse . — Le régime de l'indemnité de résidence et de la prime
de transport accordées aux personnels hospitaliers publics est en
tous points identique au régime régissant ces avantages pour les
fonctionnaires de l ' Etat. Il va donc de soi que le premier ne pour-
rait être modifié qu 'autant que le serait le second. En ce qui concerne
l'indemnité égale à treize heures supplémentaires, il convient de
préciser que la mesure récemment intervenue en faveur des per-
sonnels des établissements de la région parisienne a eu pour objet
de régulariser le versement d'un avantage depuis longtemps attribué
• certains personnels relevant des établissements de l 'assistance
publique de Paris.

Hôpitaux (prime de fonctions mensuelle
aux agents des établissements de tout le territoire métropolitain).

20469. — 6 juin 1975. — M. Duroure demande à Mme le miinstre
de la santé s'il est bien exact qu'elle étudie la possibilité d'accorder
une prime de fonctions mensuelle, équivalente au paiement de
treize heures supplémentaires, eue agents hospitaliers des seuls
établissements de la région parisienne . Une telle mesure, bien que
très insuffisante, serait un premier pas dans la voie de l'amélioration
nécessaire des conditions matérielles de ces personnels . Mais il
attire l' attention de Mme le ministre sur le caractère discrimina-
toire injustifié de cette disposition si elle était réservée aux seuls
agents de la région parisienne, alors qu'en seraient exclus les
personnels des autres régions dont les contraintes sont aussi
lourdes et motivent les mêmes améliorations . II lui demande en
conséquene*i elle n ' estime pas devoir prendre l'avis du conseil
supérieur de . la fonction hospitalière et proposer l ' attribution de
cette prime de fonctions à tous les agents de tous les établissements
hospitaliers de toutes les régions.

Réponse . — La mesure récemment intervenue en faveur des per-
sonnels des établissements de la région parisienne, à laquelle fait
allusion l'honorable parlementaire, a eu pour objet de régulariser
le versement d 'un avantage depuis longtemps attribué à certains
personnels relevant des établissements de l'assistance publique
de Paris.

Hôpitaux (revendications du personnel d 'encadrement administratif
du centre hospitalier d'Armentière LNordl) ..

207M . — 18 juin 1975. — M. Haesebroeek appelle l ' attention de
Mine le ministre de la santé sur le voeu émis par la commission
administrative du centre hospitalier d 'Armentières concernant le
personnel d 'encadrement administratif hospitalier. Ce voeu insiste
sur les cinq points suivants : la mise en place d ' une grille indiciaire
unique pour les chefs de bureau. Suppression de la distinction entre
les centres hospitaliers régionaux comptant plus de 2 000 lits et
les autres établissements. Création d 'une échelle unique d'adjoints
des cadres hospitaliers en douze échelons étalés sur vingt-cinq ans
de l 'indice brut 267 à l' indice brut 533 . Création d ' un principalat de
chef de bureau concrétisé par trois échelons fonctionnels acces-
sibles à tous les chefs de bureau après six ans d ' ancienneté dans
le grade : Iii échelon (ancienneté trois ans) : indice brut 635;
2' échelon (ancienneté trois ans) : indice brut 685 ; 3' échelon
(ancienneté trois ans) : indice brut 735. Création d 'une indem-
nité de responsabilité calculée par application d ' un taux de
10 p . 100 sur le traitement indiciaire brut et dont bénéficierait
l 'ensemble des personnels d ' encadrement administratif sans distinc-
tion d 'ancienneté. La suppression du taux moyen pour le calcul
de l ' indemnité forfaitaire représentative de travaux supplémen-
taires et l ' application du taux maximum . L 'attribution de c elte
indemnité à tous les adjoints des cadres sans distinction d 'ancien-
neté . Il lui demande si elle n 'estime pas urgent et nécessaire
d 'examiner la situation de ce personnel hospitalier, dont le dévoue-
ment, la valeur et les compétences méritent davantage de sollici-
tude de la part du Gouvernement.

Réponse . — Les personnels administratifs des établissements
hospitaliers publics occupant des emplois situés au niveau des
emplois administratifs de catégorie B des administrations de l ' Etat
bénéficient des mesures s ' appliquant à ces derniers, c' est ainsi



5660

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

9 Août 1975

que leurs échelles indiciaires de traitement sont progressivement
revalorisées par paliers annuels selon un plan s'étendant du
1' juillet 1973 au 1 « juillet ' - s nouvelles revendications
présentées par ces personnels n .: ~. ., eat être étudiées qu'à la
lumière des dispositions de l'article 78 de -'a loi de finances pour
1938 selon lesquelles les agents des collectivités locales ne peuvent
bénéficier de rémunérations supérieures à celles qui sont accordées
aux fonctionnaires de l'Etat remplissant une fonction équivalente.

Aides ménagères (augmentation des taux
de remboursement horaires de l'aide sociale).

20788. — 18 juin 1975 . — M. Haesebroeck attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l'insuffisance des remboursements
horaires des aides ménagères qui rendent service aux personnes
âgées . En effet, le remboursement horaire accordé par l'aide
sociale n 'est que de 13,85 francs depuis le 1' t mars, alors qu 'il est
de 15 francs par les caisses régionales d 'assurance maladie . Cette
insuffisance du remboursement horaire de la D. A . S. S . non seule-
ment ralentit le développement des services d'aides ménagères aux
personnes àgées, mais apporte un déséquilibre financier dans le
bilan des associations qui ont accepté de se charger de ce service.
Il lui demande s 'il n'estime pas indispensable de donner une suite
aux requêtes formulées par lesdites associations dont le dévoue-
ment et l'action méritent une décision favorable et rapide.

Réponse. — Les études en cours actuellement devraient aboutir
prochainement à la revalorisation du taux de remboursement de
la prestation d 'aide ménagère . Conscient des difficultés financières
que rencontrent les associations d 'aide ménagère, Mme le ministre
de la santé doit néanmoins veiller également à ce que la revalo-
risation étudiée soit compatible avec les ouvertures de crédits
budgétaires et avec la volonté de ne pas accroitre trop rapidement
la charge des collectivités locales qui participent avec l ' Etat au
financement de la prestation d 'aide ménagère.

Hôpitaux publics
(discrimination en matière d'attribution de primes aux agents).

20810. — 19 juin 1975. — M . Rigout attire l 'attentiq♦de Mme le
ministre de la santé sur les conditions d' octroi de la prime spéci-
fique accordée à certains agents des personnels des établissements
de la santé publique . Il apparait : 1" que les retraités sont exclus
du bénéfice de cette prime car elle n 'entre pas en ligne de compte
dans le traitement de base servant à retenue pour pension ; 2 " qu'elle
ne s ' applique pas à l ' ensemble des agents de ces établissements
puisque les personnels administratifs et d 'entretien en sont exclus ;
3 " que, dans la plupart des établissements, l 'étroitesse des budgets
risque même de remettre en cause le paiement de cette prime avec
rappel au 1,' , janvier 1975 . Enfin, il lui signale que les dispositions
en vigueur à l 'assistance publique de Paris et dans les établisse-
ments de la région parisienne concernant les treize heures supplé-
mentaires mensuelles ne sont pas appliquées dans l 'ensemble du
pays . En conséquence, il lui demande les mesures qu 'elle entend
prendre pour mettre un terme à ces anomalies et discriminations
existant entre les établissements et les personnels des services de
santé.

Réponse . — Les questions posées par l 'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1" l 'incorporation des primes et
indemnités dans le traitement soumis à retenue pour pension : une
des règles fondamentales qui régit la fonction publique consiste à
hiérarchiser les traitements en fonction du niveau de recrutement
dans les emplois et à compenser les sujétions particulières inhé-
rentes à l'exercice des fonctions par l'octroi de primes et d'indem-
nités . Incorporer les primes et les indemnités dans le traitement
aboutirait — à niveau de recrutement égal — soit à ne pas tenir
compte des sujétions inhérentes à certains emplois et à inciter ainsi
les personnels à délaisser les carrières correspondantes, soit à orga-
niser des déroulements de carrières différents pour des agents
recrutés à un même niveau . L'un et l'autre terme de cette alter-
native ne manquerait pas d ' être dénoncé par les personnels inté-
ressés ; 2 " extension à l'ensemble des personnels de l'indemnité
spécifique accordée à certains personnels soignants par l' arrêté du
23 avril 1975 : sans contester l'équivalence des niveaux de quali-
fication de certains personnels hospitaliers et des personnels infir-
miers que traduit au demeurant — à niveau de recrutement égal —
un classement indiciaire et des perspectives de carrière identiques,
le Gouvernement a entendu limiter le bénéfice de l' indemnité spéci-
fique instituée par l'arrété du 23 avril 1975, d ' une part, aux seuls
personnels qui travaillent en permanence aux lits des malades et,
d 'autre part, aux cadres des écoles d 'infirmières, en raison des
servitudes et des responsabilités qu 'implique leur activité ; 3" exten-
sion à t' ensemble des établissements de l'indemnité égale à treize
heures supplémentaires accordée aux agents en fonction dans les
établissements de la région parisienne : la mesure récemment inter-

venue en faveur des personnels des établissements de la région pari-
sienne n'a pas eu pour objet de créer un régime discriminatoire en
faveur de ces personnels par rapport aux personnels exerçant leur
emploi dans un établissement de province mais d 'unifier des règles
d ' ouverture du droit à ladite indemnité déjà versée à la très grande
majorité des personnels intéressés, notamment, et depuis fort long-
temps, à l 'assistance publique à Paris. Par ailleurs, toutes dispositions
seront prises dans le cadre des budgets hospitaliers pour assurer
le versement des primes et indemnités qui ont été récemment
accordées.

Aide sociale (possibilité de prévoir une levée d'hypothèque
permettant aux bénéficiaires de rendre leurs immeubles en viager).

20815 . — 19 juin 1975 . -- M. Pinte rappelle à Mme le ministre de
la santé que l ' attribution de l 'aide sociale peut donner naissance à
une hypothèque légale par les autorités administratives sur les
immeubles appartenant aux bénéficiaires . Malgré la valeur géné-
ralement modeste des immeubles possédés par les bénéficiaires de
l 'aide sociale, leur vente en viager peut être cependant envisagée
par certains d 'entre eux . Dans la mesure où une hypothèque légale
a été prise, cette vente parait impossible . Il lui demande quelle est
sa position à l'égard de ce problème et si la direction départemen-
tale de l'action sanitaire et sociale, en fonction de chaque cas parti-
culier, peut admettre une levée d'hypothèque afin de permettre des
ventes de ce genre.

Réponse . — La réglementation de l'aide sociale, qui laisse au
département (art. 5 du décret n" 54-883 du 2 septembre 1954) < la
faculté de requérir s'il l 'estime opportun, l ' inscription d ' une hypo-
thèque légale, permet également à celui-ci ( art . 8 dudit décret) de
donner mainlevée d 'office de cette inscription dans la mesure où
la commission d ' admission, saisie préalablement par le préfet d ' un
recours en récupération pour retour à meilleure fortune, a prononcé
la remise totale ou partielle de la dette contractée par le bénéficiaire
de l'aide sociale . On est en effet en droit d 'estimer que la vente
en viager d 'un immeuble précédemment grevé d ' une hypothèque
légale peut permettre le remboursement de la créance d 'aide sociale
ou au moins la réduction pour l 'avenir du montant des prestations
versées et qu ' ainsi, mais seulement à cette condition, la collectivité
peut avoir intérêt à décider cette mainlevée.

Hôpitaux (rerendications des personnels des services de santé(.

20863 — 20 juin 1975 . — M. Jean-Pierre Cet appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé sur les négociations menées durant
plus de quatre mois par les organisations syndicales représen-
tant les personnels des services publics et des services de santé.
Parmi les revendications présentées par ces personnels, quatre
ont été rejetées par les pouvoirs publics : reclassement des aides
soignants dans les groupes 2 et 8 ; remise en cause de la réforme
de la catégorie B, notamment pour les personnels paramédicaux
intégration des primes et indemnités dans le traitement de base
extension à tous les agents hospitaliers de la priait accordée
aujourd 'hui aux seuls hospitaliers de la région parisirnnc. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons pour l esquelles
un refus brutal a été opposé à ces revendications par ailleurs
légitimes et si elle ne pense pas qu 'une telle attitude risque
d 'entrainer, à plus ou moins long terme, de nouvelles actions reven-
dicatives dont les malades feraient une nouvelle fois les frais.

Réponse. — Au cours de ces dernières années, de très nombreux
textes réglementaires ont amélioré de façon très sensible la situation
de l 'ensemble des personnels hospitaliers publics tant dans le
domaine des conditions de travail que dans les domaines statutaire,
indiciaire et indemnitaire. Il n 'est pour s ' en convaincre que de
consulter la liste des textes publiés au Journal officiel depuis 1970.
L' ampleur de cet effort se traduit d'ailleurs par la progression
du pourcentage des frais de personnel dans les budgets hospitaliers.
En dix ans, celui-ci s 'est élevé de 55 à 65 p. .100 environ . Il y a lieu
d'observer qu 'au cours de la seule année 1975 de nombreuses
et importantes mesures ont été décidées par les pouvoirs publics
création de primes ou indemnités importantes pour les personnels
infirmiers ou aides soignants ; majoration de la rémunération des
agents des services hospitaliers ; majorations sensibles des indemnités
pour travail de nuit ou de dimanche ; extension au personnel hospi•
talier des dispositions sur la formation permanente ; création du
grade d 'infirmière générale . Sous le bénéfice de cette observation,
les revendications dont l 'honorable parlementaire se fait l 'écho
appellent les remarques suivantes : 1" extension à l 'ensemble des
établissements de l'indemnité égale à treize heures supplémen-
taires accordée aux agents en fonction dans les établissements de
la région parisienne : la mesure récemment intervenue en faveur
des personnels des établissements de la région parisienne n ' a pas eu
pour objet de créer un régime discriminatoire en faveur de ces
personnels par rapport à ceux qui sont en fonction dans les êta.
blissements de province, mais d 'unifier des règles d' ouverture du
droit à ladite indemnité déjà versée à la très grande majorité des
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personnels intéressés, notamment, et depuis fort longtemps, à
l'assistance publique à Paris ; 2' extension à l 'ensemble des per-
sonnels paramédicaux de l 'indemnité spécifique accordée à certains
personnels soignants par l'arrêté du 23 avril 1975 : sans contester
l'équivalence des niveaux de qualification de certains personnels
paramédicaux et des personnels infirmiers que traduit au demeu-
rant un classement indiciaire et des perspectives de carrure iden-
tiques, le Gouvernement a entendu limiter le bénéfice de l 'indem-
nité spécifique instituée par l'arrêté du 23 avril 1975, d'une part
aux personnels qui travaillent en permanence aux lits des malades
et, d ' autre part, aux cadres des écoles d ' infirmières, en raison des
servitudes et des responsabilités qu'implique leur activité ; 3' incor-
poration des primes et indemnités dans le traitement soumis à retenue
pour pension : une des règles fondamentales qui régit la fonction
publique consiste à hiérarchiser les traitements en fonction du niveau
de recrutement dans les emplois et à compenser les sujétions parti-
culières inhérentes à l'exercice de leurs fonctions par l'octroi de
primes et d 'indemnités. Incorporer les primes et les indemnités
dans le traitement aboutirait, à niveau de recrutement égal, soit à ne
pas tenir compte des sujétions inhérentes à certains emplois et à
inciter ainsi les personnels à délaisser les carrières correspondantes,
soit à organiser des déroulements de carrières différents pour des
agents recrutés à un même niveau . L'un et l 'autre terme de cette
alternative ne manquerait pas d'être dénoncé par les personnels
intéressés ; 4° classement des aides soignants dans le groupe de
rémunération IV et des agents des services hospitaliers dans le
groupe de rémunération II : c 'est en vertu du principe rappelé
ci-dessus que les aides soignants n'ont été classés que dans le
groupe III et les agents de service hospitalier dans le groupe I . Cepen-
dant, deux arrêtés du 28 avril 1975 ont, d 'une part, accordé aux
aides soignants une revalorisation importante de l ' indemnité spéci-
fique dont ils bénéficiaient puisque le taux de cette indemnité
a été porté de 6,50 p . 100 à 10 p . 100 et qu 'une indemnité for-
faitaire mensuelle de 100 francs s'y est ajoutée, - d'autre part, amé-
nagé de façon favorable l'échelle de rémunération et le régime
indemnitaire applicable aux agents des services hospitaliers . D 'autres
mesures interviendront d ' ailleurs dans un prochain avenir pour
améliorer la situation de cette catégorie d 'agents ; 5' revision du
classement indiciaire des agents relevant de la catégorie B : ce
reclassement est en cours dans les hôpitaux publics suivant un
plan dont les étapes s' échelonnent du 1"' juillet 1973 au 1 t'i juillet
1976 . Il comporte des avantages importants pour les personnels
soignants et s 'intègre, par ailleurs, dans les mesures d 'ensem-
ble qui sont intervenues en faveur des fonctionnaires de
lEtat . En application des dispositions de l' article 78 de la loi de
finances pour 1938, ce n ' est que dans l'hypothèse où les mesures
de reclassement intervenues seraient revisées en faveur des per-
sonnels des administrations de l 'Etat que pourraient être prises des
dispositions de même nature en faveur des agents hospitaliers

Pensions militaires d ' invalidité (nombre d'anciens combattants
d 'Afrique du Nord internés dans les hôpitaux psychiatriques).

20900. — 21 juin 1975. — M . Gilbert Faure attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur le cas des anciens combattants
en Algérie, Maroc et Tunisie, malades mentaux, qui séjournent,
hélas souvent jusqu'à la fin de leurs jours, dans des hôpitaux
psychiatriques . Victimes directes ou indirectes de leur séjour en
Afrique du Nord, ils ne sont pas en mesure de faire valoir leurs
droits à pension militaire d 'invalidité, au titre de reconnaissance
de la nation, à la carte du combattant . Afin de permettre une
action en leur faveur, les associations des anciens combattants
d 'Afrique du Nord souhaiteraient obtenir une estimation du nombre
de ces malades . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître le nombre des hommes de trente-cinq à quarante-
cinq ans hospitalisés dans les établissements précités.

Péponse . — Les statistiques portant sur les personnes hébergées
dans les hôpitaux psychiatriques sont fournies chaque année par
l ' I. N . S . E . R . M . dans ses statistiques médicales des établissements
psychiatriques . A ce titre, les dernières statistiques disponibles
concernent l'année 1970 et font état d 'une population hébergée de
115 081 personnes (dont 57 902 hommes) parmi lesquelles 21 579
étaient âgées de trente-cinq à quarante-quatre ans (dont 13 277
hommes) . Ces statistiques ne permettent pas, par contre, d 'isoler
dans cette population les hommes qui auraient combattu en Afrique
du Nord.

TRANSPORTS

S . N. C. F. : électrification de la ligne Montauban-Bordeaux.

19459. — 7 mai 1975 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le secré-
taire d'Etat aux transports l 'intérêt que présente la réalisation
rapide de l 'électrification de la ligne Montauban-Bordeaux . En effet,
si l'on en croit les informations diffusées dans la presse, les tra .

vaux d'infrastructure sur ce tronçon sont presque terminés et
l 'électrification proprement dite peut être entreprise immédiate.
ment, à condition que l'on passe sans délai les marchés intéressant
le matériel pour cette électrification . Or la conjoncture semble parti•
culièrement favorable puisque les cours des matériaux sont en baisse
depuis quelques mois, notamment le cuivre X50 p . 100, le bois . 30 p. 100),
les aciers (10 p . 100Y. Par ailleurs, l'électrification di la ligne
Montauban—Bordeaux pourrait fournir du travail à un certain
nombre de salariés des régions Aquitaine et Midi-Pyrénées où la
crise de l ' emploi se fait nettement sentir . Etant donné que l'électri-
fication du tronçon Montauban—Bordeaux permettrait en moins
de deux ans de terminer l ' électrification de la transversale Sud,
avec toutes conséquences économiques que cela peut entrainer
pour le Sud-Ouest, il lui demande s' il ne lui apparait pas nécessaire
de faire procéder dans les plus brefs délais à l'électrification de la
ligne Montauban—Bordeaux.

Réponse . — Les perspectives d ' évolution du trafic ainsi que les
problèmes énergétiques-et d'environnement ont conduit la S .N .C .F.
à procéder à de nouvelles études économiques concernant le choix,
ligne par ligne, du mode de traction le mieux adapté au plan de
transport prévu . Les études ont conclu à l 'intérêt d ' électrifier
un certain nombre de lignes dont la ligne Bordeaux--Montauban ;
le Gouvernement a fait de cette importante question l ' une de ses
constantes préoccupations et a pris les dispositions permettant
de dégager les moyens de financement nécessaires . Selon le pro•
gramme envisagé, les premiers travaux de la ligne Bordea'!x-
Montauban sont engagés en 1975 ce qui permettra, compte tenu
des contraintes techniques, la mise en serv ice de cette ligne
électrifiée début 1980. Ce programme est le suivant : en 1975 : début
des travaux connexes : mise en place du bloc automatique lumi-
neux sur la section Langon—Montauban : construction des voies
d'évitement dans les gares sauf Castelsarrasin ; en 1976 : poursuite
des travaux connexes ; début des travaux préliminaires à l ' électri-
fication par la mise au gabarit des ouvrages d'art . Le solde des
autorisations de programme sera engagé en 1977, les crédits de
paiement s'étalant par contre jusqu 'en 1980, à la fin des travaux.

Transports scolaires
(projet de règlement sur la sécurité des enfants transportés).

20253 . — 31 mai 1975. — M . Jean Briane expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports qu'il apparait nécessaire de définir les règles
élémentaires de discipline et de sécurité régissant l 'utilisation des
véhicules effectuant des transports scolaires et d 'en contrôler l'appli-
cation correcte . Il lui demande si, dans ce but, il n 'estime pas
souhaitable que le groupe de travail créé en 1973 dans le cadre de la
table ronde sur la sécurité des enfants transportés et placé auprès
de la délégation à la sécurité routière, soit saisi pour examen du
projet de règlement établi par l'association française pour le déve-
loppement du ramassage scolaire.

Réponse . — Au cours de la table ronde réunie en 1973, à l 'initia-
tive du secrétariat d ' Etat aux transports, pour étudier les problèmes
de sécurité des transports d'enfants, de nombreuses suggestions
concernant l'adoption d ' un règlement de sécurité à l 'intérieur des
cars avaient déjà été formulées par les participants et notamment
par les usagers représentés au sein de l 'association française pour
le développement du ramassage scolaire. Compte tenu des réactions
toujours vives suscitées par chaque accident scolaire et de la
nécessité d'assurer une plus grande sécurité aux enfants trans-
portés, le secrétariat d 'Etat aux transports a confié à un groupe de
travail spécialisé l 'examen des propositions déjà formulées concer-
nant un règlement type de sécurité des élèves à l ' intérieur des
cars. Ce groupe de travail spécialisé, dont la présidence sera
confiée à un haut fonctionnaire du secrétariat d 'Etat aux transports,
examinera plus particulièrement les problèmes réglementaires et
pratiques posés par la création d'un règlement intérieur pour les
transports scolaires sur la base notamment du projet établi par
l ' A. F. D. R. A. S. Il examinera les observations ou suggestions
que pourraient avoir à présenter les autres administrations (minis-
tère de l'éducation, ministère de l 'intérieur, délégation à la sécurité
routière) ainsi que les représentants des usagers et des transpor-
teurs . Il définira également dans quelle mesure le principe d ' établis-
sement et les modalités d 'un règlement type pourraient étre recom-
mandés.

Hôpitaux psychiatriques (statistiques des personnes hébergées).

20263. — 31 mai 1975. — M . Laborde demande à Mme le ministre
de la santé de bien vouloir lui faire connaitre quel est actuelle .
ment le chiffre ventilé par département des hommes âgés de trente .
cinq à quarante-cinq ans et hospitalisés dans les hôpitaux psychia•
triques .
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Réponse . — Les statistiques portant sur les personnes hébergées
dans les hôpitaux psychiatriques sont fournies chaque année par
1'I. N. S . E. R. M. dans son rapport sur l'état de la santé de la
population française. A ce titre, les dernières statistiques dispo-
nibles concernent l' année 1970 et font état d'une population
hébergée de 115081 personnes (dont 57902 hommes) parmi les-
quelles 21579 étaient figées de trente-cinq à quarante-cinq ans
(dont 13277 hommes) . La répartition départementale de ces malades
n'existe pas car Les statistiques sont regroupées par zone d'influence
de l'hôpital psychiatrique ce qui ne recouvre pas les divisions
administratives.

Transports en commun (création d'une station de métro
au pont Saint-Michel entre Luxembourg et Chdtelet).

20309 et 20310. — 4 juin 1975. — M. Pierre Bas appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'état aux transports sur le voeu des élus
membres du conseil d ' administration du district de la région pari-
sienne en vue d'obtenir une station au pont Saint-Michel sur la
prolongation de la ligne de Sceaux, entre Luxembourg et Chàtelct.
Cette création réclamée par le signataire de la question depuis
longtemps est prévue sur le plan technique, c 'est-à-dire que toutes
dispositions ont été prises pour ne pas obérer l 'avenir et en per-
mettre la réalisation lorsqu' une décision serait arrêtée . La réalisa-
tion de cette nouvelle station autoriserait l 'établissement d 'une
correspondance avec le grand axe transversal Versailles —Juvisy
lorsque la liaison entre les gares d'Orsay et des Invalides aura
été faite . II lui demande que toute diligence soit faite en vue de
donner satisfaction au voeu de l'assemblée régionale parisienne.

Réponse . — Ainsi que le rappelle l 'honorable parlementaire, il
est exact que toutes dispositions techniques ont été prises pour
permettre, dans l 'avenir, la réalisation d'une station de métro au
pont Saint-Michel pour le prolongement de la ligne de Sceaux à
Châtelet . La réalisation de cette station n'apparaît cependant pas
prioritaire parmi les opérations d'investissement à l'étude en région
parisienne, compte tenu notamment 'des correspondances assurées
par la ligne de Sceaux prolongée, en particulier au Châtelet avec
le R.E.R . Est-Ouest et 'à Massy avec la ligne Versailles—Juvisy—
Austerlitz et ultérieurement Versailles—Pont-de-Rungis—Austerlitz.
Aussi n 'est-elle pas pour l 'instant programmée.

S . N. C. F. (conséquences de la fermeture de gares
dans la région d 'Alès (Gard]).

20552. — 11 juin 1975. — M. Boucaut* exprime à M . te secrétaire
dEtat aux transports le mécontentement des populations et agents
concernés à l' annonce de fermetures de gares et suppressions
d 'emplois sur les lignes S .N .C.F . d'Alès à Langogne et d'Alès à
Bessèges . De telles décisions ne peuvent qu'aggraver la situation
économique du bassin minier du Gard, déjà fortement compromise
par la récession qui sévit dans l'industrie charbonnière. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour surseoir à de
telles décisions préjudiciables à l'ensemble de l' économie gardoise.

Réponse . — Il n'est pas envisagé de fermetures de gares sur les
lignes S.N.C.F. d 'Alès à Langogne et d'Alès à Bessèges. M. le
Premier ministre, en juillet 1974, a pris l'engagement de mettre
un terme au processus de fermetures ou de transferts excessifs des
services publics indispensables à la vie de nos bourgs et de nos
villages . Il est cependant rappelé à l 'honorable parlementaire que
l 'avenant du 27 janvier 1971 à la convention du 31 août 1937 liant
la S.N .C .F. à l 'Etat fait obligation à la ' société nationale d 'équili-
brer son budget. Dans cette optique, le trafic de chaque établis-
sement est normalement analysé, afin d 'en apprécier les condiitons
d'exploitation. Des études de réorganisation des lignes signalées
par l 'honorable parlementaire sont en cours, mais en tout état de
cause, les gares intéressées continueront ô _t ;-; ouvertes au service
des voyageurs.

S. N. C . F. (desserte des banlieue* des métropoles régionales
:t prise en charge d'un éventuel déficit par l'Etat).

20757. — 18 juin 1975 . — M . Gamin attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports en ce qui concerne la desserte des
banlieues des métropoles régionales par la S. N . C. F . Cette dernière
admet, en général, le principe d'une desserte des banlieues éloignées
par des trains spéciaux empruntant la voie de grandes lignes mais
se heurte à des difficultés financières et, s'appuyant sur une lettre
du ministre des transports en date du 16 juillet 1969, demande
la prise en charge par les collectivités locales du déficit éventuel.
En raison du transfert de charges de plus en plus lourd que l'Etat
lait peser sur les budgets des collectivités locales, celles-ci refusent

de signer une convention dans ce sens . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour la création d'un véritable plan
départemental des transports assuré, en totalité, par la S . N. C . F.
(service public) et dont l 'éventuel déficit serait pris en charge par
l'Etat.

Réponse . — La S.N.C.F . assure déjà autour de la plupart
des grandes agglomérations de province des services ayant un
caractère de desserte de banlieue et le déficit qui en résulte est
pris en charge par l'Etat au titre des compensations des obliga-
tions de service public imposées à la société nationale . La loi
n" 73-640 du 11 juillet 1973 autorisant certaines communes et éta-
blissements publics' à instituer un versement destiné aux transports
en commun, sans remettre en cause le principe des compensations
visées ci-dessus, a ouvert aux collectivités locales et à leurs grou-
pements des possibilités nouvelles en la matière. En effet, parmi
les utilisations du produit de ce versement prévues à l'article 4
de ladite loi figure, d'une part, le financements des investissements
spécifiques aux transports collectifs et, d'autre part, celui des
contributions prévues par les conventions éventuellement passées
entre l 'autorité compétente en matière de transport et les entre-
prises de transport collectif pour les améliorations, réorganisations,
extensions et créations de service » . Dans l'esprit du législateur,
la S.N.C.F. ne se trouve nullement exclue de ces possibilités,
bien au contraire . C'est ainsi que, dans un certain nombre d' agglo-
mérations ayant institué le versement transport, des pourparlers
ont été engagés avec la direction régionale compétente de la
S .N .C .F. en vue d 'examiner les améliorations de services dont
la réalisation pourrait en particulier faciliter aux migrants alter-
nant leurs déplacements domicile—travail . Dans certains cas,
il s'avère que le tracé des infrastructures ferroviaires existantes
s'adapte à ces besoins ; ainsi, des investissements raisonnables,
tant pour l ' adaptation des infrastructures à ce type de desserte
que pour la mise en service de matériel roulant moderne, permet-
traient parfois d'éviter la construction, beaucoup plus coûteuse,
de lignes nouvelles de transports en commun en site propre.
Le déficit d 'exploitation éventuel, qui doit être supporté par les
collectivités locales concernées, en application de la lettre du
16 juillet 1969, peut, lui aussi, aux termes de la loi, être imputé
sur le produit du versement transport. il en serait d'ailleurs de
même si ces améliorations de services devaient être réalisées soit
au moyen des réseaux de transports urbains de surface existants,
soit par la création de lignes en site propre, comme cela est
envisagé dans . plusieurs métropoles régionales . Les ressources
nouvelles importantes dont la création a été rendue possible, au
bénéfice des collectivités locales, par la loi n' 73440 du 11 juil-
let 1973 sent de nature à favoriser le développement de relations
constructives entre celles-çi et la S.N.C .F. ; elles devraient per-
mettre à cette dernière de jouer un rôle accru dans la desserte
des banlieues des grandes agglomérations, et notamment de celles
des métropoles régionales.

S. N . C. F. (augmentation de 20 p. 100 du prix des cartes
d' abonnement mensuel).

20007 . — 26 juin 1973 — M. Jean-Pierre Chwinement demande à
M ie secrétaire d'Etat aux tran'eeorts les raisons pour lesquelles la
S . N. C . F. a augmenté de 20 p . 100 le prix des cartes d 'abonnement
mensuel alors qu'elle avait officiellement annoncé en avril une
hausse de 8,5 p . 100 sur l 'ensemble des titres de transports.

Réponse. — Une majoration de 8,5 p. 100 a été appliquée le 15 avril
1975 au prix de basé kilométrique en 2' classe, cet élément étant
utilisé pour établir la plupart des prix. Mais certaines taxes ou
certains tarifs spéciaux ont subi des modifications s 'écartant de
cette base . C ' est ainsi notamment que la taxe de réservaion liée
aux variations des tarifs ferroviaires européens est restée inchangée.
En ce qui concerne les tarifs d'abonnements, les études de marché
effectuées à leur sujet ont fait apparaître une augmentation sen-
sible vies déplacements des abonnés, en raison, notamment de l'amé-
lioration o de la qualité des dessertes ferroviaires (rapidité, densité,
confort) II en résultait que, dans beaucoup de cas, les coûts
des transports n ' étaient plus couverts par les recettes. Il a donc
été reconnu nécessaire de majorer de 20 p. 100 les prix des abon-
nements : les nouveaux pris sont, cependant, encore amortis dans
des délais relativement courts et la formule demeure intéressante
pour des usagers qui, par définition, se déplacent fréquemment.
C'est ainsi que sur la relation à courte distance (100 km) un seul
voyage aller et retour hebdomadaire amortit le montant de la
carte ; la situation s'améliore encore avec la distance, puisqu 'un
voyage aller et retour et demi par mois, sur une relation de 500 km
et un seul voyage aller et retour mensuel sur 1000 km couvrent
le prix de la carte . Il convient enfin d'observer que les prix des

'cartes hebdomadaires de travail, destinées aux travailleurs se
déplaçant quotidiennement de leur domicile à leur lieu de travail,
ont subi la majoration de base de 8,5 p . 100.
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Transports maritimes (paquebot France).

21165 . — 1" juillet 1975 . — M. Denvers demande à M. le secré-
taire d'Etat aux transports de lui faire connaitre quelle affectation
est envisagée pour le paquebot France, désarmé depuis de nom-
breux mais. Il lui demande également de lui faire savoir quel est
le coût de son inactivité et qui le supporte.

Réponse . — 1" Depuis que la décision d'arrêter l 'exploitation du
France a été prise, la Compagnie générale transatlantique, proprié-
taire du paquebot, a reçu plusieurs offres de location ou d'achat.
Certaines font actuellement l'objet de négociations très avancées,
mais la chance d'une conclusion favorable aux intérêts de notre
compagnie nationale repose de toute évidence sur la discrétion
de ces discussions. C 'est pourquoi le secrétaire d 'Etat aux trans-
ports n'est pas en mesure de fournir une réponse plus complete
à la question posée par l' honorable parlementaire au sujet de
l'affectation future du navire . 2" Les charges de désarmement du
navire sont supportées par la Compagnie générale transatlantique.
Elles se composent, pour l ' essentiel, de frais de port, de gardien-
nage, d'entretien et d'assurance . Leur montant est, à l'heure
actuelle, d'environ 200 000 francs par mois.

TRAVAIL

Employés de maison (retraite de la sécurité sociale
et retraite complémentaire).

2053 . — 4 juin 1973. — M . Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre du travail quelles mesures il compte prendre en faveur des
gens de maison pour qu'ils puissent toucher une retraite de la
sécurité sociale décente pour que les conditions d 'obtention de la
retraite complémentaire auprès de la caisse récemment créée soient
allégées et la retraite plus rapidement versée aux bénéficiaires.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
pension de vieillesse du régime général de la sécurité sociale est
calculée sur le salaire résultant des cotisations versées et que
l'adoption du système des cotisations forfaitaires fut à l'origine,
imposée par des difficultés de contrôle et de recouvrement
propres à la profession des employés de maison. Une évolution
importante s 'est produite, traduisant la volonté des pouvoirs publics
et des partenaires sociaux d'améliorer le niveau de protection sociale
des employés de maison tant à l'égard du régime de base qu 'en
matière de retraite complémentaire . 1" L' arrété du 24 décembre 1974
(Journal officiel du 29 décembre 1974) fixe les salaires forfaitaires
servant de base au calcul des cotisations des employés de maison,
à compter du 1" janvier 1975, en fonction du salaire minimum
interprofessionnel de croissance en vigueur au premier jour du
trimestre considéré . En conséquence, la revalorisation de cette
assiette forfaitaire est désormais effectuée tous les trimestres, sur
la base du S. M . I. C ., alors qu' elle n'était précédemment effectuée
qu'une fois par an . Le barème des cotisations forfaitaires actuelle-
ment en vigueur ne constitue d 'ailleurs qu'un minimum et un accord
entre le salarié et l ' employeur peut toujours être conclu en vue du
calcul des cotisations sur la rémunération réelle . Il convient de
souligner qu 'en vertu de l 'article L. 345 du code de la sécurité
sociale, la pension des assurés justifiant d 'au moine 60 trimestres
d ' assurance dans le régime général de la sécurité sociale est portée,
sans condition de ressources, à soixante-cinq ans ou soixante ans
en cas d'inaptitude au travail, à un minimum fixé depuis le 1•' avril
1975, à 3 500 francs par an . Si les assurés réunissent moins de
60 trimestres, ce montant est proratisé en soixantièmes, mais il
peut être porté au taux minimum de l'allocation de vieillesse,
soit 3500 francs par an, actuellement, si les intéressés disposent de
ressources inférieures à E 200 francs pour une personne seule ou
14 600 francs pour un ménage. Sous cette même condition de res-
sources, ils peuvent bénéficier de l ' allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité, égale à 3800 francs depuis le 1d avril
1975 . 2" En ce qui concerne le régime de retraite complémentaire
géré par l'Institution de retraite complémentaire des employés de
maison (I . R. C . E. M.), il est signalé que, depuis sa création au
1" avril 1973, l'institution a dû faire face à un très grand nombre
de demandes de retraite. Si, en 1973 et 1974, des délais assez impor-
tants étaient nécessaires à l'examen et la liquidation des dossiers, des
derniers renseignements recueillis auprès de l '1 . R. C. E. M., il
résulte que ces délais sont maintenant réduits à trois mois . L 'ouver-
ture des droits est subordonnée à la production, par les intéressés,
des preuves de leur activité et à la condition, pour les périodes
postérieures à 1930, qu 'ils aient été affiliés aux assurances sociales
ou au régime général de sécurité sociale. Pour les personnes les
plus âgées, et notamment pour des services accomplis avant 1930,
une application souple du règlement de l ' institution permet de hâter
la liquidation des droits de paiement des premiers arrérages.

Salariés et exploitants agricoles (droit aux prestations familiales
et prestations de l'assurance maladie _ extensi"n aux départements
d'outre-mer du décret du 29 décembre 1973).

12242. — 10 juillet 1974 . — M . Fontaine porte à la connaissance
de M . le ministre du travail qu 'il y a plus de six mois il avait
demandé à son prédécesseur de lui faire connaitre si, par référence
avec les dispositions du décret n" 73-1213 du 29 décembre 1973,
il envisagerait de prendre des mesures analogues en faveur des
salariés des départements d'outre-mer. N 'ayant obtenu aucune
réponse, après une aussi longue attente et désireux d'obtenir ces
renseignements sollicités, il lui renouvelle sa question, avec l 'espoir
qu'il sera honoré d'une réponse.

Réponse . — Le décret n" 73-1215 du 29 décembre 1973 met en
oeuvre le principe de l 'annualisation des justifications d ' activité
exigées des salariés des secteurs agricole et non agricole pour
l'attribution des prestations de sécurité sociale et des prestations
familiales. Ce texte permet de rassembler en un document annuel
unique les renseignements précédemment fournis mensuellement
par les employeurs. Il simplifie, par là même, les formalités admi-
nistratives incombant à ces derniers et à leurs salariés mais
n'apporte pas de modification fondamentale quant à la condition
d ' exercice d ' une activité professionnelle exigée pour l 'ouverture du
droit aux prestations précitées . Mesure d 'ordre technique pour
l 'essentiel dans la réglementation métropolitaine applicable aux
salariés, l 'adoption de la même procédure soulève, par contre,
pour son extension aux départements d ' outre-mer, un problème de
principe de portée plus générale. Elle modifierait en effet la condi-
tion même d ' ouverture du droit aux prestations familiales propor-
tionnellement au nombre de journées de travail, règle liée néces-
sairement à la notion d 'activité professionnelle effective ou à une
situation assimilée . Dans cet ordre d'idée, c'est d'ailleurs en restant
dans le cadre du principe général rappelé précédemment que se
place la mesure de maintien des prestations familiales aux travail-
leurs involontairement privés d ' emploi dans les départements d'outre-
mer, annoncée par le Gouvernement et qui leur assure cette garantie
par le versement sur la base des droits ouverts l 'année civile
précédente lorsque ceux-ci correspondent à un minimum d'activité
salariée. Cette mesure, qui devrait entrer en application dès les
prochaines semaines, va dans le sens des préoccupations de l'hono-
rable parlementaire . En ce qui concerne l'assurance maladie, le
ministre du tra•;ail n'est pas opposé à l 'extension aux salariés des
départements d 'outre-mer de l'institution d ' une période de référence
annuelle pour l 'appréciation de la condition d'activité profession-
nelle permettant aux assurés, qui justifient avoir occupé un emploi
salarié pendant au moins 1200 heures au cours d ' une année civile,
d 'avoir droit ou s' ouvrir droit aux prestations en nature de l'assu-
rance maladie pour la période qui, après la fin de cette année,
va du 1°' avril au 31 mars . Cette mesure suppose, cependant, que
soient étendues, aux départements d'outre-mer, les dispositions de
l'article L. 253 du code de la sécurité sociale relatives à la suppres-
sion du droit aux prestations à l 'expiration du délai d ' un mois
suivant la date à laquelle l 'assuré cesse de remplir les conditions
exigées pour être assujetti à l' assurance obligatoire . La question
posée par l ' honorable parlementaire mérite à cet égard une étude
très attentive . Il est rappelé, par ailleurs, qu 'en l 'état acluel des
textes, dans les départements d 'outre-mer, l 'assuré peut avoir droit
et ouvrir droit aux prestations en nature de l'assurance maladie et
aux prestations des assurances maternité et décès lorsqu 'il justifie
avoir occupé un emploi salarié ou assimilé pendant au moins
130 jours (ou 780 heures, au cours des douze mois précédant
soit la date des soins dont le remboursement est demandé, soit ta
première constatation médicale de la grossesse, soit la date du
décès. Le décret précité du 29 décembre 1973 instituant une
période de référence annuelle pour l ' appréciation de la condition
d 'activité professionnelle à laquelle est subordonnée l ' ouverture du
droit aux prestations familiales et aux prestations de maladie, mater-
nité, ne concerne que les salariés relevant du régime général et
les salariés agricoles . Ce texte ne s 'applique pas aux personnes
relevant d ' un régime de non-salariés agricoles ou de non-salariés
non agricoles. Dans les départements d ' outre-mer, en matière d 'assu-
rance maladie des exploitants, les conditions d ' ouverture du droit
aux prestations sont ouvertes, comme en métropole, dès que les
intéressés sont assujettis à l 'A . M. E. X. A., sous réserve des
adaptations prévues aux articles 1106-17 et suivants du code rural,
et pour les prestations familiales dans les conditions prévues aux
articles 1142-12 et suivants du même code.

Famille politique familiale.

12730. — 27 juillet 1974. — M. Fourneyron expose à M . le ministre
du travail que si l 'on peut se féliciter des mesures récentes ten-
dant à revaloriser les prestations familiales, il demeure souhaitable
que de telles mesures, encore parcellaires, s 'inscrivent dans une
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politique globale de la famille, c'est-à-dire une politique fiscale,
une politique des prestations et d 'équipements sociaux, qui assure
une réelle compcnsnr.ion des charges familiales et la progression
du niveau de vie de chaque famille. il lui demande quelles mesures
il entend prendre en la matière.

Réponse. — D 'importantes mesures concernant le droit de la
famille, les aides financières apportées en compensation des charges
familiales et le statut social de la mère de famille sont intervenues
au cours des mois écoulés. Pour s ' en tenir aux seules innovations
relevant du domaine des prestations familiales, il faut noter la
création d 'une allocation de rentrée scolaire versée pour la première
fois en octobre 1974, l 'institution à compter du 1" mars 1975
d 'un régime d'allocations postnatales en remplacement de l ' alloca-
tion de maternité de portée moins générale, l 'adoption d'assouplis-
sements notables aux conditions d'attribution de l 'allocation pour
frais de garde et de l'allocation d'orphelin qui ont eu pour effet
d'apporter des solutions équitables aux problèmes spécifiques qu 'avait
soulevés l'application de la législation qui s'y rapporte, La générali-
sation du système de prêts aux jeunes ménages également réalisée,
depuis peu, et, faveur des ressortissants des services particuliers
des prestations familiales doit permettre de faciliter l 'installation
des jeunes foyers qui en sont ressortissants dans les mêmes condi-
tions que pour les bénéficiaires relevant des organismes débiteurs
des prestations familiales du régime général . Enfin au 1" avril 1975
est intervenue une majoration de 7 p. 100 des allocations fami-
liales consentie à titre d ' avance sur l'augmentation annuelle prévue
pour le l' juillet 1975. Le régime d'assurance vieillesse de la mère
de famille a, lui aussi, été très sensiblement amélioré avec la
loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 qui d ' une part a porté de une à
deux annuités par enfant la majcration de la durée d ' assurance
consentie à l 'assurée chargée de famille et a ouvert pour les
autres intéressées de nouvelles possibilités dans ce domaine, par
le moyen de "assurance volontaire . Le Gouvernement soucieux,
par ailleurs, de poursuivre une politique globale de la famille
n' entend pas ralentir son effort dans le domaine des prestations
familiales et dans' son programme de travail du mois de juin
cette questim figure à l 'ordre du ju'ir d ' un conseil restreint dont
les conclusions ne manqueront pas, le moment venu, d 'être portées
à la connaissance du Parlement.

Prestations familiales (réduction des retards de paiement
lors de mutations d'une caisse à une autre,.

1355 . — 21 septembre 1974. — M . Xavier Deniau expose à M. le
ministre du travail que son attention a été attirée sur le fait qu 'en
raison des changements d ' employeurs et, par voie de conséquence,
des changements de caisse, de nombreux bénéficiaires de prestations
familiales ne perçoivent celles-ci qu ' après des retards souvent
compris entre six mois et un an et dépassant même souvent
une année. La mutation à une autre caisse d'allocations familiales
ne saurait justifier de tels retards, c ' est pourquoi il lui demande
de bien vouloir donner les instructions nécessaires pour qu ' il soit
remédié à une pratique extrêmement regrettable .

	

-

Réponse . — L' article 7 du décret du 10 décembre 1946, tel qu 'il a
été modifié par le décret du 17 avril 1972 qui a substitué la règle
d'affiliation du travailleur à la caisse du lieu de sa résidence à
celle de l'affiliation à la caisse du lieu de travail, a déjà eu pour
objectif et pour effet de réduire les inconvénients signalés par
l 'honorable parlementaire dans l' hypothèse évoquée . Un change-
ment d'employeur ne peut en effet motiver un changement de
caisse d ' allocations familiales que si cette opération s' accompagne
d ' un déménagement pour une résidence située dans la circonscription
d ' une autre caisse d 'allocations familiales. Lorsque le changement
de résidence de l ' allocataire a entraîné sa mutation d ' un organisme
débiteur des prestations familiales à un autre, il est nécessaire de
faire connaitte au nouvel organisme d ' affiliation, tous les éléments
indispensables à son identification et à l 'ouverture de ses droits
tout en s'assurant de sa radiation auprès de l 'ancien organisme
débi t eur. L'attribution des prestations familiales est subordonnée
à des conditions concernant la situation de l ' allocataire et celle des
enfants à sa charge . Or, le changement de résidence de la famille
entraîne le plus souvent des modifications quant à ses conditions
de logement, aux établissements d 'enseignement auxquels sont ins-
crits les enfants et parfois leurs contrats d'apprentissage pour
ceux qui sont en cours de formation professionnelle . Il arrive
également que le changement de résidence soit consécutif à une sépa-
ration des parents. Un contrôle à ce sujet est do .tc nécessaire.
Pour ces motifs, le montant des prestations servies, et parfois
même le droit à celles-ci, peuvent subir des variations qui impli-
queraient éventuellement une récupération de l 'indu dans l 'hypo-
thèse du maintien à tort du versement des prestations familiales
à l'ancien taux par la caisse cédante pendant la période de régula-
risation du dossier. Néanmoins, en considération des difficultés que
peut etatratner pour l 'équilibre du budget familial la suspension,

même brève, du paiement des perstations familiales, du fait du
changement de caisse d'affiliation, des dispositions ont été prises
pour réduire au maximam le délai d'instruction des demandes
résultant d' une telle mutation. Des instructions ont été données
antérieurement aux caisses d'al l ocations familiales en vue de l'adop-
tion d'une procédure simplifiée et rapide de transfert des pièces
justificatives nécessaires à la reprise du paiement des prestations
familiales, soit que l'intéressé se fut adressé à cette fin à sa
nouvelle caisse ou bien qu'il ait signalé le changement intervenu dans
sa situation à son ancienne caisse d'allocations familiales, avant le
départ pour sa nouvelle résidence . Toutefois, si des difficultés
s 'élevaient à l'occasion de cas particuliers pour la régularisation
de dossiers d 'allocations familiales, l'honorable parlementaire est
invité à faire connaitre à M . le ministre du travail, les noms,
prénoms, adresses successives des intéressés en vue d 'une éven-
tuelle enquête à ce sujet.

Industrie des travaux publics { région de Béziers).

14130. — 9 octobre 1974 . — M. Balmigère appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation dramatique créée dans
la région de Béziers par la mise en règlement judiciaire de la plus
importante entreprise de travaux publics. Cette liquidation met
en chômage 1400 ouvriers . De nombreux dépôts de bilan risquent
d 'intervenir à bref délai chez les sous-traitants et menacent ainsi
1600 autres travailleurs . Il lui demande quelles mesures urgentes
il compte prendre pour défendre les intérêts des ouvriers et
des sous-traitants et sauvegarder en même temps l 'économie du
Biterrois déjà fort dégradée.

Réponse. — Les pouvoirs publics, conscients de la situation
créée dans la région de Béziers par la mise en règlement judi-
ciaire de l'entreprise en cause, se sont immédiatement préoccupés
de prendre les mesures nécessaires en vue d'assurer le réemploi
dans le meilleur délai possible des travailleurs concernés. A cet
effet des négociations ont été engagées par la direction dépar-
tementale de l'équipement en vue d'obtenir un redémarrage rapide
des chantiers et la plupart sont actuellement en activité . Par
ailleurs le reclassement d 'un certain nombre d'ouvriers et d 'employés
a pu être réalisé par l'intermédiaire des agences locales de
l ' emploi et les fédérations patronales du bâtiment . A cet égard
au 30 avril 1975 il ne restait plus, dans l'Hérault, que 176 personnes
de cette entreprise sans emploi qui pourront bénéficier, en plus
des allocations d'aide publique et des allocations spéciales, de
l ' allocation supplémentaire d 'attente instituée par l 'accord du 14 octo-
bre 1974 relatif à la . garantie de ressources aux salariés licenciés
pour cause économique . . En ce qui concerne les perspectives de
l'emploi dans le Bitterois, elles font l ' objet d'un examen attentif
de la part du Gouvernement . 11 y a lieu de préciser à ce propos
qu 'à Béziers une importante usine fabricant des instruments de
précision pour les centraux téléphoniques a commencé à embau-
cher et se propose de recruter 1 500 personnes dans les cinq années
à venir. Enfin il doit étre souligné que les autorités préfectorales
ont arrêté, en liaison avec les administrations compétentes une
série de mesures destinées à permettre aux entreprises sous-
traitantes de surmonter leurs difficultés.

Prestations familiales (centre d'allocations familiales
de Maisons-Alfort : fonctionnement).

1427$ . — 16 octobre 1974 . — M . Marchais attire l'attention de
M . le ministre du travail sur le fonctionnement du centre d'allo-
cations familiales de Maisons-Alfort . Ce centre, première unité
décentralisée de ce type dans le département du Val-de-Marne,
dessert quatorze communes ; 50000 allocataires en dépendent . Ouvert
en juin 1974, il devait permettre un contact plus étroit entre les
allocataires et leur organisme de prestations sociales . Les moyens
qui ont été mis à la disposition de ce centre-pilote ne lui ont pas
permis de jouer ce rôle : 6 000 dossiers et lettres sont déjà en
retard ; seulement treize paiements de prestations ont pu être effec-
tués aux guichets. Les conditions de travail des personnels, en nombre
insuffisant, de formation réduite et incomplète, se dégradent à
leur détriment et à celui des allocataires . La qualité du service
public se trouvant ainsi remise en cause, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
notamment en augmentant le nombre du personnel, en lui assurant
une véritable formation professionnelle et des conditions de travail
adaptées.

Réponse . — La question soulevée par l'honorable parlementaire
a retenu toute l 'attention du ministre du travail à qui elle a été
transmise, ainsi que celle du conseil d'administration de la caisse
d 'allocations familiales, particulièrement soucieux d 'obtenir les meil-
leures conditions de fonctionnement de son unité de gestion de la
r circonscription administrative de Maisons-Alfort, unité pilote
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ouverte en juin 1974. D faut observer tout d'abord que le ressort
de l'unité de Maisons-Alfort qui est appelée à terme à couvrir les
allocataires des trentes localités qui y sont rattachées, soit au total
plus de 50000 familles ,54 07au 30 juin 1974(, se limite provisoire-
ment a quatorze communes regroupant, en fait, 32 000 allocataires.
La liste de ces communes, choisies en fonction de leur situation
géographique par rapport au siège de l' unité est la suivante : ablon,
Alfortville, Charenton-le-Pont, Choisy-le-Roi, Créteil, Ivry, Maisons-
Alfort, Orly. Saint-Maurice, Thiais, Valenton, Villeneuve-le-Roi, Vil-
leneuve-Saint-Georges et Vitry . ilela dit, il est vrai que l 'unité de
Maisons-Alfort a connu certaines difficultés au départ, essentielle-
ment liées au fait qu'il s' agissait de la mise en place d ' une réalisation
nouvelle . En effet, le personnel affecté à ce centre a dû nécessai-
rement s 'adapter à des nouvelles méthodes de travail et à des
procédure différentes de celles appliquées jusqu 'alors au siège de
la caisse, justifiées par la déconcentration des services, et il est donc
normal que cela ait eu quelques incidences sur le niveau de la
production. A cela s'ajoute le poids des congés payés qui s'est fait
particulièrement sentir durant cette phase initiale de démarrage, les
agents de l ' unité ayant conservé leurs périodes de vacances telles
que celles-ci avaient été fixées dans leur service d'origine, ce qui
a entrainé un pourcentage d'absentéisme supérieur à la moyenne
habituelle enregistrée à pareille époque . L'on peut cependant affir-
mer . d'une façon générale, que les difficultés signalées ont revètu
un caractère tout temporaire et qu ' elles n'ont jamais réellement mis
en cause le bon fonctionnement de l'unité . Quoi qu 'il en soit et
pour reprendre les principales observations formulées, il est néces-
saire de donner des explications sur les points suivants : le retard
du courrier : à ce propos, s 'il est exact qu 'en 1974 le retard enre-
gistré au niveau du courrier a atteint, à son point culminant, plus
de 6000 documents, une telle situation n 'a duré que quelques jours
en début juillet et les choses sont progressivement redevenues
normales grâce à l 'effort des services, aidés dans leur tâche par
la réserve opérationnelle du siège . C 'est ainsi que ce retard, après
être passés sucessivement à 2 505 plis au 1" août . puis à 3 700 au
1'" septembre et à 3320 au 1" octobre, a été finalement ramené à
835 à la date du 15 octobre, ce qui représente approximativement le
volume d'une journée de courrier . Il faut, d'autre part, observ er que
ce courrier, pour une large part, n ' a eu aucune incidence sur la
régularité des paiements . près de la moitié de la correspondance
ne donnant lieu à aucune modification de la fiche de l 'allocataire.
Quant aux nouveaux dossiers tranmis par les allocataires et devant
être immatriculés, le chiffre maximum de ceux en instance de trai-
tement s 'est élévé à 81 à la date du il juillet, ce qui représen-
tait deux journées de retard. A partir du 15 octobre, les nouveaux
dossiers étaient pratiquement, pour leur plus grande part, traités
au jour le jour . Les paiements effectués aux guichets : s ' agissant,
d'autre part, de la remarque formulée sur le très faible volume
des paiements effectués aux guichets, celle-ci appelle un certain
nombre de considérations permettant de mieux en mesurer le
sens et la portée . Et, en premier - lieu, une considération d'ordre
général, à savoir que ce mode de paiement revêt quand même un
caractère exceptionnel en période normale, dans la mesure où le
fonctionnement de l'organisme est correctement assuré et les pres-
tations payées en temps utile par les voies normales . D'autre part,
ce système de paiement, à partir du moment où il serait pratiqué
à la demande, ne serait pas pas sans inconvénient pour la quasi .
totalité des familles . En effet, étant donné, d ' une part, le nombre
pratiquement nul de ressortissants demandant à bénéficier de ce
mode de paiement d 'une manie systématique, il est certain
que les émissions de mandats ou virements, voire les tournées
a agents payeurs a étant préparées suffisamment à l ' avance pour
permettre un règlement de la masse des prestations dans les délais
légaux, toute demande de paiement a hors circuit n, aux guichets,
de par les multiples rectifications de s supports n qu 'elle requiert,
risque de compromettre de manière non négligeable le respect
desdits délais pour les allocataires qui, eux, n'ont rien sollicité de
particulier . Néanmoins, il est bien entendu que pour les familles dont
la situation est difficile, le règlement à la caisse ou, ce qui revient
au même, par chèque bancaire payable aux guichets d ' une banque
proche de l ' unité, est assuré. Les effectifs de personnel : la reprise
d ' une activité normale, non affectée par les congés annuels, s' est
effectuée à la mi-septembre. L' effectif prévu de l'unité, soit 209
agents, devrait lui permettre de remplir convenablement sa mission.
A ce sujet, il convient de noter que la charge incombant à chaque
agent, au niveau, par conséquent, des postes individuels de travail,
est, tout au moins pour le moment et en attendant l ' extension
du ressort de compétence de l ' unité à l 'ensemble de la 6' circonscrip-
tion, inférieure à celle d ' un poste correspondant au siège de
la C . A . F . R . P . La formation et le perfectionnement du personnel :
des actions de formation ont été entreprises par le centre de forma
tien et de perfectionnement de la caisse avant même la mise en
service de l ' unité . D'autre part, des actions complémentaires de
perfectionnement ont été menées sur place par des agents spécia-
lisés, notamment au niveau des nouvelles procédures informatiques,
cela avec le concours des techniciens de la réserve opérationnelle.
Le perfectionnement du personnel, bien entendu, se poursuivra à

la lumière de l'expérience et en fonction des besoins spécifiques
de l'unité. En définitive . s'il est indéniable que l'unité a connu
certaines difficultés sensibles, surtout durant le second semestre
de 1974, dans les premiers temps de son fonctionnement, le retard a
ptt être rapidement résorbé tant en ce qui concerne le courrier
courant que l'examen des neuve ux dossiers . Au cours des derniers
mois, le fonctionnement de l ' unité est resté très satisfaisant, en
dépit du surcroit de travail occasionné, à partir d'avril 1975, du
fait des opérations d'annualisation qui ont été effectuées à cette
époque . Le léger retard constaté en dernier lieu dans ie traitement
du courrier . par suite, notamment, du nombre important de jour-
nées chômées en mai . doit étre résorbé à très brève échéance. Ces
précisions montrent bien que les difficultés signalées au moment
du démarrage de cette nouvelle formation étaient de caractère
purement conjoncturel et qu 'elle$ ne mettaient en cause ni son
organisation ni la qualité du service public qu'elle assume, et qu'elle
a finalement atteint les objectifs poursuivis au tees ers de l ' opération
de déconcentration des services de la caisse.

Assurance maladie (remboursement des visites médicales
exigées pour l'obtention d 'une licence sportive I ,

:4781 . — 9 novembre 1974. — M. doscher expose à M . le ministre
du travail que les clubs sportifs exigent de leurs membres, s ' ils
veulent obtenir une licence pour pratiquer leur sport favori, qu 'ils
passent une visite médicale de contrôle . Les personnes intéressées
passent cette visite mais ont la désagréable surprise de s'apercevoir
que celle-ci ne leur est pas remboursée par la sécurité sociale.
Une telle visite ayant un caractère préventif, il lui demande les
raisons de ce non-remboursement.

Réponse . — Le régime de sécurité sociale met à la charge des
caisses le remboursement de; soins aux assurés sociaux. Hormis
les examens de santé prévus par l 'article L . 294 du code de la
sécurité sociale et des dérogations limitées notamment en matière
de vaccination, les actes médicaux préventifs ne sont pas rem-
boursés par la sécurité sociale . Dans ces conditions, une visite
médicale de contrôle, nécessaire à l'obtention d'une licence sportive,
ne peut pas faire l 'objet d'un remboursement de la sécurité sociale.

Emploi (crise de l'emploi dans le département des Yvelines).

14$22. — 12 novembre 1974 . — M. Claude Weber attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation de l'emploi dans le
département des Yvelines. Les demandes d'emploi non satisfaites
s ' élevaient en septembre 1974 à 8961, soit une augmentation de
2 693 et 42,9 p. 100 par rapport au mois d ' août de la même année,
cette augmentation étant constituée à 70 p . 100 de jeunes à la
recherche d ' un premier emploi . En 1973 plus de 1 200 travailleurs
se sont retrouvés sans emploi dans le département à la suite de
licenciements collectifs opérés dans une vingtaine d'entreprises.
Depuis le début de 1974, les faillites et réductions d'horaires et d'ef-
fectifs touchent une quinzaine d'entreprises petites et moyennes et
prés de 1 000 travailleurs en dehors de Chrysler France qui a sup-
primé à elle seule 4 000 emplois entre janvier et juillet 197 . La
menace de nouvelles réductions d'effectif, plane sur les travailleurs
de Chrysler, à Poissy, ainsi que sur ceux de la S . N .I . A . S., aux
Mureaux, tandis au'à Mantes 110 travailleuses de l'entreprise Grin-
goire, âgées pour la plupart et sans qualification, luttent depuis
plssieurs mois en attendant un hypothétique redémarrage de leur
usine. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour mettre un terme à e,tte situation et assurer le plein emploi.

Réponse . — Avec un taux de croissance démographique parmi
les plus élevés de France + 11 p . 100 entre le 1-• janvier 1970 et
le 1•' janvier 1974) et une augmentation totale des emplois salariés
plus importante encore (+ 29,5 p . 100 pour la même période
selon les statistiques de l'U . N . E. D. I . Ce, le département des Yve-
lines a connu au cours des dernières années une remarquable
expansion . La crise économique générale qui affecte depuis un
peu plus d'un an les pays occidentaux a freiné cette tendance,
provoquant dans le département des Yvelines comme dans l ' en-
semble du pays une détérioration subite du . marché de l'emploi.
Les Yvelines, qui accueillent d 'importants flux de nouveaux rési-
dents, ont vu le nombre des demandeurs d 'emploi inscrits à l ' Agence
nationale pour l ' emploi s ' accroitre plus rapidement que dans le
reste du pays. Ceux-ci sont passés de 6 408 en mars 1974 à 12 172
en mars 1975, soit une augmentation de 90 p . 100, contre 72 p . 100
pour l' ensemble national . Parmi ces demandeurs, la proportion
des jeunes demandeurs de moins de vingt-cinq ans est toutefois rela-
tivement moins élevée : 31 p. 100 contre 38 p. 100 pour la France
entière. La part des primo-demandeurs y est également plus faible
puisqu' on en recensait, en mars 1975, 696, soit une proportion de
5,7 p . 100 alors que ce pourcentage atteignait dans l 'ensemble du
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pays R 100 . La s ituation reste préoccupante compte tenu des
difficultés Rencont rées par certains secteurs comme la construc-
tion automobile . A cet égard, il convient cependant d'indiquer que
les licenciements projetés au début de la crise par l ' entreprise
Chrysler ont pu être évités et que l'on assiste au contraire à
une reprise des embauchages dans cette entreprise. Par ailleurs
d 'autres signes d ' amélioration ont récemment été enregistrés . Le
stock des offres d 'emploi non satisfaites s ' est accru en mars 1975
de 6 p. 100, accusant par rapport à mars 1974 une baisse sen-
siblement moins marquée nue dans l 'ensemble de la région pari-
sienne ou de la France (respectivement — 35 p . 100, — 54 p. 100
et — 53 p . 1001 . Liées à des projets d'implantation ou à de nou-
velles commandes, ces offres devraient contribuer à résoudre
certaines difficultés localisées d'emploi. Il est notamment prévu
qu ' une partie du personnel féminin des Etablissements Gringoire
n 'ayant pas à ce jour assuré sa reconversion trouvera à se faire
réemployer dans une nouvelle entreprise de métaux à Limay-
Porcheville dont le démarrage est annoncé pour le 1•' septembre.
D 'autre part l ' établissement de la S.N.I .A.S ., aux Mureaux, connaît
une reprise de son activité qui permet d' y effectuer le reclasse-
ment de salariés en provenance d 'autres établissements du groupe.
En tout état de cause, c'est d 'une relance générale de l'écono-
mie qu'une amélioration ferme et durable de la situation de
l 'emploi peut étre attendue dans le département des Yvelines
comme dans l ' ensemble du pays. Pour assurer celle-ci le Gou-
vernement a pris le :13 avril dernier un ensemble de mesures
favorables aux investissements productifs et créateurs d'emplois,
qui complète les décisions annoncées antérieurement . Il faut ajouter
à ces mesures d'ordre économique l 'ensemble des dispositions
adoptées depuis l 'automne qui visent à améliorer la protection
des travailleurs en cas de. licenciement et de chômage total ou
partiel ,accord du 14 otobre 197-3 instituant une garantie des
ressources pendant un an, loi du 3 janvier 1975 sur les licencie-
ments collectifs, accord relatif au chômage partiel,.

Emploi (crise de t'ernploi dans le département
de la Seine-Saint-Denis(.

14450. — 12 novembre 1974 . — M. Gouhier attire l'attention de
M. le ministre du travail, sur la très grave situation de l 'emploi
dans le département de la Seine-Saint-Denis . Il lui signale que
depuis plusieurs années, les maires, conseillers généraux, députés
communistes sont intervenus pour que soit stoppée la desindustria-
lisation du département mettant en cause le développement du
département et de la nation . Chaque ville de Seine-Saint-Denis voit
disparaitre plusieurs petites et moyennes entreprises . Les licen-
ciements se multiplient comme à Coq-France et S .E .V. Marchai à
Pantin . Des travailleurs de grandes entreprises telles à Néogravure
à Saint-Ouen et Titan-Coder, à Blanc-Mesnil, luttent contre la ferme-
ture de leur entreprise. Le nombre de demandes d 'emplois non
satisfaites est passé de 13 476 à 15 207 de septembre 1973 à sep-
tembre 1974 . Parmi ces 15 207, 9 541 sont inscrits depuis moins de
trois mois, 1514 (soit 10 p . 100) sont des jeunes de moins de vingt-
cinq ans à la recherche de leur premier emploi. Il est en augmen-
tation d'un quart d'octobre 1973 à octobre 1974 dans certaines villes
comme à Saint-Denis et Noisy-le-Sec par exemple. C 'est la raison
pour laquelle, il lui demande s 'il peut lui faire connaitre dans les
meilleurs délais les solutions qu 'il compte apporter à ce grave
probème.

Réponse. — Le département de la Seine-Saint-Denis subit les
conséquences de la -détérioration économique qui affecte depuis
plusieurs mois la France et l ' ensemble des pays occidentaux Cette
évolution a eu malheureusement des répercussions, sur le plan de
l 'emploi . Toutefois, si l 'on se réfère aux statistiques du marché
du travail la dégradation apparaît moins profonde dans la Seine-
Saint-Denis que dans l 'ensemble des départements français. Les
demandeurs d ' emploi inscrits fin mars 1975 à l 'agence nationale pour
l'emploi étaient dans le département au nombre de 23 103 . L ' augmen-
tation enregistrée entre mars 1974 et mars 1975 s'élève à 57 p . 100.
Des taux sensiblement plus élevés ont été observés dans la région
parisienne (70 p. 100) ou dans la France entière 172 p. 100) . La
part des jeunes de moins de vingt-cinq ans représente 26 p. 100
de l'ensemble des demandeurs d'emploi contre 38 p . 100 pour la
France . A la fin du mois de mars, 969 jeunes étaient à la recherche
d'un premier emploi dont 396 depuis plus de trois mois. Par ailleurs,
les difficultés particulières à certaines entreprises observées à la fin
de l'année 1974 ont dans leur ensemble trouvé des issues plus
satisfaisantes que ne le craignaient les travailleurs employés dans
ees mités. Si des licenciements ont dans certains cas été opérés,
aucune des entreprises signalées n 'a été définitivement fermée.
Ainsi, le règlement du conflit de la Néogravure a prévu que l'usine
de Saint-Ouen redémarrerait avec le secteur offset de la nouvelle
société. Il est prévu par ailleurs que l 'entreprise Titan-Coder de
Blane'Mesnil retrouvera à brève échéance le niveau d'emploi qui
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la caractérisait au moment de la décision de liquidation prononcée
par le tribunal de commerce au mois de septembre dernier . Enfin
chez Coq-France et S.E .V .-Marchal à Pantin, les compressions de
personnel _ n'ont pour l'essentiel porté que sur des personnes de
plus de soixante ans qui bénéficient de ce fait de la garantie de
ressources . La situation de l ' emploi dans le département de la Seine-
Saint-Denis telle qu ' elle ressort des statistiques du marché du
travail ou de la situation propre à certaines entreprises reflète
plus le ralentissement général de l'activité économique que les
conséquences de la politique de décentralisation qui par ailleurs
a toujours fait l'objet d 'une application souple dans le département
L' incitation des pouvoirs publics ne s'est en effet exercée que sur
quelques entreprises dont l ' implantation s 'avérait décisive pour la
réanimation de régions en déclin. Au demeurant, les départs suscités
par la décentralisation industrielle ont largement été compensés
puisque d 'après les statistiques de l'U . N. E . D . I . C . le département a
bénéficié entre 1969 et 1973 de 21 360 créations d ' emplois salariés
ce qui correspond à un accroissement des emp=ois de 6,5 p. 100 soit
une augmentation légèrement supérieure à celle observ ée dans la
région parisienne (plus 6,2 p. 100 n . Les actions que les pouvoirs
publics comptent entreprendre à l'avenir se trouvent résumées
dans le rapport sur l ' orientation préliminaire du VIl' Plan qui a fait
objet de débats au Parlement . La politique mise en oeuvre tiendra

compte de la nécessité de créer un nombre suffisant d'emplois
pour permettre le plein emploi de la population active sans porter
atteinte aux conditions d 'un rééquilibre rapide et durable des
échanges extérieurs . Les dispositions adoptées par le Gouvernement
au cours des derniers mois qui inritent les entreprises à développer
leurs investissements productifs et créateurs d ' emploi et à accroitre
leur capacité d'exportation vont dans le sens de ces orientations.
En ce qui concerne la protection des travailleurs contre les risques
de licenciements et de chômage les progrès accomplis gràce à
l'accord du 14 octobre 1974 instituant une garantie des ressources
pendant un an, à la loi du 3 janvier 1975' sur les licenciements
collectifs et à l'accord relatif au chômage partiel seront poursuivis.
Par ailleurs un plan d' aide à l 'emploi des jeunes vient d'étre adopté
par le Gouvernement, il prévoit notamment une prime d'incitation
à la création d 'emplois et des contrats emploi-formation dont pour-
ront bénéficier les jeunes demandeurs d'emplois àgés de seize à
vingt-cinq ans.

Emploi (crise de l'emploi da. le département de la Dordogne).

144151 . — 12 novembre 1974. — M. Dutard rappelle à M. le minns•
tre du travail : 1" l'aggravation rapide du chômage dans le dépar .
tement de la Dordogne (le nombre des demandes d 'emploi non satis-
faites est passé de 600 à 3 700 en douze ans ; 2" les fermetures de
nombreux établissements industriels : société Le Laurentais (fabri-
que de fromages), à SaintAntoine-de-Breuilh ; laboratoire Chambon,
à Périgueux ; maroquinerie Jacky, à Selves ; société Sadicso (acces-
soires autos), à Bergerac ; Stamelec, à Sarlat ; Mini-Dôme-France, à
Saint-Vincent-sur-l'Isle ; 3 " les liquidations judiciaires accélérées d ' en-
treprises artisanales ; 4" les menaces qui pèsent aussi bien sur
l'annexe de l ' institut Pasteur de La Roche-Beaulieu que sur la
S . A . T. M . de Mussidan, et des dizaines de P . M . E . (entreprises
du bâtiment, scieries, conserveries, etc .) ; 5" la diminution incessante
des effectifs des ateliers S . N . C . F . de Périgueux en même temps
que la suppression progressive des voies ferrées qui traversent le
département . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour assurer le plein emploi dans le département.

Réponse, — L 'évolution de la situation de l ' emploi dans le dépar.
tement de la Dordogne qui avait été relativement satisfaisante ces
dernières années, avec une croissance de l 'emploi salarié recensé
par l'U . N . E. D. I . C . supérieure à la moyenne nationale entre
1969 et 1974 (respectivement + 15,6 p . 100 et 13 p. 100), est effec-
tivement devenue préoccupante. La crise générale qui affecte depuis
un peu plus d 'un an l 'économie française et celle des pays occiden.
taux a provoqué aussi dans le département considéré une détériora-
tion du marché du travail . Le nombre de demandeurs d'emploi
inscrits à l'Agence nationale pour l ' emploi qui s' était accru de
2680 demandeurs sur les douze dernières années passant de 39Z en
fin avril 1962 à 3077 fin avril 1974, a en effet augmenté en une
seule année de 2060 passant à 5137 demandeurs à la fin du mois
d'avril 1975. Un grand nombre de secteurs d 'activité, particulière .
ment les industries du papier carton, des cuirs et peaux, les indus-
tries alimentaires, du travail du bois et des métaux ont eu recours
cette dernière année au chômage partiel. Les données disponibles
indiquent une augmentation des effectifs touchés entre mars 1974
(15é salariés) et mars 1975 (509 salariés), les journées indemnisables
passant de 599 à 3 458 journées entre ces deux dates et le nombre
de journées indemnisables par salariés de 3,9 à 6,8 journées . Par
contre aucune autorisation de licenciements collectifs de plus de
20 personnes n'a été enregistrée dans le département en mars 1974
ou en mars 1975. En ce qui concerne les fermetures et les liquida .
tiens judiciaires citées par l' honorable parlementaire, il est exact
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qu' un certain nombre d'établissements ont rencontré des difficultés
qui se sont traduites dans le secteur des cuirs et peaux par des
arrêts d' embauchages sans licenciements, dans le domaine des acces-
soires de cycles et motocycles par des reclassements relativement
aises des travailleurs licenciés, et dans le bâtiment par quelques
üce nciements, en particulier dans la construction individuelle.
263 demandeurs d ' emploi étaient inscrits à l'A. N. P. E. dans ce
secteur en fin avril 1975 qui ne disposait à cette date que de
126 offres disponibles . Une restructuration d'entreprise au niveau
national et non un manque de débouchés, a par ailleurs été la
cause de licenciements dans l'industrie fromagère, l'ensemble de
l'industrie laitière connaissant une activité satisfaisante dans le
département. Par contre les services du ministère du travail n' ont
pas eu connaissance de la fermeture de laboratoires d 'analyse non
plus que d'une réduction récente d'effectifs dans les ateliers
S. N. C. F. Dans la plupart des secteurs d'activité le jugement sur
les perspectives d 'avenir demeure assez réservé et dépend en
particulier des répercussions régionales des mesures globales de
relance économique dont les dernières, rendues publiques le 23 avril
dernier, concernent les investissements productifs créateurs d 'em-
ploi . Le département de la Dordogne classé en zone A bénéficie en
outre d'aides au développement régional au taux de 12 p . 100, ce
qui a pour effet d' encourager l'extension et l 'installation d' établis•
sements. En ce qui concerne l'appareil de f ermation professionnelle
en Dordogne, on peut noter la création prévue en 1976 de quatre
sections Métaux de la formation professionnelle des adultes qui
s' ajouteront aux douze sections Bâtiment et aux trois sections de
l'association pour formation professionnelle de l'industrie de la
chaussure existantes afin d ' inciter des entreprises mécaniques et
électriques à venir s'implanter dans la région . Par ailleurs, un
certain nombre de dispositions ont été adoptées depuis l ' automne
qui visent à améliorer la protection des travailleurs en cas de
licenciements et de chômage total ou partiel (accord relatif au
chômage partiel, loi du 3. janvier 1975 sur les licenciements
collectifs, accord du 14 octobre 1974 instituant une garantie de
ressources pendant un an) . De plus un renforcement des services
de l 'A . N . P. E. (1 200 agents supplémentaires par rapport à ceux
de l'an dernier) vient d 'être décidé afin de mieux accueillir les
demandeurs et de prospecter les offres avec plus d'efficacité.
Enfin, le Gouvernement vient de prendre (décrets du 4 juin et du
5 juin) d 'importantes mesures en faveur des jeunes sans emploi.
D 'une part, une prime à la création d 'emploi est instituée jusqu ' au
1 u décembre 1975 afin d'inciter les employeurs à anticiper au
plan de l'embase'.' i s reprise économique attendue d 'ici la fin
de l' année . D 'eut : t >in., des contrats d'emploi-formation seront mis
en place jusqu' au J1 décembre 1975 en vue de fournir à un nombre
important de jeunes à la fois un emploi et une formation . Le Gou-
vernement procédera t galement à des recrutements supplémentaires
dans la fonction publique d 'ici à la fin de 1975 et a retenu le
principe d ' une importante extension de l' aide publique aux jeunes
travailleurs privés d 'emploi.

Etablissemeets de soins non hospitaliers
(diminution des abattements de tarifs des organismes de la mutualité).

15112 . — 27 novembre 1974. — M. !oiseaute expose à M. I.
ministre du travail que les organismes de la mutualité du Gard
ont demandé que les abattements de tarifs frappant les dispen-
saires de soins et cabinets médicaux et cabinets dentaires soient
diminués. Ces organismes sont contraints à déposer des instances
judiciaires devant les tribunaux administratifs et le Conseil d ' Etat
lorsque des décisions favorables prises par les conseils d'admi-
nistration des caisses primaires de sécurité sociale sont annulées
ou suspendues par les caisses régionales ou la caisse nationale.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
abattements de tarifs des organismes de la mutualité puissent être
fixés à des proportions leur permettant d 'assurer une gestion compa-
tible avec les services qu 'ils rendent.

Réponse . — La réglementation de l'assurance maladie prévoit que
dans les dispensaires de soins médicaux ou dentaires, les tarifs appli-
cables, en cas de convention, sont ceux fixés pour les praticiens
conventionnés eyerçant en leur cabinet, affectés d ' abattements allant
de 10 à 30 p . 100 . Le Conseil d'Etat, statuant au contentieux, a
confirmé la légalité de cette disposition que justifient notamment
les conditions d'exercice dans ces établissements, différentes de
celles du cabinet personnel, les objectifs sociaux qu 'ils poursuivent
et l'allègement des charges fiscales qui en résulte pour eux . A la
suite d'un voeu du conseil supérieur de la mutualité, de sens ana-
logue à l'intervention de l 'honorable parlementaire, les conditions
d' application de cette disposition et de ses conséquences pour ces
dispensaires, notamment sur le plan financier, ont fait l'objet d'une
étude détaillée et comparative, à partir en particulier de nombreux
cas concrets pris parmi les dispensaires mutualistes et les dispen-
saires des organismes de sécurité sociale . Les comptes présentés pour
ces établissements par leurs gestionnaires ont été analysés afin de

mettre en évidence les causes réelles ou possibles de déséquilibre.
Il est apparu que celles-ci étaient diverses, pouvaient varier suivant
les équipements et les conditions de fonctionnement des établisse-
ments ou la nature des services offerts . Si le montant du tarif pou-
vait parfois être valablement invoqué, il n ' était pas, dans tous les
cas et à lui seul, un motif de déficit. Il est apparu également que les
possibilités de l'éventail tarifaire n' étaient pas pleinement utilisées,
la pratique des signataires des conventions ayant figé les abatte-
ments à des taux de 10 er, 10 alors qu 'aucune disposition n 'empêche
de les nuancer par unité en fonction des besoins exprimés et jus-
tifiés. A ce propos, il d' ailleurs été constaté, à l'examen des déli-
bératiot,s des commissions régionales chargées de l'approbation
des conventions notamment, que celles-ci n ' étaient pas toujours assor-
ties de tous les éléments d' informations utiles et que les justifications
étaient parfois insuffisantes . Depuis lors, la caisse nationale d'assu-
rance maladie des travailleurs salariés a procédé à une étude d 'en-
semble sur les rapports de l ' assurance maladie avec les dispensaires
de soins médicaux ou dentaires . Ses travaux, et notamment ceux
portant sur la détermination de critères de valeur pour la modu-
lation des différents taux d 'abattement viennent d'être suivis, en
ce qui concerne pour un premier temps les dispensaires de soins
dentaires, de l'envoi aux caisses primaires des indications de nature
à permettre le reclassement rapide de ces dispensaires en fonction
de taux d 'abattement réduits d 'un tiers, ainsi que le ministre du
travail s 'était engagé à le permettre . Dans les affaires contentieuses
intéressant deux sociétés mutualistes du Gard, auxquelles fait allu-
sion l'honorable parlementaire, ces deux sociétés ont usé de la
garantie offerte par le recours au juge administratif . On ne saurait
préjuger les décisions qui seront prises dans ces cas d 'espèce. Il
serait donc pour le moins prématuré de conclure à partir de ï exis-
tence de ces recours, à une attitude de refus systématique de l 'admi-
nistration de tutelle et de la caisse nationale d 'assurance maladie
quant aux réductions d 'abattement qui ont pu leur être soumises.
Elles se sont au contraire toujours efforcées de favoriser les vraies

. solutions des cas particuliers dont elles ont eu à connaitre, y compris,
lorsque cela était justifié, la réduction de l'abattement de tarif.

Prestations familiales (modifications de situation familiale:
maintien de leur versement dans l 'attente de régularisation
des dossiers).

1515+. — 4 janvier 1975 . — M . Fejon attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur le cas des personnes qui, ayant un dossier
en cours de régularisation dans les services de la caisse d'allo-
cations familiales, se plaignent d ' un arrêt de paiement de leurs
prestations familiales . II apparait que les lenteurs administratives
de l 'organisme en question, dans le règlement des dossiers devant
tenir compte de modifications de situation, sont à l 'origine de ces
interruptions de paiement. Il en résulte des difficultés. pécu-
niaires accrues pour les familles concernées. d 's u'__` : plus que
les hausses successives du coût de la vie grèvent déjà considérable-
ment les budgets familiaux. En outre, tes répercussions de cette
situation sont préjudiciables aux communes appelées, de ce fait,
à faire face à une augmentation sensible des demandes d'aide
sociale . En conséquence, il lui demande s 'il n'estime pas nécessaire
que, comme par le passé, les prestations soient maintenues dans
l 'attente de la régularisation du dossier.

Réponse . — Pour l 'attribution des prestations familiales, sont
exigées des conditions de portée générale applicables en principe à
l 'ensemble des allocataires et des conditions particulières limitées
aux allocations de caractère spécifique . Du fait de la diversification
de ces prestations sociales, les règles cor'espondantes se révèlent
plus nombreuses et plus complexes et elies exigent des organismes
débiteurs, des contrôles effectués pour l 'appréciation des droits . Ces
contrôles sont d ' autant plus nécessaires lorque survient un chan-
gement dans la situation d 'un allocataire : emploi, résidence, situa-
tion de famille, etc ., ce changement pouvant entrainer en effet, une
modification notable de ses droits au regard d'une ou plusieurs
prestations . Il s'ensuit parfois, pendant la durée de l 'enquéte, une
suspension des paiements, génératrice dans certains cas de désa-
gréments pour la famille, que la réglementation et la pratique se
sont efforcées . de réduire au maximum. Sans aucun doute, cette
méthode est moins gênante que la solution qui consisterait à main-
tenir intégralement les paiements au risque d 'entrainer, ultérieure-
ment, la répétition d 'éventuels indûs . Le plus souvent, d ' ailleurs, la
mesure de suspension ne porte que sur la prestation pour laquelle
un contrôle s'avère nécessaire, le service des autres prestations
continuant normalement . Au surplus, les organimes débiteurs
recourent, aussi souvent que possible, aux enquêtes sur place . Sur
un plan plus général, des instructions ont également été données
aux caisses dans le cas de changment d'organime d'affiliation, pour
utiliser une procédure simplifiée et rapide de transfert des pièces
justificatives nécessaires à la reprise du paiement des prestations au
lieu de la nouvelle résidence . Ces dispositions vont dans le sens
d'une régularisation plus rapide des dossiers des allocataires. Tou-
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téfois, si des difficultés s 'élevaient à l'occasion de cas particuliers,
pour la régularisation de dossiers d 'allocations familiales, l'hono-
rable parleinetaire est prié de bien vouloir faire connaître au
ministre du travail, les noms, prénoms, adresses des intéressés afin
de faire procéder à une enquête à ce sujet.

Médecins (aménagement et relèvement
du taux de l'indemnité horo-kilométrique des médecins ruraux).

16602. — jr•février 1975. — M. Le Theule appelle l'attention de
M . le ministre du Wavell sur le montant de l 'indemnité horo-kilomé-
trique que peuvent demander, dans l ' exercice de leur profession,
les médecins ruraux. Cette indemnité, qui était en 1957 de 0,30 franc
sans abattement est actuellement de 0,90 franc avec un abattement
kilométrique de quatre kilomètres . Il s 'ensuit que, pour des dis-
tances inférieures à dix kilomètres, l'indemnité horo-kilométrique a
diminué alors que, dans le même temps, a été créée une indemnité
spéciale de déplacement pour les médecins exerçant en milieu urbain.
Il lui demande en conséquence, s 'il ne parait pas logique que l 'indem-
nité en cause soit portée à un taux de 1,20 franc et qu'elle ne soit
plus soumise à un abattement kilométrique . Il souhaite également
que soit envisagée par la suite l'indexation haro-kilométrique sur un
certain nombre de paramètres tels que le prix de l 'essence, coût
d 'achat et d'entretien du véhicule, honoraires de la visite, etc.

Réponse . — Une question écrite identique, n" 15814, posée par M . 01-
livre, député des Côtes-du-Nord, a reçu une réponse parue au
Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n" 26), en date du
24 avril 1975. L'honorable parlementaire est invité à s'y reporter,
Mais comme sa question fait en outre allusion à des pratiques anté-
rieures à 1957, et selon lesquelles aucun abattement n'était appliqué,
il sera précisé à son intention que dès 19-16 et jusqu 'en 1960, il a
été fait application d ' un système tenant compte également, bien que
d ' une manière différente, de la notion de tournée ; ce système
prévoyai t la répartition, entre tous les malades visités, du montant
des frais de déplacement calculés selon la distance effectivement
parcourue.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (modification des
conventions franco-monégasques sur la sécurité sociale tendant à
y inclure les dispositions sur la retraite anticipée).

16693 . — 8 février 1975 . — M. Cornet-Gentille rappelle à M . le
ministre du travail que, dans le cadre des conventions sur la sécu-
rité sociale existant entre ' la France et la principauté de Monaco,
les périodes de mobilisation des Français vivant en dehors de la
principauté mais y travaillant sont prises en compte par le régime
vieillesse monégasque pour le décompte de la retraite . Toutefois,
dans l'état actuel de ces textes, les anciens combattants et prison-
Mers de guerre travaillant .dans la principauté ne peuvent profiter
des dispositions de la loi n" 73. 1051 du 21 novembre 1973 qui
permet aux anciens combattants et aux anciens prisonniers de
guerre de bénéficier entre soixante et soixante-cinq ans d ' une
pension de retraite calculée sur le taux applicable à l ' âge de
soixante-cinq ans . Le préjudice qu ' ils subissent ainsi est important,
alors que la majeure partie d'entre eux sont soumis aux obligations
incombant à taus les Français . Dans ces conditions, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour que les convention;
franco-monégasques sur la sécurité sociale soient modifiées en vue
de faire cesser cette anomalie.

Réponse . — Les périodes de mobilisation des Français assujettis
au régime de sécurité sociale en vigueur dans la principauté sont
effectivement prises en compte par ledit régime lors de la liqui-
dation des pensions de retraite. Cette prise en compte se traduit
par une intégration dans la carrière de l ' intéressé, en liaison avec
le principe de la totalisation des périodes d 'assurance ou périodes
assimilées, prévu à l'article 25 de la convention franco-monégasque
de sécurité sociale du 28 février 1952 . L'assimilation des périodes de
mobilisation à des périodes d 'assurance pour l' application du régime
monégasque ne modifie cependant pas les conditions de liquidation
des pensions dans ledit régime . Le problème soulevé par l ' hono-
rable parlementaire est plus délicat à résoudre en ce sens qu 'il
ne s'agit plus d'obtenir une assimilation en vue d'un décompte de
périodes d' assurance mais une modification de la législation interne
monégasque en ce qui concerne notamment l' âge de la retraite.
Dans la mesure où contrairement à la législation française, la
législation monégasque ne prévoit pas de variation du taux de la
pension en fonction de l 'âge auquel la liquidation est demandée,
la prise en considération des périodes de mobilisation ou de cap-
tivité me peut avoir, dans le régime monégasque, le même effet
d'anticipation que dans le régime français. Il est néanmoins procédé
à ua examen attentif de cette affaire sur laquelle je compte
appeler l 'attention des autorités monégasques en vue de la recherche
conjointe d'une solution .

Allocation pour frais de garde (condition d 'âge de l'enfant,.

_16705. — 8 février 1975 . — M. Gissinger rappelle à M. I. ministre
du travail qu'une disposition introduite par la loi n" 75-6 du 3 jan-
vier 1975 envisage que le décret prévu par l'article L. 561 du code
de sécurité sociale précise les cas dans lesquels il peut être dérogé,
dans l'intérét de l 'enfant, à la condition de présence de celui-ci au
foyer du ménage ou de la personne pouvant prétendre à l'allocation
pour frais de garde . Il lui expose la situation d'un ménage dans
lequel la femme exerce une activité professionnelle, qui a recueilli
et adopté un enfant né le 12 juillet 1971, qui est donc âgé de plus
de trois ans. Les parents adoptifs sont contraints de placer cet
enfant en garde afin de sauvegarder l' équilibre affectif et psycho-
logique de celui-ci . La demande d 'attribution de l ' allocation pour
frais de garde n ' a pas reçu de suite favorable du fait que l 'enfant
avait dépassé l'âge de trois ans . Il lui demande si, dans ce cas très
particulier et en raison des motifs invoqués, l ' allocation en cause
peut étre attribuée malgré le dépassement de l ' âge limite fixé pour
l'enfant.

Réponse. — En l'état actuel de la réglementation,-l 'article pre-
mier du décret du 29 juin 1972, pris pour l'application de l'arti-
cle L . 535-5 nouveau du code de la sécurité sociale, dispose que
peuvent prétendre à l ' allocation pour frais de garde, les personnes ou
ménages ayant un ou plusieurs enfants de moins de trois ans . Cette
disposition réglementaire est conforme aux engagements pris devant
le Parlement au moment du vote de la loi . Aucune dérogation n'a
été apportée à cette limite d 'âge . Plus récemment, le décret n" 75-244
du 14 avril 1975, qui fixe, notamment en ce qui concerne l ' allo-
cation pour frais de garde, les modalités d ' application de la loi du
3 janvier 1975 portant diverses mesures de protection sociale de
la mère et de la famille n' a pas eu pour effet de modifier cette
limite d'àge de trois ans mais d'apporter des assouplissements à
la double condition d ' exercice d ' une activité professionnelle par les
piments et de présence quotidienne au foyer de l 'enfant. Dans le cas
évo .icé par l'honorable parlementaire et nonobstant les circons-
tances particulières de l 'espèce, il ne serait d 'ailleurs pas possible
d 'admettre de relever la limite d ' âge fixée pour l'attribution de
l'allocation pour frais de garde sans prendre corrélativement une
mesure analogue pcer l 'ouverture du droit à la majoration de
l 'allocation de saieirc unique accordée, sous certaines conditions de
ressources, à la mère de famille qui renonce à l'exércice d ' une
activité professionnelle pour élever au foyer un enfant de moins
de trois ans. Ce parallélisme des deux législations qui a pour effet,
par '. ' octroi de l ' une ou l'autre de ces prestations, de garantir à
la mère de famille de meilleures possibilités de choix entre la vie
au foyer et l'exercice d' une activité professionnelle exigerait pour
son maintien, dans l'hypothèse d 'un relèvement de la limite d 'âge
de l ' enfant, des moyens financiers importants dont on ne peut
disposer dans la conjoncture actuelle.

Allocation de chômage (services d 'aide publique).

170M. — 22 février 1975 . — M . Legrand attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur le retard apporté à la liquidation des
dossiers d'aide publique . Des dizaines de milliers de chômeurs atten-
dent quatre à cinq mois, parfois plus, pour percevoir leur allocation.
Le nombre de bénéficiaires a augmenté fortement, alors que le
personnel des services de l'aide publique était déjà, il y a quelques
années, considéré comme insuffisant . De plus, ces services ne sont
pas dotés de matériel moderne de fonctionnement . En conséquence,
il lui demande s'il ne juge pas nécessaire : 1" de créer des emplois
nouveaux dans les services d'aide publique ; 2° de les doter de
matériel moderne permettant un examen plus rapide des dossiers ;
d" de donner des instructions aux employeurs pour qu ' ils retour-
nent, par retour du courrier, les renseignements demandés par les
services.

Réponse. — Le ministère du travail et l'U. N . E . D. 1 . C., conscients
des difficultés rencontrées par les travailleurs privés d'emploi en
ce qui concerne les délais de paiement des allocations de chômage,
mettent au point de façon concertée une nouvelle procédure
d ' admission aux allocations d 'aide publique et aux allocations spé-
ciales de chômage. Elle a pour but de simplifier les formalités, de
permettre la collaboration des directions dé-artementales du travail
et de la main-d'oeuvre et des A . S. S . E . D . 1 . C., d'harmoniser les
décisions prises par ces deux organismes et de diminuer les délais
d'admission et de paiement. dette procédure repose sur l'utilisation
d ' une demande unique d 'admission aux prestations des deux régimes
qui est instruite dans un centre de décision où travaillent des
agents de la direction départen . :ntale précitée et des agents de
l'A. S . S . E. D . 1 . C. Le but à atteindre réside dans l 'intervention
simultanée des deux décisions et dans une notification unique à
l'organisme responsable du paiement . Cette procédure est actuelle-
ment expérimentée dans plusieurs départements et sera généralisée
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si les résultats constatés s'avèrent positifs, facilitant ainsi la tâche
des personnels et leur permettant une plus grande efficacité dans
la gestion des dossiers qui leur sont confiés. En ce qui concerne les
moyens modernes de gestion actuellement utilisés, il faut préciser
que le paiement de l' aide publique est assuré, dans le cadre d 'une

convention de paiement jumelé conclue entre l'Etat et li-1. N. E.

L . I. C ., par les A. S. S. E . D. L C. qui disposent d ' un équipement

électronique, soit en propre, soit en recourant à une entreprise sous-

traitante, mis en oeuvre pour l'émission des documents préparatoires

eu paiement ainsi :lue pour le paiement proprement dit . De plus,

pour faire face à l 'accroissement important des dossiers d'aide

publique, les directions départementales du travail et de la main-

d'oeuvre procèdent ae recrutement de vacataires grâce aux crédits
budgétaires adaptés qui sont mis à la disposition des préfets . Enfin,
un renforcement exceptionnel de 150 emplois a été obtenu.

Allocation d'orphelin (attribution aux mères divorcées
privées du versement de leur pension alimentaire)

17116 . — 22 février 1975. — M. Sehnebelen expose à M. le ministre
du travail le cas d'une femme divorcée qui n'arrive pas à percevoir
le montant de la pension alimentaire qui lui a été allouée par
les tribunaux, son mari changeant constamment de domicile et
d 'employeurs pour se soustraire aux obligations qui lui incombent.
Il lui rappelle que l 'allocation «orphelin a peut être accordée si l'un
des parents est déclaré civilement absent et lui demande s'il
n'estime pas que le bénéfice de cette allocation devrait être
étendu aux femmes divorcées et mères de famille qui se trouvent
dans la situation ci-dessus exposée.

Réponse. — La loi n° 75-6 du 3 janvier 1975 a étendu le bénéfice
de l 'allocation d' orphelin à de nouvelles catégories de bénéficiaires ;
notamment elle a assimilé, à l'orphelin, l'enfant que le père ou la

mère a manifestement abandonné . Le décret n° 75-244 du 14 avril
1975 applicable à compter du 1" mars 1975, pris pour l' application
de la loi précitée, a précisé, respectivement en ses articles 6 et 7 :
que l'allocation d'orphelin est due, pour l 'enfant abandonné par un

de ses parents, à compter du premier jour du mois au cours

duquel il y a eu abandon manifeste ; que l'allocation servie en cas
d'abandon manifeste de l'enfant cesse d'être due à la fin du mois
au cours duquel il est à nouveau satisfait à l'obligation d'entretien

ou au versement de la pension alimentaire par celui de ses parents
qui l' avait précédemment abandonné. Pour que l 'abandon manifeste

soit reconnu il faut que, depuis au moins six mois, les parents ou
l'un d'eux ne vivent plus sous le même toit que l'enfant et qu'ils
ne fournissent aucune aide alimentaire à celui-ci et ne participent pas
à son éducation . En conséquence, le problème posé par l'honorable
parlementaire se trouve ainsi résolu.

Allocation de salaire unique (maintien de son attribution
aux mères célibataires qui travaillent).

17143. — 22 février 1975 . — M. Rolland appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur le cas des mères célibataires auxquelles
l'allocation de salaire unique est supprimée lorsqu'elles doivent
exercer une activité salariée leur permettant de subvenir aux besoins
de leurs jeunes enfants. Il est particulièrement souhaitable, comme
cela a été reconnu fréquemment, que les mères célibataires soient
aidées sur le plan financier en raison des difficultés qu'elle ren-
contrent. Il lui demande si, dans cette optique, le maintien de l ' attri-
bution de l'allocation de salaire unique ne pourrait pas être envisagé
à leur égard, jusqu 'à ce que leurs enfants aient atteint l ' âge de la
scolarité obligatoire.

Réponse. — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que, selon
les dispositions de l'article L . 533 du code de la sécurité sociale,
l'allocation de salaire unique est attribuée, comme son nom l'indique,
aux ménages ou personnes qui ne bénéficient que d ' un seul revenu
professionnel salarié à partir du premier enfant à charge, sous
réserve de ne pas dépasser un plafond de ressources fixé réglemen-
tairement. La mère célibataire qui exerce une activité salariée béné-
ficie, du fait même de cette activité, du droit à l'allocation de salaire
unique si ses revenus n'excèdent pas une limite variable selon le
nombre des enfants à charge . A titre d'exemple, une mère céli-
bataire assumant la charge d'un enfant qui prétend à ladite allo-
cation peut en bénéficier si son revenu brut annuel n'a pas dépassé
40 000 francs au cours de l'année 1973, soit 28 800 francs de revenu
net imposable ; ce plafond est augmenté de 8 000 francs par enfant
à charge, soit 5 700 francs de revenu net imposable . Cette prestation
est d'un montant mensuel de 97,25 francs pour l'enfant âgé de moins
de deux ans et ensuite de 38,90 francs tant que dure l'obligation
scolaire ; elle est maintenue jusqu'à l'âge de dix-huit ans pour
l'enfant placé en apprentissage et jusqu'à l'âge de vingt ans s'il
poursuit des études . Pour deux enfants âgés de plus de deux ans,
le montant est de 77,16) francs et pour trois enfants et plus, le

montant s'élève à 97,25 francs . En outre, la loi du 3 janvier 1972 a
créé une majoration de l'allocation de salaire unique d'un montant
mensuel de 144,8 francs qui s'ajoute à l 'allocation de base pour
les ménages ou personnes isolées disposant de faibles revenus et
qui ont à charge un enfant de moins de trois ans ou quatre enfants
et plus . Le seuil d'exclusion est fixé à 19300 francs de revenu brut
pour l' année 1973 pour un ménage ou un allocataire assumant la
charge d ' un enfant. Les plafonds entrainant l'exclusion du droit ià

l'allocation de salaire unique ou de sa majoration sont, à nombre
d 'enfants égal, les mêmes pour un ménage ou un allocataire isolé,
ce qui constitue un avantage indéniable pour ce dernier. La t
susvisée a institué une allocation pour frais de garde en faveu- des
ménages ou du parent Isolé à la condition que ce dernier o' les
deux parents exercent une activité professionnelle et qu'ils cos fient
leurs enfants âgés de moins de trois ans à une crèche ou à une
nourrice agréée . Cette allocation mensuelle s' élève à 242 francs r sus
réserve que les ressources de l'allocataire n 'aient pas dépassé un
certain plafond . Cette limite maximum correspond pour un parent
isolé assumant la charge d 'un enfant à 23 083 francs de revenu brut
pour l'année 1973. 11 est à noter que la personne isolée célibataire
peut cumuler l'allocation de salaire unique et l 'allocation pour frais
de garde, ce qui est refusé à un ménage. Enfin, l'allocation d 'orphelin
est versée à la mère célibataire pour l'enfant dont la filiahan
maternelle est seule établie ou s'il est manifestement abandons"
par le père sous réserve que l'intéressée ait cet enfant à charge et
qu'elle vive isolément. Cette allocation d'un montant mensuel de
88,8 francs est versée, pour chaque enfant, sans condition de res-
sources ni d 'activité professionnelle . Dans l' hypothèse où les ro-
tiens seraient remplies, la mère célibataire assumant la charge u'un
enfant de moins de deux ans percevrait mensuellement : 97,25 francs
plus 144,80 francs plus 242,05 francs plus 88,80 francs, soit au total
532,90 francs . Il résulte de ce qui précède qu ' un effort tout parti-
culier a été fait dans le domaine des prestations familiales pour
apporter une aide substantielle aux femmes seules chargées de
famille

Allocation de salaire unique (attribution de la majoration aux mères
élevant seules un enfant non bénéficiaire de l'allocation d'orphe-
lin).

17174 . — 22 février 1975. — M. Leenhardt expose à M . le ministre
du travail que la majoration de l 'allocation de salaire unique a
pour objet de permettre à la mère de famille de rester à son
foyer lorsque sa présence y est le plus nécessaire, c 'est-à-dire lorsque
ses enfants sont jeunes. Il lui fait observer que cet objectif n ' est
pas atteint dans le cas des mères élevant seules un enfant non
bénéficiaire de l ' allocation d'orphelin . En effet, ces femmes sont
soumises, pour l'attribution des prestations familiales, aux conditions
d'activité professionnelle de droit commun et ne peuvent donc pré-
tendre à ces prestations si elles n'exercent qu 'une activité profes-
sionnelle réduite afin de mieux se consacrer à leur enfant. II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre à
ces mères de famille d'élever dignement leur enfant à qui elles
sont d' autant plus nécessaires qu'elles sont seules pour en assurer
l ' éducation.

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que, selon
les dispositions de l' article L . 533 du code de la sécurité sociale,
l 'allocation de salaire unique est attribuée sous condition de res-
sources aux ménages ou personnes qui ne bénéficient que d ' un
seul revenu professionnel provenant d ' une activité salariée . Cette
activité doit correspondre à l'activité professionnelle minimale
requise telle qu 'elle a été définie par l ' article 1" du décret du
10 décembre 1946 modifié, c ' est-à-dire que le salarié doit établir qu ' il
a travaillé au moins 1 200 heures au cours de l' année civile précé-
dente, ou durant un même mois, dix-huit jours ou cent vingt heures
et que sa rémunération mensuelle a été égale ou supérieure à la
base mensuelle servant au calcul des prestations familiales, soit
actuellement 512 francs . Cette règle est applicable à l 'ensemble des
allocataires à l'exception toutefois des veuves à qui est garanti de
plein droit le maintien du droit aux prestations familiales — y
compris éventuellement l' allocation de salaire unique ou l 'allocation
de la mère au foyer — qui étaient servies à leur conjoint . De même,
la femme seule, chef de famille exerçant une activité salariée réduite,
peut bénéficier de l'allocation de salaire unique au titre de son
activité professionnelle, si l 'une au moins des deux conditions rap-
pelées ci-dessus se trouve remplie et sous réserve . bien entendu,
d 'un avis favorable du conseil d ' administration de la caisse d 'allo-
cations familiales. Il faut également noter que l'allocation de salaire
unique peut être maintenue aux personnes qui ont été contrait, 's
d 'interrompre l'exercice d ' une activité salariée à condition qu'elle
démontrent qu 'au moment où elles ont cessé leur travail elles se
-sont trouvées dans l'impossibilité d 'exercer une activité profes-
sionnelle. La femme seule chef de famille divorcée, séparée de
fait ou célibataire peut donc bénéficier de l'allocation de salaire
unique pour le ou les enfants dont elle assume la charge, si elle
remplit les conditions ci-dessus et sous réserve que ses revenus
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n'excèdent pas un plafond de ressources fixé réglementairement.
En outre, la loi du 3 janvier 1972 a créé une majoration de l'allo-
cation de salaire unique qui s' ajoute à l'allocation de base pour la
personne isolée disposant de faibles revenus et qui assume la charge
d'un enfant de moins de trois ans ou quatre enfants et plus . Cette
même loi a institué une allocation pour frais de garde en faveur du
parent isolé à la condition que ce dernier exerce une activité
professionnelle et qu'il confie son enfant âgé de moins de trois ans
à une crèche ou à une nourr ice agréée. Enfin, avant l ' interv ention
de la loi n " 75-6 du 3 janvier 1975 portant diverses mesures de
protection sociale de la mère et de la famille, l 'allocation d'orphelin
n 'était versée qu 'à la veuve ou à la mère célibataire qui avait reconnu
son enfant, sous réserve qu'elle ait celui-ci à sa charge et qu'elle
vive seule . Cette allocation est attribuée sans condition de ressources
ni d'activité professionnelle . Depuis le l , mars 1975, date d ' entrée
en application de la loi susvisée, le bénéfice de l'allocation d'orphe-
lin a été étendu à l'enfant manifestement abandonné par un de ses
parents . Sous réserve de satisfaire à cette condition, le femme vivant
seule, qui assume la charge effective et permanente de son enfant,
peut donc prétendre le cas échéant à l ' allocation d'orphelin.

Prestations familiales (injustices entraînées par l'évolution de l'âge
des enfants dans leur attributions.

17361 . — 1' mars 1975 . — M. Claude Weber expose à M. I. ministre
du travail que l' évolution de l' âge des enfants entraine, pour les
familles, des différences considérables et injustifiées dans le montant
des prestations familiales auxquelles elles peuvent prétendre . Ainsi,
une famille ayant trois enfants, de dix-neuf ans et demi, quinze ans
et demi et dix ans, perçoit 577,90 francs, le plus figé entraînant une
majoration, car aîné de trois enfants. Six mois plus tard, le coût de
la vie et les charges familiales n 'ayant cessé de s 'accroitre., les
enfants ont respectivement vingt ans, seize ans, dix ans et demi.
L 'aîné, quoique toujours à charge, ne joue plus dans le calcul des
prestations. Le cadet, bien qu'âgé de plus de seize ans, n 'entraîne
pas une majoration, car il n 'est lainé que de deux enfants . Et la
même famille ayant toujours, dans les faits, trois enfants à charge,
ne perçoit plus que 181,47 francs, soit une diminution de ressources
de près de 400 francs, très préjudiciable à ses conditions de vie . Il lui
demande en conséquence s 'il n 'estime pas nécessaire de revoir, dans
un sens favorable, un certain nombre de règles d'attribution des
prestations familiales.

Réponse . — En application de l ' article L. 525 du code de la sécu-
rité sociale, les allocations familiales sont versées à la personne qui
assume, dans quelque condition que ce soit, la charge effective et
permanente de l 'enfant, c'est-à-dire celle qui couvre d ' une manière
générale les dépenses de logement, de nourriture, d'habillement et
d ' éducation de cet enfant . Toutefois, l 'aide apportée : à cet égard.
aux familles par la collectivité ne se conçoit que tout autant qu 'elle
est justifiée par l 'impossibilité d 'exercer une activité professionnelle
permettant à l 'enfant de subvenir lui-même à son entretien. Aussi
bien, l 'article L . 527 du code de la sécurité sociale a-t-il fixé un
âge limite général de seize ans et six mois, correspondant à la
fin de l 'obligation scolaire et au délai nécessaire pour la recherche
d ' un emploi . Pour tenir compte de cette situation cette limite est
prolongée pour les mêmes motifs : jusqu'à dix-sept ans pour l ' enfant
à la recherche d ' une première activité professionnelle qui est inscrit
à l' Agence nationale pour l' emploi ; jusqu'à l' âge de dix-huit ans
pour l ' enfant placé en apprentissage ; jusqu'à l'âge de vingt ans
pour l ' enfant qui poursuit des études. Au-delà de ces âges limites,
fixés comme répondant aux situations les plus fréquentes, l ' aide
apportée par la législation des prestations familiales peut étre rem-
placée, dans certains cas, par d 'autres moyens, notamment par l ' octroi
de bourses servies le plus souvent sous condition de ressources dans
le cadre d ' une réglementation définie par le ministère de l ' éducation.
La loi n" 74-631 du 5 juillet 1974 qui a fixé à dix-huit ans l ' âge de
la majorité civile tend à réaliser plus précocement l 'autonomie
de vie de l 'adolescent en lui conférant pleine capacité pour tous
les actes de la vie civile . L 'abaissement de l ' âge de la majorité qui
traduit cette orientation ne va donc pas dans le sens d ' une prolon-
gation de l ' aide apportée à la famille dans le cadre des prestations
familiales, qui aurait pour effet de maintenir plus longtemps le
jeune homme en état de dépendance économique vis-à-vis de celle-ci.

S. I. C. A. (exonération de la contribution sociale de solidarité).

17386 . — 1^' mars 1975 . -- M . de Poulpiquet appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur l ' article 33 de l 'ordonnance n" 67-828
du 23 septembre 1967 qui a été modifié par la loi n" 70-13 du
3 janvier 1970 portant création d 'une contribution sociale de soli.
darité au profit de certains régimes de protection sociale des tra-
vailleurs non salariés . L 'article 33 en cause prévoit que certains
organismes, dont les coopératives, sont exonérés de cette contribution
sociale de solidarité . Il lui expose que les S . I. C . A . ne peuvent
bénéficier de cette exonération . Ainsi, une S . I. C. A ., société ayant

la forme anonyme et réalisant un chiffre d 'affaires apparent assez
élevé, se voit réclamer la contribution sociale de solidarité par la
caisse de compensation de l'organisation autonome nationale de
l ' industrie et du commerce (Organice Cette réclamation apparait
comme regrettable eu égard à l 'activité non lucrative de cet orge.
nisme professionnel dont l'activité se borne, dans le cas particulier,
à organiser et à discipliner la production porcine du Finistère et la
mise en marché de cette dernière. Il apparait d 'ailleurs que la
base de chiffre d'affaires retenue pour l 'assiette de la contribution
provoque une charge disproportionnée pour les entreprises tra-
vaillant avec des marges réduites et surtout pour celles — comme
dans le cas de la S . I . C . A. évoqué — qui servent de simples inter-
médiaires prestataires de services. Il apparait souhaitable de com-
pléter la loi n" 76-13 du 3 janvier 1970 par une disposition exonérant
les S . I . C . A. du versement de la contribution sociale de solidarité.
11 lui demande s 'il compte prendre l ' initiative d 'un projet de loi
dans ce sens.

Réponse . — L'article 33 de l 'ordonnance du 23 septembre 1967
modifié prévoit effectivement une exonération de la contribution
sociale de solidarité pour des sociétés limitativement énumérées
qui fonctionnent en règle générale sans but lucratif, ainsi qu ' un
plafonnement de ladite contribution pour les entreprises de com-
merce international dont la marge brute est particulièrement réduite.
Pour ces dernières, l 'article 2 du décret n" 73. 344 du 23 mars 1973
précise les modalités d 'application de cette mesure. D' une façon
générale, il ne parait pas souhaitable de multiplier les exceptions
aux règles générales qui régissent la contribution sociale de soli-
darité, sans risquer de compromettre le financement des régimes
de protection sociale des artisans, industriels et commerçants, compte
tenu de l ' accroissement continu du montant des ressources exté-
rieures nécessaires à leur fonctionement. Toutefois, l 'administration
est consciente de la charge que représente la contribution sociale
de solidarité pour les sociétés qui réalisent un chiffre d'affaires
élevé et de faibles marges bénéficiaires. Des études sont actuelle-
ment menées à ce sujet, conjointement entre les départements
ministériels concernés, afin de déterminer si certains ajustements
pourraient être éventuellement envisagés, afin d 'adapter le taux de
la contribution aux modalités spécifiques de fonctionnement de ces
sociétés .

La Réunion (conditions d'ouverture du droit
aux prestations familiales et à la sécurité sociale des salariés).

17494. — 8 mars 1975 . — M. Fontaine demande à M. le ministre
du travail de lui faire connaitre s' il envisage d' étendre aux dépar-
tements d 'outre-mer les dispositions du décret n° 73-1213 du
29 décembre 1973 qui institue une période de référence annuelle
pour l 'appréciation de la condition d'activité professionnelle à laquelle
est subordonnée l 'ouverture du droit aux prestations familiales et
aux prestations maladie et maternité au profit des salariés.

Réponse . — Le décret n" 73-1213 du 29 décembre 1973 met en
oeuvre le principe de l ' annualisation des justifications d'activité exi-
gées des salariés des secteurs agricoles et non agricoles pour l'attri-
bution des prestations de sécurité sociale et des prestations fami-
liales . Ce texte permet de rassembler en un document annuel unique
les renseignements précédemment fournis mensuellement par les
employeurs. Il simplifie par là méme les formalités administratives
incombant à ces derniers et à leurs salariés mais n 'apporte pas
de modification fondamentale quant à la condition d ' exercice d ' une
activité professionnelle exigée pour l 'ouverture du droit aux presta-
tions précitées. Mesure d'ordre technique pour l'essentiel dans la
réglementation métropolitaine applicable aux salariés, l 'adoption de
la même procédure soulève par contre pour son extension aux
départements d ' outre-mer un problème de principe de portée plus
générale . Elle modifierait en effet la condition même d 'ouverture
du droit aux prestations familiales proportionnellement au nombre
de journées de travail, règle liée nécessairement à la notion d ' activité
professionnelle effective ou à une situation assimilée . Dans cet ordre
d'idée, c 'est d ' ailleurs en restant dans le cadre du principe général
rappelé précédemment que se a gace la mesure de maintien des
prestations familiales aux travailleurs involontairement privés d'em-
ploi dans les départements d 'outre-mer annoncée par le Gouver-
nement et qui leur assure cote garantie par le versement sur la
base des droits ouverts l 'année civile précédente lorsque ceux-ci
correspondent à un minimum d'activité salariée . Cette mesure qui
devrait entrer en application dès les prochaines semaines va dans
le sens des préoccupations de l 'honorable parlementaire.

Assurance maladie (prise en charge des frais d'électricité
inhérents au traitement de l 'hémodialyse à domicile).

17624 . — 8 mars 1975. — M. Barbet expose à M. le ministre du
travail qu 'il ne saurait se satisfaire de la réponse faite à son inter-
vention portant sur le principe d 'une prise en charge par la sécu-
rité sociale des frais d'électricité occasionnés par le traitement de
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l'hémodialyse à domicile. Il y a actuellement 3 500 insuffisants rénaux
chroniques en France et il n'existe qu ' un seul centre de traitement.
Si les malades se rendent à ce centre, ils n 'ont aucun frais à exposer
mais ce dernier ne peut les accueillir tous, c 'est pourquoi nombreux
sont les malades qui procèdent eux-mémes à l'installation de l'appa-
reillage nécessaire au traitement, à leur domicile et à leurs propres
frais . Cette forme de traitement leur permet en outre de ne pas
interrompre leur activité professionnelle puisqu ' il peut s'effectuer la
nuit au lieu de perdre deux journées de travail chaque semaine,
chaque séance d ' némodialyse durant huit heures . Si les intéressés
veulent obtenir un remboursement partiel de leurs frais d 'électri-
cité, ils doivent adresser, à chaque quittance de l ' E . D. F., une
demande à la sécurité sociale qui leur accorde ou non un secours dit

avantage extra-légal », après enquête sociale et suivant les dispo-
nibilités du fonds d'action sanitaire sociale . Il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu'il entend prendre pour que soit
reconnu le principe de prise en charge par la sécurité sociale des
frais d' électricité inherents au traitement de l'hémodialyse à domi-
cile.

Réponse . — Une étude est actuellement en cours sur le coût de la
séance de traitement de l'insuffisance rénale par hémodialyse, en
centre ou au domicile du malade. Cette étude porte, parmi d'autres
éléments particuliers de dépense, sur l'électricité et l'eau utilisées
lors des séances, afin de voir notamment dans quelles conditions
l'assurance maladie devrait intervenir . Actuellement, ainsi qu ' il en

a été dans le cas qui a fait l ' objet de la correspondance échangée
avec l'honorable parlementaire, l'assurance maladie n'inter v ient le
plus souvent qu'en fonction de la situation particulière de l'assuré,
et dans le cadre des prestations extralégales.

Coopérants (droit aux prestations de I 'assurance maternité
sans condition de résidence en métropole).

17713 . — 15 mars 1975. — M . Authier rappelle à M. le ministre
du travail q ue l ' article 7 de la loi n" 72. 659 du 13 juillet 1972
relative à la situation du personnel civil de coopération culturelle,
scientifique et technique auprès d 'Etats étrangers détermine la
situation des coopérants civils en matière de sécurité sociale.
Lorsque ces coopérants ne sont pas fonctionnaires, il est prévu pour
la couverture des risques maladie, vieillesse, invalidité et décès
ainsi que des charges de maternité que ceux qui sont déjà tribu-
taires d ' un régime de sécurité sociale conservent le bénéfice de ce
régime . Les autres sont affiliés au régime général de sécurité
sociale . Il est évident que les familles de coopérants civils accom -
pagnent normalement le chef de famille dans l 'Etat étranger où
celui-ci se trouve affecté. Bien que l ' épouse ne réside pas en France
pendant sa grossesse . elle semble avoir droit aux allocations préna-
tales compte tenu de la rédaction de l' article précité . Sans doute le
texte en cause s'applique-t-il au personnel civil de coopération à
l ' exclusion du personnel accomplissant le service national actif dans
le service de coopération. Sans doute également les appelés du
contingent sont-ils informés lors de leur recrutement sur le fait
que les prestations de l 'assurance maternité ne sont servies que
sous la condition de la résidence en France au moment de l ' ouver-
ture du droit . Il leur est précisé que s ' ils se font rejoindre outre-
mer par les membres de leur famille, ils ne peuvent bénéficier
des allocations prénatales. Il est cependant difficile d 'admettre que
les coopérants militaires ne cherchent pas à vivre outre-mer en
compagnie de leur famille. 11 lui demande si les coopérants civils
peuvent prétendre aux prestations de l 'assurance maternité même
si, au moment où le droit à ces prestations peut s' ouvrir, les
prestataires eux-mêmes ou leur famille ne résident pas en France
La formulation de l'article précité semble leur ouvrir ces droits
en dérogation au principe de la territorialité des prestations de
la sécurité sociale . Si cette question comporte une réponse affirma-
tive ce qui lui paraît devoir être le cas, il lui demande de bien
vouloir envisager des dispositions analogues en ce qui concerne
le personnel accomplissant le service national actif dans le service
de la coopération.

Réponse . — Aux termes de l' article L 108 du code .tu service
national, l' aide sociale ainsi que les prestations de sécurité sociale
qui peuvent être accordées aux familles dont les soutiers effectuent
le service de l'aide technique ou le service de la coopération sont les
mêmes que celles qui sont accordées aux familles des jeunes gens
accomplissant le service national . Ces dispositions sont applicables
normalement si les familles résident en France . Toutefois, l'article 27
de l'instruction signée le ?4 janvier 1075 par le Premier ministre
relative à l' administration des jeunes gens qui accomplissent le
service national actif au titre de l'aide technique ou de la coopé-
ration, stipule que les familles qui accompagnent le chef de famille
dans les territoires d ' outre-mer ou à l'étranger, peuvent bénéficier
des prestations d 'assurance maladie dans la mesure où les conditions
d ' ouverture des droits étaient remplies par l' assuré au moment de
son incorporation. Cet accord de prise en charge en ce qui concerne

l'assurance maladie est fondé sur le paragraphe 1' de l 'article 97 bis
du décret du 29 décembre 1945 qui dispose que : . les caisses primaires
d'assurance maladie pourront, après avis du contrôle médical, pro-
céder au remboursement forfaitaire des soins dispensés hors de
France aux assurés sociaux et aux membres de leur famille qui sont
tombés malades inopinément, sans que celui-ci puisse excéder le
montant du remboursement qui aurait été alloué si les intéressés
avaient reçu les soins en France z . La maternité ne présentant pas
un caractère inopiné la prise en charge par la sécurité sociale n'a
pu être étendue en cette matière.

.Médecins (réévaluation de l'indemnité horo-kilométrique
des médecins ruraux ;.

17744. — 15 mars 1975. — M. Chaumont appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur le faible montant de l ' indemnité horo-
kilométrique que peuvent demander, dans l ' exercice de leur pro-
fession, les médecins ruraux. Cette indemnité est passée de 0,50 franc
sans abattement en 1957 à 0,90 franc avec un abattement kilomé -
trique de quatre kilometres actuellement . Il est donc constaté que,
pour des déplacements d ' une distance inférieure à dix kilometres,
l ' indemnité horo-kilométrique a diminué, alors que, parallèlement,
est interv enue la création d ' une indemnité spéciale de déplacement
pour les médecins exerçant en milieu urbain . Il lui demande s' il
n'estime pas équitable que l'indemnité en cause soit portée à un
taux de 1 .20 franc, sans obligation d'être soumise à un abattement
kilométrique . Il souhaite également que soit envisagée l'indexa-
tion de cette indemnité kilométrique sur un certain nombre de
paramètres, tels que prix de l'essence, coût d'achat et d 'entretien
du véhicule, honoraires de la visite, etc.

Réponse . — Une question écrite identique n" 15814 posée par
M. 011ivro, député des Côtes-du-Nord, a reçu une réponse parue au
Journal officiel (Débats Assemblée nationale, n" 26,, en date du
24 avril 1975. L'honorable parlementaire est invité à s'y reporter.
Mais comme sa question fait en outre allusion à des pratiques anté-
rieures à 1957, et selon lesquelles aucun abattement n 'était appliqué,
il sera précisé à son intention que dés 1946 et jusqu 'en 1960, il a été
fait application d'un système tenant compte également, bien que
d ' une manière différente, de la notion de tournée ; ce système
prévoyait la répartition, entre tous les malades visités, du montant
des frais de déplacement calculés selon la distance effectivement
parcourue.

Sécurité sociale minière (ratification du projet de convention col-
lective intéressant Les personnels des unions régionales et sociétés
de secours,.

17800 . — 15 mars 1975. — M . Legrand rappelle à M. le ministre
du travail que, le 10 octobre 1974 (Journal officiel), en réponse à
sa question du 20 juillet 1974, n" 1205, il lui indiquait que le projet
de convention collective intéressant le personnel des unions régio -
nales et des sociétés de secours minières faisait l ' objet de négocia .
Lion entre ses services et la caisse autonome nationale de sécurité
sociale dans les mines . H s 'étonne que l'application de ce projet de
convention collective, qui a fait l 'objet d ' un accord entre la caisse
nationale de sécurité sociale dans les mines et les syndicats inté-
ressés soit retardée par les services du ministère du travail depuis
près d ' un an . A quoi servent les belles paroles sur la concertation si
le ministre du travail s'oppose à la ratification du projet librement
discuté et mis au point par les partie, intéressées . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons du retard
à la notification de l' accord du ministère du travail et lui signale
que cet accord contractuel devait prendre effet au plus tard au
1" juillet 1974.

Réponse . — Comme suite à sa réponse citée par l 'honorable
parlementaire le ministre du travail précise qu'à la suite des
entretiens qui ont eu lieu avec les représentants des organisations
syndicales des personnels, autres que les cadres, des sociétés de
secours minière, et de leurs unioiu régionales, la position ci-après
a été adoptée par le Gouvernement pour le règlement de la situa -
tion de ces personnel .) . Ont été décidées : l ' application de la grille,
telle qu 'elle a été adaptée par les travaux de la caisse autonome
nationale, notmnient en ce qui concerne les chefs de section, et
sous-chefs de section, mais à l'exclusion de la création d'emploi
d 'agent technique hautement qualifié avec la méme
date d 'effet au 1'' juillet 1974, que ce , qui s 'est fait aux Char-
bonnages de France : la poursuite des travaux d ' adaptation de la
grille des Charbonnages dans le même esprit, en ce qui concerne
les personnels sanitaires o ; de telle sorte que, pour l 'ensemble
des personnels autres que les cadres, l'application de la décision
prise soit opérée par une modification des règlements des person-
nels en vigueur, cette modification ne touchant pas aux références
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locales . Tout sera mis en oeuvre afin que l 'arrêté modificatif
puisse intervenir dans le délai d ' un mois ; la reprise, au mois de
septembre prochain, dans des conditions à déterminer, de conver-
sations en vue de l ' établissement d'une convention collective natio-
nale. Il est indiqué, d 'autre part, que la situation des personnels
des cadres fait l'objet d ' un examen.

Assurance maladie (contrôle à domicile
du bien-fondé des arréts de travail par des organismes privés).

17896. — 22 mars 1975. — M . Huyghues des Eta0es appelle ratte-
lion de M . le ministre du travail sur la pratique d' entreprises
et de sociétés qui passent des contrats avec des organismes (exemple
Securexi pour qu 'il viennent contrôler le bien-fondé des arrèts de
tavail pour maladie donnés par les médecins traitants . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer : 1" en vertu de quelles dispositions
des organismes peuvent s'immiscer dans la vie privée des malades ;
2" si le malade a le droit d'interdire la violation de son domicile
par les contrôleurs ; 3" s'il ne s'agit pas, en l' espèce, d 'une forme
déterminée de rupture du secret professionnel ; 4" si le contrôle
du médecin de la sécurité sociale n 'est plus suffisant ou jugé inu-
tile ; 5" si le médecin traitant ne livre pas ses constatations à son
malade, au nom de quelles dispositions un employeur sera fondé
pour contester la validité de l 'arrêt ; 6" si l 'employeur peut invoquer

ro ide ou une rupture du contrat au cas où l ' employé refuse
ce contrôle supplémentaire ; 7" quelles mesures elle compte prendre
pour que cessent ces pratiques abusives.

Réponse . — Le contrôle médical, organisé à l'initiative des
employeurs, des arrêts de travail sur prescription médicale n 'est
pas une pratique nouvelle et ne constitue pas une procédure
illégale. Depuis les accords de mensualisation des salaires, des
dispositions qui prévoient ce contrôle sont introduites de plus
en plus souvent dans les conventions collectives du travail par
les partenaires sociaux . Ce contrôle qui est la condition de ver-
sement par les employeurs des indemnités prévues par lesdites
conventions n ' est pas contraire au code de déontologie médical-
et est assuré dans des conditions déterminées par un contrat typé
adopté par le conseil national de l'ordre des médecins . En outre,
le décret n" 75.362 du 6 mai 1975 modifiant certaines dispositions
relatives au contrôle médical du régime général de la sécurité
sociale doit permettre, à la caisse nationale de l 'assurance maladie
des travailleurs salariés, d'orienter différemment le contrôle médical
et d ' augmenter son efficacité.

Chômage partiel (octroi de l ' indemnité d ' aide publique
pour personne à charge à une fouine seule qui élève son enfant).

18051 . — 22 mars 1975 . Mme Chonavel attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le fait qu 'une femme mère de famille,
en chômage partiel, se voit exclue du bénéfice de l ' indemnité de
0,84 franc d'aide publique pour personne à charge dès lors qu 'elle
est seule pour élever son enfant et qu'à ce titre elle touche l 'allie
cation de salaire unique . Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation particulièrement
injuste.

Réponse . — L 'article R . 351-7 du code du travail indique que
les travailleurs privés d 'emploi reçoivent une majoration pour
chacun de leurs descendants à charge n 'ouvrant pas droit aux
prestations familiales ou à toute autre prestation . Cette disposi-
tion s ' explique pas l ' impossibilité d 'attribuer au même bénéficiaire
deux prestations ayant le même objet. Il ne peut donc être envi-
sagé de modifier sur ce point l 'article R . 351-7 du code du travail.
Par contre l 'amélioration des conditions d ' indemnisation du chô-
mage partiel par l'octroi d'un revenu de remplacement plus élevé
fait l 'objet des préoccupations du Gouvernement qui a déjà pris
la décision d 'augmenter de 2,10 francs à 2,50 francs l 'allocation
principale horaire pour privation partielle d 'emploi et qui a décidé
de relever également le plafond de ressources opposable aux
chômeurs partiels . Il est rappelé que parallèlement le taux de
l'indemnité complémentaire versée ee application de l 'accord natio-
nal interprofessionnel du 21 février 1968 modifié a été porté par
les partenaires sociaux de 3 francs à 3,50 francs.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (retraite anticipée :
information des postulants sur leurs ressources prévisibles).

18070. — 22 mars 1975 . — M. Saint-Paul expose à M . I . ministre
du travail qu 'un salarié ancien combattant ou prisonnier de guerre
peut bénéficier, à partir de soixante ans, d'une retraite anticipée .

Il ignore néanmoins, au moment de sa demande, le montant de la
pension qui lui sera attribuée (les caisses liquidatrices se déclarant
dans l'impossibilité matérielle d 'effectuer un décompte préalable
pour lui fournir cette précision) . Il n'est pas davantage instruit du
montant de sa future retraite complémentaire. De plus, en cette
matière, il ne semble pas qu 'il y ait harmonisation, dans les condi-
tions d'attributien, entre le régime général de la sécurité sociale
et les divers régimes complémentaires. La complexité extrême dea
décomptes à établir lui échappant, un candidat à la retraite anti-
cipée ne peut donc préjuger si celle-ci lui procurera des moyens
suffisants d ' existence ou si, en dépit de son état de santé, il ne
sera pas contraint de continuer à travailler pour acquérir des droits
supplémentaires. Pour se déterminer en toute connaissance de
cause, il serait donc indispensable que tout postulant soit préala-
blement informé du montant global des ressources qui lui seront
acquises, allocation du F.N .S . éventuellement comprise. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre afin que l'intéressé
puisse obtenir ce renseignement, essentiel, avant toute demande:

i', :ponse . — Dans le régime général des salariés, pour déterminer
le montant de la pension de vieillesse d 'un assuré, il est indispen-
sable de connaitre le montant des salaires sur lesquels l'intéressé
a cotisé au cours de sa carrière . La pension de vieillesse est, en
effet, calculée en fonction d ' un pourcentage (variable selon l' âge
de l ' assuré) du salaire de base, lequel est le salaire annuel moyen
revalorisé correspondant aux cotisations versées au cours des dix
meilleures années civiles d 'assurance accomplies postérieurement au
3! décembre !947. Lorsque l 'intéressé a cotisé dans plusieurs circons-
criptions, la caisse à laquelle il a été affilié en dernier, compé-
tente pour liquider ses droits à pension de vieillesse, doit donc,
préalablement au calcul de la pension, procéder au regroupement
des comptes de cotisations qui ont été ouverts au nom de l'assuré
par les autres caisses dans la circonscription desquelles il a cotisé.
En outre . lorsque l ' assuré avait exercé des activités de nature
différente ayant motivé son affiliation à plusieurs régimes de
sécurité sociale, des liaisons étaient nécessaires entre les divers
organismes intéressés, en vue de l ' application des règles de coordi-
nation fixées entre ces différents régimes . Mais, il convient de sou-
ligner que le calcul des pensions de vieillesse du régime général
vient d 'être simplifié. En effet, en application de la loi du 3 jan-
vier 1975 qui a notamment supprimé la condition de durée minimum
d ' assurance dans ce régime, les assurés peuvent désormais béné-
ficier d ' une pension de vieillesse proportionnelle à leurs années de
service . Les caisses de sécurité sociale pourront ainsi calculer la
pension des assurés qui ont relevé de plusieurs régimes de retraite
sans avoir besoin d'interroger, préalablement à la liquidation des
pensions, toutes les caisses dont les intéressés ont relevé successi-
vement au cours de leur carrière . En outre, la même loi a prévu
que les caisses et services gestionnaires de l'assurance vieillesse
sont tenus d 'adresser périodiquement à leurs ressortissants les infor-
mations nécessaires à la vérification de leur situation au regard des
régimes dont ils relèvent . Enfin, la caisse nationale d 'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés a entrepris la mise en place d'un
centre national de comptes individuels des assurés sociaux qui sera
géré sur ordinateur et qui facilitera, lors de l ' examen des droits
à pension, la reconstitution de la carrière des intéressés . L'ensemble
de ces mesures destinées à accélérer la liquidation des pensions
de vieillesse, permettra, en outre, aux caisses de fournir plus faci-
lement aux requérants des précisions sur le montant de la pension
de vieillesse susceptible de leur étre attribuée. Le ministre du
travail et la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés continuent d ' ailleurs à se préoccuper des conditions dans
lesquelles doit encore être améliorée l 'information des assurés en
matière de droits à pension de vieillesse . La caisse nationale s ' oriente
vers un pré-calcul de la pension à cinquante-neuf ans . Cette infor-
mation adressée à l ' assuré avec un extrait de compte lui permettrait,
d' une part, de faire son choix en connaissance de cause quant à la
détermination de sa date de départ à la retraite et d 'autre part, de
vérifier si compte présente des périodes lacunaires . Dans la plupart
des régimes de retraite complémentaire, les droits des participants
sont traduits en points de retraite et l 'allocation qui est due est
égale au produit du nombre de points inscrits à leur compte par
la valeur du point. Les institutions tiennent, pour chaque participant,
le compte individuel de points de retraite acquis par lui . Elles
communiquent généralement ce compte aux intéressés par l 'inter.
médiaire de le'sr entreprise . Mais, dans leur quasi totalité, les
régimes de retr .. :'e complémentaire valident gratuitement les sen
vices accomplis avant leur mise en vigueur . Cette mesure libérale
requiert des preuves d ' activité que les intéressés doivent fournir.
Cela explique ode les institutions de retraite complémentaire ne
soient pas en mesure de fournir immédiatement aux intéressés des
informations au sujet du montant de leur allocation future . Cepen-
dant les instances compétentes des régimes de retraite complé-
mentaire, conscientes du problème, s'attachent à mettre en place
une procédure d ' instruction préalable des dossiers qui permettra de
réduire les délais de liquidation des allocations ainsi que d 'informer
les intéressés de leurs droits .
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Assurance vieillesse (coordination
entre le régime général et le régime applicable aux fonctionnaires).

1$075. — 22 mars 1975 . — M. Kiffer attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés rencontrées pal un certein
nombre d'assurés sociaux titulaires d'une pension du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite qui peuvent préten d re à une
pension de vieillesse du régime général de la sécurité sociale. Aux
termes de la circulaire ministérielle n" 69 du 25 juin 197u pour
l' application des décrets mi 50-132 et 50-133 du 20 janvier 1950,
les périodes d 'activité accompiies en dehors du territoire métro-
politain pour la détermination de l' avantage, prorata temporis,
dû par le régime général, ne sont prises en compte que dans la
mesure où elles sont favorables aux intéressés. La circulaire pré-
cise qu'il n 'est rien changé en ce qui concerne les périodes rému-
nérées par une pension d'un régime spécial et effectuées en France
métropolitaine ainsi que dans les départements et territoires dû
s'appliquait le régime général français )départements d' outre-mer
depuis le 1" janvier 1948, territoires d 'Allemagne et d 'Autriche
depuis le l ' juillet 19 .17 ). De nombreux litiges surviennent entre
les assurés et les organes liquidateurs des pensions de vieillesse
du régime général de la sécurité sociale quant à l' application de ces
dispositions en ce qui concerne les services effectués en Allemagne
antérieurement au 1" juillet 1947, notamment par les anciens pri-
sionniers de guerre, dont le temps de captivité est déjà pris en
compte dans la pension du régime spéeial militaire ainsi que le
temps passé en Algérie, quelle que soit la date . Compte tenu de
ce que le régime général français ne s ' appliquait pas sur ces ter-
ritoires pour les périodes susvisées, il lui demande quelles sont
les règles à observer en la matière pour le calcul du prorata temporis
antérieurement au 1°' juillet 1975. date à laquelle entrera en appli-
cation la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975 portant suppression des
coordinations.

Réponse . — Les mesures de coordination édictées par les décrets
n 50 .132 et 50-133 du 20 janvier 1950 avaient un caractère obliga-
toire, ainsi qu 'il en a été décidé à de multiples reprises par les
tribunaux . Ces mesures ont été abrogées en tant qu 'elles concernent
la liquidation des avantages de vieillesse dus par le régime général
de la sécurité sociale, par le décret n" 75-109 du 24 février 7975 pris
pour l 'application de la lof n" 75-3 du 3 janvier 1975. Il n'est donc
plus fait appel, s'agissant des pensions liquidées avec effet du
1-' juillet 1974, pour l ' examen des conditions d ' ouverture du droit
et pour le calcul de l 'avantage proportionnel de vieillesse dû par
le régime genéral à des assurés ayant, par ailleurs, relevé des
régimes spéciaux, aux périodes d 'assurance valables au regard de
ces régimes et accomplies à partir du 1" juillet 1930 . Pour le passé,
à titre exceptionnel, des mesures d'assouplissement auraient été
prises par circulaire n" 69 S .S . du 25 juin 1970 ; ces mesures ont
permis de résoudre de nombreux cas particuliers . II va de soi qu 'il
ne saurait être question d'aller au-delà de ces mesurés sous peine
d'accentuer les distorsions existant entre les assurés ayant cotisé
au régime général de la sécurité sociale pendant toute la durée de
leur vie active et ceux qui ont, en outre, relevé d ' un ou plusieurs
régimes spéciaux de retraite à partir du 1•' juillet 1930 . L'honorable
parlementaire est cependant prié de porter à la connaissance du
miinstre du travail, sous le timbre de la direction de la sécurité
sociale (bureau V .3i tous les éléments d'identification des assurés
motivant son intervention, afin de permettre une enquête aPProfon-
die dans chaque cas particulier.

Assurance vieillesse (modification des règles de cumul d'une pension
du régime général et des avantages de vieillesse d ' un régime
spécial.

11047 . — 22 mars 1975 . — M . Flornoy expose à M . le ministre du tra-
vail que des informations émanant du ministère de la défense parues
dans un journal défendant les intérêts des sous-officiers retraités
(décembre 1974-janvier 1975), faisaient état d'un projet de loi
qui devait être déposé sur le bureau de l ' Assemblée nationale ten-
dant à modifier les dispositions actuellement appliquées en matière
de calcul de la retraite du régime général de sécurité sociale servie
aux assurés ayant droit par ailleurs aux avantages de vieillesse d ' un
des régimes spéciaux . Il lui demande quand le projet de loi en
cause sera déposé et si ce texte pourra être examiné lors de la
prochaine session parlementaire.

Réponse . — La loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 portant diverses
améliorations et simplifications en matière de pensions ou alloca-
tions des conjoints survivants, des mères de famille et des per-
sonnes âgées modifie, dans son article 13 les dispositions de
l'article L . 335 du code de la sécurité sociale en vue de per-
mettre l 'attribution, aux assurés justifiant de moins de 150 trimestres
d 'assurance réellement accomplis ou assimilés. Aux termes de
l ' article L. 335 nouveau : r si l 'assuré a accompli une durée

d ' assurance inférieure à la durée maximum, sa pension est d'abord
calculée, conformément à l'article L. 331 ou à l ' article L . 232 sur
la base du maximum de durée d ' assurance pouvant être prise en
considération . puis réduite compte tenu de la durée réelle d'assu-
rance = . Par ailleurs . l'article 17 du décret n" 75-109 du 24 février 1975,
pris pour l ' application de la loi précitée . prévoit que :es avantages
de vieillesse dus par le régime général aux assurés e : aux conjoints
survivants d 'assurés ayant été affiliés successivement, alternative-
ment ou simultanément à ce régime et à ou plusieurs autres régimes
de retraite entrant dans le champ d ' application des décrets de
coordination des 20 janv ier 1950 . 27 juin 1951, 13 mai 1953 . 14 mai 1956
et 14 avril 1958 sont déterminés sur la base des seules périodes
d' assurance valables au regard dudit régime général . Il n' est donc
plus fait appel . pour l'examen des conditions d ' ouverture du droit
et pour le calcul de l 'avantage proportionnel de vieillesse à la
charge du régime général . aux périodes d ' assurance valables au
regard des autres régimes d'affiliation et accomplies à partir du
1" juillet 1930 . Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que les
dispositions de l ' article 13 de la loi du 3 janvier 1975 et de l'arti-
cle 17 du décret du 24 février 1975 précités, s'appliquent aux
pensions liquidées avec effet du 1" juillet 1974 . Elles n ' ont aucune
portée rétroactive pour les pensions prenant effet avant cette date.

Veuves heure de salarié retraité que ses ressources écartent du
bénéfice d'une pension de réversion : couverture contre le risque
maladie).

1,304 . — 29 mars 1975 . — M. Mesmin attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le cas suivant : une veuve de salarié retraité,
n ' ayant elle-même jamais travaillé, a bénéficié de la sécurité sociale
du vivant de son mari, au titre d ' épouse de salarié. Après le décès
de son mari, ses ressources dépassant 2 080 fois le S . M. L C.
horaire en 1974 (c 'est-à-dire pour quarante heures par semaine :
5,43 francs x 40 X 52 = 11 294,40 francs pour l'année 1974), elle
n 'a pu bénéficier d'une pension de réversion . De ce fait, elle est
exclue de la sécurité sociale et n'a plus droit au remboursement
des frais médicaux . Sa seule possibilité est d'adhérer à l 'assurance
volontaire. mais la cotisation annuelle pour la catégorie à laquelle
elle appartient s' élève à 2220 francs . Il lui demande si, dans le cas
considéré . le problème de l 'adhésion des veuves à la sécurité sociale
ne pourrait pas être résolu d'une façon moins onéreuse pour les
intéressées

Réponse . — En l ' état actuel de la législation, les veuves de
salariés retraités qui cessent d'avoir droit aux prestations en nature
de l'assurance maladie et qui ne sont pas titulaires d ' un avatstate
de vieillesse, ne peuvent étre garanties du risque maladie qu'en
demandant leur admission dans l'assurance sociale volontaire . Il
convient toutefois de noter que le montant-limite de ressources per-
sonnelles qui permet l 'attribution d'une pension de reversion à une
veuve a été fortement relevé depuis plusieurs années, passant de
3 000 francs en 1970 à 14 040 francs en 1975.

Allocations familiales (application dés janvier du nouveau régime
des primes à la naissance).

1134$. — 3 avril 1975 . — M. Charles Biynon demande à M . le
ministre du travail dans quel délai le Gouvernement va se decider
à pratiquer une politique de la famille . Il lui demande de comparer
l 'augmentation des allocations familiales et celle du salaire horaire
de ces dix dernières années et, d'autre part, s ' il considère que
cette comparaison est satisfaisante . Par ailleurs, il a appris que la
loi du 3 janvier 19;5 améliorant le régime des primes à la naissance
en supprimant les conditions de délai ne s ' appliquerait qu'au
1' mars 1975 . Il lui demande que, par principe, ce texte familial
s 'applique aux naissances survenues dès le 4 janvier 1975 en regrettant
même que le Gouvernement n 'ait pas pu faire paraitre la loi plus
tôt de manière à ce qu 'elle s 'applique au 1" janvier 1975.

Réponse . — Il est rappelé à l 'honorable parlementaire qu 'une série
de mesures ont été prises depuis le début du VI' Plan pour améliorer
la situation des familles. C 'est ainsi que l 'allocation de salaire unique
et l'allocation de la mère au foyer ont été rénovées, que l'allocation
de logement a éte étendue à de nouvelles catégories de bénéficiaires
et qu 'ont été instituées l 'allocation d'orphelin, l 'allocation pour frais
de Carde . l'allocation des mineurs handicapés et l ' allocation de
rent

	

scolaire . Parallèlement . le Gouvernement s 'est engaçé à pré-
ser ,e pouvoir d'achat des prestations familiales en les faisant
varie . au mente rythme que les prix a la consommation . Chaque
année, il est procédé à la resalorisation de la base mensuelle de
calcul des prestations familiales en fonction de l ' évolution des prix
de décembre à décembre, mesurée par l ' indice des prix à la consom-
mation calculée par 1 'l . N. S . E. E . A l 'occasion de la revalor isation
intervenue le I" août dernier, le Gouvernement a adopté, par
rapport au système traditionnel et après consultation des repré-
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sentants des organisations familiales, une technique nouvelle inspirée
de l'idée de contrat de progrès . La progression du montant des
allocations familiales ainsi décidée s'apprécie sur deux indicateurs
de référence : la répercussion, dans la base mensuelle de calcul des
allocations familiales, de l'évolution de l 'indice des prix à la consom-
mation sur une période de référence aussi proche que possible de
la date de revalorisation, à savoir l 'évolution de l'indice des prix
de mars sur mars ; une participation forfaitaire des familles à la
croissance en fonction de l'activité économique . Chaque année, vers
la fin du premier semestre, doit avoir lieu une ecncertation avec
les partenaires sociaux pour examiner la possibilité de compléter
la hausse des allocations familiales, du fait des prix, par une augmen-
tation du pouvoir d'achat en fonction de la croissance économique.
Au total, au 1'' août 1974, la revalorisation de la base mensuelle a
atteint 12,9 p . 100 soit 12,2 p . 100 pour les prix et 0.7 p . 100 au
titre de la participation à la croissance-base de 490 francs portée à
553 francs . Enfin, la base mensuelle a été majorée de 7 p. 100 à
compter du 1Pd' avril 1975, base portée de 553 francs à 592 francs.
Cette augmentation anticipe sur la date habituelle de revalorisation,
de façon à mieux tenir compte de la hausse croissante des prix.
Le tableau ci-après montre que, pour la période du 1•" février 1968
au 1" août 1974, et en retenant la base 100 en 1968, la base mensuelle
a augmenté lors de chaque revalorisation, plus rapidement que
l' indice des prix ; c'est ainsi qu 'au 1'a août 1974, alors que l'indice
des prix atteignait le chiffre 158, celui de la base mensuelle était
de 161,2.

En ce qui concerne la deuxième question posée par l 'honorable
parlementaire, ii est exact que les dispositions de la loi n" 75-6 du
3 janvier 1975 portant diverses mesures de protection sociale de la
mère et de la famille ne sont a pplicables qu ' à compter du 1" mars
1975 à l'exception toutefois de celles relatives aux pr€ts aux jeunes
ménages qui entreront en vigueur au 1" avril 1975 . La règle de non-
rétroactivité des dispositions réglementaires a conduit le législateur,
à l' article 8 de la loi susvisée, à donner mandat au Gouvernement
pour fixer la date et les conditions de mise en application de
ce texte . C ' est avec le souci de réduire au minimum les délais
nécessaires, que la date du 1" mars a été retenue, ce qui n'est
pas d'ailleurs sans poser certains problèmes particulièrement au
niveau des organismes débiteurs des débiteurs des prestations
familiales chargés de la procédure d ' attribution des allocations post-
natales — lesquelles sont des prestations nouvelles — st des familles
qui ont à satisfaire à certaines formalités pour faire valoir leurs
droits. Il reste bien entendu que les dispositions relatives aux
allocations postnatales qui ont remplacé les allocations de maternité
ne sont pas applicables aux enfants nés avant le 1" mars 1975 qui
continuent à ouvrir droit à ces dernières allocations dans les
conditions prévues par la législation antérieurement en vigueur.
Le Gouvernement, soucieux, par ailleurs, ue poursuivre une poli-
tique globale de la famille, n'entend pas ralentir son effort dans le
domaine des prestations familiales et dans son progr, .mme de travail
du mois de juin, cette question figure à l'ordre du jour d'un conseil
restreint dont les conclusions ne manqueront pas, le moment venu,
d 'être portées à la connaissance du Parlement.

Assurance vieillesse
(application des revalorisations du minimum vieillesse).

18466 . — 4 avril 1975 . — M. Frédéric-Dupont signale a M. le
ministre du travail que l'augmentation du minimum vieillesse déci-
dée pour le 1" juillet 1974 n ' est pas encore payée et qae le t. avis
d'attribution de cette augmentation datés de février 1975 indiquent
qu 'elle ne sera payée, avec rappel, que le 1 e f avril 1975, soit neuf

mois après la date de création de cette allocation . Il lui signale,
en outre, que le minimum de 20 francs promis sera payé le 1" jan-
vier 1976 et que l ' érosion monétaire en diminuera singulièrement
la portée. Il demande, en conséquence, à M . le ministre il ne juge
pas nécessaire, pour des allocations si impatiemment attendues et
qui concernent un minimum vital, de rapprocher le paiement effectif
de la date de la décision prise.

Réponse . — En règle générale, les caisses s 'efforcent de procéder
à la revalorisation des prestations minimales de vieillesse à l 'éhéance
trimestrielle la plus proche de la date d'effet de cette revalorisation.
C'est ainsi, qu 'il apparait, après enquête auprès de la caisse nationale
d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés, que pour la région de
Paris, la revalorisation intervenue au 1" juillet 1974 a été effective-
ment payée, pour les différents groupes de paiement qui sont
fonction de la date de naissance des intéressés, aux échéances des
1'' août, 1" septembre et 1" octobre 1974. Exceptionnellement, pour
dse raison indépendantes des organismes, la revalorisation inter venue
au 1" avril 1975 sera perçue aux 1" juin, 1°* juillet et 1•' août 1975.
Il se peut, pour certains dossiers particuliers devant faire l 'objet
d ' un traitement manuel, ou dans certaines caisses locales, qu 'un léger
décalage dans la mise en paiement des revalorisation puisse étre
constaté . L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir porter
à la connaissance du ministre du travail, sous le timbre de la direc-
tion de la sécurité sociale (bureau V. 31 le nom du ou des organismes
auxquels il fait allusion dans sa question, ainsi, éventuellement, que
tous les éléments d 'identification des personnes àgées concernées,
afin de permettre les redressements nécessaires.

Assurance vieillesse ,disparité de traitement du conjoint et des
enfants à charge selon le régime de protection sociale du
défunt).

18594 . — 9 avril 1975 . — M. Julia appelle l' attention de M. le
ministre du travail sur la réponse faite à la question n° 14402
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 1" février 1975,
p . 4181 . La question précitée rappelait que, contrairement à cer-
tains régimes, le régime de protection sociale des professions
industrielles et commerciales ne verse, en cas de décès de retraités,
l ' intégralité des arrérages des trimestres en cours qu 'au conjoint
survivant ou aux enfants à charge, alors que sous d 'autres régimes,
tous les héritiers ont droit aux versements de ces arrérages . Dans
la réponse, il était dit que cette réglementation avait été prise à la
demande de l ' organisation autonome d 'assurance vieillesse de
l ' industrie et du commerce mais que cette question faisait actuelle-
ment l'objet d'un nouvel examen . Compte tenu du fait que la dis-
parité du traitement des héritiers selon le régime de protection
sociale constitue une incontestable anomalie, il lui demande si les
études en cause ont abouti de telle sorte que l 'inégalité qu 'il lui
a signalée puisse disparaître.

Réponse . — Les études auxquelles procèdent actuellement les
instances de l ' organisation autonome d'assurance vieillesse de
l'industrie et du commerce se poursuivent et l 'administration de
tutelle n 'est actuellement saisie d 'aucune nouvelle proposition. La
question est en effet délicate puisque l'alignement sur les règles
suivies en la matière par Je régime général des salariés, solution
qui parait avoir la préférence de l'honorable parlementaire, condui-
rait à une réduction, parfois sensible, des avantages dont bénéficient
actuellement les conjoints sur vivants et les enfants à charge des
industriels et commerçants décédés, puisque ces ayants droit, qui sont,
en général, les héritiers le plus particulièrement dignes d'interét,
perçoivent l ' intégralité des arrérages du trimestre au cours duquel
l 'assuré est décédé et non un simple prorata.

Allocation de logement (acceptation des fiches d ' état civil établies
par des organismes autres que la mairie de résidence de l 'allo-
cataire).

18646 . — 10 avril 1975 . — M. Fanton expose a M. le ministre du
travail que les titue: ires de l 'allocation logement se voient réclamer
la production d ' une fiche d ' état civil établie par le maire de leur
résidence . Or, il semblait que l 'institution des fiches d ' étal civil
avait eu pour objectif de faciliter la justification de l ' identité des
citoyens, tout service public étant habilité à en attester l 'authenti-
cité. Il lui demande les raisons qui ont pu amener la caisse d 'allo-
cations familiales à revenir sur ces dispositions et à compliquer de
ce fait les démarches des personnes âgées souvent accomplies béné-
volement par des tierces personnes qui se voient ainsi contraintes de
se rendre à la mairie du domicile de la personne intéressée, sans
qu'on comprenne le motif de cette exigence . 11 lui demande donc
de bien vouloir donner des inst r uctions de caractère d'ailleurs
général pour que les fiches d 'état civil soient acceptées quel que
soit l 'organisme qui les a délivrées.

DATE
MONTANT

B . M . A . F.

INDICE
B. M . A. F

( INDICE DES nRIX
F.

base 100 en 1966.

	

base 100 en 1968.

1" février 1968 ..

1" juillet 1968 ..

1" août 1969 . . ..

1" août 1970 . . ..

1'" août 1971 . . ..

1" août 1972 . . ..

1" janvier 1973.

1" août 1973 . . ..

1" août 1974 . . . .

343

361

377,50

394 .50

415,50

440,50

458 .20

490

553

100

105,2

110,1

115

121,1

128,4

133,6

142,9

161,2

100

101,1

108,1

114,3

120,7

127,9

132

137,4

158
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Réponse . — L'allocation

	

de

	

logement

	

instituée par la

	

loi

	

du

	

artistes du
16

	

juillet

	

1971 ne peut être

	

accordée, s' agissant de la première contenaient
des catégories visées à l'article 2 de la loi, qu ' aux personnes âgées
d' au moins soixante-cinq ans ou d'au moins soixante ans en cas
d'inaptitude au travail. D'une façon générale, la fourniture d ' une
fiche d ' état civil permettant de vérifier que cette condition est
bien remplie, n'éait pas exigée lors de la constitution des dossiers,
les organismes s' en tenant aux renseignements sur l'honneur
fournis par les requérants lors de l'établissement de la demande
d' allocation. Or, il est apparu à l'occasion des contrôles effectués
par la caisse d 'allocations familiales de Paris que dans certains
cas, les renseignements fournis ne correspondaient pas à la réalité.
La caisse a donc pris l'initiative en février dernier d ' une mise à
jour de l 'ensemble des dossiers des personnes âgées . C 'est la raison
pour laquelle, les intéressées ont été invitées à fournir une fiche
d'état civil . Toutefois, il convient de préciser que la caisse s'est
efforcée de limiter au maximum le dérangement causé aux per-
sonnes âgées. Les services de la caisse ont donc procédé eux-mêmes
à l 'établissement des fiches d ' état civil chaque fois que c' était
possible, soit parce que la personne âgée se présentait aux guichets
de le caisse pour une demande de renseignements ou pour encais-
ser un mandat, soit en envoyant un agent au domicile des personnes
impotentes. Il n'en reste pas moins, il est vrai, que dans un certain
nombre de cas, les personnes âgées ont dû effectuer une démarche
personnelle auprès de la mairie de leur résidence . Mais cette opé-
ration de mise à jour des dossiers une fois accomplie, n ' aura pas
à être renouvelée pour les dossiers des allocataires actuels.

Artistes (assiette des cotisations de sécurité sociale).

18659 . — 10 avril 1975 . — M. Carpentier rappelle à M. le ministre
du travail qu' un arrêté du 24 janvier 1975 'J .O . du 31 janvier 1975)
concernant le taux de cotisation de sécurité sociale pour les artistes,
musiciens, mannequins, précise que a la limitation à un plafond égal
à douze fois le plafond horaire est maintenue dans le cas d ' un
engagement continu pour une ou des périodes inférieures à cinq
jours pour un même employeur et pour une même journée a . Cet
arrêté se réfère à la loi du 30 décembre 1968 . Or, il ressort de ces
textes législatifs et réglementaires que : 1" un artiste du spectacle
peut être employé douze heures par jour, alors que les textes sociaux
de juin 1936 limitent la durée du travail à huit heures par' jour ;
2° les artistes les moins favorisés, travaillant pour des entreprises
modestes, c ' est-à-dire celles ne pouvant leur garantir plus de cinq jours
continus, sont pénalisés par rapport à leurs camarades travaillant
pour les grandes entreprises ; 3" les entreprises modestes sont égale-
ment pénalisées par rapport aux grandes entreprises pour les mêmes
raisons . De plus, la direction de l'U .R .S .S .A .F ., n' a pas suffisam-
ment informé (ni lettre, ni lettre recommandée) les entreprises
modestes de ce plafond spécial et nettement supérieur à celui du
régime général . Il en est résulté l 'obligation, pour la plupart de
ces entreprises, de cesser leur activité à la suite des redressements
occasionnés par les contrôles, et cela, par la négligence de
l'U.R .S .S.A .F . qui en porte l 'entière responsabilité . Les entreprises qui
ont pu continuer leur activité ont dû réclamer à leurs artistes
des rappels sur cinq années. ce qui rend encore plus difficile la
situation dramatique dans laquelle se trouvent déjà les travailleurs
du spectacle . Si ces dispositions étaient maintenues pour l' avenir,
ce sont les budgets des municipalités qui en feraient une fois de plus
les frais, puisque la plupart des tournées théâtrales vivent des
subventions locales . Il lui demande quelles mesures urgentes il
compte prendre pour faire cesser cet état de choses contraire à la
justice.

Réponse . — L'arrêté du 24 janvier 1975, fixant le taux des coti-
sations de sécurité sociale et d 'allocations familiales dues au titre
de l 'emploi des artistes du spectacle, fixe effectivement dans le
2' alinéa de son article 3 un plafond particulier pour les artistes
du spectacle bénéficiant d 'un engagement de courte durée . Ce
p : : :fond est égal, par journée, à douze fois le plafond horaire . Il
ccnvient toutefois de noter qu 'il s' agit là d ' un simple mode de
calcul qui n 'a aucune incidence quant aux horaires de travail
pratiqués par les artistes du spectacle se trouvant dans cette
situation . En effet les textes relatifs à la sécurité sociale et ceux
concernant le droit du travail sont en l ' occurrence complètement
indépendants . Par ailleurs, l' arrêté visé du 24 janvier 1975 ne se
réfère pas à la loi du 30 décembre 1968 évoquée par l ' honorable
parlementaire . L'arrêté du 24 janvier 1975 a simplement précisé
la notion d ' engagement de courte durée qui donnait lieu jusqu 'alors
à des divergences d 'interprétation, sources de conflits et de diffi-
cultés . Il ne semble pas que cette disposition pénalise de façon
notable certaines catégories d'artistes ou d'entreprises du spectacle.
En ce qui concerne les redressements entraînant des rappels sur
cinq années qu 'auraient effectués certaines U . R. S . S . A. F., il ne
parait pas qu'ils soient dus particulièrement à l 'intervention de
l 'arrêté du 24 janvier 1975 . En effet, les arrêtés précédents relatifs
eux cotisations de sécurité sociale dues au titre de l 'emploi des
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spectacle, et en dernier lieu celui du 15 janvier 1974,
des dispositions semblables à l 'arrété du 24 janvier 1975.

Seule la définition de l engagement de courte durée et son plafond
particulier ont été introduits par l 'arrété du 24 janvier 1975 niais
il s' agit d ' une disposition de faible incidence . En outre, cette dispo-
sition incite les entreprises du spectacle à engager les artistes pour
une période supérieure à cinq jours, ce qui parait bénéfique pour
les intéressés . 1l est rappelé enfin que l ' arrêté du 24 janvier 1975
ne s' applique pas aux cotisations de sécurité sociale dues au titre
de l ' emploi d ' artistes et musiciens participant à des spectacles
occasionnels . Dans ce cas en effet il est fait application d'un sys-
tème de cotisations à l'aide de vignettes, régi par un arrêté du
15 juin 1973, qui parait Ires favorable aux organisateurs de spec-
tacles occasionnels.

Allocation de chômage : résorption du retard des versements,.

18759 . — 12 avril 1975. — M. Charles Bignon signale à M . le ministre
du travail les difficultés rencontrées par les chômeurs partiels
et totaux qui n 'obtiennent pas le règlement des indemnités dues.
Il lui demande de faire connaiire les moyen.= en personnel et les
crédits débloqués pour permettre que les retards actuels soient
rapidement résorbés.

Réponse . — Le ministère du travail a pris des mesures tendant
au renforcement des moyens en personnel des directions départe-
mentales du travail et de la main-d'oeuvre et plus particulierement
de la section des aides chargée de l 'instruction des dossiers per-
mettant l 'indemnisation des travailleurs privés d'emploi . D'une part,
les créations d'emploi de catégories B, C et D ont été réparties entre
les départements d ' après les rapports et les statistiques établis
spécialement dans le domaine du fonctionnement des sections des
aides . D ' autre part, des crédits budgétaires spéciaux ont été mis
à la disposition des services en vue de permettre le recrutement
d 'agents vacataires chargés d .i remédier aux difficultés excep-
tionnelles que rencontrent certains services en ce qui concerne
l 'indemnisation des travailleurs privés d'emploi . Il est précisé que
les services centraux du ministère du travail en liaison avec le
service de l ' inspection générale des affaires sociales suivent d'une
manière permanente l 'évolution du fonctionnement des sections
des aides pour éviter des retards dans l 'étude des dossiers relatifs
au chômage complet et au chômage partiel . Enfin des études sont
actuellement en cours tendant à la simplification des formalités
administratives relatives à l 'indemnisation du chômage total et du
chômage partiel.

Allocation de logement (suppression des conditions de surface
minimale au profit des latr .illes très nombreuses).

18929. — 17 avril 1975 . — M. Bran appelle l ' attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés qu 'éprouvent certaines familles
très nombreuses pour percevoir l ' allocation logement . Les offices
d 'H .L .M . ne construisent, en effet, que très peu de logements
type V et pratiquement pas de logements plus grands, ce qui conduit
à écarter les familles très nombreuses des logements sociaux et à
les maintenir dans un habitat souvent précaire . La dérogation valable
un an. prévue par l ' actuelle réglementation, ne permet pas de
résoudre le problème faute de pouvoir disposer, à l ' issue de ce
délai, d ' un logement plus spacieux. Il lui demande s'il ne lui parait
pas souhaitable de supprimer les conditions de surface minimale,
ou tout au moins de les assouplir pour les familles très nombreuses,
la possibilité de loger plusieurs enfants du même sexe dans une
niéme chambre confor table étant préférable à l ' entassement dans
un local insalubre.

Réponse. — Le problème soulevé par l ' honorable parlementaire a
retenu toute l 'attention des pouvoirs publics . En février dernier, le
ministre du travail a donné des instructions pour que les familles
nombreuses qui éprouvent des difficultés à trouver un logement
répondant aux normes de superficie moyenne fixées par la régle-
mentation actuelle, soient admises au bénéfice des mesures déro-
gatoires prevues en matière de peuplement par le décret n" 74-377
du 3 mai 1974 portant réforme de l ' allocation de logement . En
application de ce texte, les dérogations peuvent être accordées
désormais par le conseil d ' administration de la caisse d ' allocations
familiales ou de la caisse de mutualité sociale agricole compétentes.
Le bénéfice de ces dispositions pourra étre accordé aux familles
dont il s ' agit, même lorsque celles-ci auront épuisé, a .ant le 1• e juil-
let 1974, date d'entrée en vigueur du décret précité, les délais de
maintien de l 'allocation de logement prévus par l' article L . 537
du code de la sécurité sociale et le décret n" 58-1010 du 24 octobre
1958 (2 fois deux ans) . Il va de soi que les allocataires visés par
ces mesures doivent occuper un logeme .t répondant pleinement aux
conditions de salubrité exigées par la réglementation et qu 'ils ne
devront pas avoir refusé un logement d'une superficie mieux en
rapport avec la taille de la famille.
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Sécurité sociale (sommes dues par les entreprises aux C. R. S. S. A . F.
notamment dans les départements d' Alsace-Lorraine).

19023 . — 19 avril 1975 . — M. Gissinger demande à M. le ministre
du travail de lui faire connaitre d ' une manière générale et pour les
années 1972, 1973 et 1974, les sommes dues par les entreprises aux
unions de recouvrement de la sécurité sociale et des allocations
familiales W. R. S . S. A. F .I. II souhaiterait disposer des mêmes
renseignements en ce qui concerne les départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle.

Réponse. — L'honorable parlementaire trouvera, ci-après . un
tableau donnant l'état des cotisations restant à recouvrer au
31 décembre 1974 pour l 'ensemble de la France d ' une part, et les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle d ' autre
part .

BAS-RHIN, HAUT.RHIN,
MOSELLE

Montant

	

Pourcentage
(en millions j des cotisations
de francs).

	

liquidées.

1974	
1973	
1972	
Antérieurs ..

Total . ..

Ces résultats laissent apparaître, dans les trois départements
précités, un taux de restes à recouvrer légèrement moins élevé
que le taux moyen de l ' ensemble des organismes de recouvrement.

Allocation supplémentaire du F . N . S. (retrait des pensions
militaires d'r^t•- 'i dité du total des ressources à déclarer pour
son attribut,,, . .,.

19081 . — 23 avril 1975. — M. Paul Duraffour appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions d ' attribution de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité. Cette allocation n 'est
due que si l 'allocation elle-même et les ressources de l 'intéressé
cumulées sont inférieures à un plafond déterminé par décret . Dans
les déclarations de ressources des demandeurs doivent en particulier
figurer tous les avantages d 'invalidité et de vieillesse dont béné-
ficient les intéressés ou leur conjoint . C 'est ainsi que les pensions
militaires d'invalidité entrent en compte dans le calcul de ces res-
sources. Ces dispositions sont particulièrement regrettables s 'agis-
sant de pensionnés auxquels est due la reconnaissance de la nation.
Compte tenu du caractère particulier de ces pensions, il lui demande
s'il peut envisager de- modifier la réglementation actuellement en
vigueur afin que ces pensions ne figurent plus dans les ressources
à déclarer pour l'attribution de l 'allocation supplémentaire du F . N . S.
mais fassent partie des ressources hors plafond.

Réponse. — L'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité est un avantage non contributif, destiné à procurer un
minimum de ressources aux personnes âgées les plus défavorisées.
De ce fait, son attribution est soumise à clause de ressources.
Depuis le l rr avril 1975, le a plafond r, de ressources permettant
de bénéficier de cette prestation s'élève à 8 200 francs par an pour
une personne seule et à 14 600 F par an pour un ménage . En raison
de la nature même de l 'allocation supplémentaire, il parait équi-
table de tenir compte, pour l 'appréciation de la condition de revenus,
de tout ce que possède ou reçoit l'intéressé . Il existe cependant
quelques exceptions au principe de l ' universalité des ressources
prises en compte. De plus, les veuves de guerre bénéficient d ' un

plafond e plus élevé fixé à 17 633,40 francs depuis le 1" r avril
1975 . En ce qui concerne les pensions militaires d' invalidité . il est
exact qu'elles ne sont pas exclues du a plafond n de ressource.
Mais il n ' est pas envisagé actuellement, de modifier la réglemen-
tation sur ce point. Le Gouvernement préfère consacrer l 'effort
de la collectivité nationale à un relèvement régulier et substantiel
du montant des allocations dans la limite des possibilités finan-
cières. A cet égard, il est précisé à l ' honorable parlementaire qu'au
1• r avril 1975 le montant minimum global de vieillesse a été porté
à 7300 francs par an pour nue personne seule (soit 20 francs par
jour) et à 14600 francs par an pour un ménage (40 francs par
jour) . Par rapport aux montants fixés au 1" janvier 1974
(5200 francs par an pour une personne seule) le minimum de
vieillesse a donc augmenté de 2100 francs, soit 40 p. 100 .

Retraites (rerendications de l ' union confédérale des retraités C. G. T.).

19133 . — 23 avril 1975. — M. Gau appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur la correspondance qui lui a été adressée
par le président de l' union confédérale des retraités C . G. T. et par
laquelle celui-ci lui demande : 1° quelles suites il pense donner
aux propositions transmises le 5 novembre 1974 par le conseil
d'administration de la caisse nationale d ' assurance vieillesse ; 2°
quelles mesures il compte prendre pour attribuer un minimum de
pension équivalant au S. M. L C. pour une carrière professionnelle
d'une durée minimum de vingt-cinq ans ; 3° quelles mesures il
compte prendre pour attribuer une allocation ou un capital déeés
aux retraités ; 4" quelles mesures il compte prendre afin de fixer
a 75 p . 100 le montant des pensions de re v ersion- Il lui demande
de bien vouloir lui faire part de son sentiment et de ses intentions
devant ces diverses revendications.

Réponse . — 1° Les voeux du conseil d 'administration de la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés auxquels
fait allusion l ' honorable parlementaire tendent à l 'attribution de
majorations forfaitaires aux retraités qui n 'ont pu bénéficier des
améliorations du régime général de l 'assurance vieillesse résultant
notamment de la réforme réalisée par la loi du 31 décembre 1971 qui
a permis la prise en compte de plus de trente ans d ' assurance pour
le calcul des pensions de vieillesse. Le Gouvernement reste très
préoccupé par la situation des retraités qui n'ont pu bénéficier de
cette réforme . A la suite de l 'étude à laquelle le ministre du travail
a fait procéder à cet égard, en liaison avec la caisse nationale, il est
actuellement examiné dans quelle mesure la pension de vieillesse
des intéressés pourrait ètre à nouveau majorée forfaitairement,
compte tenu des possibilités financières du régime général de la
sécurité sociale. En effet, étant donné le coût (de l 'ordre de plusieurs
centaines de millions de francs, selon les premières estimations)
d' une nouvelle majoration forfaitaire de pension en faveur de ces
retraités, les solutions envisagées doivent faire l' objet d ' un examen
particulièrement attentif en liaison avec les autres ministères
concernés . 2° La loi du 31 décembre 1971 permet, par la prise en
considération des années d'assurance au-delà de la trentième, de
bénéficier d'un taux de pension plus élevé . Depuis le 1°r janvier 1973,
il est, en outre, tenu compte, pour la détermination du salaire
servant de base au calcul de la pension, des dix meilleures années
d 'assurance . Ainsi, pour trente-sept ans et demi d 'assurance, la
pension de vieillesse liquidée à soixante-cinq ans est désormais égale
à 50 p . 100 de ce salaire annuel moyen revalorisé ; pour les assurés
justifiant d ' une durée d 'assurance inférieure, la pension est évidem-
ment proportionnelle au nombre de leurs trimestres d'assurance
valables . Le plafond des pensions de vieillesse liquidées à soixante-
cinq ans étant fixé à 50 p. 100 du salaire maximum soumis à coti-
sations d 'assurance vieillesse, soit 16 500 francs par an depuis le
1"' janvier 1975 et le montant minimum anniel des pensions venant
d ' étre porté à 3500 francs depuis le 1^ r avril 1975, il ne saurait
être envisage actuellement de fixer ce minimum au niveau annuel
du salaire minimum de croissance, soit 14 450 francs ; la charge
qui en résulterait serait en effet insupportabie pour le régi :ne
général . Mais le montant minimum des pensions est relevé pério-
diquement et les pi osions de vieillesse sont revalorisées chaque
année en fonction d, l ' augmentation du salaire moyen des assurés
sociaux au cours de l'année écoulée par rapport à l 'année précé-
dente. Afin de permettre aux pensionnés de bénéficier plus rapide-
ment de la revalorisation de leur pension, le décret n" 73-1212 du
29 décembre 1973 a prévu l' intervention de deux revalorisations
chaque année, au 1 r janvier et au 1^ r juillet, au lieu de la revalo-
risation unique prenant effet au 1" avril . En application de ces
dispositions, les pensions de vieillesse ont été revalorisées de 8 .2 p . 100
au 1' r janvier 1974 et de 6,7 p. 100 au 1" juillet de la même année ;
la revalorisation du 1" janvier 1975 a été fixée à 6.3 p. 100 . Le
Gouvernement n ' en demeure pas moins conscient des _ifficultés
rencontrées par les pensionnés qui ne disposent pas de ressources
suffisantes et l ' étude des solutions les meilleures, compte tenu des
possibilités financières, se poursuit en liaison avec la caisse nationale
d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés . 11 convient, en outre,
de remarquer qu 'à la pension de vieillesse du régime général
s' ajoutent les avantages servis par les régimes complémentaires de
retraite, dont le montant est, en moyenne, de l 'ordre de 20 p. 100
du salaire de base de l ' assuré . 3" Pour ce qui est de l 'attribution
du capital-décès aux retraités, l ' article L . 249 du code de la sécurité
sociale dispose que pour avoir droit au bénéfice du capital décès
l 'assuré social doit avoir occupé un emploi salarié ou assimilé pen-
dant une référence précédant la date du décès . En conséquence,
les pensionnés de vieillesse qui ont cessé toute activité salariee
n ' ouvrent pas droit à ladite assurance. il est à préciser que le
capital-décès a pour but de procurer aux ayants droit de l 'assuré
social en activité une somme d 'argent destinée à compenser la
perte de ressources résultant du décès . Par ailleurs, h' conjoint du
pensionné décédé reçoit à partir de l 'âge de cinquante-cinq ans un
avantage de réversion . il n' est pas envisagé actuellement de modifier
cette législation. 4" 11 est rappelé que les conditions d 'ouverture des

EXERCICES
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d' origine .
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1 746
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382
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4 137
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0,448

18
10
36
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droits à pension de réversion du régime général de la sécurité
sociale ont été très sensiblement assouplies. En effet, la loi n" 75. 3
du 3 janvier 1975 permet désormais au conjoint survivant de cumuler
sa pension de réversion avec des avantages personnels de vieillesse
et d 'invalidité, selon la formule la plus avantageuse pour lui, soit
dans la limite de la moitié du total de ces avantages personnels et
de la pension principale dont bénéficiait ou eût bénéficié l 'assuré,
soit jusqu 'à concurrence d' une somme forfaitaire, fixée actuellement
à 7300 francs (le montant forfaitaire retenu, qui est calculé par
référence au minimum vieillesse, est celui en vigueur à la date
d'entrée en jouissance de la pension de réversion ou, éventuellement,
de l 'avantage personnel si celui-ci est attribué postérieurement) . Les
dispositions précitées sont applicables, même si le décès de l'assuré
est survenu antérieurement au 1' , juillet 1974, date d'effet de la
loi du 3 janvier 1975, dans la mesure où le conjoint survivant réunit
notamment les conditions de ressources personnelles requises pour
l'attribution d'une pension de réversion . Conformément au décret
n" 75109 du 24 février 1975, ces ressources sont appréciées à la
date de ia demande de la pension de réversion, compte tenu du
montant annuel du salaire minimum de croissance en vigueur à
cette date (soit 14 456 francs à ce jour) ou subsidiairement à la date
du décès, compte tenu des dispositions applicables à cette dernière
date . Les veuves dont la demande de pension de réversion aura
déjà été rejetée en raison du montant de leurs ressources pourront
donc solliciter un nouvel examen de leurs droits à cette pension,
en cas de diminution de leurs ressources ou d'augmentation du
du salaire minimum de croissance . De plus, le décret susvisé com-
porte un assouplissement de la condition de durée de ma' ge requise
pour l 'ouverture du droit à pension de réversion : cette durée, qui
était fixée à deux ans avant l 'entrée en jouissance de l ' avantage de
vieillesse de l 'assuré ou quatre ans avant le décès, a, en effet, été
réduite à deux ans avant le décès . Ces réformes qui apportent une
amélioration importante à la situation d 'un grand nombre de veuves
ont paru devoir être proposées avant toute augmentation du taux
des pensions de réversion. Toutefois, ce dernier problème n'a pas
échappé au Gouvernement et l 'étude des solutions les meilleures se
poursuit, compte tenu des possibilités financières du régime général.

Prestations familiales (versement des allocations familiales aux
Antillais exerçant en métropole une profession libérale et dont
Ies enfants résident aux Antilles).

1,164. — 24 avril 1975. — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur le fait que nos compatriotes antillais
exerçant des professions libérales en métropole, et assujettis aux
cotisations, ne perçoivent pas les allocations familiales lorsque leurs
enfants ne résident pas sur le territoire métropolitain de la France.
Or elles sont à juste titre payées aux fonctionnaires et à divers
employés dans le même cas . Il y a là, semble-t-il, une anomalie
qu'il convient de réparer_

Réponse . — L'article L . 556 du code de la sécurité sociale dispose
que les salariés qui travaillent en France métropolitaine et dont les
enfants résident dans les départements d' outre-mer bénéficient, pour
ces derniers, du régime d'allocations familiales applicable dans ces
départements. Toutefois, les employeurs et travailleurs indépendants,
qui n 'entrent pas dans le champ d'application du régime d 'outre-mer,
ne sauraient bénéficier actuellement de cette mesure de coordination.
Lorsque les droits et obligations résultant de cette législation sociale
seront étendus à cette catégorie de la population active, rien ne
s'opposera à ce que les règles de l' article susvisé jouent également
en leur faveur. Mais leur assujettissement au régime des prestations
familiales, pour souhaitable qu ' il soit, soulève encore de tels pro-
blèmes techniques et financiers qu'il est difficile d'avancer une date
probable pour sa réalisation . En tout état de cause, l'examen attentif
de cette question est poursuivi par les services compétents de mon
département dans la perspective souhaitée par l'henorable parlemen-
taire.

Assurance vieillesse textention à tous les bénéficiaires d ' un régime
de retraite complémentaire rattaché à 1'1 . R . C . A . N . T . E. C . de la

' retraite anticipée au taux plein à soixante ans).

1911•. — 24 avril 1975. — M. Sraillon expose à M . le ministre du
travail que le décret n" 74-54 du 23 janvier 1974 permet aux
anciens combattants et anciens prisonniers de guerre de bénéficier
d'une retraite anticipée au taux plein à l 'âge de soixante ans . Il lui
demande : 1° s'il n ' estime pas que ces excellentes dispositions
devraient être étendues à tous ceux des intéressés qui bénéficient
d'un régime de retraite complémentaire rattaché à l'I .R .C .A .N.T.E.C . ;
2° en cas de réponse affirmative à la question précédente à quelle
date il compte faire paraître au Journal officiel les décrets d 'appli-
cation qui permettront aux intéressés de bénéficier véritablement
d'une retraite anticipée.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que des
instructions ont été données par lettre à la caisse des dépôts et
consignations qui assure la gestion du régime de retraite de l 'institu-
tion de retraite complémentaire des agents non-titulaires de l'Etat
et des collectivités publiques ,I .R .CA .N .T .E .C .i afin .due soit
attribuée aux anciens combattants et anciens prisonniers de guerre,
lorsqu'ils sont titulaires d ' une pension de vieillesse liquidée entre
soixante et soixante-cinq ans, au titre de la loi n" 73 . 1051 du
21 novembre 1973, complétant l'article L. 332 du code de la sécurité
sociale, une allocation de retraite du régime de l'I .R .C .A .N .T .E .C.
sans application des coefficients de réduction prévus par l'article 16
de l'arrêté du 30 décembre 1970 relatif aux modalités de fonction-
nement de ce dernier régime. La date d'effet de l ' allocation de
retraite du régime de l'I .R .C .A .N .T .E .C . sera la même que celle
de la pension de retraite de la sécurité sociale. Cette mesure est
appliquée par la caisse des dépôts et consignations, sans attendre
la modification sur ce point de l'article 16 de l'arrèté susvisé du
30 décembre 1970. Un projet d ' arrêté modifiant notamment cet
article est en cours d' élaboration.

Assurance-vieillesse (carnet individuel de retraite ou extraits de
compte périodiques faisant preuve des activités professionnelles
successives des assurés).

19214 . — 26 avril 1975. — M. Labbé rappelle à M. le ministre
du travail la réponse faite par le ministre de la santé publique et
de la sécurité sociale à une question écrite de M . Lebas (question
écrite n" 16835, Journal officiel, Débats A. N. du 23 avril 1971,
p . 1393-1394) . Cette question suggérait que pour faciliter la liqui-
dation des pensions de retraite des assurés sociaux ceux-ci soient
pourvus, dès le début de leur vie active, d ' un livret de travail
qui mentionnerait leurs activités professionnelles successives . La
réponse disait que la mise en place d ' un carnet individuel de
retraite se heurtait à des difficultés techniques difficiles à sur-
monter . Elle ajoutait que compte tenu des moyens modernes de
traitement de l'information la caisse nationale d ' assurances vieillesse
s 'oriente plutôt vers la délivrance aux assurés d 'extraits de comptes
individuels périodiques leur permettant de vérifier l 'exactitude des
indications reportées . En conclusion, il était également dit que
des études étaient en cours afin de mettre au point des mesures
tendant à simplifier les règles de coordination, certaines de ces
mesures devant donner lieu à des applications partielles dès 1972.
Il ne semble pas que les extraits de comptes périodiques envisagés
soient actuellement envoyés aux assurés . Le problème posé par
M . Lebas ne paraissart pas avoir trouvé une solution, il lui
demande quelle est sa position à cet égard . II souhaiterait savoir
si les extraits de comptes périodiques dont parlait la réponse
précitée seront bientôt établis et dans l'affirmz,ive se,on quelles
modalités précises . Il lui demande également s'il n'estime pas
possible de remettre à l'étude la création d'un carnet individuel
de retraite, les difficultés techniques, dont il était fait état à
l'époque, n 'étant peut-être pas insurmontables. Une telle solution
rencontrerait à coup sûr la faveur de tous les assurés sociaux
en leur apportant une grande sécurité en ce qui concerne la pr uve
de leurs activités professionnelles successives.

Réponse . — Il convient de rappeler tout d'abord que la loi
n" 75-3 du 3 janvier 1975 portant diverses améliorations et simpli-
fications en matière de pensions ou allocations des conjoints survi-
vants, des mères de famille et des personnes àgées prévoit que
les caisses et services gestionnaires de l'assurance vieillesse sont
tenus désormais d ' adresser périodiquement à leurs ressortissants
les informations nécessaires à la vérification de leur situation au
regard des régimes dont ils relèvent. La périodicité de cette
information qui dépend du degré d 'équipement informatique des
organismes doit être, en tout état de cause, de durée inférieure
au délai de prescription des créances afférentes aux cotisations
sociales qui est de cinq ans. de telle sorte que les droits de l'assuré
soient sauvegardés au cas où le relevé ferait apparaitre des ano-
malies dans le versement des cotisations par les employeurs . En
outre, la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs
salariés a entrepris la mise en place d'un centre national des
comptes individuels des assurés sociaux qui sera géré sur ordinateur
et qui permettra lors de l ' examen des droits à pension d ' opérer
rapidement la reconstitution de la carrière des intéressés et ainsi
d'accélérer la procédure de liquidation . Il est à remarquer, enfin,
que la loi précitée ayant supprimé la condition de durée minimum
d'assurance dans le régime général d ' assurance vieillesse, et ouvert
par conséquent aux assurés un droit à pension de vieillesse pro-
portionnellement à leurs trimestres d 'assurance, les caisses de ce
régime pourront désormais calculer beaucoup plus rapidement la
pension des assurés qui ont relevé de plusieurs régimes de retraite
sans avoir besoin d'interroger préalablement à la liquidation de
la pension toutes les caisses dont l'assuré a relevé successivement
au cours de sa carrière . L ' ensemble de ces mesures répond ainsi
aux préoccupations de l honorable parlementaire .
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Retraites complémentaires (alignement de leurs modalités de Liqui-
dation sur celles du régime général pour les anciens cornbattautu
et prisonniers de guerre).

1929$. — 30 avril 1975 . — M. Renard appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur l'application de la loi n" 73-1051
du 21 novembre 1973 et des décrets des 23 janvier 1974 et
31 décembre 1974 accordant la retraite professionnelle anticipée
aux prisonniers de guerre et anciens combattants, et calculée
sur le taux applicable à l 'âge de soixante-cinq ans, l'anticipation
étant égale à la durée des services militaires accomplis en temps
de guerre ou à la durée de captivité . En ce qui concerne les
retraites complémentaires, l'alignement de leurs régimes sur les
dispositions générales de retraite vieillesse des travailleurs salariés
ne s ' effectue pas et les intéressés subissent un abattement pour anti-
cipation à partir de l'âge de soixante ans. Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour que l'ensemble des organismes de retraites
complémentaires liquide, sans application des coefficients d'abatte-
ment, leurs droits dans les conditions d'âge et de durée de captivité
ou de service actif analogues à celtes prévues pour le régime général
de sécurité sociale des anciens combattants et anciens prisonniers
de guerre.

Réponse . — Les principaux régimes de retraite complémentaire
ont adopté des dispositions s' alignant sur celles prises par les
pouvoirs publics en laveur des anciens combattants et prisonniers
de guerre. En effet. les instances compétentes du régime des cadres
et celles de l 'association des régimes de retraite complémentaire
(A .R .R .C .0.i, pour les salariés non cadres, ont pris des mesures à
cet effet. D ' autre part, en ce qui concerne les agents non
titulaires de l ' Etat et des collectivités publiques, l 'institution de
retraite complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des
collectivités publiques ILR .C .A .N .T .E .C .t applique également des
dispositions identiques à celles du régime général, conformément
aux instructions qui lui ont été données par les ministères de
tutelle«

Industrie mécanique (soutien des activités de l 'entreprise

de machines-outils Garnbin de Viuz-en-Sallaz [Savoie]).

19339. — 30 avril 1975 . — M. Jean-Pierre Cet attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation de l'entre-
prise Gambin, à Viuz-en-Sallaz. Cette entreprise de machines-
outils . qui fournit du travail à 500 ouvriers aujourd'hui, vient
de déposer son bilan après avoir réduit sa production depuis
le mois d'octobre dernier. Il semble que la cessation d'activité soit
due notamment au refus de l 'institut de dé•'eloppement industriel
de participer à la nécessaire augmentation de capital. De plus,
l'entreprise espérait du ministère de l ' éducation une commande de
180 à 200 machines, commande limitée à 88 machines . Il est superflu
de souligner l 'importance de l ' entreprise Gambin pour la région de
Viuz-en-Sallaz et le canton de Saint-Jeoire . Aucune reconversion
n 'est possible dans le secteur à l ' heure actuelle . Au moment oit le
Gouvernement affirme sa volonté de défendre l 'emploi et de déve-
lopper l' industrie de la machine-outil, il lui demande quelles sont
les mesures envisagées dans le cas de l 'entreprise Gambin.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire.

Enseignants (immatriculation à I'U . R . S. S.A .R.

des auteurs de livres scolaires).

19367 . — 1" mai 1975 . — M. Messies expose à M . le ministre du
travail que de nombreux instituteurs ou professeurs font éditer des
livres scolaires qui correspondent aux spécialités qu 'ils enseignent
normalement Il lui demande si ce genre d'activité les oblige à
s ' immatriculer à l 'U . R . S . S . A . F . et à y verser une cotisation en
tant que travailleurs indépendants.

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire
comporte une réponse affirmative. L 'article 153 du décret n" 46-1378
du 8 juin 1946 modifié prévoit en effet que la cotisation d'allocations
familiales des employeurs et travailleurs indépendants est due
par toute personne physique exerçant, même à titre accessoire,
une activité non salariée. II est toutefois précisé qt 'en application
du paragraphe 5 de ce même article 153, tel qu'il a été modifié
par le décret n" 74-313 du 29 csars 1974, les personne, justifiant d ' un
revenu professionnel non salarié annuel inférieur au salaire de
base annuel retenu pour le calcul des prestations familiales, soit
a tuellement 7 104 francs, sont dispensées du versement de cette
cotisation.

Agence de l'emploi du VaI-de-Marne

'conditions de fonctionnement.

19399 . — 7 mai 1975. — M. Dupuy appelle l ' attention de M . le minis-
tre du travail sur la situation de crise que connaissent aujour-
d'hui les services des . aides , de la direction départementale du
travail et de la main-d 'oeuvre et de la section départementale de
l'A. N. P. E. du Val-de-Marne . Le retard accumulé dans la gestion
des dossiers chômage et dans le paiement des allocations devient
dramatique et crée un profond mécontentement parmi les deman-
deurs d ' emploi dont la situation est déjà suffisamment difficile.
Actuellement, près de 4000 dossiers sont en souffrance dans le
département. De nombreuses démarches (qui pourraient leur être
épargnées) sont demandées aux chômeurs afin de déposer leurs
dossiers. De longues semaines d ' attente (allant jusqu ' à deux mois
dans certains cas' sont infligées aux allocataires avant de percevoir
leur première indemnité. En conséquence, et tenant compte que
l ' unique solution retenue pour remédier à cette situation — à savoir
l'embauche de vacataires payés au S . M . I. C . sans aucune garantie
d ' emploi — ne règle en aucune façon ces problèmes, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que ces ser v ices, A. N . P . E.
et service du travail et de la main-d 'oeuvre, soient dotés d'un effectif
statutaire suffisant et pourvus de moyens nécessaires pour répondre
réellement à la demande légitime du public.

Réponse . — Le problème posé par le paiement des allocations
de chômage n'a pas manqué de retenir mon attention. Plusieurs
mesures ont été décidées depuis l'an dernier en vue d'accélérer ce
paiement et de renforcer le personnel chargé de l' indemnisation des
travailleurs sans emploi . L'effectif du personnel affecté de manière
permanente à la section des aides du Val-de-Marne a été notam-
ment porté à quatorze agents en 1975 . En outre, des crédits ont
été mis à la disposition des services extérieurs du travail et
de la main-d'oeuvre pour être répartis dans chacun des départe-
ments après avis de l' inspection générale des affaires sociales,
compte tenu de l 'évolution, d'une part, du nombre des demandeurs
d'emploi et des dossiers d'aide publique, d 'autre part, du nombre
de chômeurs partiels dont les dossiers comptables exigent un examen
approfondi . Ces crédits sont utilisés sous forme de vacations, formule
qui a paru la plus appropriée aux circonstances en raison de
sa souplesse. Le contingent de vacations attribuées à la direction
départementale du travail et de la main-d 'ceuvre du Val-de-Marne
a été porté de 2 140 heures en 1974 à 4 900 heures en 1975 ce
qui représente approximativement un renfort de trois agents
supplémentaires. En ce qui concerne les services de l 'Agence
nationale pour l ' emploi un plan de «densification , qui se traduira
par une multiplication des unités en les rapprochant le plus
possible des utilisateurs est en cours de réalisation . A cette
mesure s 'ajoutera un renforcement des unités existantes pour
faire face à l ' accroissement des demandeurs d'emplois . Le centre
régional de Paris Normandie de l 'Agence nationale pour l'emploi
bénéficiera ainsi d 'un apport de deux cents agents qui permettra,
outre un renforcement sensible de l' effectif de la section départe-
mentale du Val-de-Marne, la création de quatre nouvelles unités
à Bonneuil-sur-Marne, Alfortville, Maisons-Alfort et Fontenay-sous-
Bois. Compte tenu des délais requis par la s,clectien des candidats,
le dispositif prévu sera mis en place au début du mois de juillet
et prêt à faire face en septembre à l'arrivée sur le marché du
travail des jeunes demandeurs d 'emploi.

Direction départementale du travail et de la main-d'oeuvre
de l'Isère (conditions de fonctionnement).

19470 . — 7 mai 1975 . — M. Gau expose à M. le ministre du travail
que les agents de la direction départementale du travail et de la
main-d 'ceutre de l'Isère se sont mis en grève le jeudi 24 avril 1975,
à l 'appel de leurs organisations syndicales, pour protester contre
l'insuffisance des effectifs, aggravée par un accroissement des
charges de travail, résultant de !a situation économique et sociale
actuelle. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
doter ce service du personnel nécessaire à son bon fonctionnement,
et améliorer ainsi la qualité des services rendus, notamment aux
travailleurs privés d 'emploi.

Réponse . — Le problème posé par le paiement des allocations
de chômage n'a pas manqué de retenir mon attention . Plusieurs
mesures ont été décidées depuis l 'an dernier en vue d'accélérer
ce paiement et de renforcer le personnel chargé de l'indemnisation
des travailleurs sans emploi . L'effectif du personnel affecté de
manière pc .-rr:m,ente à la section des aides de l'Isère a été notam-
ment porté à 8 agents en 1975. En outre, des crédits ont été mis
à la disposition des services extérieurs du travail et de la main-
d ' oeuvre pour être répartis dans chacun des départements après
avis de l 'inspection générale des affaires sociales, compte tenu de
l 'évolution, d'une part du nombre des demandeurs d 'emploi et des
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dossiers d 'aide publique, d'autre part du nombre de chômeurs partiels
dont les dossiers comptables exigent un examen approfondi . Ces
crédits sont utilisés sous forme de vacation, formule qui a paru
la plus appropriée aux circonstances en raison de sa souplesse . Le
contingent de

	

vacations attribuées à

	

la

	

direction départementale
du travail et de la main-d 'oeuvre de l ' Isère a été porté de 820 heures
en 1974 à 1 900 heures en 1975, ce qui représente approximativement
un renfort de deux agents supplémentaires . En ce qui concerne les
services de l 'agence nationale pour l 'emploi un plan de a densifi-
cation * qui se traduira par une multiplication des unités en les
rapprochant le plus possible des utilisateurs, est en cours de
réalisation . A cette mesure s'ajoutera un renforcement des unités
existantes pour faire face à l' accroissement des demandeurs d'emploi.
Le centre régional de Lyon de l' Agence nationale pour l'emploi
bénéficiera ainsi d 'un apport de trente-six agents qui permettra,
Outre un renforcement sensible de l 'effectif de la section départe-
mentale de l 'Isère, la création d ' une nouvelle unité à Grenoble
par éclatement de la section actuelle . Compte tenu des délais requis
par la sélection des candidats le dispositif prévu sera mis en place
au début du mois de juillet et prêt à faire face en septembre à
l'arrivée sur le marché du travail des jeunes demandeurs d'emploi.

Ministres du culte (octroi de l'allocation spéciale de vieillesse

par anticipation pour les anciens combattants).

19481 . — 7 mai 1975 . — M. Planifier rappelle à M. le ministre du
travail que les personnes âgées qui ne peuvent prétendre à aucun
avantage de vieillesse sous forme de pension ou retraite-servie
par un régime de protection sociale de salariés ou de non-salariés
peuvent bénéficier d'une allocation spéciale qui leur est versée
à l'âge soixante-cinq ans, ou de soixante ans en cas d 'inaptitude
au travail, sous réserve que leurs ressources ne dépassent pas un
certain plafond. Parmi ces personnes, figurent notamment les
ministres du culte catholique . Il appelle à ce propos son attention
sur le refus apporté à la demande présentée par certains de
ceux-ci en vue de percevoir cette allocation par anticipation, au
titre de la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973, applicable aux
anciens combattants et aux anciens prisonniers de guerre . La
caisse des dépôts et consignations oppose, en effet, une fin de
non-recevoir à ces demandes, du fait que les dispositions de la loi
précitée ne s 'appliquent qu ' aux personnes relevant du régime
général de la sécurité sociale . En lui signalant la discrimination
particulièrement injuste engendrée par cette mesure et qui dénie
les droits qui devraient être reconnus à l 'ensemble des anciens
combattants et anciens prisonniers de guerre, il lui demande que
ceux des intéressés qui remplissent les conditions pour bénéficier
des avantages prévus par la loi du 21 novembre 1973 soient admis
à percevoir par anticipation l' allocation spéciale à laquelle ils
peuvent prétendre. Il souhaite que des dispositions soient prises
dans les meilleurs délais à ce sujet.

Réponse. — L'allocation spéciale de vieillesse prévue à l 'article
L. 675 du code de la sécurité sociale en faveur des personnes qui
ne relèvent ni d ' une organisation autonome d ' allocation de vieillesse,
ni d'un régime vieillesse de sécurité sociale, e ;t un avantage non
contributif, c'est-à-dire ne correspondant pas à des versements de
cotisations préalables, accordé sous conditions de ressources aux
personnes âgées d'au moins soixante-cinq ans o', d ' au moins soixante
ans en cas d'inaptitude au travail . Le mécanisme de cette prestation,
qui a le caractère d 'un avantage forfaitaire, es! tntalereent différent
de celui des pensions contributives de vieillesse et pour le moment
il n ' est pas envisagé d ' étendre à cette allocation les dispositions de
la loi n° 73. 1051 du 21 novembre 1973 . Toutefois, les personnes
susceptibles de prétendre à l ' allocation spéciale et qui ont la qualité
d 'anciens prisonniers de guerre peuvent demander la reconnaissance
de leur inaptitude au travail en faisant valoir les conséquences que
la captivité a pu avoir sur leur état de santé.

Industrie mécanique (chômage partiel
dans une entreprise de la région de Valenciennes [Nord]).

19534 . — 8 mai 1975. — M. Ansart expose à M . I. ministre du tra-
vail que les salariés d ' une importante entreprise de matériel de la
région de Valenciennes vont subir leur septième semaine de chômage
depuis le début de l'année. La perte de salaire, par salarié et par
semaine de chômage, peut être évaluée à environ 250 francs . Cela
se traduit par des difficultés accrues pour ces travailleurs et leurs
familles . On peut considérer que, depuis le début de l'année, la
perte globale de salaire pour les travailleurs de l'entreprise consi-
dérée s'élève à plus de 250 millions d'anciens francs . En regard de
la situation particulièrement difficile imposée à ces travailleurs, il
est à noter que, pour la seule année 1973 . la direction de cette entre-
prise a réalisé un bénéfice net, par an et par ouvrier, d'environ

12500 francs. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin d ' assurer aux salariés de cette entreprise la
garantie du travail et le paiement intégral des heures chômées.

Réponse. — La question de l'honorable parlementaire, faute de
précision, ne permet pas au ministère du travail de procéder à
l 'examen des problèmes qui y sont évoqués.

Anciens combattants et p .isonniers de guerre : retraite anticipée
(arrêté d'extension au profit des affiliés de l'1. R . C. .1 .N. T. E. C .).

19539. — 8 mai 1975 . — M. Legrand attire ( 'attention de M. I.
ministre du travail sur le mécontentement du personnel affilié à
l'Institution de retraites des agents non titulaires de l'Etat et des
collectivités locales (L R . C . A .N . T. E. C.) qui s 'étonne que le décret
n° 74-54 du 23 janvier 1974, permettant aux anciens combattants et
anciens prisonniers de guerre d 'ouvrir droit à la retraite anticipée
au taux plein entre soixante et soixante-cinq ans, n' est pas étendu
aux affiliés de l ' L R. C . A. N . T . E . C . Il lui demande s' il ne juge pas
nécessaire de prendre rapidement un arrêté d 'extension aux assu-
rés de l'L R. C . A_ N . T. E- C.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que des
instructions ont été donnees par lettre à la caisse des dépôts et
consignations qui assure la gestion du régime de retraite de l ' Insti-
tution de retraite complémentaire des agents non titulaires de
l'Etat et des collectivités publiques tl. R . C . A . N . T. E. C .' afin que
soit attribuée aux anciens combattants et anciens prisonniers de
guerre, lorsqu 'ils sont titulaires d'une pension de vieillesse liqui-
dée entre soixante et soixante-cinq ans, au titre de la loi n_ ° 73. 1051
du 21 novembre 1973, complétant l 'article L. 332 du code de
la sécurité sociale, une allocation de retraite du régime de
l'I . R . C . A. N. T. E. C. sans application des coefficients de réduc-
tion prévus par l ' article 16 de l 'arrêté du 30 décembre 1970 relatif
aux modalités de fonctionnement de ce dernier régime . La date
d'effet de l'allocation de retraite du régime de l'I. R . C . A . N . T . E . C.
sera la méme que celle de la pension de retraite de la sécurité
sociale. Cette mesure est appliquée par la caisse des dépôts et
consignations sans attendre la modification sur ce point de l 'ar-
ticle 16 de l'arrêté susvisé du 30 décembre 1970 . Un projet d 'arrêté
modifiant notamment cet article est en cours d'élaboration.

Direction départementale du travail
et de la main-d'ceurre de l'Isère (conditions de fonctionnement).

19548 . — 3 mai 197 . — M . Maisonnat attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation catastrophique que connaissent
les services de la main-d ' oeuvre et de l 'emploi dans le département
de l 'Isère. En effet, même les effectifs théoriques pourtant notoire.
ment insuffisants ne sont pas atteints alors même que la dégra-
dation de la situation économique et la progression du chômage
sous toutes ses formes multiplient les tâches de ces services qui
se trouvent dès lors dans l 'incapacité de remplir correctement leurs
missions. Un tel état de fait est donc préjudiciable a l'ensemble
des salariés : les délais d'indemnisation du chômage s'accroissent ;
les enquêtes et contrôles du chômage partiel et des licenciemen ts
ne peuvent être réalisés que très superficiellement et le plein
respect des droits des salariés n 'est plus dès lors assuré d 'une
manière satisfaisante. Le personnel a d'ailleurs fait grève le
24 avril à l' appel de ses trois syndicats (C . G. T ., C . F . D. T. et F . O.)
pour exiger qu ' une telle situation inadmissible cesse. II lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour doter les ser v ices du
travail et de la main-d 'oeuvre des effectifs indispensables à l'accom-
plissement des différentes missions qui lui ont été confiées.

Réponse. — Le problème posé par le paiement des allocations de
chômage n'a pas manqué de retenir mon attention . Plusieurs mesures
ont été décidées depuis l 'an dernier en vue d 'accélérer ce paie-
ment et de renforcer le personnel chargé de l'indemnisation des
trevaaleurs sans emploi . L ' effectif du personnel affecté de manière
permanente à la section des aides de l'Isère a été notamment porté
à 4 agents en 1975 . En outre, des crédits ont été mis à la disposition
des services extérieurs du travail et de la main-d'oeuvre pour être
répartis dans chacun des départements après avis de l'inspection
générale des affaires sociales, compte tenu de l 'évolution, d 'une
part, du nombre des demandeurs d' emplois et des dossiers d'aide
publique, d 'autre part, du nombre de chômeurs partiels dont les
dossiers comptables exigent un examen approfondi . Ces crédits sont
utilisés sous forme de vacations, formule qui a paru la plus appro-
priée aux circonstances en raison de sa souplesse. Le contingent de
vacations attribuées à la direction départementale du travail et de
la main-d 'oeuvre de l'Isère a été porté de 820 heures en 1974 à
1900 heures en 1975, ce qui représente approximativement un
renfort de deux agents supplémentaires. En ce qui concerne les
services de l'agence nationale pour l'emploi, un plan de «densi-
fication» qui se traduira par une multiplication des unités en
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le_ rapprochant le plus possible des utilisateurs est en cours de
réalisation . A cette mesure s' ajoutera un renforcement des unités
existantes pour faire face à l ' accroissement des demandeurs d 'emploi.
Le centre régional de Lyon de l 'agence nationale pour l 'emploi
bénéficiera ainsi d'un apport de trente-six agents qui permettra
outre un renforcement sensible de l'effectif de la section départe-
mentale de l'Isère la création d ' une nouvelle unité à Grenoble,
par éclatement de la section actuelle. Compte tenu des délais requis
par la sélection des candidats le dispositif prévu sera mis en place
au début du mois de juillet et prêt à faire face en septembre à
l 'arrivée sur le marché du travail des jeunes demandeurs d 'emploi

Assurance maladie ;suppression des cotisations sur pensions mili-
taires pour les pe,sionnés bénéficiaires de La couverture de tout
autre régime de sécurité sociale).

19570. — 8 mai 1975 . — M. Massot rappelle à M. le ministre
du travail que la retenue des cotisations de sécurité sociale est
effectuée automatiquement sur les pensions militaires ; que le
décret n" 65-287 du 12 avril 1965 autorise la suppression des rete-
nues dans IL cas où le titulaire de la pension est également béné-
ficiaire d ' un autre avantage ouvrant droit aux prestations maladie du
régime générale de sécurité nociale ; que cette suppression n ' est pas
autorisée lorsque l ' intéressé est couvert par un autre régime, le
régime agricole par exemple ; qu 'elle telle discrimination parait
maintenant difficile à admettre alors qu 'on ne cesse de parler de
l ' uniformisation des divers régimes de sécurité sociale . Il lui
demande s'il ne pourrait être envisagé la suppression des retenues
des cotisations de sécurité sociale sur les pensions militaires, lorsque
le titulaire est également bénéficiaire d'un avantage ouvrant droit
aux prestations maladie quel que soit le régime.

Réponse. — Actuellement, la détermination du régime d ' affiliation
d 'une personne titulaire de plusieurs pensions de vieillesse la
faisant relever de régimes différents d 'assurance maladie est
effectuée, selon les régies fixées par le décret n" 52-1055 du
12 septembre 1952, modifié par le décret n" 70-159 du 26 février
1970, ou par le décret n" 67-1091 du 15 décembre 1967, selon
qu 'elle est titulaire de plusieurs pensions accordées au titre de
différents régimes de travailleurs salariés, ou de plusieurs pensions
accordées au titre de régimes de travailleurs salariés et de travail-
leurs non salariés . Ces deux textes réglementaires prévoient l'un
et l 'autre que le régime d ' affiliation est celui correspondant à
la pension calculée sur la base du plus grand nombre d ' annuités.
La conséquence en est qu 'un militaire retraité qui, par la suite, a
exercé une activité salariée ou non salariée, agricole ou non agri-
cole, peut être affilié, après cessation de sa dernière activité, à
la caisse nationale militaire de sécurité sociale si sa pension de
retraite est calculée sur un plus grand nombre d'annuités que
la pension correspondant à son activité postérieure . II est ainsi
amené à verser une cotisation à l 'organisme précité. Il est précisé
toutefois que le projet de loi tendant à la généralisation de la
sécurité sociale contient un article selon lequel e l'assuré social
ou ses ayants droit, qui a des droits ouverts dans olusieurs régimes
d 'assurance vieillesse, continue, sauf demande contraire expresse
de sa part, de relever du régime d 'assurance maladie et mater-
nité auquel il est rattaché depuis au moins trois ans au moment
de la cessation de son activité professionnelle » . Cette disposition
législative nouvelle permettra aux anciens militaires qui, généra-
lement ont exercé ultérieurement une activité professionnelle civile
pendant plus de trois ans, après leur mise à la retraite, de continuer
à relever du régime d ' assurance maladie correspondant à cette der-
nière activité et, en conséquence, de ne plus cotiser à la caisse
nationale militaire de sécurité sociale.

Assurance maladie et assurance maternité )réforme de la procédure
de réouverture du droit aux prestations).

19596 . — 14 mai 1975 . — M . Barberot expose à M . le ministre
du travail qu'en vertu de l 'article 5 de la loi n" 66-509 du 12 juil-
let 1966, modifié par l'article 5 de l ' ordonnance n" 67-828 du
23 septembre 1967, le droit aux prestations de l'assurance maladie
et de l' assurance maternité est subordonné à la justification du
versement préalable des cotisations échues à la date des soins
dont le remboursement est demandé, au titre d'une maladie ou
d 'un accident ou à la date de la première constatation médicale
de la grossesse . Tout travailleur non salarié, non agricole, qui
verse sa cotisation d 'assurance maladie dans les trois mois suivant
sa date d'échéance, bénéficie de la réouverture de son droit aux
prestations avec effet du début de la période de cotisation en
cause, et ce à la condition qu' il s ' acquitte des majorations de
retard qu'il a encourues. Si un assuré verse sa cotisation plus
de trois mois après la date d 'échéance, le droit au versement
des prestations ne peut être rouvert qu 'après avis favorable de
la commission de recours gracieux à la caisse mutuelle régionale .

Le méme principe est appliqué pour les majorations de retard . Ori
celles-ci représentent, parfois, des sommes peu élevées 10 francs et
même moins . Il lui demande si, afin d'alléger les formalités
administratives, il n'estime pas q u ' il serait souhaitable de rou-
vrir le droit aux prestations sans avoir à consulter la commission
de recours gracieux, quelle que soit la date de paiement des
majorations de retard, dés lors que les cotisations ont été réglées
au cours des trois mois suivant leur échéance.

Réponse . — Aux termes du premier alinéa de l 'article 5 de la loi
n" 65-509 du 12 juillet 1966 modifiée, l ' assuré doit, pour bénéficier
du règlement des prestations, être à jour de ses cotise*--ions ; cepen-
dant, en cas de paiement tardif, il peut, dans un délai de trois mois
après la date d'échéance des cotisations, faire valoir ses droits
aux prestations, mais le règlement ne peut intervenir qu ' à l'issue
du paiement de la totalité des cotisations dues. Les majorations
de retard, encourues en cas de paiement tardif étant considérées,
selon la jurisprudence de la cour de cassation, comme ayant la
méme nature juridique que les cotisations, il s'ensuit que lesdites
majorations sont régies par les mêmes dispositions législatives que
les cotisations, notamment en ce qui concerne le recouvrement.
L 'assuré qui acquitte ses cotisations et, le cas échéant, les majorations
de retard y afférentes dans un délai de trois mois suivant la date
d' échéance desdites cotisations a droit au service des prestations
avec effet rétroactif à la date de l'échéance . Dans le cas où
les cotisations ou les majorations de retard sont' acquittées au-delà
du délai de trois mois, la réouverture du droit aux prestations
prend effet à compter du jour où l 'assuré s'est acquitté de ses
obligations . Dans l'une ou l'autre des situations ainsi évoquées, il
n 'est nullement nécessaire de recourir à la commission de recours
gracieux, le rétablissement de l ' assuré dans ses droits, dans les
conditions ainsi rappelées, résultant d'une application systématique
de la loi. Mais dans l 'hypothèse où ayant du reste obligatoirement
acquitté au préalable la totalité des cotisations échues, l 'assuré
entend solliciter la remise totale ou partielle de ses pénalités
de retard, que celles-ci couvrent une période inférieure ou supé-
rieure à trois mois, il est tenu de porter sa requéte devant la commis-
sion de recours gracieux qui a compétence pour statuer sur les
affaires de l'espèce dans les conditions prévues à l ' article 27 du
décret n" 68-253 du 19 mars 1968 . Il convient cependant de souligner
qu' en vue d 'alléger les tàches 6e ladite commission, les directeurs
des caisses mutuelles régionales peuvent être autorisés à statuer
sur les demandes portant sur un montant inférieur à 90 francs.
La décision de la commission de recours gracieux ou du directeur
conditionne évidemment la date de réouverture du droit aux pres-
tations. d'est ainsi, par exemple, que si la remise totale de ses
majorati .)ns de retard est accordée à l ' assuré, l ' intéressé sera auto-
matiqu° ment rétabli dans ses droits avec effet rétroactif, en onction
de la date du paiement effectif de la cotisation principale. Il est
signalé enfin qu ' un projet de décret, pris en application du second
alinéa de l 'article 5 précité de la loi du 12 juillet 1966 modifiée
et dont la publication devrait intervenir dans un avenir rafproché,
est appelé à fixer les conditions dans lesquelles, par dérogation
aux principes rappelés ci-dessus, le reglernent des prestations pourra
être accordé en cas de force majeure ou de bonne foi dûment
prouvée.

Pensions de m'imite civiles et militaires (majoration de 5 p. 100
des pensions liquidées antérieurement au 31 décembre 19711.

19616. — 14 mai 1975 . — M . Coulais rappelle à M . le ministre du
travail que les pensions de retraite servies par la sécurité sociale
et liquidées antérieurement au 31 décembre 1971 ont fait l ' objet
d'une majoration forfaitaire et définitive de 5 p . M. Il lui souligne
qu' auterieurement à cette date les pensions de retraite étaient
calculées sur la base de 120 trimestre de rétéreace alors qu ' elles
le sont actuellement sur la base de 150 trimestres et lui demande
s'il n 'estime pas que, pour éviter que ne soient pénalisés ceux des
intéressés qui justifiaient à l'époque d'un nombre de trimestres
supérieur à 150, ii serait désirable de leur attribuer une majoration
forfaitaire et définitive de 5 p. 100 au moins du montant de leur
pension.

Réponse . — Il est confirmé à l ' honorable parlementaire que la
loi du 31 décembre 1971, qui permet la prise en considération dans
le calcul des pensions de vieillesse du régime général de sécurité
sociale des années d' assurance au-delà de la trentième, ne s ' applique
qu 'aux pensions prenant effet à compter du 1°' janvier 1972,
date de sa mise en vigueur . En effet, le principe de la non-
rétroac .ivité des textes législatifs et réglementaires s'oppose à ce
que les pensions déjà liquidées sous l ' empire d 'une ancienne régle-
mentation fassent l 'objet d ' une nouvelle liquidation, compte tenu
des textes intervenus postérieurement . Toutefois, les pensions liqui-
dées sur la base de 30 ans d 'assurance avant le 1" janvier 1972
ont bénéficié d ' une majoration forfaitaire de 5 p. 100. Par 'ailleurs,
les pensions et rentes sont revalorisées chaque année en fonction
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ide l ' augmentation du salaire moyen des assuré. sociaux au cours
de l 'année écoulée par rapport à l 'année précédente. Afin de
permettre aux pensionnes de bénéficier plus rapidement de la
revalorisation de leur pension, le décret n" 73.1212 du 25 décembre
1973 a prévu l'intervention de deux revalorisations chaque année,
au 1"' janvier et au P' juillet, au lieu de la revalorisation unique
prenant effet au 1"' avril . En application de ces dispositions, les
pensions de .,•-''.fesse ont été revalorisées de 8,2 p . 100 au 1" janv ier
1974 et de p . 100 au 1"' juillet de la même année ; la revalorisa-
tion du 1" janvier 1975 a été fixée à 6 .3 p. 100 . Le Gouvernement
demeure très préoccupé par la situation des retraités qui n'ont
pas pu bénéficier de la réforme réalisée par la loi du 31 décembre
1971 et des études approfondies ont été entreprises, en liaison avec
la caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés
afin d'examiner quelle mesure pourrait être prise à leur égard,
compte tenu des possibilités financières du régime général de
sécurité sociale.

Sécurité sociale
(retard dans La liquidation des dossiers des Bouches-du-Rhône,.

19655 . — 14 mai 1975. — M. François BiHoux expose à M . le
ministre du travail qu'a ...tuellement 71000 dossiers sont en retard
à la .sécurité sociale des Bouches-du-Rhône en raison du manque
de personnel . Il lui demande quelles dispositions il compte prend"e
pour faire face aux retards accumulés dans la liquidation des
dossiers et pour revenir à un fonctionnement normal de la caisse
p rimaire de sécurité sociale.

dépense. — D'une manière générale, les effectifs des caisses
primaires d 'assurance maladie autorisés au titre de l 'exercice 1975
o,st progressé de 5,20 p . 100 . En ce qui la concerne, la caisse
primaire d' assurance maladie des Bouches-du-Rhône a enregistré
une progression effective de 6,50 p . 100. La caisse a -toutefois
rencontré, au cours du premier trimestre de 1975 . des difficultés
gel se sont traduites par des retards dans la liquidation des
prestations . Ces difficultés ont été provoquées d ' une part par
les perturbations causées par la mise en oeuvre des procédures
informatiques mettant en jeu des moyens importants dans un
o-ganisme qui compte 25 centres de paiement, d ' autre part par
une sous-évaluation, au niveau de chaque centre, du volut .se de
travail prévisicunel au moment de l 'établissement du budget
de gestion administrative de l'exercice 1975 . Il s'agit en particulier
de l ' incideree de la mise en place échelonnée de la nouvelle
feuille de soins, dont les conséquences n ' ont pu être appréciées
avec exactit .de qu ' une fois connus les résultats de l 'exercice 1974.
Dès le 1" a' :il, la caisse a été autorisée à recruter 30 agents tempo-
raires . De plus, elle a arrêté provisoirement la mo..itée en charge
de la mécanisation, ce qui lui a permis de dégager du personnel
technicien afin de l'affecter à la résorption des retards . Ces
mesures n' étaient cependant pas de nature à permettre à l ' orga-
nisme de revenir à une situation normale . C'est pourquoi le conseil
d'administration a voté le 15 mai un plan de redressement
portant sur le recrutement à compter du I"' juin de 82 agents
temporaires et le recours à 10 000 heures supplémentaires. Ces
mesures ont été autorisées dans leur ensemble, afin que la situation
soit redressée dans les délais les plus brefs ; elles devraient
être complétées dans les jours prochains, sous réserve toutefois des
résultats de l'étude entreprise, par la mise en application, à titre
expérimental, de nouvelles procédures de contrôle.

Français musulmans (validation des temps de captivité au titre du
régime général de sécurité sociale des anciens membres des
groupes d 'autodéfense et des civils).

19693. — 15 mai 1975 . — M . Lauriol rappelle à M . le ministre du
travail qu'aux termes de la loi n " 64 . 1330 du 26 décembre 1964,
de la lettre ministérielle du 31 octobre 1973 et de la circulaire 45 .74
du 23 avril 1974 de la caisse nationale d 'assurance vieillesse des
travailleurs salariés, les périodes d'internement subies en Algérie,
après le 1" juillet 1962, pour les anciens harkis, mokhzanis et
membres des groupes mobiles de police rurale (devenus ensuite
groupes mobiles de sécurité) sont assimilables à des périodes de
service militaire légal, donc validables pour l'ouverture du droit
aux avantages de vieillesse de la sécurité sociale et pour la liqui-
dation de ces avantages ainsi que pot :r l' accès éventuel à une retraite
complémentaire . Il lui demande si cette mesure s'applique aux
anciens militaires . Cela ne ressort pas de la susdite circulaire.
Elle ne s'applique en tout cas ni aux anciens membres des groupes
d'autodéfense (ils sont bien peu nombreux à avoir été rapatriés)
ni aux anciens captifs civils (ceux q'•,i avaient été rapatriés étaient
au nombre de 35, mais plusieurs sont déjà décédés) . Il 1u: demande
s'il n ' estime pas anormal que les hommes de ces dernières caté-
gories soient ainsi défavorisés et il lui serait reconnaissant de ce qu 'il
pourrait faire pour que cette injustice soit réparée.

Réponse. — La validation, au regard du régime général de l'assu-
rance vieillesse, des périodes d'internement en Algérie postérieures
au 30 juin 1962 a été admise pour les Vrançais musulmans ayant
accompli des services dans les forces supplétives, parce que ces
périodes d'internement ont pu être considérées comme une prolon-
gation forcée de leur période de services militaires . dans les forces
supplétives, antérieure au 30 juin 1962 pour laquelle ils étaient assu
jettis au régime général algérien et qui est donc va :idée par le
régime général français dans le cadre de la loi n 64-1330 du 26 dé-
cembre 1964. De même, les périodes de services militaires effectuées
dans l'armée française au cours des opérations en Algérie du no-
vembre 1954 au 30 juin 1962 pouvant être validées par le régime
général, dans te cadre de la loi du 21 novembre 1973, si les :nté-
ressés ont e' suite été s. .' filiée en premier lieu à ce régime, les
périodes dertat lesquel. i s ces anciens militaires ont été internés
en Algérie, postérieurement au 30 juin 1962, sont vendables dans
les mêmes conditions . Mais rien ne justifierait la prise en charge,
par le régime général de l 'assurance vieillesse, des périodes d 'in-
ternement postérieures au 30 juin 1962 des captifs civils qu ' ils aient
appartenu ou non à des groupes d'autodéfense n, dans les cas où
les intéressés n ' exerçaient pas d'activité prnfessionne :le avant cette
date ou lorsque leur activité relevait d 'un autre régime de retraite.
La validation, au titre du régime général de l ' assurance vieillesse,
de ces périodes d 'internement postérieures au 30 juin 1962, ne sau-
rait donc ètre éventuellement envisagée que dans les cas où les
intéressés étaient affiliés au régime général algérien d ' assurance
vieillesse antérieurement à cette date et peuvent ainsi bénéficier,
dans le cadre de la loi du 26 décembre 1964 susvisée, de la vali-
dation de la période antérieure à leur internement . Ce problème
fait actuellement l 'objet d 'un examen approfondi.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (retraite à taux
normal pour ceux qui ont pris leur retraite orant la mise en
vigueur de le loi du 21 novembre 1973,.

19707 . — 15 mai 1975 . — M. Duroure expose a M . le ministre
du travail que les anciens prisonniers de guerre qui ont pris
leur retraite entre soixante et soixante-cinq ans sans inaptitude au
travail, antérieurement à la mise en vigueur de la loi du 21 novem-
bre 1973, perçoivent la retraite à taux réduit. Ceux d 'entre eux
qui n'avaient pas atteint soixante-cinq ans à la date de la loi
pourraient bénéficier — sous réserve de remplir les conditions
prescrites par cette loi — de la retraite à taux normal s ' ils ne
l 'avaient pas obtenue antérieurement . Ces anciens prisonniers de
g,'erre se trouvent donc gravement désavantagés par rapport à
leurs camarades du même àge remplissant les mêmes conditions . La
lettre de la loi les exclut du champ d 'application ce qui n ' est pas
conforme à son esprit . Il en résulte une injustice dont la réparation
s'impose. Il suggère que les intéressés pourraient être admis au
bénéfice de la retraite à taux normal à partir de la mise en vigueur
de la loi du 21 novembre 1973, au besoin avec un abattement de
compensation calculé en fonction des arrérages déjà versés aux
bénéficiaires. Il lui demande s 'il n'estime pas opportun de proposer
au Parlement les mesures législatives nécessaires.

Réponse. — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que la
loi du 21 novembre 1973 permettant aux anciens combattants et
aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier, entre soixante
et soixante-cinq ans . d 'une pension de retraite calculée sur le taux
applicable à l 'âge de soixante-cinq ans ne s'applique qu ' aux pen-
sions de vieillesse prenant effet postérieurement au 31 décembre
1973 . En effet, le principe de la non-rétroactivité des textes légis-
latifs et réglementaires s ' o p pose à ce que les pensions déjà liquidées
sous l ' empire d'une ancienne réglementation fassent l 'objet d ' une
nouvelle liquidation compte tenu des textes intervenus postérieure-
ment.

Retraite complémentaire des cadres (maintien de la pension
de réversion aux veuves et veufs même en cas de re" triage).

19731 . — 15 mai 1975 . — M . Fillloud rappelle à M. le ministre du
travail que les veuves et veufs de cadres bénéficiaires à ce titre
d ' une pension de réversion, qui contractent un nouveau mariage,
perdent définitivement le bénéfice de cette pension . En cas de
nouveau veuvage, ils peuvent se trouver dans une situation sociale
très diminuée si le second époux n 'avait pas acquis d'avantages
vieillesse suffisants. Aujourd'hui, diras la plupart des autres régimes
de retraite, le remariage d ' une veuve n 'entraîne que la suspension
du paiement de la pension de réversion qu 'elle percevait. En cas de
nouveau veuvage, elle retrouve la jouissance de ses droits initiaux.
Il lui demande si le régime de retraite complémentaire des cadres
ne pourrait pas envisager d 'adopter une mesure semblable au béné-
fice de ses ressortissants .
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Réponse. — Il est confirmé qu 'en vertu des dispositions prévues
en matière de reversion par la convention collective nationale de
retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 . instituant le
régime de retraite des cadres, le remariage entraine la perle du
doit à pension de reversion ; cette pension n'est pas rétablie en cas
de second veuvage . Toutefois, la commission paritaire, instituée par
l'article 15 de la convention collective susvisée, a examiné les cas
de cette nature et décidé que s'ils ne pouvaient entrainer une
modification des principes généraux de la convention, ils étaient
susceptibles d'être réglés en faisant appel au fonds social créé au
sein de chaque institution afin d 'éviter les conséquences trop rigou-
reuses que peut avoir, dans des cas d 'espèces, l'application de dis-
positions de caractère général. II est rappelé à l 'honorable parle-
mentaire que le régime de retraite des cadres est un régime de
droit privé dont les règles ont été fixées librement par les parte-
naires sociaux . L 'agrément donné par l'administration n'en modifie
pas le caractère contractuel. Il en résulte que seules les organi-
sations signataires patronales et salariales, responsables de la création
et de la gestion de ce régime, sont compétentes pour prendre
l ' initiative d'une modification aux régies en cause.

Assurance vieillesse (montant maximum de cumul
des pensions de réversion avec les pensions directes).

11744 . — 15 mai 1975 . — M. Besson attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la mise en oeuvre des dispositions de ta
loi du 3 janvier 1975 et plus particulièrement sur celle autorisant
le cumul partiel des pensions de réversion avec les droits propres
acquis par les conjoints susvivents . Lui rappelant les engagements
de M. Poniatowski, alors ministre de la santé, qui avait promis
un cumul intégral en deux étapes, il lui demande sous quel délai
le Gouvernement envisage u tenir cette promesse et, dans l 'hypo-
thèse où ce ne serait pas pour un terme proche, s'il ne pourrait
pas décider de porter immédiatement le cumul autorisé au niveau
du SJ0. I. C ., qui représente bien annuellement une somme en deçà
de laquelle il est impossible de vivre décemment.

Réponse . — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que la
loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 permet désormais au conjoint survivant
de cumuler sa pension de reversion avec des avantages personnels
de vieillesse et d 'invalidité, selon la formule la plus avantageuse
pour lui, soit dans la limite de la moitié du total de ces avantages
personnels et de la pension principale dont bénéficiait ou eût béné-
ficié l ' assuré, soit jusqu'à concurrence d'une somme forfaitaire,
fixée actuellement à 7 300 francs (le montant forfaitaire retenu. qui
est calculé par référence au minimum vieillesse, est celui en vigueur
à la date d'entrée en jouissance de la pension de reversion ou, éven-
tuellement, de l 'avantage personnel si celui-ci est attribué posté-
rieurement) . Les dispositions précitées sont applicables, même si le
décès de l 'assuré est survenu antérieurement au 1" juillet 1974, date
d'effet de la loi du 3 janvier 1975, dans la mesure où le conjoint
survivant réunit notamment les conditions de ressources person-
eUes requises pour l'attribution d 'une pension de reversion. Confor-

mément au décret n" 75 . 109 du 24 février 1975, ces ressources sont
appréciées à la date de la demande de la pension de reversion,
compte tenu du montant annuel du salaire minimum de croissance
en vigueur à cette date (soit 1.1809 francs à ce jour) ou, subsidiaire-
ment, à la date du décès, compte'tenu des dispositions applicables
à cette dernière date . Les veuves dont la demande de pension de
reversion aura déjà été rejetée en raison du montant de leurs
ressources pourront donc solliciter un nouvel examen de leurs droits
à cette pension, en cas de diminution de leurs ressources ou d'aug-
mentation du salaire minimum de croissance . Enfin, le décret susvisé
comporte un assouplissement de la condition de durée de mariage
requise pour l 'ouverture du droit à pension de reversion : cette
durée qui était fixée à deux ans avant l'entrée en jouissance de
l ' avantage de vieillesse de l 'assuré ou quatre ans avant le décès a, en
effet, été réduite à deux ans avant le décès . Ces réformes apportent
déjà une amélioration importante à la situation d 'un grand nombre
de veuves . Le Gouvernement continue d 'ailleurs à se préoccuper
de l 'ensemble des problèmes sociaux posés par h veuvage et
s 'efforcera de les résoudre par étapes, compte tenu des possibilités
financières du régime général. il ne saurait toutefois être envisagé
de porter immédiatement au niveau du montant annuel du salaire
minimum de croissance la limite du cumul des pensions de reversion
et des avantages personnels du conjoint survivant, en raison des
incidences financières d' une telle mesure.

Sécurité sociale (majorations de retard appliquées par l'U.R .S.S.A .F.
malgré ta conclusion d'un accord avec la caisse pour le règle-
ment échelonné de la dette).

1178d. — 16 mai 1975 . — M. Commenay demande à M. le ministre
du travail s'il est normal qu 'une U.R.S .S .A.F., ayant octroyé des
délais de paiement, applique les dispositions de l'article 12 du
décret du 24 mars 1972, prévoyant une aggravation des majora-
lions de retard par trimestre ou fraction de trimestre de retard,

sur la base de 3 p . 100 du montant des cotisations . Il considère,
en effet . que s'il conv ient que les majorations de retard soient
calculées a ;'encontre des entreprises ne respectant pas les échéances
des cotisations, toutefois, le cours de ces majorations devrait être
arrêté à partir du moment où un accord pour le règlement éche-
lonné de la dette a été conclu avec la caisse . Dans cette éventua-
lité, la notion d'échéance conventionnelle se substitue à celle
d ' échéance légale . M . Commenay s'étonne que l'C . R S . S . A . F.
de son département ne suive pas l'interprétation retenue par le
ministre du travail, dans sa circulaire n° 33 S .S . du 15 mars 1957.
Il demande donc à Monsieur le ministre du travail si les tolé-
rances antérieurement acceptées par l'administration sont devenues
caduques, à la suite de la parution du décret du 24 mars 1972.

Réponse. — Les textes relatifs aux conditions d 'application et
de remise des majorations de retard encourues pour paiement
tardif des cotisations de sécurité sociale ont été modifiés à
différentes reprises depuis la diffusion de la circulaire n° 33 SS
du 15 mars 1957 dont fait état l'honorable parlementaire . L'ar-
ticle 14 du décret n° 72-230 du 24 mars 1972 prévoit, notamment,
en son troisième alinéa que s lorsque les cotisations sont acquittées
avec un retard de quinze jours ou plus à compter de la date
limite d'exigibilité, un minimum de majorations de retard, fixé
à 1 p 100 des cotiations arriérées par mois ou fraction de mois
de retard doit être laissé à la charge du débiteur = . Sara doute,
le quatrieme alinéa de ce même article 14 prévoit-il la possibilité,
à titre exceptionnel, d' une remise intégrale des cotisations, mais la
remise de la fraction irréductible doit recevoir l ' approbation
conjointe du trésorier payeur général et du directeur régional
de la sécurité sociale . La tolérance, admise par la circulaire précitée
du 15 mars 1957, d'arrêter le décompte des majorations de retard
à la date de l'accord conclu entre organismes de recouvrement et
débiteur des cotisations ne peut donc être maintenue, car elle
aboutirait à donner à l'organisme de recouvrement le pouvoir
qu'il ne détient pas seul, d ' accorder par avance une remise de
la fraction irréductible des majorations de retard . Il va cependant
de soi que si l'union de recouvrement doit faire le décompte des
majorations encourues jusqu'à extinction définitive de la dette, elle
peut également en cas de bonne foi du débiteur et sur demande
de celui-ci, lui accorder éventuellement la remise totale desdites
majorations, en obtenant l'accord des fonctionnaires compétents
en ce qui concerne la fraction irreductible des majorations.

Assurance vieillesse (maturation de pensions pour les assurés
ayant élevé un ou deux enfants).

19792. — 16 mai 1975 . — M. Rolland rappelle à M. le ministre du
travail que l'article L . 338 du code de la sécurité sociale prévoit
que : e La pension prévue aux articles L . 331 et L . 335 est augmentee
d ' une bonification d 'un dixième pour tout assuré de l 'un ou l 'autre
sexe ayant eu au moins trois enfants a . Cette majoration pour
enfants des retraites vieillesse servies par la sécurité sociale est
excellente, mais il serait souhaitable que les assurés qui ont élevé
un ou deux enfants bénéficient étalement d'une majoration tenant
compte des charges qu' ils ont supportées pour l'éducation de cet
enfant ou de ces enfants . II lui demande s'il n' estime pas souhai-
table de compléter l 'article précité par une disposition tendant à
majorer les pensions vieillesse des assurés de 2 .5 p . 100 s ' ils ont
élevé un enfant, et de 5 p. 100 s 'ils en ont élevé deux.

Réponse . — Il est précisé que la bonification d'un dixième de
la pension de vieillesse du régime général de la sécurité sociale
est prévue, par l'article L. 338 du code de la sécurité sociale,
pour tout assuré ayant eu ou élevé au moins trois enfants pendant
au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire . Plutôt que
d'assouplir les conditions d'ouverture du droit à cette hcuification,
ainsi que le propose l'honorable parlementaire, il a semblé préfé-
rable d 'adopter des dispositions particulières en faveur des mères
de famille, afin de compenser la privation d'années d ' assurance
valables résultant de l ' accomplissement de leurs tâches familiales.
C ' est ainsi que la loi du 3 janvier 1975 a p orté la majoration de
durée d' assurance, accordée par la loi du 31 décembre 1971, aux
femmes assurées ayant élevé au moins deux enfants, de une à deux
années supplémentaires par enfant et l ' attribue désormais dès le
premier enfant. Ouvrent droit à cette majoration les enfants ayant
été, pendant au muais neuf ans avant leur seizième anniversaire,
élevés par l ' assurée et à sa charge ou à celle de son conjoint.
Par ailleurs la loi du 3 janvier 1972 a prévu l'affiliation obligatoire
à l 'assurance vieillesse du régime général de sécurité sociale des
femmes bénéficiaires de l' allocation de salaire unique ou de l'allo-
cation de la mère au foyer majorées . Le financement de l'assurance
vieillesse des intéressées est assuré par une cotisation à la charge
exclusive des organismes débiteurs des prestations familiales et
calculée sur une assiette forfaitaire. La loi précitée du 3 janvier
1975 permet également à la mère de famille ou la femme chargée
de famille, qui ne relève pas, 1 titre personnel, d 'un régime
obligatoire d'assurance vieillesse et qui remplit certaines conditions,
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d'adhérer à l'assurance volontaire vieillesse . En application de
ces dispositions, les intéressés peuvent ainsi acquérir des droits
personnels à retraite au titre de leurs activités familiales comme
si elles cotisaient au titre de l'exercice d ' une activité salariée.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (application de
la loi du 21 novembre 1973 aux pensions liquidées avant la
parution des décrets d 'application).

19849. — 17 mai l- 5. — M. Cousté demande à M. le ministre du
travail si un retraite remplissant les conditions de la loi n° 73-1051
du 21 novembre 1973 peut perdre le bénéfice de cette loi parce
qu 'il a formulé une demande pure et simple de retraite pendant
la période se situant entre la publication de cette loi et son décret
d 'application du 23 janvier 1974. La loi n° 73-1051 du 21 novem-
bre 1973 permet aux anciens combattants et prisonniers de guerre
de bénéficier, entre soixante et soixante-cinq ans, d ' une pension
de retraite calculée sur le taux applicable à l'âge de soixante-cinq
ans dans certaines conditions. Le décret fixant les modalités d'tp-
plication de cette loi n'est intervenu que le 23 janvier 1974 (décret
n" 74. 54). Un retraité, bien que remplissant les conditions de la loi
du 21 novembre 1973, mais insuffisamment informé, a fait valoir
ses droits à la retraite à compter du 1'• janvier 1974 et a obtenu
le bénéfice de la retraite du régime généraL En décembre 1974,
ce retraité a demandé à sa caisse régionale d ' assurance maladie
le bénéfice de la loi du 21 novembre 1973, en proposant éventuel-
lement le remboursement des arrérages des prestations vieillesse
perçus par lui depuis le 1 n janvier 1974. au titre du régime général.
Sa demande a été rejetée tant par la caisse régionale que par
la commission de recours gracieux, sou, prétexte que la liquidation
de ses droits est interv enue avec effet du 1"' janvier 1974 . sous le
régime du décret du 29 décembre 1945 et pue l 'article 71 dudit
décret s ' oppose formellement à l'annv!ation d ' une liquidation qui,
une fois opérée et notifiée, revêt un caractère définitif . Ce retraité
s'est immédiatement pourvu contre cette décision devant la com-
mission de première instance de sécurité sociale, laquelle n' a pas
encore statué. Il parait en effet anormal qu'un retraité soit ainsi
lésé, alors qu 'il remplit toutes les conditions prévues par la loi
du 21 novembre 1973, ayant accompli plus de cinquante-deux mois
de service militaire et de campagnes . Ce retraité ne demande pas
forcément l'annulation de la liquidation des droits qu 'il a obtenus,
sous le régime du décret du 29 décembre 1945, mais il demande
à bénéficier des avantages qui lui sont dus en vertu de la loi du
21 novembre 1973 et des décrets d'application de cette loi. Il
souhaite savoir si la rigueur de la position adoptée par la caisse
régionale d'assurance maladie ne va pas à l 'encontre de l'esprit
de la loi et de la volonté du législateur.

Réponse . — La loi du 21 novembre 1973, dont les modalités d'appli-
cation ont été précisées par les décrets des 23 janvier et 31 décem-
bre 1974, permet aux anciens combattants et prisonniers de guerre
de bénéficier, entre soixante et soixante-cinq ans, d ' une pension de
vieillesse calculée au taux normalement applicable à soixante-cinq
ans, compte tenu de la durée de leur captivité ou de leurs services
militaires en temps de guerre. Ces dispositions sont applicables
aux prestations prenant effet au 1 ' janvier 1974 ou postérieure-
ment . Les pensions de vieillesse dont l ' entrée en jouissance est
antérieure à cette date ne sont donc pas susceptibles d ' être revi-
sées au titre de la loi susvisée. Par contre les pensions qui, prenant
effet après le 31 décembre 1973, avaient été liquidées avant la
réception, par les caisses, des instructions nécessaires à l ' applica-
tion de la loi précitée, devaient étre revisées si les intéressés
réunissaient les conditions fixées par le décret du 23 janvier 1974
précité. Il est rappelé que, selon l'échelonnement fixé par ce décret
pour l 'application de la loi du 21 novembre 1973, seuls pouvaient
bénéficier, dès 1974, des dispositions de ce texte, les anciens com-
battants et prisonniers de guerre âgés d ' au moins soixante-trois
ans . Le décret du 31 décembre 1974 ayant ramené au 1 . 't janvier
1975 la date de mise en vigueur intégrale de cette loi, il a été
admis, à titre exceptionnel, que les pensions de vieillesse attribuées
en 1974 dans les conditions du droit commun, aux anciens combat-
tants et prisonniers de guerre âgés de moins de soixante-trois ans,
pourraient, sur demande des intéressés, être annulées pour per-
mettre la liquidation, à compter du 1 janvier 1975, de leurs droits
à pension au titre de la loi du 21 novembre 1973, dans les cas
où ces requérants, réunissant les conditions de durée de captivité
ou de services militaires prévues par la loi du 21 novembre 1973
pour prétendre à cette pension dès le 1"' janvier 1975, n ' auraient
pu l ' obtenir qu 'à compter d ' une date postérieure si les disposi-
tions du décret du 23 janvier 1974 n 'avaient pas été modifiées.
En vue de permettre une enquête sur le cas qu 'il a signalé, l'hono-
rable parlementaire est invité à préciser au ministre du travail
(direction de la sécurité sociale, bureau V . 1) le nom, l 'adresse et
le numéro d 'immatriculation de l 'intéressé ainsi que la dénomina-
tion de la caisse qui a procédé à la liquidation de la pension de
vieillesse de ce retraité .

Travail à temps partiel (déductibilité de l'impôt sur le retenu
de la part patronale des cotisations d'assurance volontaire).

19917. — 22 mai 1975 . — M. Delong appelle l 'attention de M, . N
ministre du travail sur le problème de l 'affiliation et des cotisations
des personnes travaillant à temps partiel, souvent veuves ou femmes
meules . Dans le cas où une personne ne peut -ffectuer les deux
cent heures de travail par trimestre et effectue par exemple
cent heures, elle doit verser une cotisation assurance volontaire.
Mais seul est déductible le montant de la cotisation ouvrière, à
l ' exclusion de la part patronale, qui est pourtant effectivement
versée . D semblerait logique que soient déductibles de la cotisation
assurance volontaire les deux parts patronale et ouvrière et, dans
L, plupart des cas, il s'agit de personnes à revenus très modestes.
Asel il lui demande ce qu 'il compte faire pour remédier à cette
j, . , J sti ce.

réponse. — Les travailleurs salariés à temps partiel qui ne rem-
plissent pas les conditions requises pour bénéficier des prestations
de l'assurance maladie ser vies par le régime général, auquel ils
sont obligatoirement affiliés, peuvent adhérer à l 'assurance volon-
taire pour les risques maladie et maternité, par exception au prin-
cipe affirmé par l'ordonnance n" 67-709 du 21 août 1967 selon
lequel le bénéfice de cette assurance volontaire est ouvert aux
personnes ne relevant pas d 'un régime d 'assurance maladie obli-
gatoire . Afin que les intéressés ne soient pas amenés à verser une
double cotisation, la part ouvrière des cotisations d 'assurance
maladie précomptée sur leur salaire est déduite du montant de
la cotisation due au titre de l'assurance volontaire . La suggestion
de l' honorable parlementaire tendant à la déduction de la part
patronale reviendrait à faire prendre en charge par les employeurs
une partie de cette cotisation, ce qui est contraire aux dispositions
mêmes de l'ordonnance précitée du 21 août 1967 . La cotisation
est, en effet, à la charge exclusive des assurés volontaires, une
seule exception étant prévue en faveur des .assurés qui ne dis-
posent pas de ressources suffisantes du fait notamment de leur
incapacité dûment constatée de se livrer à une activité profession-
nelle ; dans ce cas la cotisation est prise en charge partiellement
ou totalement par le service départemental d'aide sociale. La modi-
fication de ces dispositions de nature législative n 'est pas envisàgée
dans l' immédiat.

Assurance vieillesse (paiement aux héritiers
des arrérages de retraite des de cujus jusqu'au jour du décès),

19926 . — 22 mai 1975. — M. Delorme appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation d 'une retraitée de la
caisse industrielle et commerciale d ' assurance vieillesse de la région
rouennaise décédée le 25 septembre 1974 . Il lui fait observer que
la C. I. C . A. V. R . R . a effectué le virement des arrérages du
troisième trimestre 1974 de sa retraite le 27 septembre 1974 . Or,
en vertu des dispositions de l 'article 7, paragraphe 2, du décret
n° 66-248 du 31 mars 1966, il est réclamé aux héritiers (sa fille
mariée) la totalité du montant versé pour le troisième trimestre 1974.
D semble que ce texte soit en opposition avec la législation sur
les retraites, notamment celles versées en vertu des textes régis-
sant la sécurité sociale qui stipulent que les arrérages sont dus
jusqu'au jour du décès . ce qui est juste et équitable . Aussi,
l ' article 7 du décret précité qui n ' a d ' ailleurs pas été pris en
Conseil d'Etat, paraît entaché d 'illégalité comme étant en contra-
diction avec les textes législatifs en vigueur régissant le verse-
ment des pensions et retraites constitués à titre onéreux . Dans ces
conditions, il lui demande s'il envisage de procéder à la modifica-
tion de ce texte, et s'il ne juge pas utile que cette disposition
soit annulée pour permettre aux héritiers d 'obtenir le paiement
des arrérages de retraite de cujus jusqu'au jour du décès.

Réponse . — Les dispositions de l ' article 7, II, du décret n" 66-248
du 31 mars 1966 avaient été prises, à la demande de l ' organisation
autonome d'assurane vieillesse de l 'industrie et du commerce, à
la suite d' une assemblée générale des délégués des conseils d 'admi-
nistration des caisses de base, qui souhaitaient, en cas de décès
d'un retraité, avoir la possibilité de verser l 'intégralité des arré-
rages du trimestre en cours au conjoint survivant ou aux enfants
à charge, qui sont, en général, les héritiers les plus particulièrement
dignes d ' intérêt . Mais, en contrepartie, l'équilibre financier du
régime a rendu nécessaire la restriction des droits des autres caté-
gories d ' héritiers. Il est toutefois précisé que cette question doit
être prochainement réexaminée par les instances de l ' organisation
autonome intéresse. Toutefois, il s 'agit d ' une question délicate
puisque l ' alignement demandé par l 'honorable parlementaire sur
les règles suivies en la matière par le régime général des salariés
conduirait à une réduction, parfois sensible, des avantages dont
bénéficient actuellement, sur ce point, les conjoints survivants et
les enfants à charge des industriels et commerçants décédés .



5684

	

ASSEMBLES NATIONALE

	

D Août 1975

Mineurs de fond (application des mesures sur la retraite anticipée
des anciens combattants),

19904. — 23 mai 1975. — M. Legrand attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la question suivante : l ' arrêté ministériel du
19 octobre 1961 indique que le montant de l'indemnité de raccor-
dement versée aux retraités mineurs est égale à tout moment au
montant de l'allocation de retraite calculée selon les règles de
l'U. N . I . R . S . Il s'étonne que PU . R . R . P. I . M . M . E . C . (Union des

risque:; de retraites prestations, invalidité et maladie de la métallur-
gie et connexe, groupe Malakoff, 121, avenue de Malakoff, 75016 Paris)
n'applic. ue pas le décret n" 75 .54 du 23 janvier 1974 permettant aux
anciens combattants et anciens prisonniers de guerre de bénéficier
de la retraite anticipée au taux plein, dès• lors que les retraités
mineurs remplissent les conditions fixées au décret du 23 janvier 1974.
Il lui demande s'il ne juge pas nécessaire de préciser que le décret
du 23 janvier 1974 s 'applique aux bénéficiaires de l 'arrêté ministé-
riel du 19 octobre 1961.

Réponse . — Les indemnités de raccordement, en vigueur dans
certaines mines, ont été créées soit à l'initiative des employeurs
miniers, soft par accords collectifs conclu entre les employeurs
et les organisations syndicales reprsentant les mineurs . Les pou-
voirs pu : .lics ne sont intervenus en la matière que pour autoriser
la mise en vigueur des mesures ainsi décidées. Le niveau des
indemnités de ruccordement a été fixé par référence au règlement
de l'Union nationale des institutions de retraites des salariés
tU .N .I .R .S . applicable au moment oit la décision, soit patronale
soit paritaire, a été prise . C'est en fonction du niveau des indem-
nités alors décidé qu'a été fixé le taux de la cotisation à verser
par les employeurs miniers à l'U .R .R .P .I .M .M .E .C . dans le cas
où cette institution sert les indemnités pour leur compte . Une
discrimination du niveau des indemnités en faveur des anciens
combattants et anciens prisonniers de guerre nécessiterait la modi-
fication des décisions et accords qui ont institué ces allocations
ainsi que la revision des contrats passés entre les employeurs et
l'U .R .B .P .I .M .M .E .C.

Retraites complémentaires (validation par les caisses
des périodes de travail effectuées hors du territoire français).

20257 . — 31 mai 1975 . — M. Ginoux attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation de certains retraités qui, posté-
rieurement à 1945, ont travaillé pour un groupement des eaux et
forêts stationné en Allemagne . Dans l'état actuel de la réglemen-
tation, les caisses de retraite complémentaires ne peuvent valider
ces périodes de travail du fait qu'elles ont été effectuées en dehors
du territoire français . Il lui demande s'il n' estime pas opportun
d 'inviter les caisses complémentaires de retraite à mettre fin à ces
anomalies.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
semble concerner des retraités qui, après 1945, ont travaillé en
Allemagne pour le compte de l'administration française des eaux
et forêts. Il est précisé que les administrations assurant la tutelle
du régime de retraite complémentaire géré par l 'institution de
retraite complémentaire des agents non titulaires de l 'Etat et des
collectivités publiques (I . R . C . A . N .T . E . C .) examinent actuellement
la possibilité de faire valider par ce régime les périodes d ' activité
effectuées en Alllemagne, après la seconde guerre mondiale, au
service des autorités françaises d'occupation.

UNIVERSITES

Enseignants (assistants titulaires de sciences, pharmacie et médecine).

16863, — 15 février 1975 . — Mme Constans attire l ' attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux universités sur la situation actuelle
des assistants titulaires de sciences, pharmacie et médecine ancien
régime . En effet, depuis la suppression de leur représentation
au comité consultatif des universités, découlant du décret n" 72-1016
du 6 novembre 1972, ces assistants ne disposent plus d 'instance
nationale pouvant assurer leur gestion, instance pourtant indispen-
sable à l 'examen de certains reports d' ancienneté, des problemes
relatifs au stage des assistants, etc . Comme tous les corps de
fonctionnaires, le corps des assistants titulaires de l'enseignement
supérieur doit être doté d ' une telle instance, qui normalement
prend la forme d 'une commission administrative paritaire nationale.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour régler
ce problème conformément au statut général de la fonction publique.

Enseignants (assistants titulaires de sciences, Pharmacie et médecine(.

17103 . — 72 février 1975 . — M . Prêche attire l 'attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux universités sur la situation actuelle
des assistants titulaires de sciences, pharmacie et médecine ancien
régime. En effet, depuis la suppression de leur représentation

au comité consultatif 3es universités, découlant du décret n" 72-1016
du 6 novembre 1972, ces assistants ne disposent plus d'instance
nationale pouvant assurer leur gestion, instance pourtant indispen-
sable à l'examen de certains reports d 'ancienneté, des problèmes
relatifs au stage des assistants, etc. Comme tous les corps de
fonctionnaires, le corps des assistants titulaires de l'enseignement
supérieur doit être doté d'une telle instance, qui normalement
prend la forme d ' une commission administrative paritaire nationale.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour régler
ce problème conformément au statut général de la fonction publique.

Réponse . — En l'absence des statuts particuliers prévus à
l 'article 2 1 3, de l'ordonnance n " 59. 244 du 4 février 1959
relative au statut général des fonctionnaires régissant actuellement
les corps de personnels titulaires de l'enseignement supérieur
résulte, non d'une application intégrale du statut général de la
fonction publique, mais d'une combinaison de règles ressortissant
à ce statut et de dispositions régiementaires antérieures, dont
certaines ont été ultérieurement modifiées par décret. C 'est ainsi,
notamment, que le mode de recrutement le plus répandu dans
l 'enseignement superieur est la liste d'aptitude, alors que le concours
constitue, en ce domaine . le régime de droit commun de la fonction
publique . De méme, il n'existe pas, pour les corps d ' enseignants
de J ' enseignement supérieur, de commission administrative paritaire
au sens de l' article 15 de l ' ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959
précitée, et du décret n" 59 .307 du 14 février 1959 pris pour
son application . D ' une part, en effet, le comité consultatif des
universités est composé exclusivement d ' enseignants et ne comporte
aucun représentant de l'administration, d ' autre part, s'il connaît
des propositions d'avancement, ce comité ne connaît pas des
propositions de titularisation ; en revanche, il exerce une compé-
tence exorbitante du droit commun des commissions administratives
paritaires en ce que . jouant le rôle d'un jury, il procède à l'inscrip-
tion des candidats pourvus des titres réglementaires sur les listes
d' aptitude aux différentes fonctions de l ' enseignement supérieur.
Dans ce contexte juridique fortement dérogatoire mais marqué par
l 'absence . jusqu'à ce jour, de tout statut particulier, il est exact
que la réglementation propre aux assistants titulaires comporte une
originalité supplémentaire en ce sens qu ' il n 'existe effectivement,
s 'agissant de leur gestion, aucune instance nationale tenant lieu
de commission administrative paritaire, puisque le C .C .U . n 'est plus
compétent en ce qui les concerne. A cet égard, le Conseil d ' Etat
a admis, par un arrêté du 8 janvier 1958 'demoiselle Delpechi que,
lorsqu'un corps de fonctionnaires devait étre doté d'un statut parti-
culier . on ne pouvait exciper du statut général de la fonction
publique pour exiger, avant l 'intervention du statut particulier, que
certains actes relatifs à la carrière des personnels appartenant
à ce corps soient soumis à l' examen d'une commission adminis-
trative paritaire. Cette situation ne présente, dans les faits, aucun
inconvénient pour les intéressés . Concernant les questions relatives
à l ' avancement des assistants titulaires, le décret n" 75 . 175 du
;8 mars 1975 instaure un régime d'avancement fondé sur une
cadence calculée en établissant une moyenne entre la durée de
l 'avancement au choix et celle de l ' avancement à l' ancienneté, telles
qu'elles étaient définies par le décret n" 61-1007 du 7 septembre 1961,
relatif au régime d ' avancement des chefs de travaux et assistants.
Il faut ajouter que, dans les domaines autres que celui de l'avan.
cernent, les droits dont bénéficient les assistants titulaires, soit
en vertu du statut général de la fonction publique, soit du fait de
dérogations à ce statut, sont sauvegardés au même titre que ceux
des autres personnels titulaires de l 'enseignement supérieur. D'une
part, en effet, la titularisation des stagiaires intervient, comme
dans les autres corps, sur proposition des instances compétentes
de l 'établissement où ils exercent leurs fonctions, et au sein des-
quelles ils s e nt représentés. D' autre part, en matière disciplinaire,
les assistants titulaires sont soumis, comme les autres personnels
de l 'enseignement supérieur, au régime fixé par l 'article 3,8 de la
loi d ' orientation de l'enseignement supérieur, et par le décret
n" 71-216 du 24 mars 1971, et sont dûment représentés au sein
des sections disciplinaires prévues par ces textes . Enfin, concernant
la titularisation dans le corps des assistants de sciences, d 'attachés de
recherche du C .N .R .S ., la validation des deux tiers des services
antérieurs est automatique, et cette durée peut encore être aug-
mentée après avis du C .C.U ., instance composée exclusivement d ' ensei-
gnants . A cet égard, le décret n" 59-1402 du 9 décembre 1959,
intéressant la nomination dee chercheurs du centre national de la
recherche scientifique dans le cadre de l 'enseignement public,
n'impose nullement la présence d 'assistants au sein du C .C.U. lors-
qu' il exerce cette dernière compétence. Il résulte des considérations
qui précédent que l 'absence d ' une instance nationale compétente
pour les assistants titulaires de sciences, pharmacie et médecine
(ancien régime, peut être considérée, en l 'état actuel de la régle-
mentation, comme juridiquement fondée . Toutefois . la questio' de
principe, soulevée par l'honorable parlementaire, fera l'objet d 'une
étude très attentive, dans le cadre du statut en cours d 'élaboration
des personnels de l ' enseignement supérieur .
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Enseignement technique (création d'un institut universitaire
de technologie à Brétigny-sur-Orge tEssonneji.

17948. — 22 mars 1975 . — M. Juquin appelle l'attention de M. le
secrétaire d' Etat aux universités sur le bien-fondé ae la demande
de création d'un institut universitaire de technologie à Brétigny-sur-
Orge iEssonne) . La municipalité cette ville a demandé cette réali-
sation par délibérations des 24 avril 1959, 6 novembre 1970 et 20 sep-
tembre 1974 . Brétigny-sur-Orge est bien située, desservie à une demi-
heure de Paris par le train et bientôt reliée par les autoroutes F6
et S 2 . L'implantation est projetée sur ors terrain de 21 000 mètres
carrés mis à disposition par la ville dans le complexe sportif et
scolaire des Soixante Arpents qui comprend un ensemble très favo-
rable d 'équipements publics : un C. E . T., un lycée technique d'Etat
avec une section Génie civil, un C. E. S :, un centre d 'apprentissage
du bâtiment, une piscine couverte, un centre socio-éducatif compor-
tant une bibliothèque, un gymnase type C, un stade omnisports avec
piste de compétition de 400 mètres ; un terrain de football, un
terrain de rugby, deux terrains de tennis- Deux des quatre sections
pourraient être, i'une de génie civil, l 'autre G. E . A . (secteur ter-
tiaire) . Des liens pédagogiques sont aisés à établir avec le lycée
technique d'Etat équipé de façon satisfaisante . La proximité de
la faculté d'Orsay et des grands établissements parisiens fournirait
des facilités pour recruter un encadrement de valeur . La création de
1 '1 . U . T. de Brétigny-sur-Orge correspond aux désirs de nombreux
jeunes titulaires de baccalauréats C, D et E issus des établissements
de Corbeil, Savigny-sur-Orge, Massy, Etampes, Dourdan, Juvisy-sur-
Orge, Athis-Mons, et des baccalauréats de techniciens F4 provenant
de Brétigny-sur-Orge, Vitry, Saint-Lambert, Provins, Pavillons-sous-
Bois ou des baccalauréats de techniciens F9 (Vincennes) et des
brevets de technicien . Exécution de travaux •Vitry, Provins, Pavil-
lons-sous-Bois) . Aujourd 'hui, aucun L U . T . de génie civil n 'existe
dans la région parisienne . Près de 50 p . 100 des effectifs des environs
de Paris vont à l' 1. U. T de Reims et d'autres vont à Egletons,
Amiens, etc . L'ouverture d ' un I . U . T . proche, à Brétigny-sur-Orge,
autoriserait des jeunes plus nombreux à se porter candidat. La muni-
cipalité a donné son accord pour examiner favorablement la réali-
sation d ' un foyer de jeunes étudiants et de jeunes travailleurs compte
tenu du fait que les I . U . T . n 'organisent pas d 'hébergement. Il lui
demande en conséquence s ' il compte donner un avis favorable pour
la création d ' un institut universitaire technologique à Brétigny-sur-
Orge.

Réponse . — Il convient d ' abord de souligner que les I .U .T.
de la région parisienne accueillent 80 p . 100 des étudiants origi-
naires de la région parisienne qui ont choisi cette filière, ce qui
correspond à une adéquation satisfaisante des équipements existants
et de la demande d'enseignement si l'on tient compte des migrations
dans les deux sens qui existent entre toutes les régions, chaque
I .U .T . pouvant théoriquement avoir un recrutement national.
L'ouverture d ' un département e Génie civil- > est prévu à Cergy-
Pontoise dans le cadre du nouvel I .U .T . dont la construction est
programmée . La création d 'un département de même type ne
s'impose donc pas dans l 'immédiat. II faut souligner à cet égard
que l ' i .U .T . de Reims, qui comporte un département de génie civil,
n'accueille que 3 p. 100 d 'étudiants originaires de la région pari-
sienne . En tout état de cause, il n ' est pas possible au surplus de
prendre une décision, tant que le schéma des enseignement techno-
logique pour la région parisienne actuellement en cours d 'e,aboration,
n ' aura pas été définitivement arrêté.

Etablissements universitaires (tutelle financière et technique
sur les écoles supérieures de commerce).

18607 . — 9 avril 1975 . — M . Mexandeau appelle l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux universités sur la décision unilatérale
de la chambre de commerce et d'industrie de Paris d'augmenter
de 28 p . 100 les frais de scolarité de l 'école des H .E .C . dont elle
est le gestionnaire, les portant ainsi de 1 540 francs à 1 984 francs
par trimestre . Une telle décision, contraire aux hausses admises
far le ministère de l' économie et des finances et bien supérieure
au taux d 'inflation, souligne les inconvénients de la gestion des
établissements d ' enseignement supérieur par des organismes privés
sur lesquels ne s' exerce aucune tutelle alors qu 'ils gèrent des
tonds publics. Il lui demande s 'il n 'envisage pas d 'associer le
secrétariat d 'Etat aux universités à la gestion des écoles supérieures
de commerce afin d 'en contrôler l ' enseignement et les décisions
des organismes qui les gèrent.

Réponse . — Les établissements de haut enseignement commercial
tels que l 'Ecole des hautes études commerciales ou les écoles
supérieures de commerce et d ' administration des entreprises sont
soumises à une double tutelle . Le secrétariat d ' Etat aux universités
exerce la tutelle pédagogique des écoles et est ainsi étroitement

associé au contrôle de l 'enseignement dispensé dans les établis-
sements ; c'est lui qui aprouve les règlements de scolarité, qu'il
s'agisse de conditions d 'admission, du déroulement des études ou
de leur sanction . Le secrétaire d ' Etat donne son accord à la compo-
sition des jurys dont il désigne le président et le secrétaire ; les
diplômes délivrés sont revêtus du visa officiel . Par ailleurs, le
personnel enseignant et de direction qui doit présenter les mêmes
références que celui de l'enseignement public est agréé par le
recteur et des inspections peuvent étre effectuées comme dans les
établissements publics . Le secrétariat d'Etat aux universités considère
que l'ensemble de ces moyens lui permet d 'assurer un contrôle
de façon satisfaisante ; il n 'estime pas que les dispositions du code
de l 'enseignement technique d 'une part, la réglementation propre
au haut enseignement commercial d'autre part . doivent étre modi-
fiées dans le sens d'une plus grande emprise de l ' autorité de tutelle
pour améliorer la qualité de l'enseignement . Une telle évolution lui
paraitrait aller à l'inverse du mouvement qui pousse actuellement
à développer l'autonomie des établissements d'enseignement supé-
rieur . Quant à la tutelle administrative et financière, elle est
exercée par le ministre du commerce et de l'artisanat dons relèvent
les chambres de commerce et d'industrie et à qui il revient de
répondra en ce qui concerne le coût de l 'enseignement des écoles
de haut enseignement commercial.

Musées (Muséum national d ' histoire naturelle).

18921 . — 17 avril 1975 . — M. Tiberi demande à M. le secrétaire
d'Etat aux universités de bien vouloir lui faire connaitre les mesures
qu'il pourra prendre, afin que soient réalisés, le plus rapidement
possible, les travaux indispensables de modernisation et d ' entretien
des bâtiments du Muséum national d 'histoire naturelle, jardin des
Plantes, à Paris l5•).

Réponse . — Le Muséum national d'histoire naturelle est classé
parmi les bâtiments civils . Le maintien en état du clos et du couvert
est donc à la charge du secrétariat d'Etat à la culture . Ce dernier
depuis un an a accru particulièrement soir effort pour améliorer
les conditions d ' entretien et de fonctionnement du muséum . De
nombreux chantiers de rénovation ont été ouverts . Les opérations
d'inv estissement liées aux activités scientifiques du muséum relèvent
du secrétariat d'Etat aux universités . Ainsi la construction du labo-
ratoire de géologie dont le financement a été abondé de 720 000 F
en 1975 est en cours et se dérn o selon le rythme prévu . La réno-
vation a< la grande galerie de _ologie, pour laquelle une première
tranche tl ;, travaux de dix millions de francs a été prévue, a fait
l' objet ,fun projet architectural actuellement soumis à l ' avis des
autorites compétentes en matière de monuments historiques . Sitôt
après ce s ode, l ' élaboration des projets de détails et la préparation
des marchés seront entrepris.

rtabl(ssemen(s scolaires et universitaires
(université Paul-Valéry de Montpellier ..

19760. — 15 mai 1975 . — M . Prédite appelle l 'attention de M . le
secrétaire d' Etat aux universités sur la gravité de la menace qui
pèse sur l ' université Paul-Valéry de Montpellier et plu_ particulière-
ment sur la faculté des lettres . Selon des informations parvenues
auprès des enseignants, il existerait dans vos services un projet
tendant à créer un seul centre de 'recherches philosophiques pour
l'ensemble du Sud-Est. Ce centre ne serait ni situé à Montpellier
ni dans aucune autre ville du L: luedoc-Roussillon. L ' association
régionale des professeurs de philo• .' i :) .e de l ' enseignement public et
les membres du département de philosophie de l ' universite Paul-
Valéry sont vivement émus par un tel projet qui affecterait grave-
ment l'avenir intellectuel de notre région . Dans l'état actue ; de
l 'emploi qui est dramatique dans la région, le début du deniantèle•
ment de l 'enseignement supérieur serait une menace extrêmement
grave puisqu ' il finirait d 'ôter toute chance de redémarrage écono-
mique à la région . En second lieu, sur le plan culturel il est abso-
fument indispensable de maintenir un enseignement de philosophie
dans le secondaire car il est une condition fondamentale de la
formation des citoyens . Il en va de même quant aux enseignements
de psychologie et de sociologie qui paraissent eux aussi menacés.
II lui demande en conséquence de le rassurer en lui indhquant l ' ina-
nité éventuelle de ces rumeurs et s'il veut bien l 'assurer du main-
tien de la structure universitaire régionale.

Réponse. — Dans le cadre le la mise en application de la ré-
forme du :Y cycle de l 'enseignement supérieur, l'université de Mont-
pellier III a été habilitée, par décision ministérielle du 13 juin 1975,
à délivrer dix sept doctorats de 3' cycle et trois diplômes d'études
supérieures spécialisées. Parmi les formations que l ' université est
autorisée à dispenser figurent : en doctorat de 3' cycle de philo-
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sophie ; un doctorat de 3• cycle de sociologie des travailleurs immi-
grés ; un diplôme d'études supérieures spécialisées s d'expert en
conditions du travail : . Si le projet de doctorat de 3' cycle de
«psychologie du travail et de la formation n n 'a pas été retenu . il
est en fait remplacé par un diplôme d ' études supérieures spécialises
a d ' expert en conditions du travail . qui correspond à une orienta-
tion analogue et permettra de répondre à des débouchés profession-
nels précis. A la suite de la réforme, le nombre total de formations
de 3' cycle dispensées à l 'université de Montpellier III reste appro-
ximativement le même que par le passé mais les nouvelles forma-
tions, centrées autour d'équipes de recherche bien structurées . as-
sureront aux étudiants de meilleurs conditions de travail et de per-
fectionnement.

Formation professionnelle et promotion sociale
)centre de Villetaneuse).

19882 . — 21 mai 1975 . — M . Faion attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la décision prise par la direction
académique de la formation continue, située à Créteil, de réduire
considérablement le budget de fonctionnement du centre de Ville-
taneuse pour 1975 . La subvention allouée permettant uniquement
de terminer les formations en cours, il est exclu que les candida-
tures icadres licenciés collectifs et femmes) déjà déposées pour
la rentré d 'octobre puissent étre retenues . La disparition de
l'établissement est d 'ores et déjà envisagée et cette situation pré-
occupe au plus haut point les stagiaires et les enseignants . II lui
demande, étant donné le rôle assumé par les établissements de
cette nature pour enrayer le chômage, de bien ,vouloir lui faire
connaitre les dispositions qu'il compte prendre, afin que les crédits
nécessaires au fonctionnement du centre de Villetaneuse soient
maintenus comme par le passé.

Réponse . — L'I . U. T . de Villetaneuse a ouvert un centre de
formation continue en octobre 1974 et a présenté devant le comité
régional de formation professionnelle, par l 'intermédiaire de la
Dafco près du rectorat de Créteil, une demande de subvention
pour le fonctionnement de son centre de formation continue, durant
l ' année 1975, qui portait sur 1090000 francs . Dans un premier
temps, cette demande, compte tenu des crédits mis à 1a disposition
de la région parisienne par le fonds de la formation professionnelle,
a été retenue par le comité régional de la formation professionnelle
pour un montant de 737 550 francs . Toutefois, pour permettre à
1 'I. U . T . de Villetaneuse d' ouvrir à partir d 'octobre 1975 un nou-
veau stage, la subvention définitive de l'établissement à été portée
â 834 760 francs . L 'I U. T . pourr a donc organiser les stages sui-
vants : stage conduisant au D . U. T. de gestion pour des femmes
désireuses de reprendre un emploi : 18 stagiaires )d 'octobre 1974
à octobre 1976) ; stage conduisant au D . U . T . gestion du personnel,
pour deux groupes de 20 cadres en chômage (d ' octobre 1974 à
septembre 1975 et de invier 1975 à décembre 1975). L I . U . T. de
Villetaneuse, compte tenu des crédits mis à la disposition du comité
régional de la formation professionnelle, a ainsi obtenu une sub-
vention qui lui permet de faire fonctionner les stages considérés
comme prioritaires au regard de la formation continue !promotion-
conversion, mesures tendant à l 'amélioration de l 'emploi!.

Enseignement technique (instituts universitaires
de technologie : statistiques(.

20467 . — 6 juin 1975. — M. Denvers demande à M . le ministre ô.
l'éducation de lui faire connaitre : 1" le nombre d'I. U. T . en fonc-
tionnement en France et leur lieu d ' implantation ; 2 " le nombre
de départements d 'I . U . T . ; 3° le nombre d ' étudiants par dépar-
tement d'I . U . T. avec lieux de fonctionnement.

Réponse . — Le secrétaire d ' Etat aux universités prie l'honorable
parlementaire de bien vouloir trouver ci-dessous, concernant la
rentrée de 1974, les renseignements demandés : 1" nombre d'I . U . T.
en fonctionnement en France : soixante-deux (62) . Le lieu d ' implan-
tation est précisé dans une liste transmise séparément ; 2" nombre
de départements d 'I. U. T . : les spécialités enseignées sont au
nombre de neuf dans le secteur secondaire (biologie appliquée,
chimie, génie chimique, génie civil, génie électrique, génie méca-
nique, génie thermique, mesures physiques et hygiène et sécurité)
réparties en 140 départements et huit dans le secteur tertiaire
(informatique, gestion des entreprises et des administrations, car-
rières de l ' information, carrières sociales, carrières juridiques et
judiciaires, statistiques, techniques' de commercialisation, transport-
logistique) réparties en 122 départements, soit au total : 262 dépar-
tements ; 3" nombre d 'étudiants par départements d 'l . U. T . avec
lieux de fonctionnement : total général des étudiants par spécia-
lité : s) secteur secondaire : biologie appliquée : 2 053 ; chimie:
1792 ; génie chimique : 275 ; génie civil : 2 557 ; génie électrique :

5 804 ; génie mécanique : 5 27-1 ; génie thermique : 355 ; mesures
physiques : 1 977 ; hygiène et sécurité : 220 ; bi secteur tertiaire:
informatique : 3 247 : gestion des entreprises et des administrations:
9 208 ; carrières de l 'information : 1 347 ; carrières sociales : 915;
carrières juridiques et judiciaires : 538 ; statistiques . 32-i ; techni-
ques de commercialisation : 5205 ; transport-logistique : 16d . En ce
qui concerne les lieux de fonctionnement de l'enseignement de ces
spécialités et le nombre d ' étudiants par département d'l . U. T.,
l'importance quantitative des documents ne permet pas de faire
figurer ces rcnseienernents dans le cours de cette réponse . Les
tableaux statistiques correspondants sont adressés directement par
courrier séparé a l 'honorable parlementaire.

Bourses et allocations d'études (enfants de travailleurs immigrés).

20763. — 18 juin 1975. — M. Maisonnat expose à M. le secré-
taire d ' Etat aux universités que les enfants des travailleurs immi-
gres qui poursuivent des études supérieures en France n 'ont pas,
à l ' heure actuelle, droit aux bourses d'enseignement supérieur . Il
s'agit là d ' une discrimination injustifiée et tout à fait anormale si
l'on considère l 'apport considérable à l 'économie nationale que
représente la main-d'oeuvre d 'immigrés. Aussi, il lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour permettre, comme cela a
d'ailleurs déjà été fait à la rentrée 1973 en ce qui concerne l 'ensei-
gnement secondaire, aux enfants d 'immigrés de bénéficier des
bourses d 'enseignement supérieur et ce dans les mêmes condi-
tions que les étudiants français.

Réponse . -- Le bénéfice des bourses d 'enseignement supérieur
est actuellement réservé aux étudiants de nationalité française.
Cependant, à la suite des accords d 'Evian une dérogation à cette
règle a été autorisée en faveur des étudiants mineurs de nationalité
algéri e nne dont les parents résident et travaillent en France . Ceux
qui accèdent à l ' enseignement supérieur peuvent donc, jusqu 'à leur
majorité, obtenir l 'aide de l'Etat sous la forme de bourses accordées
en fonction des critères universitaires et sociaux applicables à
l ' ensemble des étudiants . Ces dispositions n'ont pas été étendues
aux autres étudiants de nationalité étrangère mais il convient de
noter que tous les étudiants qui poursuivent en France des études
supérieures peuvent bénéficier des aides servies par l'intermédiaire
des oeuvres universitaires soit sous la forme d ' aides directes allouées
sur le fonds de solidarité universitaire, soit sous la forme d ' aides
indirectes versées aux restaurants et résidences universitaires.
Cependant les conditions d ' attribution des bourses d'enseignement
s .spérieur font actuellement l ' objet d ' uns réflexion en vue de les
améliorer . Dans cette perspective, la question de l 'octroi de bourses
aux étudiants, enfants de travailleurs immigrés, sera nécessairement
posée.

Etablissements universitaires (université de Vincennes [Paris VIII]).

21080. — 28 juin 1975 . — M. Dalbera rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux universités que le dossier de l'université de Vincennes
(Paris-VIII) a été déposé au ministère en n o vembre 1974 et devait
étre examiné par les services, sous l'arbitrage du secrétaire d ' Etat.
Depuis cette date, les intéressés n'ont eu aucune nouvelle . Au
contraire, le budget rectifié par le rectorat arrivé ce matin leur
roprend que le chapitre s Personnel s sera inférieur de 300 000 .francs
à la somme envisagée. Il risque donc de se produire une rupture
rie paiement des auxiliaires de l 'université . L' obtention de moyens
nouveaux pour résorber l ' auxiliariat et assurer un fonctionnement
pédagogique décent est indispensable . C ' est pourquoi, outre la
revendication nationale de titularisation des auxiliaires et contrac-
tuels, il lui demande que s'ouvrent immédiatement des négocia-
tions sur le dossier de l ' université comme le secrétaire d ' Etat
l ' avait promis . Par ailleurs, il lui demande s'il compte très rapi-
dement donner des assurances concernant les moyens budgétaires
nécessaires pour payer l 'ensemble des personnels employés à
Paris-VIII.

Réponse. — La subvention de fonctionnement allouée à l'univer-
sité de Paris Vlll pour 1975 a été déterminée, comme pour l'en-
semble des universités, en fonction de critères nationaux de répar-
tition tenant en compte les effectifs d ' étudiants et les surfaces de
locaux et après avis du conseil national de l ' enseignement supérieur
et de la recherche . De plus, eu égard à son caractère expérimental
et, notamment, aux charges particulières en personnel qui en
résultent, une subvention exceptionnelle de 380 000 francs (soit
5,2 p . 100 de la subvention initiale) a été également attribuée à
cette université en 1975.

Eludiunts (cités unirersitciresl.

21144 . — 29 juin 197a . — M . Le Pensec expose à M . le secrétaire
d'Etat aux universités l 'insuffisance de places dans les cités univer-
sitaires pour 800 000 étudiants, la France ne compte actuellement
que 100 000 chambres en cité, eu retard de 30 000 chambres sur les
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prévisions minimales du V' Plan . Depuis le début du VI' Plan, a
peine 5 000 chambres supplémentaires ont été construites, et plus
aucune depuis deux ans. Il lui demande, dans ces conditions, les
raisons qui l'ont conduit à déclarer à FR3, le 12 mars 1975, qu 'il ne
serait plus construit de cité universitaire ; les raisons qui justifient
le désengagement financier de l 'Etat, qui n'a augmente la sub-
vention aux cités que de 1,5, de 1960 à 1975, alors que les loyers
ont été multipliés par trois durant la même période.

Réponse . — En 1975, 107 569 lits ont bénéficié de la subvention
attribuée par l'Etat pour le fonctionnement des cités universitaires.
Toutefois en application des mesures préconisées par le V' Plan et
reprises par le VI' Plan, deux nouveaux modes de financement ont
été introduits en matière de constructions de - logements étudiants.
D' une part, la circulaire du 18 décembre 1968, a prévu la possibilité
pour les centres régionaux des oeuvres universitaires et scolaires
de procéder à la réservation d'appartements dans des ensembles
construits par les offices d ' H .L .M . par le biais d 'une convention
locative aux termes de laquelle, moyennant le versement de 15 p . 100
du prix plafond H .L .M . de la construction du logement, le centre
régional des oeuvres universitaires et scolaires en a la jouissance
pour une période de quarante années. Par ailleurs, une circulaire
du 24 février 1972 prévoit la possibilité pour les centres régionaux
des oeuvres universitaires et scolaires de réaliser des résidences
universitaires par l ' intermédiaire des organismes d'habitations à
loye modéré ; le financement est alors assuré par une participation
de l 'Etat forfaitaire fixée à 4 800 francs par chambre et par l'octroi
d'un prêt de la caisse des prêts aux organismes d'habitation
à loyer modéré. Ces deux nouvelles procédures permettent le
logement d' un nombre quadruplé d'étudiants pour un crédit budgé-
taire donné et favorisant, par ailleurs, l ' insertion sociale de l' étu-
diant dans la vie de la cité . Enfin, le secrétaire d 'Etat aux univer-
sités a annoncé lors de la conférence des associations étudiantes
le relèveraient de la subvention de fonctionnement des cités univer-
sitaires qui est portée de 27 frayes à 50 francs par lit et par mois
à compter du 1" juillet 1975.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres des'iaandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement .)

M. le secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à M. le prési-
dent de l'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la questio, . écrite n" 21193
posée le 5 juillet 1975 par M. Chambaz.

M. le secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à M . le prési-
dent de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite h° 21210
posée le 5 juillet 1975 par M. d'Harcourt.

M. le Premier ministre fait connaître à M . le président de l ' Assem-
blée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n" 21211 posée le 5 juil-
let 1975 par M . Schnebelon.

M . le ministre de l'économie et des finances fait connaître à M . le
président de l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 21232 posée le 12 juillet 1975 par M . Cermolacce.

M . le ministre de la justice fait connaître à M . le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21244 posée
le 12 juillet 1975 par M. Caro.

M . le ministre du travail fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21369 posée
le 12 juillet 1975 par M . Villa .

	

.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Autoroute A 86 (protection des intéréts
des riverains des communes du Val-de-Marne).

20281 . — 4 juin 1975 . — M. Dupuy attire l'attention de M . le
ministre de l 'équipement sur les graves perturbations qu 'entraîne-
rait pour les riverains la réalisation du projet actuel d'autoroute
A 86 dans la traversée des villes de Fresnes, de Chevilly-Larue,
de Thiais et Choisy-le-Roi . 1° Dans la traversée de Fresnes, en
raison de la densité exceptionnelle du tissu urbain, le comité
de défense des riverains et la municipalité réclament fort juste-
ment la couverture intégrale de l'autoroute . M Dupuy demande à
M. le ministre si cette couverture est définitivement retenue par
ses services . 2° Dans la traversée de Chevilly-Larue et de Thiais,
le projet actuel entrainerait de très graves inconvénients : pour
le marché d'intérêt national, pour un groupe scolaire de 500 élèves,
pour une crèche, une clinique et, enfin, pour le centre national
de la recherche scientifique, qui devrait cesser toute activité.
C 'est pourquoi, le comité de défense des riverains et la munici-
palité ont proposé un projet différent, empruntant le tracé actuel
de la N 186 et rejoignant le projet actuel le long du cimetière
parisien de Thiais . M. Dupuy demande à M. le ministre si ce
nouveau tracé est retenu par ses services . 3" Dans la traversée
de Choisy-le-Roi, le comité de défense des riverains et la munici-
palité ont proposé un tracé reportant plus au Nord de la ville
le tracé initial . Cette proposition semble étre acceptée par la
direction départementale de l 'équipement. M. Dupuy demande à
M . le ministre si cet agrément est confirmé . Enfin, sur le plan
général, devant l 'inquiétude des expropriés éventuels, M. Dupuy
demande à quelle date sera arrêté le tracé définitif et, par voie
de conséquence, dans quels délais inter v iendront les expropria-
tions et quelles dispositions seront prises pour assurer une juste
indemnisation des intéressés et, éventuellement, pour reloger ceux
qui souhaiteraient étre relogés. Ces différentes propositions, qui
ne remettent pas en cause n a réalisation de l 'autoroute A 86,
devraient permettre d ' éviter de graves inconvénients pour les
populations concernées et c ' est pourquoi M. Dupuy insiste tout
particulièrement auprès de M. le ministre de l'équipement pour
qu 'elles soient prises en considération.

Mineurs de fond (amélioration des conditions de vie
et de travail des mineurs du Nord-Pas-de-Calais).

20282. — 4 juin 1975 . — M . Legrand rappelle à M. le Premier
ministre que le 28 mars dernier, les députés communistes du
bassin minier du Nord et du Pas-de-Calais ont remis entre les .
mains de son conseiller social un mémorandum proposant diverses
mesures permettant d 'apporter rapidement l'amélioration des condi-
tions de vie et de travai: les mineurs . Pour l 'essentiel les dispo-
sitions fixant les règles d'Lygiène et de sécurité, celles fixant les
conditions de vie, le rôle et les attributions des délégués mineurs,
du service des mines, la médecine du travail, la sécurité sociale
minière sont d ' ordre législatif. En conséquence il lui demande si
le mémorandum a été étudie et quelle suite entend-il lui donner.

Zones d'aménagement concerté (conditions de réalisation
de la Z.A. C. de Sucy-en-Brie [Val-de .Marneli.

20297. — 4 juin 1975 . — M. Kalinsky attire l ' attention de M . le
ministre de l 'équipement sur les conditions dans lesquelles se
réalise le Z.A .C . de Suey-en-Brie . Ce grand ensemble de près
de 1 200 logements situé en bordure immédiate du bois Notre-
Dame sur des parcelles er partie boisées fait l 'objet d'études
depuis de longues années sans réelle concertation avec les pro-
priétaires des terrains concernés, d'une part, et l ' ensemble de la
population du secteur intéressée par l 'affectation de ces derniers
terrains libres à Sucy-en-Brie . Les dispositions prévues par la
réglementation pour assurer la publicité des choix d 'aménagement
(publication de l ' arrêté de réalisation de la Z .A .C . :t enquête
publique sur le plan d ' aménagement de la zone) n'ont pŸ encore
été appliquées, alors que la construction de plusieurs centaines
de logements est commencée . Ainsi la population se trouve mise
devant le fait accompli sans pouvoir apprécier les conséquences
éventuelles du projet (expropriations, dest' uction d'espace boisés,
charges financières importantes pour la ville, surcharge de certains
équipements collectifs, nuisances résultant de la création de voi -
ries nouvelles.. .) . L 'administration préfectorale justifie la préci-
pitation avec laquelle ont été engagés les travaux par le fait qu ' un
permis de construire respectant le futur plan d'aménagement de la
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zone a rte délivré le 26 juillet 1973 . Il lui demande en conséquence:
1" pourquoi le plan d'aménagement de la zone n'a pas encore
été mis à l'enquête publique alors que ses dispositions étaient
suffisamment étudiées en juillet 1973 pour permettre la délivrance
d' un permis de construire ; 2" si ce permis de construire n'était
pas périmé en septembre 1974 au moment où les trames ont
effectivement commencé ; 3° comment le plan d 'aménagement de
la zone pourra être éventuellement modifié lors de la prochaine
enquête publique alors qu'une partie importante des terrains aura
déjà été construite et que la voirie de distribution aura déjà été
réalisée ; 4° s 'il ne considère pas, dans ces conditions, que l 'en .
quète publique est une simple formalité sans conséquence ; 5° com-
ment il entend favoriser la participation des habitants de Suey,
dans le cadre des instructions données au Gouvernement par
M . le Président de ta République, à la définition de son futur
cadre de vie.

Construction (autorisation des dispositions réglementaires
sur les garanties des acquéreurs en cas de visas de construction).

20312 . — 4 juin 1975. — M. kart appelle l'attention de M . le
ministre de l'équipement sur les problèmes posés par l'application
du décret n° 67-1166 du 22 novembre 1967 portant application " de
la loi n° 67-3 du 3 janvier 1967, relative aux ventes d ' immeubles
à construire et à l'obligation de garanties en raison des vices de
construction . De décisions de justice récemment intervenues, il
semble ressortir que les dispositions du décret du 22 décembre 1967
ne donneraient pas aux acquéreurs d ' un immeuble en futur achève-
ment des garanties aussi complètes que celles qui étaient prévues par
la loi . Il lui demande s'il envisagerait de compléter sur ce point
les dispositions réglementaires d 'application de la loi du 3 janvier
1967 au cas où ces décisions judiciaires seraient confirmées soit
en appel, soit par ttne jurisprudence ultérieure.

Allocation logement
(attribution systématique aux locataires des organismes H . L . M .)

20328 . — 4 juin 1975 . — M. Fis:bits rappelle à M. le ministre
de l 'équipement que le poids du loyer et des charges devient,
pour les locataires des organismes d'H . L. M., de plus en plus
insupportable Pou) un logement F3. à Paris, la quittance repré-
sente maintenant i .ne somme proche de 50 p . 100 du S . M. I. C.
Il est compréhensi`tle, dans ces conditions, que les locataires rem
contrent les plus brandes difficultés pour payer de telles sommes.
C 'est pourquoi l 'ail cation logement, sans pouvoir modifier une situa-
tion dans laquelle, en fait, les logements H. L . M. ont perdu une
grande partie de leur caractère social, s 'avère de plus en plus
indispensable pour la quasi-totalité des familles . Or, il est prouvé
qu' un nombre impo .•tant de locataires ayant droit à cette allocation
ne perçoivent pas leur dù, soit par ignorance de leurs droits,
soit en raison de la complexité de l ' établissement des dossiers.
C 'est ce qui explique que, pour la période du 30 juin 1973 au
30 juin 1974, à Paris, 1l3"8 familles seulement ont bénéficié de
l' allocation logement, su . 100000 demeurant en H. L . M . Il apparais
donc urgent de mettre en œuvre des moyens beaucoup plus effi-
caces que le traditionnel effort d ' information afin que, déjà pour
les locataires des H L. M., l 'allocation logement soit attribuée à
tous ceux qui remplissent les conditions légales et dont une récente
étude de la préfecture de la région parisienne indiquait qu ' ils
représentent la quasi-totalité des familles habitant les H . L. M . Tous
les organismes d'H L. M. sont o t- " ;atoirement en possession des
éléments suffisants pour déterntii. les droits des locataires : en
effet, pour l ' application éventuelle du a sur-loyer s, ils contrôlent
les ressources des locataires et le nombre de personnes vivant
au foyer ; ils connaissent le nombre de pièces et les caractéristiques
du logement . Il suffirait donc . sur la hase de cette connaissance,
d ' examiner les droits à l ' allocation logement et que les dossiers
des ayants droit soient transmis systématiquement à la caisse
d ' allocations familiales pour que l ' allocation logement leur soit
versée . Il lui demande donc s ' il entend prendre toutes les mesures
nécessaires afin que cette pratique soit instaurée dans les plus
brefs délais.

Finances locales (relèreinent du montant des loyers
des ca sernes de gendarmerie versés aux co?nsiuhies).

20451, — 6 juin 1975 . -- M . Brun rappelle à M. le ministre d^Etat,
ministre de l'intérieur, que, répondant à une question écrite de
M. Max Lejeune . n " 13820, du 3 octobre 1974, il a annoncé (Journal
officiel, séance du 4 décembre 1974, pages 7362 et 7363) qu ' un
«nouvel examen n était en cours pour un relèvement du montant
des loyers des casernes de gendarmerie versés aux communes.
11 lui demande si, depuis lors, une décision a été prise ou si elle
le sera prochainement.

Conseillers d'orientation )amélioration
de leurs conditions de travail).

20472. — 6 juin 1975 . — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conditions de travail des
con-eillers d 'orientation . 11 lui signale que les syndicats repré-
sentatifs de ces personnels ont consulté, à titre d'information,
plusieurs inspecteurs du travail, juristes et magistrats dont les
conclusions sont identiques. Ces spécialistes reconnaissent que
les conseillers d ' orientation appartenant à la catégorie des per-
sonnels dits s sédentaires s, ne bénéficiant d 'aucun avantage indi-
ciaire par rapport à certaines professions du secteur public de
niveau de recrutement identique 1 5 années d ' études supérieures
après le baccalauréat pour reprendre les critères de la Commu-
nauté européenne, ne bénéficiant pas de vacances scolaires, ne
percevant aucune indemnité de sujétion ni aucune rémunération
pour les heures supplémentaires, peuvent refuser de participer
mue travaux des différents conseils de classe, d 'orientation, etc.
ou aux réunions d'information de parents après dix-huit heures ou
vingt et une heures . La position des spécialistes de la législation du
travail étant très nette à ce sujet, il lui demande de lui faire
connaitre les références précises des textes qui permettent d'étaye
une opinion contraire . De la même façon, les conseillers d'orien-
tation peuvent refuser de se rendre sur les lieux de travail,
en l ' occurrence les établissements d 'enseignement où doit s'exercer
leur action, lorsque leurs frais de déplacement toujours bloqués
au taux de la circulaire du 24 juillet 1954 sont épuisés . Il lui
demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour remédier
à cet état de choses.

Logement (frein à l ' augmentation des loyers
et aux procédures d 'expulsion).

20491 . — 7 juin 1975 . — M. Valenet attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement sur les difficultés que rencontrent les
familles les plus modestes, en raison des augmentations des loyers et
surtout des charges locatives, ce qui entraîne l 'expulsion des loca-
taires qui ne peuvent faire face d leurs obligations . Il lui demande
de lui faire connaitre s'il envisage de prendre des mesures : 1" pour
freiner l ' augmentation des loyers et des charges, 2" pour réformer
la procédure des expulsions qui ne résout rien car les intéressés
devant être relogés, retrouvent les mêmes difficultés dans leur
nouveau logement.

Formation professionnefle (suppression des rémunérations des élèves
stagiaires des cours de promotion de la chambre de commerce
de Lille-Roubaix-Tourcoing)

21162 . — 1 u juillet 1975. — M . Haesebroeck attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur le cas des élèves stagiaires qui
suivent les cours de promotion créés à l'initiative des chambres
de commerce et de l ' industrie : les élèves stagiaires du centre
de promotion de vendeuse= et vendeurs en magasin de la chambre
de commerce de Lille-Roubau:-Tourcoing ont appris, quelques jours
seulement avant le commencement des stages, qu ' ils ne bénéficie-
raient, faute de crédits, de l ' indemnité prévue au titre de la
formation professionnelle. Il lui demande quelles sont les raisons
qui ont motivé la suppression des rémunérations prévues par la
loi n° 71-575 du 16 juillet 1971.

Colonies de vacances (fixation de l ' aide de l ' Etat aux familles

o 10 francs par jour .et par enfant).

21164 . — 1 u juillet 1975. — M. Laurissergues attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation
que connaissent les centres de vacances collectives . Près d'une
famille sur deux ne part pas en vacances, un million et demi
seulement de jeunes sur 11 millions de notre population scolaire
fréquentent les centres . Avec les menaces de chômage . la récession
économique, la hausse du coût de la vie, les difficultés financières
de tous ordres, cette proportion risque de s ' aggraver encore cette
année . Dans les circonstances actuelles, les centres de vacances
et de loisirs, plus encore que par le passé, répondent à une
nécessité sociale profonde ; ils répondent aussi aux vieux des
jeunes dont l ' intérêt s ' éveille par le renouveau du cadre de
vie, par la découverte d' un milieu inconnu, par l'expérience vécue
de nouvelles relations sociales. Si l 'on veut conserver, améliorer
et développer le patrimoine et les équipements — réaliser pro-
gressivement la gratuité de la formation pour les animateurs et
directeurs — aider effectivement les parents à donner a leurs
enfants la possibilité de profiter de loisirs sains et de vacances
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Assurance-vieillesse (libéralisation de la réglementation concernant
les modems de preuve de cotisations afférentes à des périodes
anciennes de travail).

21173 . — 1" juillet 1975 . — M. Darinot expose à M . le ministre
du travail qu'un certain nombre d' assurés sociaux du régime général
s'aperçoivent, en recevant leur relevé de compte individuel que cer-
taines périodes anciennes n'ont pas fait l'objet de report de cotisa-
tion . Etant donné l ' éloignement dans le temps, les intéressés sont
désarmés pour faire valider les trimestres concernés s'ils ne sont
pas en mesure de fournir l 'ensemble des bulletins de paie afférents
aux périodes en cause . II lui rappelle les termes de la réponse de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
(n° 22375, Journal officiel A. N ., 1 ,, avril 1972) indiquant que l'impré-
cision du texte de l 'article 71, paragraphe 4 du décret du 29 décem-
bre 1945 autorisait «la prise en considération de tous documents
en possession du requérant, ayant valeur probante à cet égard,
notamment des bulletins de salaires . .., ou des pièces comptables
telles que des attestations de l 'employeur certifiées conformes aux
livres de paie . . Il lui fait observer que lesdits livres de paie ne sont
conservés réglementairement que pendant une durée de cinq ans, ce
qui accroit les difficultés de preuve éprouvée par les intéressés . D
lui demande dès lors s 'il n'estime pas opportun de modifier la
réglementation dans un sens plus libéral en précisant quels autres
moyens peuvent être retenus et quels témoignages doivent être
considérés comme suffisants.

Etablissemerts scolaires
(conséquences regrettables de la suppression du lycée d'Urée (Gard]).

21175. — 1 n juillet 1975. — M . Mexandeau appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du lycée d ' Uzès. Il lui
demande s 'il estime normal qu ' après avoir tout fait pour tarir le
recrutement du lycée d 'Uzès par la réduction du secteur scolaire,
par le refus délibéré d'améliorer la qualité de l'enseignement,
l'administration supprime purement et simplement cet établisse-
ment. Cette suppression met gravement en péril l 'avenir de l ' Uzège
et compromet l ' égalité des chances des jeunes de la région qui est
l ' un des objectifs du Gouvernement . I] lui signale que cette suppres-
sion va à l ' encontre de la politique en faveur des petites villes et
du pays avoisinant que le Gouvernement a décidé de mettre en
place lui demande comm uent le ministère de l'éducation entend
s 'insérer dans cette politique.

Coopérants
(sort et congés des coopérants en poste au Viet-Nam).

21174 . — 1" juillet 1975 . — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des coopé-
rants actuellement en poste au Viet-Nam . Il lui demande s'ils pour.
roui revenir au Viet-Nam, si les accords de coopération franco-viet-
namiens sont reconduits et . Jans la négative, s 'ils pourront exercer
dans un autre pays au titre de la coupération et ce qui est prévu
pour leur réinsertion dans l 'éducation nationale française . D' autre
part, que compte faire le ministre des affaires étrangères pour
assurer à ces personnels des congés d 'une durée normale en
France .

Diplômes (reconnaissance et équivalence du B . T . R.
en économie sociale familiale).

21177. — 1° , juillet 1975 . — M. Sainte-Marie appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur la circulaire du 13 mai 1970
portant création du B. T . S . en économie sociale familiale en rempla-
cement du monitorat d ' enseignement ménager et permettant ainsi
aùx élèves d 'assurer en deux ans de scolarité au lieu de trois des
fonctions de conseiller technique . D 'autre part, l ' arrêté du
13 mai 1973 remplace le brevet de technicien et conseillère ména-
gère prévu par l 'arrêté du 23 avril 1960 par le diplôme de conseiller
en économie sociale et familiale qui se prépare en un an . Par
arrêté du 14 mai 1974, la direction de l' action sanitaire et sociale
de Bordeaux exige pour la candidature au concours sur titres en
vue du recrutement d 'une monitrice d 'enseignement ménager : soit
le monitorat (deux parties) ; soit le T. S. en E. S . F. (diplôme
équivalent), alors que par arrêté du 7 mers 1975 cette même admi-
nistration et pour le même concou : s exige : soit le monitorat ; soit
le diplôme de conseillère en E. S . F . Il lui demande : 1° pour quelle
raison la D . A. S . S . de Bordeaux ne reconnait-el/1 plus l 'équiva
lence d ' un diplôme nouveau (B . T. S.) avec un diplôme ancien
(monitorat deux parties) qui n 'existe plus ; 2° quel est l 'avenir des

enrichissantes, permettre enfin de progresser vers la réalisation
d'une authentique politique de la jeunesse, il faut que l' aide de
l'Etat aux familles soit portée, pour cette année, à 10 francs par
jour et par enfant D lui demande s'il envisage de prendre les
mesures nécessaires dans ce sens.

Emploi (résultats de l ' opération e 50100 jeunes .).

211U- - 1°' juillet 1975 . — M. Besson demande à M. le Premier
ministre (Formation professionnNN) de bien vouloir lui faire le
point sur le résultat des mesures annoncées au début de
l'année 1975 concernant le lancement d'une opération dite . opé-
ration 50000 jeunes », destinée à la formation des jeunes sans
emploi de moins de vingt ans . Cette action était précisée par :
une circulaire du 22 janvier 1975 de M . le secrétaire d'Etat aux
universités ; une circulaire du 24 janvier 1975 de M. le minis-
tre de l' éducation ; une circulaire du 29 janvier 1975 de M . le
Premier ministre. Peut-il préciser en particulier : le nombre da
bénéficiaires par régions, les crédits affectés, les institutions de
formation concernées, les formations délivrées et les critères qui
ont servi à leur définition.

Emploi (résultats de 1974
et perspectives à venir des stages de conversion-adaptation).

21147. — 1°' juillet 1975. — M . Besson demande à M. le Premier
ministre (Formation professionnelle) : 1° de lui fournir des infor-
mations précises sur la répartition de l'effectif des travailleurs
ayant : bénéficié de stages de conversion-adaptation en 1974 selon
leur nature ; actions conventionnées, A . F . P. A. et F. N . E., ainsi
que des informations sur la durée de ces stages ; 2° de lui indiquer
quelles dispositions il a prises avec M. le ministre du travail pour
renforcer en 1975 le dispositif en faveur des actions de conversion-
adaptation afin de faire face à la montée du chômage ; 3° s'il ne
serait pas souhaitable d' inciter les entreprises soumises à la loi
du 16 juillet 1971 à multiplier les stages de conversion-adaptation
pour les travailleurs menacés de licenciement, étant entendu que
ces incitations ne sauraient, en aucun cas, prendre place dans le
cadre des mesures concernant le chômage partiel, une telle optique
ne pouvant qu' être en contradiction complète avec la lettre et
l'esprit de la loi du 16 juillet 1971, en particulier avec la. nature
du congé-formation.

Armée de l'air (état et qualité des matériels utilisés
sur les bases de Toul-Rosières et Nancy-Ochey [Meurthe-et-Moselle!).

211U. — 1" juillet 1975. — M. Carpentier demande à M. le
ministre de la défense s'il est en mesure de fournir des précisions
sur l'état actuel du matériel aérien utilisé sur les bases de Toul-
Rosières et de Nancy-Ochey, si les conditions d'entretien des appa-
reils correspondent bien aux normes fixées par la réglementation,
et si l ' utilisation de l 'ensemble du matériel ne présente aucun danger
pour le personnel des bases aériennes et les populations civiles ; s'il
est envisagé dans un avenir rapproché d'améliorer substantiellement
la qualité des matériels utilisés sur ces bases ainsi que les conditions
de travail du personnel militaire et civil qui y est employé.

Officiers et sous-officiers (liberté d'opinion des militaires de carrière
de la base aérienne de Toul !Meurthe-et-Moselle!).

21169 . — 1" juillet 1975 . — M. Carpentier expose à M. le ministre
de la défense que dans certaines unités de la base de Toul et sur
certaines bases aériennes de la région des pressions sont exercées
sur certains officiers et sous-officiers de carrière auxquels il est
fait reproche, à tort ou à raison, d'avoir des sympathies pour les
partis d'opposition, et lui demande si de semblables pressions sont
exercées sur les personnes susceptibles de marquer leur sympathie
pour les partis de la majorité, si certains officiers et sous-officiers
n'ont pas vu leur avancement retardé compte tenu de leurs opinions
politiques au cours de ces dernières années ; s' il envisage de faire
respecter dans les unités concernées la liberté d ' opinion, compte
tenu du fait que les militaires de carrière sont aussi des citoyens
à part entière.

Ecoles normales (ouverture d ' une école normale d'instituteurs
à Belfort [Territoire de Belfort]).

21171 . — 1n juillet 1975. — M. Chevènement demande à M. le
ministre de l'éducation s'il envisage, et dans quel délai, l'ouver•
Lure d'une école normale d' instituteurs à Belfort, mesure que
l'ampleur des besoins en matière de formation des maîtres requiert
de manière évidente si l'on veut etiectivement respecter les normes
en matière d'effectifs scolaires et de formation pédagogique.
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techniciens supérieurs en E. S. F. si la D. A . S. S . décide de ne
plus reconnaître la validité du B. T. S. et pourquoi avoir créé ce
diplôme s'il n' ouvre aucun débouché ; 3° pourquoi également le
ministère de la santé n'a-t-il pas la même position que l'éducation
nationale qui recrute ses maitres auxiliaires soit avec le monitorat,
soit avec le B. T . S.

Crédit agricole (augmentation du taux plafond de rémunération
des parts socialesi.

21171 . — 1" juillet 1975 . — M. Maujoùan du Gasset expose à
M. le ministre de l'économie et des finances le problème du taux
plafond des intérèts aux parts sociales du crédit agricole, actuel-
lement fixé à 5 p. 100 par l'article 618 du code rural . Il y a actuel-
lement disharmonie entre le taux plafond de 5 p . 100 servi à des
parts sociales immobilisées pour au moins la durée des prêts
consenti et la rémunératon de l 'épargne à long terme, voire même
à court terme . Tout en reconnaissant que toute augmentation du
taux plafond des intérêts servis aux parts sociales entraînerait,
dans le cadre d ' une gestion donnée visant à maintenir un équilibre
satisfaisant entre les ressources propres et les risques, une aug-
mentation du taux des préts du secteur non bonifié, il lui demande
s'il ne serait pas raisonnable de porter le nouveau taux plafond des
intérêts aux parts sociales à 6 p. 100. Mesure permettant, d'une
part, d 'améliorer la rémunération des parts sociales du crédit agr_.
cole, dans la mesure où les résultats de la gestion le permettraient,
d ' autre part, d 'harmoniser le régime du crédit agricole en la
matière avec celui de la coopération agricole, où le taux est à
l'heure actuelle de 6 p . 100.

Assurance vieillesse (diminution de l'abattement
opéré sur le montant des pensions liquidées avant soixante-cinq ans).

21179 . — 1" juillet 1975 . — M . Seitlinger expose à M. le ministre
du travail que, compte tenu de la volonté du Gouvernement d 'abais-
ser progressivement l'âge normal de la retraite de soixante-
cinq ans à soixante ans, il serait souhaitable d'envisager, comme
première mesure, une diminution de l ' abattement qui est actuel-
lement effectué sur le montant de la pension en cas de liquidation
de la retraite avant l 'âge de soixante-cinq ans . Cet abattement,
qui est le vingtième de la pension par année restant à courir
jusqu' au soixante-cinquième anniversaire, agit comme une mesure
dissuasive en incitant les salariés à rester en activité jusqu ' à
l 'âge de soixante-cinq ans. Il lui demande quelles sont ses inten-
tions en ce qui concerne les mesures à prendre pour atténuer la
portée de cet abattement et si les modifications éventuelles de la
législation en la matière seraient étendues au régime local d 'assu-
rances sociales en vigueur dans les trois départements du Rhin et
de la Moselle, étant fait observer qu 'il paraîtrait opportun de
substituer à l 'abattement de un vingtième par année, un système
qui accorderait à l'âge de soixante ans un pourcentage supérieur à
celui qui est prévu à l'heure actuelle et une augmentation de ce
pourcentage, suivant une progression décroissante, jusqu 'à l'âge
de soixante-cinq ans.

Assurance vieillesse et invalidité
(revalorisation proportionnelle à l' évolution des salaires).

21110. — 1" juillet 1975 . — Mme Fritsch attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la dégradation du pouvoir d 'achat
des titulaires de pensions de vieillesse ou d ' inv alidité de la sécu-
rité sociale . La revalorisation de 6,3 p. 100, appliquée à tom s °er
du 1°' janvier 1975, s ' est avérée manifestement insuffisar'e eu
égard à l'augmentation constante des prix . Il est absolumer . indis-
pensable que la revalorisation, qui doit intervenir le 1" Suit et 1975,
permette de combler cette baisse du pouvoir d ' achat . Or, la déter-
mination du coefficient de revalorisation, d ' après les bases prévues
par le décret n° 73-1212, du 29 décembre 1973, ne peut correspondre
à l'évolution du salaire moyen, étant donné que le ;pontant moyen
des indemnités journalières de l 'assurance maladie, servies au
cours des périodes de référence, ne reflète pas l 'évolution conco-
mitante des salaires. Elle lui demande s 'il n 'estime pas qu ' il est
absolument indispensable de modifier les dispositions du cha-
pitre 1" du décret du 29 décembre 1973 susvisé, afin que le
calcul du coefficient de revalorisation des pensions s'effectue en
fonction de la véritable évolution des salaires.

Crédit immobilier (compensation à l' élévation de taux û 'intérét des
prêts des caisses d ' épargne en faveur des sociétés de crédit
immobilier st des sociétés coopératives d' H. L . M .).

21111 . — 1" juillet 1975. — Mme Fritsch rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en dehors des possibilités nor•
males de financement de prêts à taux réduit de l'Etat dont dis.
posent les organismes d'if . L . M ., en particulier ceux promouvant

l 'accession à la propriété, les sociétés de crédit immobilier et tee
sociétés coopératives d 'If. L. M- peuvent utiliser des fonds collectés
par les caisses d'épargne . Les prêts ainsi consentis par les caisses
d 'épargne peuvent être assortis de bonifications d' intérêts qui sont
servies directement à l'organisme sous forme d'un taux de bonifi-
cation moyen, qui demeure le même pendant toute la durée du prêt
(en principe vingt-cinq ans) . Les caisses d'épargne d 'Alsace et de
Moselle qui, grâce à leur statut particulier, peuvent disposer libre-
ment de 50 p. cent de leurs excédents de dépôts, imposent aux
emprunteurs une indexation du taux des intérêts des prêts, soit sur
le taux servi par elles aux déposants, soit sur le taux servi aux
caisses d ' épargne par la caisse des dépôts et consignations. Le taux
de bonification d 'intérêt étant constant pendant la durée du contrat,
Il en résulte qu'en cas d'augmentation du taux d 'intérêt des prêta
— comme c 'est le cas depuis cinq ans — les constructeurs sont
amenés à verser un intérêt supplementaire relativement élevé aux
caisses d 'épargne. C 'est ainsi que le taux d 'intérêt est passé de
3 p . 100 à 3,25 p. 100, à 4,25 p . 100, à 6 p . 100 et, enfin, à 6,50 p . 100.
Certaines caisses d ' épargne ont même intégré à cette majoration
la prime de fidélité qui a atteint 0,75 p . 100, puis 1 p. 100. Les
emprunteurs ayant bénéficié de prêts bonifiés dans les départe-
ments du Rhin et de la Moselle se trouvent ainsi traités moins
avantageusement que ceux des autres départements, ce qui suscite
de leur part des plaintes justifiées. Elle lui demande si, compte
tenu de cette disparité de traitement, il ne serait pas possible de
doter les sociétés de crédit immobilier et les sociétés coopératives
d 'H. L. M . de sommes correspondant à l 'élévation des taux d'inté-
rêt, ces sommes étant prélevées sur le fonds de redevance de
contrôle alimenté par les organismes d 'H. L . M.

Automobiles (fixation du prix de vente au tarif en vigueur
au jour de la commande du véhicule).

21112. — i°' juillet 1975 . — M . Reni Ribiére demande à M. I.
ministre de l'économie et des finances, s 'il compte prendre des
mesures pour protéger les consommateurs contre le retour des
hausses surprises, telles que celles qui leur ont été imposées, au
mois de mai dernier, dans le secteur de l ' automobile . 11 le prie de
lui faire savoir s'il compte frapper d ' interdiction la clause stipulant
sur le bon de commande de certains constructeurs, que les prix
appliqués seront ceux du tarif en cours au jour de la livraison
effective. 11 serait en effet plus loyal, surtout en période continue
de hausse des prix, que le tarif applicable à la livraison soit celui
du jour de la commande du véhicule.

Sang (temps d'antenne gratuit à fa radio et à la télévision en faveur
de la fédération française des donneurs de sang bénévoles).

21113. — 1°' juillet 1975. — M. René Ribière demande à Mme le
ministre de la santé quels sont les moyens dont il dispose pour
obtenir des chaines de radio et de télévision, ia diffusion gratuite
d 'émissions documentai res sur le don du sang et lui rappelle que
3500000 flacons de sang seront nécessaires aux malades en 1975.
Il serait donc du plus haut intérêt que, une fois ou deux par
semaine, à une heure de grande écoute, un temps d ' antenne soit
accordé à la fédération française des donneurs de sang bénévoles.

Pharmacie (modification du statut des préparateurs en pharmacie).

21184. — 1" juillet 1975. — M. Baudet expose à Mme I. ministre
';e la santé qu ' une commission dont les travaux se sont terminés
en février 1975 a été chargée de mettre à l 'étude les modifications
susceptibles d 'être apportées aux dispositions du code de la santé
publique, notamment à l 'article L . 584, relatives "e préparateurs
en pharmacie, afin de les adapter aux conditic Actuelles d'exer-
cice de cette profession . Il lui demande de bien vouloir indiquer
la suite qu 'elle a l 'intention de donner aux conclusions de cette
commission.

Hydrocarbures (récupération de la T. V . A . par les industriels
utilisant du fuel domestique).

21115 . — 1"' juillet 1975 . — M . Le Cabellec expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu 'un industriel qui utilise du fuel
lourd dans sa chaudière à vapeur est autorisé à récupérer le mon-
tant de la T . V. A . a ::snt grevé le prix d 'achat du combustible.
Par contre, si le combustible utilisé est le fuel-oil domestique, ainsi
que cela est le cm de beaucoup d 'entreprises moyennes, la récupé-
ration de la T . V. A . n ' est pas possible . Il convient de s 'étonner
de cette différence de traitement et de le regretter d 'autant plus
que l 'écart entre les prix d 'achat du fuel lourd et du fuel-oil
domestique est déjà très important . Il est regrettable que cet écart
soit encore aggravé par une a sanction fiscale s . Il lui demande
quelles mesures ii eirvisage de prendre pour mettre fin à cette
discrimination injustifiée .
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Marchés administratifs (préférence aux fabrications d'origine
française or européenne pour )ns fournitures de drap aux
armées).

21188. — 5 juillet 1975. — M. Hoffer expose à M. le ministre de
la défense que ses services ont lancé un appel d'offres, le 2 avril,
portant sur l'achat de 357 000 draps de polyester mélangé, de
coton ou de métis. 11 lui demande s'il ne serait pas possible d ' exiger
de l 'adjudicataire retenu comme ayant fait le prix le plus favorable
que les fournitures en question soient de fabrication et d 'origine
de tissage 100 p . 100 française ou tout au moins européenne.
Etant donné la situation critique que traverse actuellement l' industrie
textile dé la Communauté européenne, celle-ci comprendrait mal
que cette fabrication profite à des industries étrangères, principale-
ment d'Extréme .Orient, réputées pour travailler à

	

prix, négli-
geant ainsi les intérêts des travailleurs français ou d urs collègues
européens . Au moment où les importations étran es en France
s'élèveraient à 57 p . 100 de la production textile de n .)tre pays, il
paraitrait inconcevable que l'entretien de nos armées, dont la charge
incombe à nos contribuables, ne profite pas à l'économie nationale.

Marchés administratifs (préférence aux fabrications d'origine
française ou européenne pour les fournitures de drap aux
armées).

21189. — S juillet 1975. — M. Hoffer expose à M . I. ministre de
l'économie et des finances que le ministère de la défense a Lancé
un appel d' offres portant sur l 'achat de draps de polyester mélangé,
de coton ou de métis. Il lui demande s 'il ne serait pas possible
d 'exiger des adjudicataires que les fournitures en question soient
de fabrication et de tissage d'origine française ou tout au moins
européenne . Etant donné la situation critique que traverse actuelle-
ment l 'industrie textile de la Communauté européenne, celle-ci
comprendrait mal que cette fabrication profite à des industries
étrangères, principalement d ' Extrême-Orient, réputées pour tra-
vailler à 'bas prix, négligeant ainsi les intérêts des travailleurs
français ou de leurs collègue ; européens.

Testaments (enregistrement au droit fixe des partages).

21190. — 5 juillet 1975 . — M. Vitter expose à M. le Premier
ministre que la réponse à la question écrite n" 19080 (Journal
officiel, Débats A . N., du 12 juin 1975, p . 4031) n 'apporte pas une
solution raisonnable à l 'important problème sur lequel son atten-
tion a été attirée . D'une manière générale, les testaments ont pour
effet de diviser les biens du testateur et de les distribuer à
divers bénéficiaires. Si parmi ces derniers il n 'y a pas d'enfant
du testateur ou s' il n'y en a qu'un seul, l ' acte est considéré
comme un testament ordinaire et est enregistré au droit fixe
de 60 francs. Au contraire, si parmi les bénéficiaires du testa-
ment il y a plusieurs enfants du testateur, l'acte est considéré
comme un testament partage. Le droit fixe est alors remplacé
par un droit proportionnel beaucoup plus élevé, puisque ce droit
est calculé sur la totalité de la succession sans aucun abattement.
De toute évidence, le fait que plusieurs descendants du testateur
figurent parmi les bénéficiaires du testament ne modifie pas la
nature juridique de cet acte, et ne constitue pas une raison
valable pour rendre la formalité de l'enregistrement nettement
plus coûteuse . Le motif invoqué pour tenter de justifier ta diffé-
rence des droits d 'enregistrement semble donc basé sur une distinc-
tion purement artificielle . Il lui demande de fournir des expli-
cations à ce sujet, car, peur le moment, la façon de procéder de
l 'administration demeura incompréhensible et ne parait pas cor-
respondre à la mise eu oeuvre d'une véritable politique fami-
liale.

Vente à domicile (régularité des démarchages
et ventes à domicile de cours d 'orthographe).

21192. — 5 juillet 1975. — M. Daillet rappelle à M. le ministre
de l 'éducation que la loi n° 72-1137 du 22 décembre 1972 relative à
la protection des consommateurs en matière de démarchage et de
vente à domicile a prévu un certain nombre d ' exceptions, notam-
ment celle prévue à l' article 8.11, qui dispose qu 'il est interdit
de se rendre au domicile d ' une personne physique, à sa résidence
ou à son lieu de travail pour proposer la vente, la location ou la
location-vente de documents ou matériels quelconques tendant à
répondre aux mêmes besoins que les prestations de services pour
lesquelles le démarchage est prohibé en raison de son objet par
un texte particulier. Il lui demande si cet article, qui a une portée
générale, ne doit pas être appliqué à certaines entreprises privées
qui vendent des cours d 'orthographe par démarchage à domicile,
et quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à ces abus .

Enseignement technique (ourerture d'une section préparant au
B . E. P. de monteur en télécommunications au C. E. T . de Ken
sang-sur-Orge (Essonne]).

21194 . — 5 juillet 1975. — M . Juquin attire l ' attention de M, le
ministre de l'éducation sur la nécessité d'ouvrir e section prépa -
rant au B . E. P. de monteur en télécommunications et courants
faibles au C . E. T. de Motsang-sur-Orge :Essonne, . Cette section
s 'inscrirait dans le prolongement du C . A. P. de télécommunica-
tions et courants faibles qui y est déjà préparé. Les débouchés
de cette formation sont importants. Les abonnés au téléphone et
le secrétariat aux postes et télécommunications savent combient
il manque de professionnels dans cette branche . Une partie du
matériel de base d' enseignement pour le B . E. P . existe déjà à la
section C. A . P. de cet établissement et viendrait en complément
de la donation propre à la section B. E. P . Pour les élèves de
l 'Essonne et des départements limitrophes, seule une section est
actuellement ouverte à Paris La création d'une section préparant
le B . E . P de télécommunications au C. E. T. de Morsang-sur-
Orge est donc particulièrement judicieuse . Il lui demande s' il compte
ouvrir cette section dès la rentrée scolaire de 1975.

Enseignement technique (création de sections préparant
aux C .A .P . et B .E .P . de télécommunications,.

21195. — 5 juillet 1975. — M. Juquin appelle l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur l ' insuffi-
sance des créations de sections préparant au C .A .P . et au B .E .P.
de télécommunications et courants faibies . Il lui demande, compte
tenu de la. situation actuelle des équipements téléphoniques et
conformément aux déclarations du Gouvernement sur le rattra-
page du retard, si le nombre très limité de créations de telles sec-
tions défini par le ministre de l 'éducation correspond à la demande
d ' embauche des techniciens qualifiés nécessaires.

Enseignement technique (création de sections
préparant aux C . A . P. et B. E. P. de télécommunications).

211% . — 5 juillet 1975. — M. Juquin appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur l'insuffisance du nombre de créations
de sections préparant au B. E. P. de monteur en télécommuni-
cations-courants faibles . La circulaire du 12 mars 1974 fixe impé
rativement la carte nationale d'implantation de sections pour cette
spécialité . Le nombre de créations est très limité . Le Gouverne-
ment déclare s'engager vers le développement de 900 000 lignes
téléphoniques supplémentaires . Le réseau actuel est déjà loin de
donner satisfaction au point de vue technique . Il lui demande en
conséquence s' il compte proposer, dans un prochain collectif
budgétaire, d ' ouvrir les crédits suffisants pour augmenter le nom -
bre de professeurs spécialisés formés dans cette branche, créer
les postes nécessaires et les sections préparant au C. A. P . et au
B. E. P . télécommunications et courants faibles, reprendre en
hausse la carte scolaire de leurs implantations.

Adoption (réforme des conditions imposées
aux candidats à l ' adoption).

21199. — 5 juillet 1975. — M. Tourné demande à Mme le ministre
da la santé quelles sont les conditions imposées et les formalités
exigées aux Français désireux d 'adopter un enfant : 1° pour los
ménages ; 2° pour les célibataires ou les veufs des deux sexes.
De plus, il lui rappelle qu 'en matière d ' adoption, la législation en
vigueur ne semble plus correspondre aux données de la vie sociale
et économique actuelle du pays . Aussi, il lui demande si son adminis-
tration ne partage pus cette opinion . Si oui, quelles mesures, son
ministère envisage pour remédier aux anomalies existant en matière
d'adoption aussi bien sur le plan juridique que sur le plan admi-
nistratif.

Sécurité sociale (reclassement professionnel et indiciaire
des techniciens de la C . N . A . V. de la région de Paris).

21199. — 5 juillet 1975. — M . Paul Laurent attire l' attention de
M. le ministre du travail sur la situation particulière des techni-
ciens chargés de l ' application de la législation à la caisse nationale
vieillesse, qui revendiquent une qualification supérieure corres-
pondant à la technicité exigée : soit le sixième niveau de la ciassi-
fication des emplois sous la définition de a rédacteur spécialisé
de liquidation vieillesse a . La C . N. A. V. de la région de Paris
a pour charge d 'assurer, entre autres, le paiement des prestations
dues a 200000 retraités ou allocataires . Le nombre des dossiers
traités augmente considérablement avec le développement économi -
que et démographique de la région parisienne. Les employés inté-
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ressés acquièrent une formation professionnelle pendant plus de
deux ans de cours afin d 'être en mesure d'appliquer une légis-
lation devenue de plus en plus complexe car tous les nouveaux
textes rejoignent les précédents sans jamais les annuler . Ajou-
tées à l 'introduction du paiement électronique, les nidifications,
transformations et notes de service provisoires interviennent sans
cesse, tant dans le domaine de l 'ouverture des droits aux diver-
ses prestations qu 'en ce qui concerne les règles de calcul et de
cumul, entraînant des difficultés croissantes pour le personnel, y
compris pour le personnel d'encadrement. Les techniciens de la
C . N. A . V ., soucieux de préserv er au maximum les droits des
vieux travailleurs salariés, s'acquittent au mieux de leurs fonc-
tions dans des conditions très difficiles . Ils sont, aujourd'hui encore,
dans l 'action et se heurtent à l 'intransigeance conjointe des auto-
rités de tutelle et du C. N. P. F. qui siègent au conseil d'admi-
nistration . Le refus persistant de débloquer les crédits nécessaires
pour satisfaire la revendication légitime des liquidateurs, soutenue
à juste titre par les fédérations syndicales C . G . T., C . F. D. T.,
F . O. et C . F . T . C., l 'aggravation des conditions de travail dans
l'ensemble des secteurs de la. caisse, le manque criant d'effectifs,
les salaires trop bas sont à l ' origine de la dégradation des ser-
vices de la sécurité sociale . Solidaire de l'action entreprise par les
employés de cet organisme, dont l ' esprit de responsabilité est
unaniment souligné, il lui demande quelles directives il compte
donner à ses représentants pour satisfaire enfin ces demandes légi-
times.

Routes (augmentation et indexation
du maximum subrentionnable au titre du F . S.I. R. pour l'Allier).

21201 . — 5 juillet 1975 . — M. Villon attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le fait que le maximum
subventionnable au titre du F. S. I. R. est de 60 000 francs
der 'sis plusieurs années pour les communes rurales du dépar-
tement de l'Allier. En conséquence, vue l ' augmentation des prix,
le volume des travaux réalisables par des communes rurales
diminue d ' année en année . Il lui demande s'il n 'estime pas
devoir décider rapidement une augmentation de ce maximum
subventionnable et de l 'indexer sur les prix des travaux offi-
ciellement admis.

Établissements scolaires (insuffisance du budget de fonctionne-
ment du C . E. S. Politzer de La Courneuve (Seine-Saint-
Denisli.

21202. — 5 juillet 1975. — M. Ratite attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les difficultés de fonctionnement qu'a
connues cette ar.née le C. E. S. Politzer à La Courneuve et qu ' il
risque de connaître encore l'an prochain si des mesures urgentes,
d'ailleurs prévues par la loi, ne sont pas prises par le ministre de
l'éducation . En effet, ce C E . S . nationalisé de p uis la rentrée 1974-
1975, avait établi, s 'appuyant sur le traité constitutif, un budget
de 44 millions d'anciens francs qui fut ramené autoritairement
par le ministère de l'éducation à 22 millions d'anciens francs . Cet
abattement exorbitant entraîne de très grandes difficultés et remet
en cause les premiers éléments de gratuité scolaire acquis par
l'action . 13e surcroît, un grave problème de personnel intervient
pour la rentrée 1975.1976 : alors que seize postes de service avaient
été reconnus nécessaires par le rectorat, seulement neuf sont actuel-
lement pourvus, ce qui compromet la sécurité de l 'établissement
(pas de gardiennage), le travail administratif (pas de secrétariat),
le nettoyage (insuffisance de personnel) et le fonctionnement de
la demi-pension qui conformément aux engagements de l'Etat ne
sera plus de la compétence de la commune . Tous ces faits sont
bien connus du ministère qui en a été saisi de décembre 1974
à juin 1975 sous toutes formes en usage par la direction et le
conseil d 'administration unanime de l' établissement. II lui demande
instamment quelles mesures il compte prendre d 'urgence pour
attribuer au C . E . S . Politzer à La Courneuve : 1" un budget au
niveau des besoins ; Z" le personnel suffisant pour le fonctionne-
ment de l 'établissement . Si ces mesures n'étaient pas prises le
ministère de l 'éducation prendrait la lourde responsabilité de la
remise en cause du bon fonctionnement de ce C . E. S.

Arniie (carte nationale au profit des retraités de carrière
qui ,don! pas accédé au grade de sous-officier.

21204 . — 5 juillet 1975. — M. Crespin rappelle à M . I . ministre
de la défense que tous les sous-officiers de carrière retraités sont
pourvus d' une carte nationale, attestant leur qualité et le grade
qu 'ils détiennent dans la réserve . Il lui demande s 'il ne lui parait
pas de la plus stricte équité que cette carte soit également attribuée
aux militaires de carrière retraités sans avoir obtenu un grade de
sous-officier. Les Intéressés, peu nombreux au demeurant et qui

ont le grade de caporal ou de caporal-chef, n'ont pu bien souvent
accéder au grade de sous-officier par suite de blessures ou de
maladies contractées en activité, mais ont des états de services,
et éventuellement des titres de guerre, qui las autorisent à
détenir également cette carte. Celle-ci semble pouvoir être attribuée
en toute justice à ;mut personnel justifiant d'une pension militaire
de retraite.

Allocation de salaire unique (réévaluation du plafond d 'exclusion
en fonction de l'évolution du S. M. 1. C .)

21205 . — 5 juillet 1975. — M. Labbé s'étonne aupràs de M. le
ministre du travail de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
n" 11025 posée le 11 mai 1974 à m. le ministre de la santé publi-
que et de la sécurité sociale et cela malgré plusieurs rappels . Comme
il tient à connaître sa position au sujet du problème évoqué, il
lui renouvelle les termes de cette question et lui rappelle que la
circulaire n" 30 S . S . du 12 juillet 1973 relative à l'amélioration
des prestations familiales traite en particulier de la réévaluation
des plafonds de ressources pour l'attribution de l 'allocation de
salaire unique, de l 'allocation de la mère au foyer et de leur
majoration, ainsi que de l' allocation pour frais de garde. Elle pré-
cise que : . pour l ' application de la condition de ressources, l'arti-
cle 25-1 du décret n" 46-2880 du 10 décembre 1946 modifié et de
l 'article 13. 1 du décret n" 57-684 du 7 juin 1967 ont fixé respecti-
vement à 23 040 francs — chiffre majoré de 25 p . 100 par enfant
à charge à partir du premier — le plafond d'exclusion de l'alloca-
tion de salaire unique et de l 'allocation de la mère au foyer. Ces
chiffres demeurent applicables aux revenus de 1972 » . Seuls sont
modifiés les plafonds annuels de ressources retenus pour l ' attribu -
tion de la majoration de l 'allocation de salaire unique et de l 'allo-
cation de la mère au foyer . Il est précisé que le plafond retenu
pour l ' attribution de cette majoration est revalorisé sur la base
de 2130 fois le taux horaire du S. M . I. C . en vigueur au I « juil-
let de l ' année de référence, soit 2 130 x 4,30 ce qui donne
9 160 francs après arrondissement. Il s'étonne que le plafond d'exclu-
sion de l'allocation de salaire unique n 'ait pas été modifié pour
l 'année 1973-1974. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaî-
tre les raisons qui justifient cette absence de majoration . II souhai-
terait savoir s'il n 'estime pas indispensable que ce plafond évolue,
sa majoration étant fonction, par exemple, des majorations succes-
sives du S . M . I . C.

Assurance vieillesse (harmonisa t ion progressive des modalités de
versement des cotisations des travailleurs non salariés sur celles
des salariés,.

21206. — 5 juillet 1975. — M. Pinte rappelle à M. le miniitre
du travail que les cotisations du régime général de sécurité sociale
doivent être versées suivant l 'importance de l'effectif de salariés
employés, mensuellement ou trimestriellement. De toute façon,
se versement est effectué après l'expiration de la période à laquelle
les cotisations s ' appliquent. Au contraire, l 'article 5 du décret n" 73-76
du 22 janvier 1973 relatif aux cotisations des régimes d 'assurances
vieillesse des travailleurs non salariés des professions artisanales,
inch itrielles et commerciales prévoit que la cotisation due au titre
d' une année civile est calculée à titre provisionnel sur la base des
revenus déclarés l 'année précédente . L'article 7 précise que cette
cotisation provisionnelle est répartie en deux fractions semestrielles
exigibles respectivement le l n janvier et le 1"' juillet et qui doivent
être versées directement par l 'assure au siège de la caisse dont
il relève le 31 janvier et le 31 juillet au plus tard . 11 est extrê-
mement regrettable que les non-salariés non agricoles ne versent
pas leurs cotisations vieillesse à terme échu dans des conditions
analogues à celles prévues pour les salariés . Il lui demande de
bien vouloir modifier le décret précité du 22 janvier 1973 afin de
rapprocher le régime de versement des cotisations des non-salariés
de celui qui existe pour les salariés . Le rapprochement suggéré
pourrait éventuellement intervenir d' une manière progressive.

Cuirs et peaux (emmerdes publiques à l 'entreprise de gan-
terie Saint-Martin, de Mauriac ICantall, permettant sa réou-
verture).

21207 . — 5 juillet 1975. — M. Vacant appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des travailleurs de l ' entreprise
Saint-Martin, à Mauriac (Cantal) . Il lui fait observer que cette
entreprise a dû fermer ses portes sans que soient offertes Ge
réelles possibilités de conversion aux travailleurs intéressés, bien
qu ' une partie des ouvrières licenciées auraient pu être réembauchées
à l ' hôpital de Ydes. La fermeture de cette entreprise a été motivée
par l'insuffisance du carnet de commandes . Or, une grande partie
des gants fabriqués par l 'atelier Saint-Martin est destinée aux agents
de la S . N . C. F ., aussi, compte tenu de la très difficile situation
du département du Cantal dans le domaine de l 'emploi industriel, et
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de l'impossibilité qui semble être opposée aux travailleurs pour
une reconversion sur place, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître quelles mesures il compte prendre pour que des
contrats entre les entreprises publiques telles que la S . N . C . F. et
l ' atelier Saint-Martin puissent être conclus rapidement, permettant
ainsi la réouvertude de l'entreprise.

Personnel des hôpitaux (remise en ordre globale des rémunérations
et des classifications).

2129S. — 5 juillet 1975 . — M. Longequeue attire l 'attention de
Mm. N ministre de la santé sur le profond malaise qui s'est
installé dans le personnel des établissements d'hospitalisation
publics à la suite des mesures prises en faveur de certaines caté-
gories de ce personnel alors que d 'autres en sont restées écartées.
Il lui expose que l'hôpital est un tout où chacun, à son poste,
concourt au fonctionnement de l 'établissement, c' est-à-dire, en défi-
nitive aux soins qui doivent être dispensés aux malades . Il parait
donc équitable que les avantages accordés aux uns le soient aussi
aux autres . Les inégalités ainsi créées atteignent l ' ensemble des
catégories du 'sonne' hospitalier qui ont été oubliées : personnel
administratif, des services gnéraux, ouvriers, agents exerçant diver-
ses fonctions. Elles atteignent aussi les cadres hospitaliers en parti-
culier dans les petits établissements, où la méthode actuellement
suivie aboutit à un renversement de la relation responsabilité-
rémunérations ce qui explique la proportion importante de postes
qui restent vacants . Cependant, parmi les douze mesures annoncées
le 7 février dernier en faveur du personnel hrspit .ilier, figurait
l ' amélioration de la rémunération des directeurs d'hôpitaux qui
devait être alignée sur celle des secrétaires de mairie. Ii est égale-
ment caractéristique que pour palier les insuffisances des salaires
c ' est au système des primes qu'il est fait appel le plus souvent.
Certains agents perçoivent des primes dont le total atteint 50 p. 100
de leur traitement soumis aux retenues pour pension . L ne telle
façon de procéder constitue en particulier une injustice flagrante
pour les agents admis à faire valoir leurs droits à la retraite dont
le montant reste calculé uniquement sur le traitement soumis aux
retenues pour pension. Parmi ces primes accordées il en est une,
la prime de fonction représentant treize heures supplémentaires
mensuelles, qui est versée dans les établissements hospitaliers de
Paris et de la région parisienne mais ne l'est pas dans l ' ensemble
du pays, ce qui constitue une mesure discriminatoire . 11 lui demande
si, dans ces conditions et afin de ne pas laisser s 'aggraver le malaise
provoqué par un sentiment d 'injustice qui règne actuellement dans
le personnel des établissements d ' hospitalisation publies, il ne lui
parait pas nécessaire de procéder rapidement à une remise ers
ordre, applicable dans tout le pays, des traitements, avec incorpo-
ration des primes et indemnités, du personnel de ces établissements,
en fonction de la responsabilité et de la qualification de chacune
des catégories qui le composent et en tenant compte du fait
qu 'elles exercent toutes leur activité au bénéfice de l 'établissement
et, par le fait même, des malades hospitalisés.

Photographie (conséquences de la réduction de la marge commerciale
sur la vente des appareils photographiques).

21209. — 5 juillet 1975. -- M. d ' Harcourt attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les graves consé-
quences que ne manquera pas d 'entrainer à l ' égard des commer-
çants en appareils photos les dispositions n" 75.'39 P du 4 juin 1975
réduisant à 14 p Ino la marge commerciale sur les ventes d' appa-
reils photos et de leurs accessoires . Cette nouvelle réglementation
est perçue par cette profession comme une mesure particulièrement
brutale et discriminatoire . En effet, elle serait intervenue sans
préavis et elle est considérée comme hors de proportion par rapport
aux marges accordées sans de nombreuses autres professions
commerciales. Cette mesure risque d'entraîner très vite certains
licenciements de personnel pour de nombreux commerçants spécia-
lisés dans la vente d' appareils photos . 11 lui demande quelles mesu-
res _l serait possible de préndre en vue de corriger les effets de
cette décision.

Personnel des hôpitaux (amélioration des rémunérations
et des conditions de formation des cadres hospitaliers).

21212. — 5 juillet 1975 . — M. brochard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur le mécontentement qui règne
parmi les cadres hospitaliers : directeurs, ingénieurs, directrices
d ' écoles d ' infirmières générales, cadres administratifs . Ce mécon.
tentement prévient, tout d'abord, du fait que le statut et la remu-
nération de ets cadres de direction ne correspondent nullement
au niveau de leurs responsabilités . De nombreux directeurs d 'hôpi-
taux ont une rémunération inférieure à celle de l 'infirmière qu'ils
ont sous leur autorité. Il serait nécessaire que ceux-ci oenéficient
d'un reclassement au moins comparable à celui des secrétaires

généraux de mairie, compte tenu de leur pouvoir propre en tant
qu 'ordonnateurs et de leur fonction d'autorité puisqu 'ils détiennent
le pouvoir de nomination du personnel . D'autre part, il convient de
souligner l'insuffisance de la formation donnée aux futurs direc-
teurs d'hôpitaux, en raison, notamment, du manque d'effectif du
corps professoral attaché à la section d'administration hospitalière
de l ' école nationale de la santé publique à Rennes . II lui demande
d ' indiquer quelles mesures elle envisage de prendre pour redonner
aux cadres hospitaliers un statut digne de leurs responsabilités
et améliorer la formation des directeurs d'hôpitaux.

Industries agro-alimentaires (soutien des groupements de production
en rue de surmonter les difficultés dues à la surproduction).

21213 . — 5 juillet 1975. — M. Barberot attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation difficile dans laquelle
se trouvent de nombreuses industries agro-alimentaires pour les-
quelles les lois de l ' économie de, marché de type libéral ne
s'appliquent plus alors que l'on n 'a pas mis en place un autre
système d 'économie . Du fait de la surproduction, de nombreuses
affaires vendent à perte et se trouvent dans l'obligation de déposer
leur bilan . Cependant, elles peuvent poursuivre leur activité par
le biais d'une location de leurs installations à une autre entreprise
ou par suite de la nomination d 'un syndic. Ainsi le marché ne se
trouve pas assaini, mais il reste en situation d'excédents chroniques
entrainant progressivement les entreprises pies saines dans une
situation difficile, puisque les prix sont maintenus artificiellement
bas du fait de la persistance de la surproduction. Il est facile de
comprendre les motifs d ' ordre social qui conduisent à prendre de
telles mesures, en vue de conserver des emplois dans des entre-
prises en faillite . Cependant, il ne faut pas perdre de vue les
dangers que présentent ces pratiques, notamment en agriculture,
et il est nécessaire de choisir entre un libéralisme qui rétablit
automatiquement les équilibres temporairement perturbés et l'inter-
vention permanente sur les marchés qui n 'est pas réalisée pour
tous les produits agricoles et. en particulier, qui ne l 'est pas pour
l'aviculture, laquelle est particulièrement victime de cette situation.
D lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
assurer l ' avenir de ces affaires agro-alimentaires et, en particulier,
celui des aviculteurs et des coopératives avicoles et s 'il a l 'inten-
tion de tiennes suite aux engagements qui ont été pris en faveur
du soutien des groupements de production.

Santé scolaire (amélioration des rémunérations des agents vacataires
des rentres médico-scoteires).

21214. — 5 juillet 1975. — M . Laborde appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des agents vacataires
des centres médico-seolaires . Ces agents effectuent le même travail
que les agents titulaires pour une rémunération à peu près équiva-
lente au tiers du traitement de ces derniers et pour 900 francs
par mois remplissent souvent des fonctions d'infirmières . Il souhai-
terait connaitre les mesures qu'elle compte prendre pour améliorer
la situation de ces agents.

Allocations aux handicapés n bénéfice des prestations à compter
de la date où les intéressés peuvent justifier de leur handicap).

21215. — 5 juillet 1975 . — M. Soulleche attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur le caractère rigoureux de l ' arti-
cle 24 du décret n ' 72-83 du 29 janvier 1972 aux termes duquel
l'entrée en jouissance des allocations aux handicapés adultes ou
mineurs est fixée par référence à la date de la demande . Or,
nombreuses sont les personnes mal informées qui ne découvrent
leurs droits qu'après la date à laquelle ils ont rempli les conditions
requises . II lui demande par conséquent s'il ne serait pas possible
de faire remonter le bénéfice de ces prestations à compter de
la date à laquelle les intéressés peuvent justifier de leur handicap,
en conservant bien entendu le seuil du t" février 1972.

Pres .ations familiales (parution du décret déterminant
le nouveau régime des prêts aux jeunes ménages,.

21216. — 5 juillet 1975 . — M . Chaumont appelle l'attention de M. be
ministre du travail sur le fait que les caisses d 'allocations tarai.
liales ont été autorisees. depuis le l n juillet 1972, à octroyer sur leurs
fonds d ' action sociale, des préts mobiliers aux jeunes ménages . La
loi du 3 janvier 1975, parue au Journal officiel du 4 janvier 1975,
a transformé ces préts en prestations légales. Aux termes de ce texte
législatif, un décret devait déterminer le financement, l 'objet et le
plafond de ces aides et à la date de ce jour, il lui demande quand
ce texte paraîtra . Si un décret est paru au Journal officiel du 14 avril
1975, il ne concerne pas le nouveau régime des prêts aux jeunes
ménages .
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Gardiens (application des nouvelles règles d'assurance
accidents du travail et maladies professionnelles).

21218. — 5 juillet 1975 . — M . Offroy demande à M. le ministre de
l'agriculture si les résultats statistiques portant sur l'application
des nouvelles règles d 'assurance des gardiens de propriété contre
les accidents du travail, pour la période du 1" juillet 1973 au
31 décembre 1974, sont connus . Dans l'affirmative, il désirerait que
ces résultats lui soient indiqués et qu 'à cette occasion, lui soit
également précisé que le taux de cotisations demandé pour la
couverture des accidents du travail et des maladies professionnelles
des gardiens de propriété a été déterminé 'n tenant compte des
faibles risques de cette catégorie professionnelle.

Sports (conditions spéciales d 'accès des champions français
à des postes d'enseignant ou de moniteur dans leur spécialité).

21219. — 5 juillet 1975 . — M. Turco rappelle à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que la pratique au niveau
international de certains sports d ' équipe ou individuels réclame
un tel entraînement qu 'il est difficile de concilier cette pratique
avec les régies habituelles de l 'amateurisme . En particulier, les
jeunes sélectionnés internationaux doivent souvent abandonner
leurs études ou leur préparation à l ' exercice d ' une profession . Le
projet de loi relatif au développement du sport pose le principe
d'une recherche de conciliation entre sport et profession ou moni-
teur de clubs de la spécialité qu ' il pratiquent au moment où ils
cessent de concourir. Cette intégration devrait être automatique
comme cela se pratique dans certains pays . Or, à l'heure actuelle,
il en est bien différemment. Les jeunes sportifs qui veulent conti-
nuer une carrière dans l'enseignement de leur discipline doivent
passer des examens qui comportent des épreuves de culture géné-
rale et des épreuves pratiques . Ces examens sont jugés par des
professeurs qui ne viennent pas de la compétition et protègent très
étroitement leur statut . Très souvent le jeune sportif se trouve
éliminé et ne peut enseigner la discipline dans laquelle il a illustré
les couleurs de la France . A titre d ' exemple, il l 'informe que la
deuxième joueuse française de tennis, première française pratiquant
en France, dix-neuvième jov :use internationale vient d 'être recalée
au simple brevet du monitorat du premier degré avec des notes
éliminatoires dans les épreuves pratiques, alors qu ' elle a été reçue
à la partie portant sur la culture générale . Il lui demande si vrai-
ment on peut admettre qu 'un champion de la qualité susvisée est
incapable d ' enseigner à ses camarades de clubs . Il lui demande
en conséquence s 'il ne peut envisager d' introduire, dans le projet
de loi en cours de discussion, une disposition qui prévoit la possi-
bilité pour les c hampions français qui ont honoré une discipline
de devenir, dans des conditions particulières à déterminer, ensei-
gnants ou moniteurs dans leur spécialité.

Presse (arrêts de travail des ouvriers du syndicat du livre
contrariant la parution du journal s L'équipe »).

21220 . — 5 juillet 1975. — M. Simon-Lorière appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur l ' action menée par le syndicat du
livre qui freine et empêche depuis quelques jours la parution du
journal L ' Equipe . La situation ainsi créée apparait comme parfai-
tement illégale, comme peu courageuse et comme anti-sociale . Elle
est !légale car les retards systématiques qui se produisent dans
le cadre de la composition et de l ' impression du journal depuis
le 27 juin, date du départ du tour de France, s'apparentent en
fait à une grève perlée . Ces retards sont extrêmement graves
pour le jc, rnal puisqu 'ils empêchent son acheminement vers la
province par les trains de presse habituels . Or, L ' Equipe est vendu
pour les deux tiers en province et pour un tiers à Paris et dans
la région parisienne . Le mardi 1" juillet d'ailleurs l ' arrêt de travail
des ouvriers du livre a été total ce qui a empêché la parution
du journal. La position prise par le syndicat du livre est peu
courageuse car il profite de la meilleure période de vente du
journal qui, au moment du tour de France, atteint son plus fort
tirage. En fait, cette attaque qui se produit lorsque le meilleur
chiffre d ' affaires devrait 'litre atte i nt en raison de l'intérêt que
provoque la grande course cycliste, manifeste le désir du syndicat
du livre de se venger de la direction, le propriétaire de L'Equipe
étant le même que celui du Parisien Libéré. Cette attitude est
anti-sociale car elle ne correspond pas à des revendications de
salaires ou à des revendications syndicales normales . Elle est
uniquement provoquée par une prise de position à l'égard de la
direction. L' opinion publique est excédée des pressions m"rtiples
que le syndicat du livre exerce et qui mettent en cause la liberté
de la presse. Il lui demande en conséquence les mesures qu 'il
envisage pour remédier à une situation qui tient au monopole
de ce syndicat et qui est parfaitement intolérable .
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Retraites complémentaires (information des salariés
par les employeurs de leurs droits es matière de retraite).

21221 . — 5 juillet 1975 . — M . Weisenhorn s'étonne auprès de
M . le ministre du travail de n'avoir ras obtenu de réponse à sa ques-
tion n" 16942 publiée au Journet officiel, Débats de l'Assemblée natio-
nale, du 15 février et rappelée au Journal officiel des 22 mars et
25 avril 1975 . Comme il tient à connaitre sa position sur le problème
évoqué, il lui renouvelle les te , is de cette question en lui demandant
une réponse rapide. Il appelle son attention sur le fait que de
nombreux retraités n 'ont pas fait valoir leurs droits à une retraite
complémentaire ou ne l 'ont fait qu ' avec d'importants retards dans
l'ignorance qu'ils sont de cette possibilité, ayant cessé leur activité
avant la signature des conventir d 'affiliation de leurs em-
ployeurs à ce régime . Les informations parues à ce titre dans la
presse sont insuffisantes dans la mesure où elles sont lues, à
l' égard de bon nombre de personnes âgées qui ne saisissent pas la
portée des renseignements fournis . L 'action menée par les centres
d 'information et de coordination d'action sociale est à mettre au
crédit oes responsables des régimes de retraites complémentaires et
permet de toucher davantage de retraités intéressés . Ces formes
d'information ne sont tc" 'ef,>is pas personnalisées et ne peuvent,
de ce fait, avoir l ' impact tatas souhaité . Il lui demande si des mesure«
ne pourraient être e 'visagées afin que les employeurs soient invités
à informer individuellement — par lettre recommandée éventuelle-
ment— leurs anciens salariés des droits qui sont les leurs en matière
de retraite complémentaire, de façon que ces avantages sociaux
n 'échappent pas à ceux qui peuvent légitimement y prétendre.

Préretraite (saisine de la commission paritaire nationale
sur les probtenies de cumul).

21222 — 5 juillet 1975 . — M. Julia appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur la réponse faite à sa question écrite n t 18600
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 25 juin 1975).
Cette question concernait le cumul d'une pension de retraite mili-
taire et de l' indemnité de préretraite servie par les Assedic . La
réponse précitée concluait en disant que le régime d 'assurance
chômage dans le cadre duquel s'intègre l' accord du 27 mars 1972
portant garantie de ressources a été créé par la convention du
31 décembre 1958 intervenue entre les organisations syndicales
d 'employeurs et de salariés, et qu 'il est géré par des organismes de
droit privé qui ne relèvent pas de l ' autorité du ministre du travail.
L' auteur de la présente question est parfaitement conscient de ce
fait . II n ' en demeure "s moins que le ministre du travail peut sans
doute présenter des suggestions quant à l ' application des textes
telle qu'elle est déridée par la commission paritaire nationale créée
par la convention du 31 décembre 1958. Il souhaiterait, en consé-
quence, qu 'il veuille bien saisir ladite commission paritaire nationale
du problème visant l ' objet de la question précitée . Il lui apporte
d 'ailleurs à cet égard les précisions suivantes . 11 a été saisi par un
ancien militaire privé d 'emploi du cas personnel de celui-ci, qui peut
s 'analyser ainsi : salaire journalier moyen : 91,17 francs — plafond de
cumul admis (70 p . 100) égale 63,80 francs . 11 devrait toucher 50 p . 100
de son salaire de base et sa retraite militaire, soit 66,80 francs.
Ses ressources dépassant 70 p . 100 de son salaire, il ne touche que
40 p . 100 de son salaire de base . Il est évident qu 'un salaré se
trouvant dans les mêmes conditions, mais dont le salaire journalier
moyen serait par exemple de 120 à 150 francs, ne subirait aucune
diminution en raison du plafond de cumul fixé. La règle en cause a
donc pour effet de pénaliser les salariés ayant les salaires les
moins élevés. Il apparaîtrait donc tout à fait souhaitable que la
commission paritaire nationale soit saisie de ce problème ; c'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir appeler son attention sur ce
sujet .

Personnel féminin des hôpitaux
(octroi d'un jour de congé exceptionnel aux mères de famille).

21223 . — 5 juillet 1975 . — M. Le Theule demande à M . le Premier
ministre (Condition féminine) si, dans ie cadre de « l 'année de la
femme », il ne pourrait être envisagé d 'accorder aux mères de
famille exerçant dans les établissements hospitaliers publics et dont
la vie familiale est particulièrement perturbée, un jour de congé
exceptionnel à ce titre.

Personnel des hôpitaux (bénéfice de l'indemnité de sujétion spéciale
aux agents travaillant les jours chômés)

21224. — 5 juillet 1975. — M. Le Theule demande à Mme le
ministre de la santé s 'il ne pourrait pas être envisagé d ' étendre
aux agents des établissements hospitaliers publics travaillant dans
le cadre de la durée normale du travail pendant les jours chômés
le bénéfice de l 'indemnité de sujétion spéciale attribuée aux agents
travaillant pendant les dimanches et jours fériés, prévue par
l' arrêté du 14 juin 1973, modifié par l 'arrêté du 23 avril 1975.
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Personnel des hôpitaux (modalités de raina des rongés payés
compte tenu des périodes de -epos r par roulement si.

21225 . — 5 juillet 1975 . — M. Le Theule demande à Mme le
ministre de la santé si en fonction de l'application du décret
n 73-119 du 7 féviier 1973 relatif à l'organisation du travail dans
les établissements d'hospitalisation, de soins ou de cure publics
et notamment son article 3, le calcul des congés annuels doit
continuer de s' effectuer à raison de six jours ouvrables par semaine
tel que le prévoit la circulaire n'' 1601)H'4 du 13 mai 1971 . En
effet, le fait de reconnaitre à ces agents le droit à deux jours
de repos par semaine ne semble plus compatible avec les mesures
antérieures en matière de calcul des congés annuels, compte tenu
en particulier, que ces agents sont astreints à un système de repos
dit < par roulement » .

Personnel des hôpitaux
(congés supplémentaires au prorata de l 'ancienneté).

21226. — 5 juillet 1975 . — M. Le Theule demande à Mme le
ministre de la santé s'il ne pourrait être envisagé, compte tenu
des sujétions particulières inhérentes à leur profession, d'accorder
des jours de congés supplémentaires au prorata de l 'ancienneté
aux agents des établissements hospitaliers publics.

Relations franco-soviétiques
(récent communiqué de I'agence Tass).

21227 . — 5 juillet 1975 . — M. Hemel demande à M. le ministre
des affaires étrangères : 1" s'il envisage d'informer le gouverne-
ment soviétique de la très vive réprobation de nombreux parle-
mentaires à l 'égard du communiqué du 2 juillet de l 'agence Tas,
mettant en cause un membre du gouvernement français, le ministre
d'Etat, en des termes discourtois et constituant une atteinte grave
au principe de non-ingérence dans les affaires intérieures d ' un
autre Etat ; 2" s'il n 'estime pas utile au maintien de bonnes
relations entre la France et l'U . R . S . S . de suggérer au gouver-
nement soviétique, auquel nous lient de multiples accords, une
déclaration le désolidarisant de ce communiqué de l ' agence Tass
qui traduit une parfaite méconnaissance par ses journalistes de la
réalité politique française et de l ' attachement du peuple français
à la liberté.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement.)

Lotissements (décision préfectorale obligeant à I'installation
de réseaux électriques souterrains dans trois communes de l 'Aisne).

19401. — 7 mai 1975. — M. Renard attire l' attention de M. le minis-
tre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur une décision prise par M . le
préfet de l 'Aisne, concernant des lotissements à Anizy-le-Château,
Brancourt-en'Laonnois et Coincy . En effet, alors que la direction
départementale de l'équipement donnait son avis favorable aux
différents projets, le préfet de l 'Aisne qui, dans un premier temps,
avait signé les arrêtés de lotissement, est revenu sur sa décision
pour exiger une installation du réseau électrique souterraine. Si
cette obligation était maintenue, le prix du terrain à Brancourt-
en-Laonnois passerait de 33 à 41 francs le mètre carré, soit 24 p. 100
d ' augmentation. A Anizy-le-Château, de 41 à 53 francs le mètre carré,
soit 29 p . 100 d' augmentation. Une telle décision préfectorale,
autoritaire et sans référence à aucun texte, crée de nouvelles
difficultés financières aux communes déjà si grevées . Il lui demande
donc si un préfet est en droit d'obliger les collectivités locales
d 'installer souterrainement le réseau électrique sur des terrains
destinés au lotissement, et les mesures qu'il compte prendre pour
permettre aux collectivités locales de ne pas être en butte à de
telles décisions arbitraires.

Mineurs de fond (bénéfice de la campagne double
et validation des années de captivité pour le calcul de la retraite).

20065 . — 28 mai 1975 . — M . Jean Brion. demande à M . le ministre
du travail pour quelles raisons le régime de retraite des mineurs
ne comporte pas de dispositions permettant l'attribution du béné-
fice de ïa campagne double et la validation des années pendant

lesquelles les intéressés ont été prisonniers de guerre pour la liqui-
dation de la retraite, alors qu ' un tel avantage existe dans d'autres
organismes, tels que les ponts et chaussées et les chemins de fer.

Sociétés commerciales (application de in 1/indic :ion sur le distribution
des d'ridcndes eux actionnaires per une société propné :vire
d'an chalutier(.

20069 . — 28 mai 1975 . — M. Jean Briane expose à M. le ministra
de la justice les faits suivants : un quirataire d'une société pro-
primaire d'un chalutier a demandé au gérant des explications
sur la répartition des bénéfices portés au bilan . En réponse a cette
demande, il a reçu les explications suivantes : < Les bénéfices
n ' ont pas été répartis . mais portés dans un compte de résultats
sur exercices antérieurs . Par contre, l'assemblée générale a
décidé la distribution d'une partie des liquidités . Que l'on appelle
cela dividende, remboursement du capital ou amortissement des
parts, cela revient au même, les sommes ainsi réparties figurant
à l'actif sous le compte < Compte courant associés a . Il lui
demande si cette façon de procéder est bien conforme aux pres-
criptions légales concernant les dividendes distribués aux action-
naires.

Retraites complémentaires (suppression de l'abattement pour
des mineurs de fond admis à la retraite avant soixante-cinq
ans antérieurement au 1" janvier 1975).

20070 . — 28 mai 1975 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
du travail qu 'à la suite de la mise en vigueur de la loi du 21 novem-
bre 1973, permettant aux anciens combattants et anciens pri-
sionniers de guerre de bénéficier, à partir de l'âge de soixante
ans, d ' une pension de vieillesse calculée sur le taux applicable à
soixante-mer, ans, le régime de retraite complémentaire des mineurs
(Carcom) a supprimé l'abattement de 20 à 30 p. 100 qui était appli-
qué antérieurement aux assurés prenant leur retraite avant soixante-
cinq ans, cette suppression étant prévue en faveur des anciens
prisonniers de guerre et anciens combattants . Il lui demande si
les mineurs qui ont déjà été admis à la retraite antérieurement
au janvier 1975 et qui sont anciens combattants ne pourraient
bénéficier de la suppression de cet abattement.

Allocation de salaire unique et de mère au foyer
(revalorisation).

20072. — 28 mai 1975 . — M. Fieree Bas demande à M. !e ministre
du travail s'il envisage une revalorisation substantielle des alla
cations de salaire unique et de mère au foyer, portées à un tau,
de a dissuasion » à l' intérieur d'un plafond de resso'4reme modu-
lées en fonction du nombre d 'enfants, et comportant .:eux niveaux
de majoration, lorsque les enfants atteignent trois et douze ans.

Femmes au foyer (prise en compte, pour la comptabilité national*,
de leur apport dans la production nationale).

20073 . — 28 mai 1975. — M. Pierre Bas demande à M. I. ministre
de l'économie et des finances s'il lui est possible d'ordonner une
étude officielle qui déterminerait la plus-value qu'apporte à la
production nationale la présence des femmes françaises au foyer,
donnée actuellement ignorée de la comptabilité nationale.

me

Français à l'étranger (situation des fonctionnaires
pris en charge par l 'administration indienne).

20074. — 28 mai 1975. — M. Pierre Bas attire l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la situation des fonctionnaires
auxiliaires, de nationalité française, prie en charge par l 'adminis-
tration indienne conformément aux dispositions du traité de ces-
sion des comptoirs français de l'Inde du 28 mai 1956. Ceux-ci n 'ont
pas été titularisés par les autorités indiennes et leur situation
demeure en conséquence précaire. Ils ne bénéficient ni de pro-
motions ni d' augmentation de leurs rémunérations. R lui demande
s ' il ne pourrait envisager une interv ention en leur faveur auprès
du Gouvernement in_'t en.

Français à l 'étranger (attribution aux fonctionnaires en retraite
dans les anciens Etablissements français de l'Inde des taux métro-
politains d 'indemnités pour charges de famille).

20076 . — 28 mai 1975. — M. Pierre fias expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les fonctionnaires français en
retraite, dans les anciens Etablissements français de l 'Inde, ne
perçoivent que 10 roupies, ou 6 francs, Far enfant au titre des
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charges de famille en vertu de l ' arrêté local du 21 juillet 1951, alors
que leurs eoliégues en activité touchent 200 roupies, soit 120 francs,
par enfant et par mois. Les intéressés, ayant toujours perçu les
indemnités de charges de famille métropolitaines, demandent à per-
cevoir durant leur retraite les mémes indemnités de charges de
famille que leurs collègues en activité, c 'est-à-dire le taux métro-
politain . Ils font d 'ailleurs valoir que l'un des leurs a obtenu ce
taux à la suite d'un arrêté du Conseil d'Etat .

nistralive est compétente pour décider s'i ; y a lieu à application
de la législation protectrice du secteur urbain concerné . Il demande
en particulier si une perspective, constituée par une voie ferrée
dans une trouée de verdure, visible d'un important carrefour et
s'étendant sur plusieurs kilomètres jusqu'à une zone rurale, peut
constituer un site au sens de la législation susindiquée.

Allocation de chômage .prise en compte dei retraites militaires
pour le calcul des indemnités versées par les Assedic).

Pompes funèbres (prélèvement direct par les hépitaur publics
des frais d'obsèques sur les fonds déposés par les malades).

20077 . — 28 mai 1975. — M. Meujoüan du Gasset appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'économie et des finances sur l ' utili-
sation des fonds déposés par un malade lors de son hospitalisation
dans un établissement public . A l'occasion d'une question écrite
n° 9191, le ministre avait précisé que le prélèvement des frais
d' obsèques sur les livrets de la caisse d 'épargne des titulaires
décédés était jusqu'ici autorisé cas par cas, mais que le ministre
des postes et télécommunications venait de diffuser une circulaire
à ses services ayant pour objet de faciliter la réalisation de telles
opérations, dans la limite de 3000 francs . Autorisation semblable
avait été accordée aux caisses d ' épargne ordinaires. Il lui demande
s'il ne serait pas possible d 'étendre cette autorisation aux établis-
sements de soins, et notamment aux établissements publics déposi-
taires le fonds qui leur auraient été remis lors de la réception
du malade.

Impôts locaux (impossibilité pour les contribuables
de vérifier les conditions d ' établissement de le tare d'habitation).

20079. — 28 mai 1975. — M . Massot rappelle à M. le ministre de
l'économie et des financés que l'ordonnance a" 59-108 du 7 janvier
1959 a posé les principes d'une réforme de la fiscalité directe locale ;
que la loi n" 68-108 du 2 février 1968 a fixé les règles d ' évaluation
des valeurs locatives cadastrales des locaux d'habitation des locaux
à usage professionnel et des établissements industriels ; que le
décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969 relatif aux modalités
d 'application de la loi précitée a fait obligation aux propriétaires
d 'immeubles de souscrire des déciarations sur des formules spéciales
indiquant le montant des loyers en vigueur, que, aux termes de
ce décret, devaient être inscrites au procès-verbal des opérations
de revision : les caractéristiques physiques afférentes à chaque
nature et catégorie de locaux, la liste des locaux de référence,
la liste des types retenus en cas d'évaluation par comparaison.
Les rôles relatifs aux taxes nouvelles ont été publiés récemment
et font apparaître, dans la plupart des cas, une très forte majoration
sur les impositions des années précédentes . Les contribuables n 'ont
aucun moyen de savoir dans quelles conditions elles ont été déter-
minées, dans quelle catégorie leur immeuble a été classé . Pour ce
qui est de la taxe d ' habitation et des mesures transitoires appli-
cables, le coefficient moyen d ' augmentation des bases brutes
d 'impôt n'est pas connu et on ne peut, par suite . déterminer la
valeur de référence. Quant aux locataires d 'appartement qui n' ont
pas participé à la rédaction des déclarations, ils ne savent absolument
rien des calculs effectués pour arriver à la surface pondérée attri-
buée à leur appartement. Les contribuables sont donc dans l 'impos-
sibilité de savoir si leurs impositions ont été régulièrement établies ;
dans la négative, ils n'ont pas les moyens de les contester par
la voie contentieuse, Il lui demande si une telle situation ne
parait pas anormale et s'il re conviendrait pas d'envisager des
moyens propres à informer le public en mettant, par exemple.
à la disposition de ceux qui en feraient la demande, une documen-
tation complète leur permettant de vérifier les bases de leurs
impositions et qui indiquerait notamment la catégorie dans laquelle
l'immeuble ou l'appartement a été classé, l'adresse du local de
référence, la valeur locative ou pondérée au mètre carré servant
au calcu l. de la valeur de référence des locaux de la même catégorie,
le détail du calcul de la surface pondérée avec les correctifs
d 'ensemble ainsi que les équivalences superficielles et, en outre,
pour la taxe' d'habitation, le coefficient moyen d'augmentation ser-
vant au calcul de la valeur de référence et les abattements prévus
pour charges de famille.

Sites (contenu de la notion de s sites urbains s
ait regard de la législation sur la publicité par affichage).

20000. — 28 mai 1975 . — M . Longequeue demande à M . le secré-
taire d'Etat à la culture ce qu'il faut entendre par l'expression
e sites urbains e qui figure à l'article 5, troisième alinéa, de la loi
a• 217 du 12 ' avril 1943, relative , à la publicité par panneaux-
réclame, par affiches et aux enseignes et quelle autorité admi-

20082. — 28 mai 1975 . — M. Pierre Weber attire l'attention de
M le ministre du t'avait sur les conditions dans lesquelles sont
calculées les indemnités versées par les Assedic aux salariés licenciés
pour des raisons économiques . It lui souligne :e cas d 'un technicien
licencié de son entreprise, dont les ressources se montaient à
4000 francs d 'appointements mensuels auxquels s'ajoutait une
retraite militaire proportionnelle de 1000 francs et qui percevra des
Assedic 1800 francs seulement (4000 : : 0,70 — 1000) alors qu 'un
autre technicien de le même entreprise ayant les appointements
mensuels de 5000 francs percevra 3500 francs par mois. B lui
demande s 'il n'estime pas qu'il serait équitable de modifier les
règles relatives à l 'attribution des Assedic afin de ne pas défavo-
riser les retraités militaires dont la pension correspond aux cotisa-
tions qui leur ont été retenues sur leurs traitements de l'époque.

Testaments-partages (droit proportionnel appliqué aux partages
' de successives en ligne directs .

20084 . — .28 mai 1975. — M . de Broglie expose à M. I. ministre de
l'économie et des finances que le réglementation actuelle concernant
l'enregistrement des partages testamentaires a une situation tout
à fait paradoxale . En effet, un partage testamentaire par lequel
une personne sans postérité ou n'ayant qu 'un seul enfant a divisé
ses biens entre ses héritiers est enregistré au droit fixe de 60 francs.
Au contraire, un partage testamentaire par lequel un père ou une
mère de plusieurs enfants a réparti sa succession, entre ces derniers
est enregistré au droit proportionnel bien plus élevé, puisque ce
droit est calculé sur la totalité de l 'actif net partagé sans aucun
abattement Il lui demande s 'il envisage des dispositions de nature
à remédier à cette situation.

Conseils de prud 'hommes
(augmentation du nombre de juges d Cholet).

29085. — 28 mai 1975: — M . Ligot rappelle a M. le ministre du
travail que le conseil des prud'hommes de Cholet a fait l'objet d ' une
extension géographique très utile en raison de l' implantation des
activités industrielles de toutes les communes rurales de l 'arron-
dissement de Cholet et qu ' une demande d 'augmentation du nombre
des juges de ce conseil a été présentée, afin d ' assurer une justice
aussi rapide que possible face à un nombre croissant d'affaires.
II s'interroge sur les raisons qui ont pu retarder jusqu 'à ce jour
la prise en considération de cette demande et insiste pour que la
décision d 'augmentation du nombre des juges intervienne dans un
délai rapide pour permettre que lors du prochain renouvellement
des conseils de prud'hommes puissent être élus les juges nouveaux
dont a un urgent besoin le conseil de prud 'hommes de Cholet.

Ex-O.R.T.F. (situation des fonctionnaires n'ayant jamais opté
pour étre statutaires).

20090. — 28 mai 1975 . — M. Cresserd appelle l 'attention de M. ie
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur la situation
des personnels fonctionnaires de l 'ex-O. A. T. F. n 'ayant jamais opté
pour être statutaires, comme l 'occasion leur en a été donnée à
plusieurs reprises . Il lui rappelle qu 'en 1973, un nouveau délai
d'option a été accordé pour deux ans aux fonctionnaires permettant
à certains d'entre eux, en décembre 1974, de devenir statutaires,
ces mêmes personnels étant en janvier 1975, c'est-à-dire un mois plus
tard, réintégrés comme fonctionnaires et, de surcroit, passant du
cadre B au cadre A . En lui faisant remarquer la discrimination que
cette procédure a provoquée à l 'égard des personnels remplissant
les mêmes emplois et qui, n 'ayant pas opté pou : le statut, sont
restés fonctionnaires du cadre B et ont vu leur retraite calculée à
ce niveau, il lui demande les mesuras qu'il envisage de Prendre
pour corriger cette anomalie.
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Gendarmerie (aménagements complémentaires
aux réformes intervenues en faveur des sous-officiers).

20092. — 28 mai 1975 . — M. Rivière appelle l'attention de M. le
ministre de la défense sur certains points afférents aux réformes
concernant les personnels sous-officiers de la gendarmerie . L'amé-
lioration indiciaire a été bien accueillie . Elle concrétise les conditions
particulières appliquées à ces personnels : caractère de sujétion du
service, échelonnement de la carrière, modalités de l ' avancement.
Les intéressés craignent toutefois que cette amélioration ne soit
pas répercutée sur les pensions de retraites et que les retraités en
soient en conséquences exclus. La prime d' habillement du personnel
actif, malgré une augmentation de son taux, reste malgré tout
insuffisante pour couvrir les frais engagés à ce titre . La création
de deux échelons ex.,eptionnels pour les adjudants-chefs fait égale-
ment craindre qu'elle ne s'applique qu 'aux sous-officiers totalisant
les nouveaux temps de services exigés lors de sa mise en oeuvre et
que, de ce fait. des militaires du même grade et de la même ancien-
neté ne bénéficient pas d'avantages similaires parce qu 'ils n 'auront
pas servi à la même époque . Ce sera notamment le cas pour les
retraités si cette mesure ne leur est pas accordée rétroactivement.
il lui demande de bien vouloir prendre en considération les
remarques ci-dessus exposées dans la poursuite de l'étude concer-
nant la réforme envisagée . Ii lui rappelle par ailleurs les revendi-
cations énumérées ci-dessous, qui ont déjà été soumises à son
attention, en souhaitant qu 'elles fassent elles aussi l' objet d 'une
étude attentive : augmentation du taux de la pension de réversion
des veuves ; fixation à vingt et un ans de services de l 'échelon
exceptionnel du gendarme actuellement appliqué à vingt-trois ans
de services ; parité entre la police et, la gendarmerie du traitement
de base, des diverses indemnités et de l'échelonnement de carrière ;
accroissement des effectifs ; incorporation dans la solde de diffé-
rentes indemnités qui, sous cette forme, ne sont pas prises en
compte dans le calcul de la retraite.

T. V. A . (remboursement progressif des crédits de T . V. A.
aux contribuables).

200% . — 28 mai 1975. — M . Brochard demande à M. I. ministre
de l 'économie et dam finances s 'il n'a pas l'intention de prendre une
décision en faveur des contribuables qui disposent encore d 'un
important crédit de T . V. A . grevant leur trésorerie depuis 1970,
en prévoyent le remboursement progressif de ce crédit, ainsi que
cela a été fait pour les agriculteurs assujettis à la T. V . A.

Accidents du travail et maladies professionnelles (nécessité pour
un malade de se soumettre au contrôle du médecin conseil de la
sécurité sociale après expertise judiciaire).

20097. — 28 mai 1975. — M. Brochard expose à M. le ministre du
travail le cas d'une assurée qui, atteinte d' une maladie profession-
nelle, est titulaire d 'une rente attribuée au titre de la législation
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles . Cette
personne a attaqué son employeur pour faute inexcusable et a
déposé une plainte . La commission de l m instance de la sécurité
sociale a jugé qu ' il convenait ; en la circonstance, de e surseoir à
statuer . en raison de la plainte déposée par l 'intéressée et ce
jugement a été confirmé par la cour. Ces deux décisions ont donc
donné la primauté à la juridiction pénale sur toute autre juridic-
tion et cette primauté a été prononcée par la juridiction de la
sécurité sociale elle-même. Par la suite, cette assurée a été convo-
quée par le médecin conseil de la sécurité sociale, pour contrôle,
alors qu'au même moment le juge d' instruction ordonnait une exper-
tise par un professeur qui a été commis en ' raison de sa compé-
tence particuliè .e . Dans l'affaire en cause, c'est conformément aux
prescriptions du juge d' instruction que l'intéressée s 'est soumise à
l' expertise au cours de laquelle le professeur a fait l ' étude des cir-
constances ayant entraîné la maladie professionnelle et a procédé
à un examen médical très complet de l'intéressée avec des recher-
ches scientifiques, ses constatations ayant été consignées dans un
rapport détaillé. Dans ces conditions, l'assurée ne s' est pas pré-
sentée devant le médecin conseil de la sécurité sociale, estimant
que l'examen de contrôle aurait eu tous les caractères d'une
deuxième expertise semblable à celle déjà effectuée sur ordre du
juge d 'instruction et ne voulant pas subir les inconvénients d 'un
deuxième examen qui s'avérait, d'avance, parfaitement inutile. Ce-
pendant, afin que le médecin conseil soit pleinement informé, elle
lui a envoyé une photocopie du rapport d ' expertise. Mais le médecin
conseil n 'a voulu tenir aucun compte de ce rapport et a fait sus-
pendre la rente de cette personne pour « refus de contrôle » . Il
lui demande, si, dans une affaire de ce genre où la juridiction de
la sécurité sociale a prononcé, elle-même, la primauté de la juridic.
tion pénale, un médecin conseil de la sécurité sociale est autorisé
à récuser une expertise judiciaire, faite au même moment que

l'examen de contrôle qu 'il se proposait d'effeciues et dont le rapport
lui donnait tous les éléments d'appréciation nécessaires, étant fait
observer que la malade ne peut être contrainte de subir, une
deuxième fois, des examens douloureux dont la répétition est nocive
pour l'organisme, ces nouveaux examens n'apportant, au surplus
aucun complément à l'expertise judiciaire.

Enseignants (ren;p'scement des professeurs absents
notamment au C. E . S. de Montreuil (Seine-Saint-Denis]).

20105. — 28 mai 1975 . — M. Odru attire l 'attention de M. le
ministre de i'édueation sur la situation des élèves d'une classe de
3' d'un C. E. S. de Montreuil !Seine-Saint-Denis, qui, au cours
de l 'année scolaire 1973-1974, ont vu leurs études compromises par
le non-remplacement d 'un professeur malade pendant plusieurs
semaines et cette année encore, à quelques semaines du B . E. P. C.
et au moment de l ' orientation définitive en seconde, ont eu pendant
trois semaines un professeur d 'anglais non remplacé . M . Odru pense,
avec l' ensemble des parents des élèves fréquentant l'établissement
que le non-remplacement de professeurs absents aggrave considéra-
blement les retards scolaires, interdit à un certain nombre d 'élèves
le passage en seconde et multiplie les risques d'échec au B . E. P . C.
En conséquente, il demande à M . le ministre de l'éducation quelles
mesures urgentes il compte prendre pour que le remplacement des
professeurs absents soit assuré d'une manière satisfaisante, dans
l'intérêt des élèves.

Grèves (revendications des travailleurs de l 'entreprise Klapisch,
à Blois , f-tir-et-CherJ'.

2010' — 28 mai 1975 . — M. Berthelot attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des travailleurs de l'entreprise
Klapisch, à Blois 'Loir-et-Cher' qui sont en grève depuis trois
semaines pour leur salaire, les conditions de travail et la défense
des droits syndicaux. Ces travailleurs qui maintenaient un piquet de
grève devant les grilles de l'entreprise viennent d 'être expulsés par
la police . C'est après les refus systématiques de la direction de
discuter réellement de leurs revendications que les salariés de cette
entreprise ont dû avoir recours à la grève . Il s' agit d' une petite
entreprise qui compte une soixantaine de salariés, 30 p. 100 de
femmes, les salaires sont très bas et les conditions de travail dit
ciles . L'activité de l'entreprise consistant à fumer le poisson, il
règne dans les ateliers une odeur fort désagréable . Les salariés
réclament 6 p . 100 d'augmentation, une cinquième semaine de
congés payés, s 'agissant pour la plupart de femmes travaillant dans
des conditions difficiles, cette revendication semble amplement
justifiée. En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que : la direction lève les obstacles qu'elle met devant
le libre exercice des droits syndicaux en refusant aux délégués
syndicaux le temps de réunion auquel ils ont droit ; soient satisfaites
les légitimes revendications des travailleurs.

Allocation de cht.mage (suppression de l'abattement de 10 p. 100
après ta première année de chômage).

2010t. — 28 mai 1975. — M. Maurice Andrieux attire l 'attendon
de M. le ministre du travail sur le problème résultant de la dimi-
nution, après une année de chômage total, de l'aide publique
accordée aux chômeurs. En effet, si l 'aide publique ne connait
pas de limitation de durée, après ia première année de chômage,
elle subit un abattement de 10 p . 100 par an. Les dispositions prévues
par une ordonnance du 13 juillet 1967 pouvaient alors trouver une
justification dans la conjoncture économique . Actuellement la réces-
sion économique s' amplifiant, les chômeurs sont de moins en moins
certains de trouver un autre emploi à la fin de la première année
de chômage . Cet abattement de 10 p . 100 sera durement ressenti
par le nombre important de chômeurs et leurs familles puisqu'il
réduit leurs revenus déjà insuffisants . Il lui demande s 'il n'estime
pas nécessaire de modifier les dispositions de l 'ordonnance de 1967
en supprimant l ' abattement de 10 p. 100 par an après le première
année de chômage.

Baux commerciaux !conséquences du blocage des loyers
sur les renouvellements triennaux).

20110. — 28 mai 1975 . — M. Pranchère expose à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat les conséquences qu 'a eu le blocage
des loyers pour un titulaire de bail (loyer commercial' . Celui-ci a un
bail de neuf ans pour la période du 13 janvier 1968 au 1" janvier
1977, renouvelable tous les trois ans. Il a reçu le 17 jain 1974 une
lettre recommandée de son propriétaire l'informant que la revision
de la période triennale (1•' janvier 1971 au 1• r janvier 1974) prendrait
effet du 1•* juillet 1974, les loyers étant bloqués pendant le premier
semestre 1974 . Il vient de recevoir cette revision tenant compte de
l'indice de la construction au 1m juillet 1974. Selon cette base de
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revision prenant l'indice au 1' juillet 1974, le loyer subit une
augmentation de 40 p . 100 sur le loyer antérieur. L' indice étant
à 231 au

	

janvier 1971, à 322 au 1•' juillet 1974 et le loyer annuel

3 640

	

322
à 3640, il s'ensuit que le loyer est porté à

	

	 -m 5 073.
231

S ' il n 'y avait pas eu blocage de loyer pendant le premier semes-
tre 1974 la revision aurait été faite avec l'indice 231 au 1•' janvier
1971, l'indice 291 au 1• = janvier 1974 et le loyer annuel à 3 640, ce qui

3 640 iii 291
aboutissait à

		

= 4 645 . Il apparait donc que le blocage
231

des loyers pendant le premier semestre 1974 provoque en fin de
compte une augmentation du loyer de l'ordre de 428 francs
(5 073 — 4 645, pour un an ce qui fait 1 284 peur la période trien-
nale . En outre lors du renouvellement de bai] au t' janvier 1977,
l'indice à appliquer sera à 5 073 au lieu de 4 645 . Il lui demande:
1° s 'il ne considère pas qu'en l'occurrence l'indice du 1" janvier 1974
aurait dû être pris parce que correspondant à la date de revision
triennale ; 2" dans le cas d'une interprétation différente. quelles
mesures il entend prendre pour que les locataires qui se trouvent
dans la situation exposée ne soient pénalisés.

Radiodiffusion

	

teiérieon noüuanies 'equipement
des zones de montagne a la charge de l' office publie de diffusion).

20111 . — 28 mai 1975 . — M. Maisonnat expose a M . le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement), que dans un certain
nombre de régions de montagne, les équipements de l'office public
de diffusion sont dans l ' impossibilité d'assurer la retransmission
normale des émissions de la troisième chaine, voire méme, dans
certains cas, de la deuxième. Les collectivités locales, aux moyens
pourtant souvent limites, sont obligés dès lors de se substituer aux
carences de l'établissement public de diffusion et de financer les
installations nécessaires. Les téléspectaturs concernés acquittant
comme tous les autres la redevance, il apparait tout à fait logique
que l ' établissement public de diffusion prenne à sa charge le coût
des investissements nécessaires à la distribution des trois chaînes et
ce, quelles que soient les conditions géographiques, dont les collec-
tivités locales n ' ont pas à subir sur le plan financier les handicaps.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que,
comme le prévoit d'ailleurs l'article 5 de la loi n" 74-896 du
7 aoùt 1974 sur la réforme de l ' office public de diffusion selon lequel
l'établissement public de diffusion doit créer les équipements
nécessaires pour couvrir les zones qui ne peuvent pas encore
recevoir les émissions de toutes les sociétés nationales s, cet orga-
nisme assume sa mission de service public et que dans ces condi-
tions les communes situées dans les zones d 'ombre n'aient plus
à assurer le financement des installations nécessaires à la diffusion
des deuxième et troisième chaînes.

Presse et publications (ouverture de négociations entre la direction
et les représentants du personnel du Parisien libéré).

20113. — 28 mai 1975 . — M. Fisibin attire une nouvelle fois P attern
tion de M. le ministre du travail sur le grave conflit en cours au
Parisien libéré, depuis le 3 mars 1975, provoqué par une décision
arbitraire de la direction du journal : la suppression de centaines
d 'emplois et la remise en cause des avantages acquis . Ce conflit,
s 'inscrivant dans un contexte caractérisé par la volonté de quelques
groupes financiers géants qui, après s ' être assuré le contrôle quasi
exclusif de la presse écrite, s'engagent maintenant dans la voie
de la liquidaiton de la plupart des tares, afin de n 'en laisser
subsister qu ' un ou deux, met en lumière l ' intransigeance patronale.
La direction du journal, malgré les offres renouvelées des organisa-
tions syndicales, s 'est jusqu ' ici catégoriquement refusé à engager
toute négociation sérieuse . Bien au contraire, bénéficiant de la
complaisance, voire de la complicité au niveau le plus élevé, et au
mépris de toutes les conventions passées, son directeur réalise
maintenant l'impression de son édition nationale à l'étranger . 11
démontre par là sa volonté de s ' attaquer au syndicat du livre C .G .T.
qui constitue évidemment un obstacle essentiel aux objectifs pour-
suivis par les grandes sociétés financières maîtresses de la presse.
En luttant pour leur emploi et leurs conditions de vie, les travail
leurs de la presse défendent également la démocratie : une vie
pleinement démocratique du pays doit soustraire l'information à
l 'emprise des forces d'argent, comme le prévoit l'application du
programme commun de gouvernement qui nationalisera les banques,
et permettre à tous les courants de pensée de s ' exprimer . A travers
le problème du Parisien libéré, c 'est donc celui de toute la presse,
de la liberté d ' expression qui est posé . Il lui demande donc : ce qu'il
compte faire pour mettre un terne à cette situation au Parisien
libéré et obliger sa direction à négocier sur des bases sérieuses,
comme sont prêts à le faire les représentants du personnel .

Mineurs de ;r,, d bé'réficr du régime parai-rie- dr o- :., ectiss, srici„e

a mu :. lei mn:cure

20115 . — 28 mai 1975. — M. Maisonnat expose à M. le ministre
du travail que l'article 31 de la loi ne iinances rectificative pour 1973
a ouvert la pos_ibilite pour les mineurs reconvertis justifiant au
moins de dix années d'affiliation au res,me spécial de la sécurité
sociale de continuer à bénéficier de leur régime particulier de pro-
tection sociale, mais a limité- sans raison, l'application de cette
mesure aux mineurs apres !e 20 juin 1071 . U s'ensuit une discri-
mination injustifiée entre les mineurs convertis selon la date de
leur conversion . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin a cette injustice inexpliquée et permettre
l 'application de cette décisior. à tous les mineurs concernés.

T . V . A . mon-t'ersernent par les organismes bercafres

effectuant le trarcil des tarificateurs en pha . matie).

20117. — 28 mai 1975 . — M. Cartier attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que la profession
des tarificateurs en pharmacie ,tarification des ordonnances médi-
cales honorées par les pharmaciens en tiers payant au litre de
l ' A . du ministère des anciens combattants et victimes de guerre,
des A . T, de l'A . P . etc . . et présentation des mémoires auprès
des diverses collectivités , est soumise au régime de la T . V. A.
au taux de 20 p . titi . Depuis quelques années . ues organismes ban-
caires effectuent ce travail sans réclamer à leurs clients pharma-
ciens et donc sans ;a verser . la T . V . A . Les honoraires demandés
habituellement par les tarificateurs en pharmacie et soumis a la
T . V. A . sont tramformes par ces organismes bancaires en e agios s

ou en s commissions ,, et échappent, de ce fait, au régime de
la T . V. A . Un mentant très important de T . V . A . a donc échappé
au Trésor depuis 1969 . Il s'agit, d'autre part, d'une concurrence
déloyale de ces organismes bancaires vis-a-vis des tarificateurs
privés surtout en ce qui concerne la tarification pour les hono-
raires médicaux, les médecins ne récupérant pas la T . V. A .i. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à une telle injustice.

Pensions militaires d'nrcalidité et des rictimes de guerre

(réunion du groupe de travail sur le rapport constant,.

20118 . — 28 mai 1975 . — M. Villon attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le souhait de l 'en•
semble des associations d 'anciens combattants de voir réunir le
plus rapidement possible le . groupe de travail sur le rapport
constant et inviter des représentants des grouper, politiques de
l ' Assemblée nationale et du Sénat à participer aux activités de ce
groupe aux côtés des membres de son cabinet et des délégués des
associations nationales d 'anciens combattants et victimes de guerre
les plus représentatives . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre favorablement à cette demande.

Associations familiales

(amélioration du mécanisme de leur financement).

20121 . — 28 mai 1975 . — M. Morellon demande à M. le ministre de
la santé si, compte tenu, d'une part, de la nécessité d ' intensifier
ta politique sociale en faveur de la famille, d'autre part, du rôle
très important que jouent les unions d 'associations familiales sur
le plan national et départemental, il ne pourrait pas envisager,
notamment à l 'occasion de la discussion du projet relatif à ces
associations, d 'améliorer le mécanisme de financement de celles-ci.

Harkis conditions d'hébergement

dau,s le centre d'accueil de Rias [Lot-et-Garonne)).

20122. — 28 mai 1975 . — M. Serge Mathieu attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les incidents intervenus dans le centre
d'accueil de Bias iLot-et-Garonne) où d 'anciens harkis ont mani-
festé contre les conditions d'hébergement qui leur sont faites,
et lui demande quelles mesures il entend prendre pour qu'une
solution soit trouvée afin qu'intervienne rapidement la fermeture
de tels camps indignes de notre pays et que les familles des
harkis soient intégrées dans la communauté nationale .
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ministre des affaires étrangères que la visite en Algérie du Président
de la République française a donné aux Français musulmans l'espoir
d' une prochaine libre circulation des intéressés entre la France et
l'Algérie. D lui demande de bien vouloir lui préciser si des
négociations sont actuellement en cours afin que soit rapidement
réglé ce douloureux problème.

Bouilleurs de cru (bénéfice du droit à distillation
après interruption de l'usage du droit'.

20125. — 28 mai 1975 . — M. Serge Mathieu expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas d ' un récoltant qui a fait distiller
en franchise une fois, pendant les campagnes de 1949-1953, les dix
litres d'alcool pur auxquels lui donne droit sa qualité de bouilleur
de cru . Ii lui demande si l ' intéressé qui a interrompu la distillation
par suite de manque de récolte est en droit de prétendre à nouveau
à bénéficier de la réglementation en la matière.

Bouilleurs de cru (allocation en franchise
'd'une veuve d'un récoltant privé de son droit).

20126. — 28 mai 1975 . — M. Serge Mathieu expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances le cas d 'un récoltant, aujourd 'hui
décédé, qui avait perdu l' allocation en franchise accordée aux bouil-
leurs de cru car il avait été condamné pour conduite en état
d 'ivresse, et .lui demande si sa veuve peut bénéficier de ladite allo-
cation, étant précisé qu ' elle possède les mêmes droits sur l'exploi-
tation qu ' en avait le défunt, notamment en matière de transmission
de bail et de p aiement des allocations familiales.

Prisons (sécurité et revendications des personnels pénitentiaires).

20127. — 28 mai 1975 . — M. Serge Mathieu expose à M. le ministre
de la justice qu'un grave mécontentement parfaitement justifié règne
parmi le personnel pénitentiaire à la suite de l ' assassinat d ' un
gardien de la prison de Brive, et lui demande quelles mesures il
compte prendre, d 'une part, pour donner satisfaction aux demandes
de ces fonctionnaires et, d ' autre part, pour prévenir de tels crimes
et les réprimer de façon exemplaire.

Protection des sites (proliférat, ., .i de panneaux
publicitaires sur les grilles du jardin des Tuileries, à Paris).

20130. — 29 mai 1975 . — M. Krieg attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat à la culture sur la prolifération de panneaux
publicitaires de tous genres que l 'en peut voir accrochés sur la
grille du jardin des Tuileries . Leur multiplication constitue un spec-
tacle fort déplaisant pour les promeneurs et les touristes, dénatu-
rant un site tout particulièrement cher aux parisiens. Il lui demande
de prendre les mesures qui s' imposent pour y mettre fin.

Français musulmans
(libre circulation entre la France et l'Algérie).

20135 . — 29 mai 1975 . — M. Pierre Bas exprime à M. le ministre
des affaires étrangères sa déception de la réponse faite le 7 mai 1975
(Journal officiel, Débats A . N., du 8 mai 1975, p . 2463) par M. Pon-
celet, secrétaire d ' Etat au budget, à une question écrite de M . Dela-
neau portant notamment sur les entraves mises à la liberté d ' entrée
en Algérie des musulmans français d 'origine algérienne . D résulte
de cette réponse que les autorités algériennes, estimant ne pou-
voir, dans ce domaine, prendre une décision d'ensemble, sont
néanmoins disposées à un examen cas par cas en vue de la déli-
vrance éventuelle aux intéressés des autorisations nécessaires ; il
appartient en consequence à ceux-ci de faire connaître leurs inten-
tions de voyage à la direction des conventions administratives
et affaires consulaires . Sans doute cette procédure permettra-t-elle
à certains musulmans français de se rendre en Algérie pour y
embrasser une dernière fois leurs vieux parents ou pour y reprendre
contact avec leur épouse et leurs enfants restés là-bas, mais elle
elle est bien restrictive . Un problème corollaire se pose, plus
urgent encore : celui des personnes retenues en Algérie contre
leur volonté, qu' il s'agisse de femmes et d 'enfants n' ayant pu,
jusqu'ici, rejoindre en France leur chef de famille ou imprudem-
ment repartis en congé là-bas et qui s'y trouvent bloqués . De telles
situations sont contraires aux stipulations des accords d ' Evian

l'étérivaires irepime de prote ction sociale des rétérincires
privés d'emploi à la suite de ia ferteture des ebaitoirs i' i ftipaur'.

20136. — 29 mai 1975. — M. Picquet expose à M. le ministre de l'agri-
culture qu'à la suite de la décision pn_e par les pouvoirs publics
de procéder à la fermeture d'un certain nombre d'abattoirs pro-
vinciaux, les vétérinaires qui assuraient l 'inspection des viandes
dans ces établissements ont été subitement privés d'em p loi sans
qu'il leur ait été adressé de préavis de licenciement ni que leur
ait été accordée la moindre indemnité compensatrice de cessation de
fonctions . Il lui demande s'il n'estime pas que toutes dispositions
utiles devraient être prises. à son initiative, et, s'il y a lieu, en
accord avec ses collègues les ministres intéressés, pour que ces
praticiens puissent : contin ver d ' étre couverts par le régime de
protection sociale dont ils bénéficiaient antérieurement à la déci-
sion qui a mis fin à leurs fonctions ; 2" avoir la possibilité de
verser volontaires' . nt des cotisations supplémentaires pour la consti-
tution d'une pension de retraite complète.

Départements d'outre-nier
(organisation de l ' action sociale en faneur des exploitants agricoles).

20141 . — 29 mai 1975 . — M. Fontaine signale à M. le ministre de
l'agriculture que le décret n' 70-562 du 26 juin 1970 relatif à l'applica-
tion de la loi n" 69-1162 du 24 novembre 1969, instituant un
régime d ' allocations familiales des exploitants agricoles dans les
départements d'outremer n'a rien prévu pour ce qui concerne
l 'action sociale en faveur do ces exploitants agricoles . D lui
demande de lui faire connaitre si, pour répondre aux voeux
qu'il renouvelle régulièrement et qui traduisent une des préoccu-
pations de la profession, il envisage de prendre le décret qui
permettra d'affecter un pourcentage des cotisations encaissées à
la couverture des dépenses d 'action sociale.

D . O . M.
(revalorisation de : allocations familiales à la Réunion''.

20142. — 29 mai 1975. — M. Fontaine signale à M. le ministre
du travail le décalage existant entre le taux des allocations fami-
liales servies à la Réunion et celui qui est en vigueur sur le
territoire métropolitain. H lui demande de lui faire connaître
si, pour répondre aux voeux exprimés tant par les associations
familiales que par la caisse d 'allocations familiales, il envisage
une revalorisation des prestations servies a ce titre.

Impôts (renseignements statistiques sur les impôts perçus
dans le l'alde-Marne).

20144. — 29 mai 1975 . — M . Franceschi demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s'il lui est possible de fournir
pour les villes d' Alfortville et de Maison's Alfort iValde-Marne) et,
si possible, pour les trois dernières années les renseignements
suivants : 1° au titre des impôts d'Etat : le produit de i 'L R. P. P.
et celui de l 'impôt sur les sociétés ; 2° au titre des impôts com-
munaux : a) le produit de chacune des quatre impositions : foncier,
bâti et non bâti, mobilière, patente ; b) les conditions d 'utilisation
des sommes perçues pour frais d 'assiette, non-valeurs et de per-
ception explicitées en fonction de leurs origines, c 'est-à-dire ce que
l 'Etat a réellement déboursé pour les dégrèvements des non-valeurs
et les frais d 'assiette et de perception des impôts communal: ;
3° au titre des impôts départementaux : a) le produit de chacune
des quatre impositions _ foncier, bâti et non bâti, mobilière, patente ;
b) le montant du produit des centimes pour frais d ' assiette et
non-valeurs compris dans le produit de ces centimes départemen-
taux.

Budget (destination de crédits transférés du ministère de la santé
à celui de l 'équipement).

20145. — 29 mai 1975 . — M. Oubedout indique à M. le ministre
de l'économie et des finances que l 'arrété du 29 avril 1975 (Journal
officiel du 6 mai, p 4577) a été pris en vertu de l 'article 14
de l'ordonnance organique du 2 janvier 1959 sur les lois de
finances ét constitue un transfert. Ce transfert a pour objet de
modifier le service chargé d 'effectuer la .dépense mais no peut
modifier la nature de cette dernière . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui confirmer que le crédit de paiement
de 3 885 436 francs, annulé aux chapitres 66. 11 (Subventions d 'équi-
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pensent sanitaire) et 66-20 ¶Subventions d ' équipement social , du
budget de la santé pour être affecté au chapitre 65-41 du budget de
l'équipement (Aides aux opérations d'aménagement concerté . res-
tera bien consacré à des dépenses de santé . Il lui demande de
bien vouloir lui communiquer également la liste des opérations
qui seront financées sur ce crédit.

T. V. A . !assujettissement par option d'une chambre de commerce
et d'industrie qui donne ei louer des immeub l es nus à usage i'.ùus-
tric! et commercial).

20146. — 29 mai 1975 . — M. Mollet demande à M . le ministre de
l 'économie et des finances si une chambre de commerce et d'indus-
trie, qui donne en location des immeubles nus destinés à un usage
industriel et commercial, a la possibilité d'opter à ce titre pour son
assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée.

Impôt sur le sereins (B. 1 . C .) : procédure de rectification d'office,
déductibilité des amortissements d'un prestataire de services.

20147. — 29 mai 1975 . — M. Mollet demande à M . le ministre de
l 'économie et des finances si dans le cas d'une rectification d'office
du bénéfice déclaré par un prestataire de services, lequel n'a pas
tenu de comptabilité au cours de l'exercice vérifié, le service des
im p ôts peut opposer au contribuable les dispositions de l'arti-
cle 39-1-2" du code général des impôts et. de ce chef, refuser la
déduction de tout amortissement pour la détermination du bénéfice
imposable.

Formation professionnelle et promotion sociale
difficultés financières des C. E. M . E . .4 .).

20154 . — 29 mai 1975 . — M. Maurice Andrieux attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur la situation des C . E . M . E . A.
qui font face à de graves difficultés financières . Les subventions
annoncées par son ministère pour le fonctionnement de l ' enseigne-
ment sont en diminution et le taux des bourses des élèves ne
permet pas de pallier les conséquences de la situation inflationniste
que connaît notre économie . Ces difficultés vont croissantes et
mettent en danger l 'existence des C. E . M . E. A ., association reconnue
d ' utilité publique, rendant un service d' intérêt public. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre à ces centres
de formation de garder, par un minimum de garanties financières,
leur indépendance éducative et pédagogique.

Grèves (revendications des travailleurs du groupe Vallourec
de Montbard iCôte-d'Or).

20156 . — 29 mai 1975 . — M . Eloy attire l 'attention de M . le minis-
tre du travail sur le fait que depuis le 18 avril 1975 les travailleurs
du groupe Vallourec de Montbard (Côte-d ' Or) sont en greve . Depuis
six semaines ils se heurtent à l 'intransigeance patronale qui refuse
systématiquement de négocier leurs légitimes revendications . L' in-
flation et la hausse continuelle des prix que le Gouveri muent est
incapable de juguler laminent leur pouvoir d 'achat, dépiecient
chaque jour davantage .. leurs conditions de vie . La direction du
groupe Vallourec joue la carte du pourrissement et s 'enferme dans
un mutisme appelé concertation . Les travailleurs mènent cette
grève pour les 200 francs d 'augmentation générale mensuelle, le
treizième mois, le retour aux quarante heures sans perte de salaire,
le paiement à 100 p. 100 des heures chômées et la retraite à soixante
ans pour les hommes et cinquante-cinq ans pour les femmes . Le
bilan 1974 de la société laisse apparaitre un résultat net de 9,187
milliards d ' anciens francs au lieu de 2,816 milliards en 1973 soit
une progression de 226,22 p. 100! Les 1 800 travailleurs de Mont-
bard veulent négocier, en conséquence il lui demande quelles me-
sures il compte prendre pour que cesse ce conflit qui plonge
1 800 familles dans l 'angoisse.

Licenciements (politique de l'emploi et respect des libertés syndicales
dans une entreprise de Pantin).

20157. — 29 mai 1975. — Mme Chonavel appelle l 'attention de M . le
ministre du travail sur le conflit qui oppose les salariés d'une entre-
prise de Pantin à la direction générale . Cette entreprise conduit de
nombreux chantiers dans la région parisienne et a décidé le licen-
ciement de 97 travailleurs, elle envisage de procéder égaiement à
250 autres licenciements, bien que l'horaire hebdomadaire pratique
soit encore supérieur à cinquante heures. En conséquence elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme
aux licenciements abusifs ainsi qu ' aux atteintes aux libertés syndi-
càles qui ont cours sur les divers chantiers de ladite société.
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20160. — 30 mat 2975 . — M. Aumont appc : '.e l'attention de M le
ministre de l'agriculture s .ir le projet ce défrichement déposé le
25 novembre 1974 p rés des services co :r.oet_•nts et intéressant
60 hectares dans lea bois de Barzy Aisne,. Ii lai fait obeerrer que
le proces-verbal de ia reconnaissante qui

	

été effectuée le
13 décembre 1974

	

etc s =nifie le 17 décembre 1974 . :.a dé :s :on
ministérielle doit donc intervenir avant :7 juin 1975 faute de
quoi le défrichement sera con-ide-ré corn me suto^sé da ;s :es condi-
tions prévues per _rticie 157 du code fo-ertler . Or, t . .u . rappelle
que le 15 novembre 197-1 ii a refusé d'autoriser un défrichement
portant sur 15 hectares et situé dans le même __-teur de Barzy.
Cette demande avait éte déposée par un a=_rice :ieur qui souhaitait
remettre des bo is en cu .ture . D semble donc que le semeur de
Barzy ait été considéré comme un secteur senst 'oi= moti•:ant de
strictes mesures de protection . Or. il se trouve que la décision qui
doit intervenir avent le 17 juin 1975 concerne non pas une remiee
en culture, mais un projet de construction de ré_ ;dences secondaires.
P. paraîtrait anormal dans ces conditions que l'autorisation refusée
à un agriculteur pour des motifs de protection du secteur soi : ac_or-
dée à un promoteur immobilier, dés lors q u'une opération de
construction perte plus gravement atteinte a (équilibre naturel
qu ' une simple opération de remise en culture . C'est pourquoi ii lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre s'il pense peuvo'.r,
avant l ' expiration du dclai prévu à l'article 157 précité, refuser
l'autorisation demandee dans les mêmes conditions que :e
15 novembre 1974, étant bien entendu qu'a déf•ut de réponse
avant le 17 juin 1975 l'autorisation se trouverait tacitement accordée,
si bien que l'attitude de l' administration face eu défrichement ne
paraitrait plus guidee par le soucis de protéger les sites mais bien
plutôt par celui de défendre d'inadmissible, intérêts particuliers.

Sécurité sociale (péecl setion des assurés sonaur de Seine-et-'far c e
par suite du refus des médeci„s du dépc.riemeet de remplir les
feuilles de s iaicdie

20165. — 30 mai 1975 . — M. Borde attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la pénalisation dont sont victimes les aseu-
rés sociaux de Seine-et-Marne . En effet, le syndicat des médecins
de Seine-et-Marne ne remplissant plus les feuilles de maladie des
assurés sociaux, ceux-ci ne peuvent obtenir le remboursement des
frais par eux engages . 1l lui fait observer que les assurés sociaux
n 'ont pas a payer les conséquences d ' un conflit dont le Gouver-
nement porte une large part de responsabilité . Les assurés sociaux
déjà durement frappés par Je chômage total ou partiel, l 'augmen-
tation des prix, la dég :edation de leurs conditions de vie, ne doi-
vent pas supporter les resultats de la carence des pouvoirs publics
en matière de convention . Les assurés sociaux ont les droits que
leur assurent les cotisations versées à la sécurité sociale, ils ne
peuvent être frustrés d'un argent qui leur appartient . En consé-
quence, il lui demande de prendre toutes dispositions pour per-
mettre aux assurés le remboursement de leurs frais médicaux
et pharmaceutiques.

Rentes des ayants droit des victimes d'accidents du travail
suivis de mort modification du point de départ(.

20167. — 30 mai 1975 . — M. Legrand attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la date d 'ouverture des droits des bonifica-
tions de lot n° 74-1027 du 4 décembre 1974 modifiant certaines dis-
positions du code de la sécurité sociale relatives aux rentes-attri-
buées aux ayants droit de la victime d' un accident du travail suivi
de mort . (Journal officiel du 5 décembre 1974) et du décret d 'appli-
cation n° 75-336 du 5 mai 1975 (Journal officiel du 10 mai 1970.
L' article 9 précise : Les dispositions des articles 5, 6 et 7 de la
présente loi prendront effet à compter du 1" janvier 1974 s . Il lui
rappelle qu 'aussi bien en commission qu 'en séance publique il fut
demandé par tous les Intervenants pour l 'ensemble des veuves de
fixer le point de depart de leur rente au 1•' janvier 1974 . Il lui
demande donc s ' il ne juge pas nécessaire et logique d 'étendre les
dispositions de l ' article 9 à l'ensemble des bénéficiaires de la loi
du 4 décembre 1974.

Sécurité sociale minière (attribution du bénéfice de campagne
pour la détermination de la durée de services ouvrant droit à la
retraite minière).

20169 . — 30 mai 1975. --M . Legrand attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la proposition adoptée en 1974 par le
conseil d 'administration de la caisse nationale autonome de sécurité
sociale dans les mines tendant à l 'attribution du bénéfice de
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campagne pour les périodes de mobilisation et assimilées donnant
lieu à dispense de versement pour la détermination de la durée
de services ouvrant droit à la retraits minière . Il lui demande
la suite qu'il entend donner à cette proposition.

Mineurs de fond maintien du bénéfice di' la sécurité sot•iale minière
pour les mineurs convertis a" et le 20 juin 1971 !.

20170 . — 30 mai 1975 . — M. Balcnsgère expose a M . le ministre

du travail que l'article 11 de la loi de finances rectificative pour 1973
a ouvert la possibilité pour les mineurs reconvertis justifiant au
moins ne dix années d ' affiliation au régime spécial de la sécurité
sociale à contiruer à bénéficier de leur régime particulier de
protection sociale mais a limité sans raison l'application de cette
mesure aux mineurs con vertis après le 20 juin 1971 . Il lui rappelle
que les mineurs du bassin de l'Hérault convertis durant les années
1960-1961 avaient reçu n-a promesse des ministres de l'époque qu'ils
ne seraient lésés ni dans leur emploi ni dans leur situation vis-à-vis
des autres mineurs . D y a donc là une discrimination injustifiée
entre les mineurs convertis selon la date de leur conversion . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour mettre fin
à cette injustice et étendre l'application de cette décision à tous
les mineurs concernés.

Prisons (création de postes de surveillants
à la maison d'arrêt de Limoges IHaute-Vienne]).

20171 . — 30 mai 1975 . — Mme Constans attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur les conditions de travail du per-
sonnel de surveillance de la maison d'arrêt de Limoges . Dans cette
maison d'arrêt, on compte seize surveillants et trois cadres pour
soixante à soixante-dix détenus . Pendant la nuit deux surveillants
seulement assurent la garde . Le personnel unanime estime que pour
assurer la sécurité -dans de bonnes conditions, il faudrait recruter
quatre surveillants supplémentaires et porter à trois ou quatre le
nombre de surv eillants de nuit. Elle lui demande s 'il compte créer
les postes nécessaires réclamés par le personnel.

Service national (appréciation plus libérale des cas sociaux
pour les dispenses de service).

20177 . — 30 mai 1955 . — M. Xavier Deniau rappelle à M. le
ministre de la défense qu 'à l'occasion du débat organisé à l'Assem-
blée nationale le 21 mai dernier sur les problèmes de défense, il
avait appelé son attention sur le fait qu' environ un quart des

appelés n'effectue pas de service ni sous forme de service militaire
proprement dit, ni sous forme de service de défense, ni sous forme
de coopération ou d'aide technique . Ce quart comprend 6 p . 100
de dispensés pour des motifs sociaux et 19 p . 100 d 'exemptés pour
des motifs médicaux. Il ne parait pas conforme à la réalité qu 'un
jeune Français sur cinq soit inapte à toutes formes de service
militaire. C'est pourquoi il demandait que la proportion précitée soit
inversée et que la dispense du service militaire tienne compte plus
largement de la situation de famille des jeunes appelés . Il n 'est
pas normal d 'appeler des jeunes gens qui sont pères de famille
quelle que soient les ressources de la famille du jeune appelé ou
de son épouse . Il est sans doute possible, en revisant les critères
physiques actuellement retenus, d ' arriver à un pourcentage d ' exemp-
tés pour raisons physiques qui soit de l ' ordre de 10 p . 100 et un
pourcentage de dispensés pour raisons familiales et sociales qui

soit de l' ordre de 15 à 20 p . 100 . Le moral du contingent ne pour-
rait qu'être favorablement influencé par des conditions de recru-
tement tenant compte pie, largement de critères sociaux . Sans
doute, les décisions à cet égard sont-elles prises par des commissions
régionales surtout composées d ' éléments civils, mais pour arriver
aux résultats souhaités, il conviendrait d 'assouplir les conditions
fixées par les articles R . 55, à R . 68 (partie réglementaire du code
du service national) telles qu 'elles résultent du décret n" 72-806 du

31 août 1972. La commission régionale prévue à l ' article 32 (partie
législative du code du service national) disposerait alors d'une
réglementation qui lui permettrait une appréciation plus libérale
des situations de famille afin de dispensez' tous les pères de famille
de l 'exécution du service national . Il lui demande de bien vouloir
présenter cette modification de la partie réglementaire précitée
du code du service national.

Assurance maladie (remboursement à 80 p. 100 des médicaments
aux assurés non salariés non agricoles en cas de longue maladie).

2017e. — 30 mai 1975. — M. La Combe rappelle à M. I . ministre

du travail qu'en application de l ' article 8-II de la loi du 12 juil-
let 1966 et du décret n° 68-1009 du 19 novembre 1968 modifié, le
remboursement normal des frais médicaux pour les travailleurs non

salariés non agricoles est de 50 p . 100 des dépenses effectuées . Au
titre des maladies longues et coû:euses, le remboursemen est de
80 p. 100 pour :eus ;es acres médicaux et peur l'es produits pharma-
ceutiques dits s irr emplaçables les autres n'étant remboursables
qu'a 50 p . 100 . On peut constater q ue la liste des :né-immense
dits irremplaçables est de plus en pies courte et devient même
inexistante . Les nor-salariés atteints de maladies longues et coû-
teuses doivent de ce fait supponer des dépenses pharmaceutiques
excessives . Il cen time qu'ils sent très défavorisés a ce: égard par
rapport aux salariés malgré l'engagement pris par le Gouvernement
d'aligner progressivement les prestations qui leur sont serties sur
celles du régime général . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour remédier a la situation qu'il vient de lui
exposer et pour que les médicaments destinés à des assurés atteints
d'une maladie longue et coûteuse soient dans tous les cas rem-
boursés à 80 p . 100.

Testarnenls 'dru :ts d'enregistremes t appltgaés
cor testaments-partages en 1'g7le directe .

20181 . — 30 mai 1975 . — M. Rolland aille-

	

:mention de M. ie
ministre de l'économie et des finances sur nombre considérable
de démarches entreprises par plus de cent parlementaires afin
d'obtenir une modification des principes appliqués pour cenregistre-
ment des testaments (Journal officiel, Débat A N . du 31 octobre
1974, page 5672, En effet, ces principes sont extrêmement cho-
quants. C 'est ainsi, par exemple, qu'un testament par lequel k
père d'un seul enfant a partagé ses biens entre son descendant
unique et d'a .ures bénéficiaires ascendants réser.'ataires, conjoint,

etc ., est considéré comme un testament ordinaire et est enregistré
au droit fixe de 60 francs . Par contre, un testament par lequel le
père de plusieurs enfants a effectué la méme opération entre ces
derniers est considéré comme un testament-partage et est enregis-
tré au droit proportionnel beaucoup plus élevé . Les explications
confuses et contradictoires fournies pour tenter de justifier cette
surprenante disparité de traitement n'ont aucune valeur . Dans les
deux cas susvisés, le testament a :a même valeur juridique et
produit le méme effet (division de la succession du testateur entre
ses héritiers) . On ne peut donc pas trouver un motif sérieux de
pénaliser les familles françaises les plus dignes d ' intéret. La sup-

pression d'une injustice flagrante . dont le caractère antisocial ne fait
aucun doute, est particulièrement souhaitable. Il lui demande st,
après une nouvelle étude de cet important problème, une solution
raisonnable peut être env isagée

Assurance vieillesse , rétablissement du droit à l'assurance
facultative vieillesse par les Français salariés outre-mer!

20183 . — 30 mai 1975 . — M . Frédéric-Dupont signale a M. le
ministre du travail eue de nombreuses dispositions législatives ont
autorisé des Français salariés outre-mer à racheter après leur retour
en France les cotisations vieillesse correspondant à leur travail
dans ces pays . En revanche, aucune mesure n'est intervenue pour
leur ouvrir le bénéfice de l' assurance facultative vieillesse quand
leur âge ou leur état de santé leur interdisaient de reprendre en
France une place après leur retour alors qu'ils ne peuvent solli-
citer l ' adhésion au régime de l'assurance facultative vieillesse
qu'après six mois de perception d ' un nouveau salaire. II souligne
que certains d' entre eux possédant ce droit à adhésion à l'assu-
rance facultative vieillesse du fait de leur assujettissement prolongé
au régime général, n 'ont pas su qu ' ils devaient solliciter leur affi-
liation dans le délai limitatif de six mois faisant suite à leur
départ en France et ils se voient aujourd 'hui opposer la forclusion.
En outre, le rachat volontaire de cotisations au titre de séjour
d 'autre-mer ne les relève pas de cette forclusion et ils ne peuvent
être rétablis dans leurs droits anciens par ces rachats Le parle-
mentaire susvisé demande à M. le ministre du travail s 'il n'estime-
rait pas équitable de prévoir que tout rachat de plus de deux ana
de cotisations pour travail salarié outre-mer, rétablit pendant six
mois un ancien assuré du régime général français dans le droit à
bénéficier de l 'assurance facultative vieillesse à dater de la fin
de la période rachetée, s 'il remplissait les conditions de cette affi-
liation lors de son départ de France. La présente loi rouvrant pour
six mois le délai pendant lequel la demande de l ' intéressé est rece -
vable quand il s 'agit de rachats anciens pour lesquels la période
de six mois visée à l ' alinéa précédent, serait déjà expirée.

Impôts
(raccourcissement des délais de remboursement d 'avoir fiscal).

20184. — 30 mai 1975, — M. Monnet attire l ' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur les longs délais imposés
aux ayants droit en matière de remboursement d'avoir fiscal.
Lorsque les intéressés, en particulier, ne sont pas assujettis à
1'I, R. P . P ., c 'est-à-dire qu' ils ne disposent que de revenus modestes,
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cette attente est fort préjudiciable. Il lui demande, dans ces condi-
tions, s ' il ne peut envisager de prendre toutes dispositions utiles
pour raccourcir les délais de remboursement qui, en l 'état, sont de
l'ordre de six à sept mois au minimum.

Laine (organisation du marchée.

20186. — 30 mai 1975 . — M. Bernard-Reymond demande à M. le
ministre de I-agricu!ture quelles sont ses intentions en ce qui
concerne l ' organisation du marché de la laine.

Régime complémentaire d'assurance vieillesse
(mesures d ' application de la loi du 3 janvier I972e.

20188. — 30 mai 1975 . — M. Jean Briane rappelle à M . le ministre
du travail qu ' en vertu de l'article L. 663-11 du code de la sécurité
social , dans la rédaction prévu, par l ' article 4 de la loi n" 72-554
du .illet 1972, il était institué, titre transitoire, avec effet du
1— janvier 1973. un régime comple .nentaire d 'assurance vieillesse
poursuivant les avantages particuliers des conjoints coexistants et
survivants résultant, pour chaque groupe, des dispositions législa-
tives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1972 et qui
n' avaient pas de correspondance dans les prestations prévues à la
section I du chapitre III . Un décret devait fixer les conditions dans
lesquelles les intéressés étaient assujettis à ce régime . Deux années
se sont écoulées sans que les conditions de fonctionnement de ce
régime aient été fixées. L'article L . 663-11 du code prévoyait égale-
ment qu ' une assemblée plénière des délégués des conseils d 'admi-
nistration des caisses de base auxquelles sont affiliées les personnes
relevant, soit du groupe des professions artisanales, soit du groupe
des professions industrielles et commerciales, pouvait, après accord
de la majorité de ses membres et sous réserve des régimes existants,
décider la création d ' un régime complémentaire d 'assurance vieil-
lesse fonctionnant, à titre obligatoire, dans le cadre àu groupe
des professions concernées . Bien que le groupe des professions
industrielles et commerciales ait, semble-t-il, souhaité la création d ' un
tel régime, rien n ' a encore été fait jusqu'à présent . Il était égale-
ment prévu de modifier le régime des cotisations des retraités en
activité . Il lui demande de bien vouloir indiquer s 'il est envisagé
de mettre en oeuvre, rapidement, les dispositions rappelées dans la
présente question.

Ambulanciers (réajustement des tarifs
et obligation d'obtenir l'agrément pour toute nouvelle entreprise).

20189. — 30 mai 1975. — M. Muller attire l'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur le grave mécontentement
qui règne parmi les ambulanciers, qui n'ont pas réussi à obtenir,
d'une part, un réajustement des tarifs actuels tenant compte des
charges qui leur sont imposées et, d 'autre part, l' obligation, pour
toute nouvelle entreprise, d'obtenir l'agrément prévu par la loi
n ' 70-615 du 10 juillet 1970. II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour donner satisfaction aux justes revendications
d'une profession particulièrement digne d ' intérêt.

Aménagement du .territoire (nécessité de mettre en couvre
une politique de rénovation rurale en vue de foire cesser
t'exode rural. dans les régions défavorisées du territoire).

20192 . — 30 mai 1975. — Ayant noté que, dans sa lettre du
12 mai 1975 au Premier ministre, M. le Président de la République
reconnait l'insuffisance des interventions et des crédits de la
politique de :énovation rurale pour assurer le développement du
Massif central, M. Besson demande à M . ie ministre d 'Etat, ministre
de l'intérieur, quelles leçons le Gouvernement retiendra des résul-
tats du récent recensement général de la population française, qui a
fait apparaître une grave dépopulation de nombreuses petites
régions naturelles, comme le massif des Bauges ou de Chartreuse,
en Savoie, et quels moyens nouveaux il mettra en ouvre pour
assurer — effectivement et de toute urgence — un renversement
de tendance et arrêter ce dangereux exode rural, qui compromet
gravement l'avenir des secteurs défavorisés de notre territoire.

Entreprises de transports
(indemnisation du chômage partiel).

2019i. — 30 mai 1975. — M. Besson attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les conséquences du ralentissement de l'acti-
vité économique sur la marche des entreprises de transports, dont
le personnel se trouve de plus en plus fréquemment immobilisé
pendant plusieurs jours entre deux parcours dans l'attente d'un

fret retour S 'agissant d'un chômage partiel dont les formes sont
spécifiques à ce genre d'entreprises, il lui demande selen quelles
modalités les coûts qui en résultent pourraient être pris en charge
compte tenu des cotisations versées par ces en t reprises et des
difficultés que leur crée la situation économique actuelle.

Sécurité sociale (protection sociale des mères célibataires ..

2015. . — 30 mai 1975 . — M. Savary demande s M. le ministre du
travail comment se réglera, dans le cadre des dispositions actuel-
lement en discussion et relatives à la généralisation de la sécurité
sociale, le cas des mères célibataires qui, ayant atteint l 'âge de la
majorité et n'ayant jamais travaillé, ne peuvent bénéficier de la
sécurité sociale ni des allocations familiales ni même des allo-
cations de chômage.

Protection des sites (suppression du projet de péage
sur l'autoroute .4 4 portant atteinte au aile des bords de Marne).

20200. — 30 mai 1975 . — M. Franceschi attire l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur l'atteinte grave à l ' envi-
ronnement que porterait la construction d'un poste de péage sur
la future autoroute A 4 . à la hauteur de file de l'Hospice, entre le
pont de Charenton et l' échangeur des Canadiens. Depuis l ' automne
dernier, les riverains assistent, impuissants, aux saccages dea
bords de Marne. Un à un, les arbres magnifiques tombent sous les
haches des constructeurs de la radiale . Il lui demande s'il envisage,
avant qu'il ne soit trop tard, de protéger ce site en supprimant
le projet de péage prévu sur l' autoroute A 4.

Travailleurs étrangers
(nombre des demandeurs d'emploi et chômeurs secourus).

20201 . — 30 mal 1975. — M. Denvers demande à M . le ministre
du Travail de lui faire connaître : 1° le nombre de travailleurs
étrangers inscrits comme demandeurs d'emploi en France ; 2' le
nombre de chômeurs étrangers secourus.

Budget (associations bénéficiaires de la dotation inscrite
au chapitre 42-33 du budget des affaires étrangères!.

20202. — 30 mai 1975 . — M. Alain Vivien demande à M . le ministre
des affaires étrangères, suite à sa question n' 18539 du 9 avril 1975,
s'il peut lui fournir la liste complète de la trentaine d'associations
qui ont bénéficié en 1974 de la Cotation inscrite au chapitre 42.33
du budget de son ministère.

Agents contractuels en poste à l'étranger
(situation administrative, affectations et emplois).

20205. — 30 mai 1975. — M. Gayraud appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l'application de l' arrêté
du 18 juin 1969 (J . O. du 25 juin 1969) pris en vertu du décret
n° 69-697 du 18 juin 1969. II lui fait observer que ce texte régle-
mente les conditions d 'emploi des agents contractuels en poste à
l 'étranger, et les répartit entre les diverses catégories A, B, C et D,
en fonction de diplômes dont les contractuels sont titulaires . Dans
ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre :
l ' par catégories visées à l' arrêté précité, le nombre d 'agents
contractuels ac ellement en poste à l'étranger, ventilés par ambas-
sades, consulat., et autres services ; 2' pour les mémos postes à
l'étranger, le nombre d' agents contractuels employée dans une
catégorie inférieure à celle à laquelle ils pourraient prétendre en
fonction des diplômes dont ils sont titulaires ; 3 ' quelles mesures
il compte prendre afin que les agents contractuels de son ministère
affectés à l'étranger soient désormais employés conformément aux
dispositions de l 'arrêté précité du 18 juin 1969.

Comores (élection d ' une assemblée constituante).

20206 . — 30 mai 1.975. — M. Gayraud expose à M. le secrétaire
d 'Etat aux départemeets et territoires d'outre-mer qu ' un grand
nombre de Comoriens demandent que soit organisée l ' élection, dans
les règles démocratiques, d'une assemblée constituante sous le
contrôle d ' un organe impartial garantissant la sincérité du scrutin.
M. Ahmed Abdallah, président de l ' assemblée territoriale, semble
rechercher un blanc-seing qui lui permettrait d'instituer de son
propre chef la constitution du nouvel Etat, lui-méme devenant le
premier Président de la République comorienne avec l 'appui des
forces françaises installées sur place. II lui demande quelle est sa
position devant cette grave divergence de vues .
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Zones de montagne

(recision du classeiscrit des communes de la reliée de le 3faimie,uie(.

20210 . — 30 mai 1975 . — M. Jean-Pierre Cot attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes que pose le
non-classement de certaine, communes en zone de montagne . Ainsi,
la commune d'Aiton est l a seule commune de Maurienne à ne pas
ètre classée en zone de montagne, alors qu'elle présente certaines
caractéristiques plus alpines que d ' autres communes de l'arrondis-
sement, pourtant classées en zone de montagne, et que certains
de ses agriculteurs pratiquent incontestablement une agriculture de
montagne . On refuse ainsi une subvention à un agriculteur acquérant
un tracteur deux ponts, douze vitesses avant et trois vitesses arrière,
véhicule conçu spécialement en fonction des pentes et des difficultés
d 'accès . Il demande s ' il ne convient pas de revoir le classement des
communes en zone de montagne, classement sauvent décidé dans une
certaine précipitation.

Maladies professionnelles (gelures des mollis des agents préposés

aux remontées mécaniques dans les stations de sports d'Ides (.

20211 . — 30 mai 1975. — M. Jean-Pierre Cet demande à M . le
ministre du travail comment g•i,,lifier :es gelures des mains dont
sont parfois atteints les agents préposés aux remontées méca-
niques. Ces gelures ne sont pas considérées comme accidentelles,
s 'installant lentement dans les extrémités des phalanges . Elles
ne sont pas davantage d 'origine maladive et ne sont pas considérées
comme maladies professionnelles . Il s 'agit pourtant d ' une atteinte
à la santé à i 'occasion de l 'exercice d' une activité professionnelle,
atteinte face à laquelle le travailleur ne peut rester démuni.

Enseignants (réintégration et titularisation

d ' assistants d ' (1 . E. R . de droit et sciences économiques licenciés).

20215 . — 30 mai 1975 . — M. Friche demande à M. le secrétaire
d'Etat aux universités de préciser dans quelles conditions des
assistants des unités d 'enseignement et de recherche de droit
et sciences économiques ont été licenciés, en particulier à Mont-
pellier . Il lui rappelle la gravité de la situation de l'emploi dans
le Languedoc-Roussillon qui a été reconnue encore récemment par
le ministre de l ' industrie . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin que ces enseignants puissent être
réintégrés dans les meilleurs délais et quels sont ses projets de
titularisation annoncée pour cette catégorie.

Assurance-décès

(conditions d'obtention pour les ayants droit d 'un assuré décédé).

20216. — 30 mai 1975 . — M. Planeix appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions d'octroi de l ' assurance
décès. Il lui fait observer que les personnes qui remplissent les
conditions pour obtenir l 'assurance vieillesse ont automatiquement
droit à l'assurance décès. Or, il lui signale que les ayants droit
d ' une personne décédée à l' àge de quatre-vingt-dix ans après avoir
été salariée et pensionnée à ce titre n 'ont pu prétendre à cette
assurance. 1,1 lui demande de bien vouloir lui préciser quels sont
les motifs qui peuvent conduire les services intéressés à refuser
cet avantage.

Fiscalité immobilière (exonération de la taxation sur les plus-valses

en cas de revente d' un immeuble sans intention spéculative).

20220. — 30 mai 1975 . — M. François Bénard expose à M. le
ministre de l'économie et des finances le cas d ' un ménage qui a
acquis en 1967, dans le département de l ' Oise, une propriété avec
l 'intention d 'y fixer le lieu de sa résidence principale quatre années
plus tard, c ' est-à-dire lorsque le mari aurait cessé toute activité
professionnelle . Il lui précise que, dès la mise à la retraite de
l 'intéressé, soit le 31 décembre 1971, le couple a occupé cette pro .
priété mais que l'état de santé déficient de l ' un des conjoints les
oblige à se rapprocher du domicile de leurs enfants, de sorts
qu' ils envisagent de revendre cet Immeuble huit années après l'avoir
acquis . II lui demande si, compte tenu du fait que les intéressés
peuvent apporter la preuve que la vente de cette propriété inter-
vient sans aucune intention spéculative de leur part, il n 'estime pas
que ce couple de retraités devrait être exonéré de la taxation sur
les plus-values immobilières.

Ferr ,'r,£s str .t ' ticratim lie la !	 dei rmrr . -o
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20222 — 30 mai 1975 . — M. Bouvard rappt . .e a M. le ministre
du travail que . depuis e 1` juii!e : 1973, le :aux de !a majoration
de l'allocation de salaire uniq :ie a rté porté à 133 .80 francs . Pour
bénéficier de cette majoration . !e cornage ou is per-onne bénéfi-
ciaire de )'a!localion doit, soit a-coir ae moins quatre enfants i
charge, soit avoir à charge un eu piusiea r s enfants de moins de
trois ans. C'est ainsi que . pour les ménages dans lesquels :e dernier
entent atteint trois ans . la majoration de 133 .80 francs se trouve
supprimée . Cette suppression a des consé q uences très graves sur
la .situation d'une famille dont le montant des ressources est, néces-
sairement, très bas puisque le plafond prévu pour l'attribution de
!a majoration est de lI O80 francs majoré de 2 770 francs par enfant.
En outre. l'article 10 de la loi n" :2-8 du 3 janvier 1+72 a prévu que
les mères de famille et les femmes bénéficiaires de l'allocation de
salaire unique ou de l 'allocation de la mère au foyer au taux majoré
sont affiliées obligatoirement a l'assurance viei :ie du régime
général de la sécurise sociale . le cotisation étant a ia charge des
organismes débiteurs des prestations familiales . Cette alfiliation
cesse brutaiement a partir du intiment où le dernier enfant atteint
trois ans . Sans doute la loi a prévu que la mère de famille ne
pouvant plus bénéficier de la majoration de l ' allocation . a la possi-
bilité de demander non atfiiialion a l'assurance volontaire . Mais
elle doit alors verser des cotisations relativement élevées . II lui
demande si, dans le cadre des mesures actuellement à l 'étude, en
matière de politique familiale- il n'est pas envisagé d'apporter une
améü Lion aux dispositions actuellement en vigueur afin qu ' un
foyer syant des ressources réduites ne se trouve pas ainsi privé,
du jour au lendemain, d'une somme relativement importante, par
suite de la suppression de la majoration, et que le droit à l'assu-
rance vieillesse soit sauvegardé à toutes les mores de famille
restant au foyer.

Personnel 'e5 poste" et té!éce s's'inicaticss ' rerendmations des
personnels féminins de Châlm,s-sur"Marne en matière de
maternité e

20228 . — 30 mai 1975. — Mme Moreau attire l'attention de M. Is
Premier ministre (Condition féminine) sur les revendications formu-
lées par le personnel féminin des P.T.T. de la ville de Chàlons,
concernant plus particulièrement la maternité . Ce, travailleuses
demandent : que les congés de maternité soient portés a dix-huit
semaines, les visites prénatales se faisant pendant le temps de tra-
vail ; un service spécial du troisième mois de grossesse jusqu 'au
douzième mois de l'enfant sans certificat d ' allaitement ; l'applicatior
sans restriction des droits à congés exceptionnels pour soigner un
enfant malade ; indemnité de frais de garde d ' enfants et leur
déduction des revenus imposables ; construction d'une creche proxi-
mité du centre de chèques de Chàlons . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que satisfaction
soit donnée à ces travailleuses.

Personnel des hôpitaux (périme( de manipulateurs
d'électroradiologie dans les hôpitaux de l'Essonne'.

:'231 . — 31 mai 1975 . — M. Boscher attire l'atention de Mme le
m inistre de la santé sur la pénurie de manipulateurs d 'électro-
radiologie diplômés d'Etat dans la plupart des hôpitaux publics
de l'Essonne . Ii lui signale que les aides radiologistes qui remplissent
dans les services hospitaliers les fonctions de manipulateurs d 'électro-
radiologie, parfois depuis plus de quinze ans, réclament par le
biais de l'avancement, le grade de manipulateurs d'électroradiolo-
gie . Il lui demande donc quelles mesures elle entend prendre pour
augmenter les effectifs des manipulateurs d 'électroradiologie.

Epargue (dégrèremetit .s fiscaux sur les reteints der placements
auprès des caisses mutuelles de dépôts et de pi-étai.

20232 . — 31 mai 1975. — M . Chaumont expose a M . le ministre
de l'économie et des finances que les épargnants à faibles revenus
qui n 'ont pratiquement pas acmés aux formes de placement les
plus complexes sont soumis à un régime fiscal qui accentue les
inégalités sociales, le prélt'vement forfaitaire conduisant a une
véritable taxe à la valeur enlevée t dans la mesure où il frappe
un revenu qui ne compense même pas l ' érosion en pouvoir d ' achat
du capital épargné. Il est regrettable que seules les caisses d'épargne
ne paient pas d 'impôts sur les intéréts qu ' elles ser vent à leurs
épargnants. Les caisses mutuelles de dépôts et de prêts remplissent
une fonction essentielle et l ' épargne de précaution qu 'elles recueil-
lent devrait logiquement bénéficier des mêmes exonérations fis
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cales que l'épargne de précaution souscrite dans le cadre de
l'assurance vie . 11 lui demande, s'agissant du crédit mutuel, s'il
n ' estime pas souhaitable d'aboutir à une suppression de toute fis-
calité sur l'épargne pour un montant des dépôts plafonné a cinq
fois le S . M . L C . Il souhaiterait egalement savoir si les pouvoirs
publies pourraient envisager ie versement d 'une prime compen-
satoire de l'erosion monétaire financee sur ressources publiques
et dent les coûts pourraient être supportés par ceux qui béné-
ficient de l'inflation.

Finances locales (avoir fiscal des collectivités locales
et des bureaux d'aide sociale,.

20233 . — 31 mai 1975 . — M. Charles Bignon rappelle a M . le
ministre de l'économie et des finances la réponse à 1a question
écrite 24306 du IO octobre 1972 concernant l'avoir fiscal des col-
lectivités locales et des bureaux d 'aide sociale, qui est toujours
régi par les dispositions de l'article 1•' de la loi du 12 juillet 1965.
Dans la réponse précitée, il était prévu de procéder à une réforme
du régime fiscal des orgunisntes a caractère non lucratif, conformé.
ment au cru exprimé pour la préparation du VI' Plan . Il fui
rappelle donc qu'il s'agit maintenant de préparer le VIi' Plan et
qu'à sa connaissance les études ne sont pas terminées et que les
collectivités locales et les bureaux d'aide sociale continuent a
être inéquitablement pénalisés.

Impôt sur le revenu (imputation comme revenus différés
des heures supplémentaires payées arec retard à un profes-
seur).

20234. — 31 mai 1975. — M. Chasseguet expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que tous les ans, les heures sup-
plémentaires ou heures d'interrogations effectuées par un profes-
seur au cours des mois d 'octobre, novembre ou décembre . ne
sont effectivement payées que dans les premiers mois de l'année
suivante . II lui demande si au regard de l'impôt sur le revenu sur
les personne, physiques, les revenus correspondant à ce_ vaux
peuvent être considérés comme a revenus différés» et si le contri-
buable est en droit de demander que ces revenus soient pris en
compte au titre de l 'année effective d' exercice.

Impôt sur le revenu (exonération pour les salaires
perçus par les étudiants et lycéens pendant leurs vacances).

20236. — 31 mai 1975 . — M . Gien rappelle à M . le ministre de
l ' économie et des finances que le salaire que perçoivent les étudiants
et lycéens qui exercent une activité rémunérée pendant leurs
vacances scolaires est inclus dans le revenu imposable de leurs
parents . Ce supplément de revenu augmente parfois très sensi-
blement la cotisation d ' impôt due par les parents car ce salaire
fait partie de la tranche imposable supérieure des revenus en cause.
En outre, cette augmentation de revenu entraine fréquemment une
diminution ou la suppression des bourses d 'enseignement . Les
parents des étudiants et lycéens qui exercent une activité pendant
leurs vacances, ce qui est extrêmement louable, se trouvent donc
sanctionnés doublement en raison de ce salaire pourtant généra-
lement modeste. Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
nécessaires pour supprimer ce qui constitue une anomalie extrê-
mement regrettable sur le plan de l ' équité et qui a, en outre, des
effets d ' ordre psychologique et moral particulièrement fâcheux.

Fiscalité immobilière (détermination de la plus-raine
sur un terrain acquis par voie de succession).

20237. — 31 mai 1975 . — M. Peretti expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que lorsqu'un terrain acquis par voie de
succession est assujetti à la taxation relevant de l 'article 150 ter
du code général des impôts, la plus-value se détermine en partant
de la valeur qui a servi de base à la liquidation des droits de muta-
tion à titre gratuit . Au cas d ' un terrain classé en zone rurale,
entré en 1964 dans le patrimoine d ' un contribuable, puis incorporé
en 1975 à la zone d 'habitation et vendit au cours de cette méme
année, il lui demande si le contribuable est admis en droit fiscal
à faire valoir qu ' en 1964 ledit terrain avait une valeur intrinsèque
portée dans la déclaration de succession.

Bénéfices industriels et connnerc•iaux (assouplissement des oblige-
fions comptables pour les contribuables soumis au régime réel
simplifié).

2023e. — 31 mai 1975 . — M . Valbrun expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que, par suite du maintien intangible
à 500000 francs et 150000 francs des chiffres d' affaires limites

d'application du reprise io affaire, de nombreuses entreprises pré-
ced_niment pissée; sous ie reg nie de forfait des
obiigations comptables redui :es eu- sont 'meuve,' s oumis, u :o.^:a-
tiquement au régime réel simplifié en raison de l'au_mentayien de
leur chiffre d'affaires consulté en 1974 lequel e'e

	

ré : é :é courant
février 1975, :ors de la souscription de la déc:araiion :rs;d_-:e 95i,
supérieur aux limites indiquées supra . Il lui demande des
assouplissements ne pourraient ire prévus en faveur de ce : :e
catégorie de contribuables sur le plan des c•bl'.ga :ien, comptables
et si, nctammen',, la mesure prévue pour les contribuables ayant
opté pour le régime réel aL-rtplifié : à savoir dispense d'arnexer aux
deux prem ires déclarations de résultats le copie du bilan . ne pour-
rait être étendue en tout ou partie pour c e catégorie de contri-
buables déroutés par ce changement et, a defaut, si dm- mesures
de bienveillance ne pourraient être admises apres examen des cas
particuliers.

Sor,elcs rcgi' e f i s ,: en Matte, de +refis d'euro•sobile
eppar ;eteui a es d, •gea . .

20239 . — 31 moi 1975 . — M. Valbrun demande a M. le ministre
de l'economie et des finances : a , si le simple fait pour une société
d'acquitter au :ire e ; place du propriétaire la prime d'assurance
afférente a un véhicule sut mobile de tourisme appartenant à un
dirigeant doit entra''-ner ipso ;r ecto le paiement de la taxe sur les
voitures de sociétés prévue par l 'article 1010 du code général des
impôts ; bi si la solution serait différente dans le cas où la société
alloue à son propriétaire une indemnité forfaitaire a titre de rem-
boursement de frais de déplacements et quelle serait, dans cette
seconde hypothese, l'incidence de cette prise en charge notamment
sur le plan de l'impôt sur le revenu chi par le bénéficiaire et des
taxes sur salaires dues par la partie versante (taxe d 'apprentissage
par exemple,.

T. V . .4 . flacons de parfume piblicitaires of' -'s a 1 ci enielei.

20240 . — 31 mai 1975 . — M. Valbrun demande à M . le ministre de
l' économie et des finances si la T. V A. grevant des flacons de
parfum publicitaires offerts par un parfumeur en détail à sa c :ien-
tèle et qui lui ont été facturés par le fabricant est déductible de
celle efférente à ses opérations imposables, remarque étant faite que
le coût unitaire toutes taxes comprises est inférieur a 100 francs.

T. V . A . (factures de 1972 réglées en 1974 à un prestataire
de services).

20241 . — 31 mai 1975 . — M . Valbrun expose à M. le ministre de
l'économie et des finances le cas d ' un redevable qui a réglé en 1974
des factures datées de 1972 établies par un prestataire de services
ayant obtenu l 'autorisation d'acquitter la T. V . A . d 'après le système
des débits, et il lui demande de lui confirmer que la T . V . A . acquittée
en 1974 est bien déductible des opérations réalisées en 1974.

Taxe sur les salaires (médecins soumis au régime de l' éralua-
lion administrative n'employant qu'une seule employée de
maison).

20242 . — 31 mai 1975 . — M . Valbrun demande à M. I . ministre de
t'économie et des finances si la dispense de paiement de taxe sur les
salaires admise en faveur des médecins conventionnés placés sous
le régime de l 'évaluation administrative peut être invoquée par
ceux qui sont imposés suivant le régime de la déclaration contrôlée
et n 'occupant qu'une seule employée de maison.

Salaires (abattements d 'âge et cotisations sociales correspondaritea
des employés de resteuraets).

20243 . — 31 mai 1975 . — M . Valbrun demande à M. le ministre du
travail sur quelles hases les abattements d 'âge prévus par le dé, et
n" 71-101 du 2 février 1971 doivent étre pratiqués dans les six mois
d 'embauche par un restaurateur sur les salaires de son personnel
âgé de moins de dix-huit ans et quelle et . dans ce cas, l'assiette
minimum à respecter à compter de 1" janvier 1975 pour le calcul
des cotisations de sécurité sociale (cas du personnel payé au fixer.

Finances locales (dispositions relctives
à la taxe foncière sur les propriétés non bâties).

20246 . — 31 mai 1975 . — M . Bouvard attire l 'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la situation financière
dans laquelle se trouvent certaines communes forestières à la suite
d'un certain nombre de mesures qui ont été prises dans le cadre
de la réforme de la fiscalité directe locale . L 'application en 1974
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des nouvelles dispositions relatives à la taxe fonciere sur les pro-
priétés non bâties prévues pi r la loi du 31 décembre 1973 a eu
pour effet de provoquer un important transfert de la charge des
propriétaires de bois vers les autres propriétaires de la commune
et ce, à la suite de la revision des évaluations foncières des pro-
priétés non bâties qui a abouti à une modification de la répartition
du revenu cadastral total entre les propriétés en nature de bois et
celles en nature de culture. Du fait de cette revision, des coeffi-
cients de 0.5 à 0,7 ont été appliqués aux impositions sur les bois
tandis que le coefficient de 1,24 a été appliqué aux terrains autres
que les bois. D 'autre part, il n'existe aucune disposition prévoyant
l' octroi aux communes de subventions destinées à compenser les
pertes de ressources résultant des exemptions prévues à l'article 1395
primo du code général des impôts. Il lui rappelle que, lors des
débats qui ont précédé le vote de la loi du 31 décembre 1973, ce
problème avait été évoqué sans qu' il soit possible de trouver
une solution conciliant à la fois l'intérêt des collectivités locales
et celui des propriétaires forestiers. II lui demande : 1° si pour
éviter un transfert de la charge relative à la taxe foncière sur les
propriétés non bâties des propriétaires de bois sur les autres
propriétaires, il n 'envisage pas d' étendre l'ajustement particulier
qui a été prévu pour les communes classées en zones de montagne
à toutes les communes situées hors de ces zones qui sont particuliè-
rement tributrices des impôts forestiers ; 2° quelle compensation il
envisage d'accorder aux communes dont la superficie boisée repré-
sente une forte proportion de la superficie totale pour les exonéra -
tions fiscales qui sont accordées aux propriétaires de terrains boi-
sés, 3e manière analogue à ce qui a été prévu en matière de cons-
tructions neuves.

Veuves (cumul d ' une pension d'artisan et de réversion
de clerc d'avoué).

20247. — 31 mai 19 -i5.. — M. Frédéric-Dupont demande à M. I.
ministre du travail si la veuve d ' un assujetti à la retraite des clercs
d'avoués, qui a cotisé à la caisse de retraite des artisans, peut
bénéficier de la loi du 3 janvier 1975 lui permettant d ' obtenir
50 p. 100 du total de la pension de réversion et de sa retraite
et cela sans condition de ressource.

O. R. T . F. (reclassement du personnel non affecté).

20252. — 31 mai 1975. — M. Gaussin expose à M. le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement) qu'en application de l'arti-
cle 31 de la loi n° 74696 du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion
et télévision, les personnels de l'ex-O. R. T. F ., non afteetés dans
l'un des établissements ou sociétés pouvaient, s' ils en taisaient la
demande, avant le 31 décembre 1974, être reclassés dans une admi-
nistration de l 'Etat, d'une autre collectivité publique, des établisse-
ments ou entreprises publics . Ceux qui présentaient une telle
demande continuaient à percevoir leur traitement jusqu'à la date à
laquelle ils étaient reclassés et au plus tard jusqu ' au 30 Juin 1975.
Des propositions de reclassement tenant compte de leurs qualifica-
tions professionnelles devaient leur être faites . Les agents nui
auraient refusé trois propositions étaient licenciés et percevaient
automatiquement l 'indemnité de licenciement. D lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer le respect de ces disposi-
tions légales qui jusqu'à présent n 'ont reçu aucun commencement
d 'exécution, alors que le délai de six mois prévu par la loi est
prochainement expiré.

Céréales (contenu de la réglementation en matière
de cessions de maïs).

20259. — 31 mai 1975 . — M. Barberot attire l 'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur les indications données
dans . l ' instruction n° 2 M-470 parue au Bulletin officiel de la

direction générale des impôts n° 21 du 30 janvier 1970, qui a
autorisé les ventes de maïs entre producteurs dans les mêmes
conditions que les ventes de céréales secondaires entre agricul-
teurs . Il lui demande : 1° s'il y a lieu de considérer les termes
«producteurs . et «agriculteurs » comme synonymes et comme
étant utilisés tous les deux pour éviter des répétitions ; 2° si l'admi-
nistration qui a étendu la dérogation pour les cessions de maïs
dans les mimes limites territoriales que pour l'orge a également
voulu l'accorder aux mêmes personnes, aux agriculteurs soumis
au régime des bénéfices agricoles, mais ne produisant pas spécia.
lement des céréales ; 3° si le dernier paragraphe de , l'instruction .
parue au Bulletin officiel n° 21 doit être considéré comme confirmant
cette Interprétation, ce paragraphe étant ainsi rédigé : s corrélati-
vement les transports de maïs effectués dans la limite de cinq
quintaux par des producteurs en cas de cession entre agriculteurs
à l'intérieur de la zone géographique autorisée sont dispensés
des formalités à la circulation e ; 4° si un agriculteur qui n'est
pas producteur de céréales bénéficie de ces dispositions en ce qui
concerne les cessions de maïs.

Fiscalité immobilière )montant e : part des recettes procurées
par les impôts sur la propreté immebil :ére de 1970 et
1974 dans l 'ensemble des recettes fisccles de l 'E:er .

20260. — 31 mai 1975. — M. Friche demande a M. le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir lui faire cormsitre
1° en ce qui concerne les années 1970, 1971 . 1972. 1973 et éren :uei-
lement 1974 . le montant des recettes procurées par les divers
impôts frappant la propriété immobilière .T. V. .3 . ., play-values sur
les terrains à bâtir, droits d'enregistrement, revenus foleiers,
droits de timbre, etc . . et la part de chacun de ces impôts dans
l'ensemble des recettes fiscales de l ' Etat ; 2' pour ia période
1970 à 1974, le nombre de dispositions de tolérances fiscales adoptées
par voie réglementaire +décret . anim té . circulaire, instructions minis-
térielles, notes diverse . aux services_ etc .) avec les références exactes
de chacune de ces mesures de tolérance.

Commerçants et artisans (extension aux petits commerçants placés
sous te régime du forait du systèms de provision pour hausse
des prix).

20261 . — 31 mai 1975 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en vertu de l'article 39-1 5' du
code général des impôts, les entreprises peuvent, en ce qui concerne
les variations de prix postérieures au 30 juin 1959, pratiquer, en
franchise d'impôt, une provision pour hausse des prix lorsque, pour
une matière ou un produit donné, il est constaté, au cours d 'une
période ne pouvant excéder deux exercices successifs clos posté-
rieurement à cette date, une hausse de prix supérieure s 10 p . 100.
Cette disposition s'applique, semble-t-il, aux contribuables placés,
pour la détermination de leurs bénéfices industriels et commerciaux,
soit sous le régime du bénéfice réel, soit sous le régime simplifié
d'imposition, mais non pas à ceux qui sont placés sous le régime
du forfait. Il attire son attention sur les difficultés rencontrées
au cours des deux dernières années par certains commerces de
détail, tel que celui de la chaussure, par suite des très importantes
hausses de la marchandise durant toute cette période. Il s'agit
d'un pourcentage d'augmentation qui s'est situé entre 15 et 20 p. 100,
celui-ci étant dû essentiellement à la hausse des prix des matières
premières : cuir, ratières synthétiques, ainsi qu ' au relèvement
des salaires et des charges de toute nature . Cependant, pour
les commerçants placés sous le régime du forfait, au moment
de la détermination des bénéfices par les services de l 'impôt,
ceux-cl ne tiennent aucun compte de la part importante que le
contribuable doit prélever sur ses bénéfices pour faire face à
l'augmentation de la marchandise lors du renouvellement des stocks.
Il serait, par conséquent, profondément souhaitable que les petits
commerçants aux ressources limitées, placés sous le régime du
forfait, puissent bénéficier d'une mesure analogue à celle qui
est prévue en faveur des autres catégories de contribuables en ce
qui concerne les provisions pour hausse des prix . Ces commerçants
sont tenus de fournir tous les renseignements nécessaires sur leur
comptabilité aux services des impôts pour que ceux-ci puissent
déterminer, de façon précise, le montant de ,eur bénéfice. D
devrait donc être possible de tenir compte, lors de la détermination
du bénéfice forfaitaire, de la part qui doit être prélevée sur le
bénéfice réalisé pour supporter l 'augmentation des prix de la
marchandise au moment du renouvellement des stocks . Il lui
demande comment il envisage de régler ce problème qui intéresse
de nombreux petits commerçants de détail.

Service d'exptoitation industrielle des tabacs et al l umettes
(revendications de salaires du personnel ..

20265 . — 31 mai 1975 . — M. Poperen appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les revendications
actuelles des personnels du S . E . 1, T. A . Il lui fait observer que
les intéressés demandent la revision de leur grille salariale afin de
stopper la dégradation intervenue depuis treize ans et qui n 'est pas
réglée par la nouvelle grille salariale mise en application an jan-
vier dernier . Les personnels en cause ayant engagé un mouvement
de grève qui ne peut que gêner considérablement le public il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire dans
les plus brefs délais les légitimes revendications des intéressés.

Industrie textile (modification des critéres d'attribution
des allocations de chômage aux travailleurs à domicile).

20267 . — 31 mai 1975 . — M. Sénés, rappelant à M . le ministre du
travail la situation de l ' industrie textile dont de nombreux salari'
se trouvent en chômage, appelle son attention sur la situation des
travailleurs à domicile, particulièrement .)ombreux dans cette acti-
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cité économique . Les services du miniutere retiennent dis ( r etires
d'estimation des travaux effectué> convertis en heures dont l'utili-
sation prive de nombreux salariéé, de laide publique . Ili -ont d•; ce
fait exclus des bénéfices des allocations sp écialee dc• c'hômaee . I ; lui
demande de lui faire connaatre si . apres consultation des commis-
sions de la main-d'oeuvre, il envi .aee l'étude et la modification des
critères retenus et, d ' une façon plus générale . les mesures qu'il
envisage de prendre afin que soit mis fin à l'injustice qui prive ces
véritables salariés tributaires des besoins du patronat de l'aide aux
travailleurs privés d 'emploi.

Retraites complémentaires (application dans chaque régime parti-
culier des dispositions sur la retraite auticipee des minces
combattants).

20268 . — 31 mai 1975 . — M. Gilbert Faure s'inquiète auprès de
M. le ministre du travail de l'application de la retraite anticipée
des anciens combattants, résistants et prisonniers de guerre adhé-
rents à certains régimes complémentaires . Les affiliés aux caisses
correspondantes ne peuvent bénéficier du complément de retraite
à soixante ans, ce qui les prive d'un montant de ressources indis-
pensable. Pourtant . certains conseils d'administration ont donné un
avis favorable à cette prestation depuis déjà plusieurs mois, voire
plus d'un an (Cavanace Mais chose plus grave . des régimes dépen-
dant de l'État lui-même, comme l'lrcantec, n'auraient pas encore
pris de décision sur ce sujet Il lui demande : 1" quelle est la posi-
tion du Gouvernement sur ce problème ; 2" s ' il va bientôt être
autorisé à prendre les décrets oui s'imposent ou s'il pense, par
cette méthode, freiner les demandes de retraite anticipée, ce qui
serait alors un facteur de maintien du chômage.

Employés de maison (assujettissement à la cotisation patroncle
des mutilés de guerre ayant recours à une tierce personne).

20269. — 31 mai 1975. — M . Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre du travail si un grand mutilé de guerre à 100 p . 100 et âgé
de plus de quatre-vingts ans, obligé d 'avoir recours à une tierce
personne, est astreint au paiement de la cotisation patronale des
gens de maison . Si la réponse était positive, le parlementaire
susvisé demande à M. le ministre de la sécurité sociale s ' il n'estime
pas qu'une réforme équitable pourrait être prise concernant ce
genre de situation.

Crédit immobilier (répartition des prêts P. I . C . au plan national).

20270. — 31 mai 1975 . — M . Picquot expose à M. le ministre de
l'équipement que, sur les 45000 prêts P. 1 . C. accordés pour l'année
1974, 25 000 l'ont été pour la région parisienne et 15 000 pour la
province. II attire son attention sur le fait que de telles attributions
ne correspondent pas à la répartition de la population sur l 'ensemble
du territoire national. Il lui demande s ' il n 'estime pas désirable
que toutes instructions utiles soient données par lui pour assurer
dans ce domaine une véritable décentralisation, ce qui éviterait que,
dans la Meurthe-et-Moselle, par exemple, 400 prêts P. 1. C . aient
été accordés en 1974 contre 1 800 l 'année précédente.

Impôt sur le revenu (modalités d ' assujettissement à l'impôt
d ' enseignants exerçant à titre accessoire dans une école
d'apprentissage).

20271 . — 31 mai 1975 . — M . Pic q uot expose à M. le ministre de
l'économie et des finances les cas d ' un instituteur public retraité
depuis le 1' r janvier 1963 et d ' un professeur de dessin actuellement
en activité, qui donnent, l' un des cours d'instruction générale,
l'autre des cours de dessin à de jeunes apprentis fréquentant une
école d'apprentissage créée par une entreprise industrielle. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si les intéressés doivent étre
considérés, ainsi qu ' ils l'ont été jusqu 'à maintenant par son adminis-
tration, comme de simples contribuables assujettis à l 'impôt pour
l'ensemble de leurs revenus ou comme des salariés à employeurs
multiples, qualification que veut leur attribuer l'U. A. S . S. A . F.

Fu-

20272 . — 3 : mai :975 . — M. Odru a . .r- I"et :en : .en de M. le
ministre du travail su :
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de ces
personnels Leurs rev_-ndication sont les eu .ventes : ante eenelons
pour tous a 4.5 p ni ; le salaire minimum a :, ci francp i :e
dé'rr.,cage du point .r-derr,nite : l_ renforcement dei> effectifs` Ces
re' endications ont fait l'objet de~prome. es dep'.i .- de rc.mnr e .i>es
années sa .LS aucune suite pratique . En conséquence . :i lui demande
les mesures qu'il rompre prendre pour que le . négociation ', avec

le, organisations sy-ndiceie, ir.teressees soient engagée,.

Pétrels t uegoria?im d'un accord bt'ctérai c-cc le Cc• .c'ia
pour l'explvilente des miemeeis petrv! .ers au - de
Sa :ut-P .erre et !ll que :ou

20275 . — 31 mai 1975 . — M . Gabriel expose a M . le ministre des
affaires étrangères que le plateau continental nord américain appar-
tenant à la France autour des îles Saint-Pierre et Miquelon fait
partie d'une région considérée par les milieux spécialisés comme une
des plue intéressantes zones marines . Les forages expérimentaux des
compagnies pétrolières nord-américaines ont mis en évidence des
gisements très importants dans cette région . Il voudrait savoir si le
Gouvernement a l'intention d 'engager des négociations avec le
Gouvernement fédéral canadien. Compte tenu de la demande cana-
dienne en matière de coopération technique avec la France, n'y a-t-il
pas ici matière a un accord bilatéral d 'exploitation en attendant
les prochaines réunions sur le droit international de la mer.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel .Débats Assemblée nationale .

du 1'• juillet 1975.

RÉp osss.s DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Question écrite n" 16818 de M . Ginoux à M . le ministre de l ' éco-
nomie et des finances, page 5093, 2• colonne, dernière ligne et
page 5094 . 1^ colonne, I" ligne, au lieu de : s . . . aux taux appli-
cables aux mêmes produits en France continentale vers les départe-
ments d'outre-mer .. . lire : . . . aux taux applicables aux mémos
produits en France continentale . C'est la raison pour laquelle :es
produits expédiés de France continentale vers les départements
d'outre-mer. . . e.

II. — Au Journal officiel i Débats Assemblée nationale'
du 26 juillet 1975.

QUESTIONS ÉCRITES REMISES A LA PRÉSIDENCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Page 5378, 2' colonne, question n' 21560 de M . Maisonnat :
1" A la cinquième ligne de cette question, au lieu de : s Les nou-

velles normes qui ont été imposées au cours des exercices ., lire:
e Les nouvelles normes qui ont été imposées au cours de l'exer-
cice. . .

2" A la dixième ligne de cette question, au lieu de :

	

. . .les heures
d'information

	

lire : 'r . . . les heures de formation .. . s.

III . — Au Journal officiel 'Débats Assemblée nationale)
du 2 août 1975.

QUESTIONS ÉCRITES REMISES A LA PRÉSIDENCE DE L 'ASSEMBLÉE NATIONALE

Page 5494, 2' colonne, question n' 21817 de M . Cermolacce
1" A la 27' ligne de cette question, au lieu de : e . .. est forcé à

refuser. . . n, lire : r . . . est fondé à refuser. ..
2' A la 33' ligne de cette question, au lieu de : 'r . . .26000 usagers

des ports et de 11 véhicules. . . s, lire : s -26 000 usagers des ports
et de 11000 véhicules . . . s,

Paris . — imprimerie des Journaux officiels . 26 . rue Desaix.
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